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Stratégies préventives 
des années 80 : 
Les opérations 
anti- « été-chaud D 

Dominique Duprez 

L A prévention de la délinquance est au centre des discours portés sur 
les jeunes depuis le début des années 70. Non pas que dans les pério- 

des précédentes, la question ne soit pas à l'ordre du jour. En effet, le déve- 
loppement de la prévention spécialisée avec ses objectifs d'intervention 
sur la population jeune « à risques » dans les années 60, se fait essentiel- 
lement sur la base d'initiatives bénévoles. Il faut attendre 1972 pour voir 
fixer par arrêté (1) les conditions d'agrément des clubs de prévention. Deux 
variables sont centrales dans cette stratégie de prévention ; la première 

contextualise )) l'intervention sur un secteur géographique marqué par 
un niveau élevé de délinquance ; la seconde indique que la cible de l'in- 
tervention est une population jeune délinquante ou susceptible de le deve- 
nir. L'objet n'est pas de faire ici un historique de la prévention spéciali- 
sée (2) mais de comprendre les enjeux des réorientations des politiques de 
prévention aujourd'hui. 

La prévention spécialisée telle qu'elle s'est développée depuis 72 est 
une curieuse combinaison d'initiative bénévole et d'une extrême pro- 
fessionnalisation. D'abord, l'initiative bénévole est présente par les ori- 
gines de la prévention. Fernand Deligny dans le Nord de la France 
avait suscité dès les années 50 des expériences de prévention élaborées 
avec la participation de' cadres issus du milieu ouvrier (3). L'idée fut 
ensuite reprise par d'autres : l'internat, les structures asilaires ne sont 
pas une bonne réponse aux problèmes de jeunes de « milieu défavo- 
risé )), il faut promouvoir des actions en milieu ouvert. La rançon du 
succès de ces expériences se traduisit par une reconnaissance de l'appareil 
d'État qui apporta des financements importants aux associations pour- 
suivant ces objectifs. L'effet fut double : l'introduction d'une logique 
de professionnalisation, un contrôle de fait par les pouvoirs publics 
des interventions qui dénatura progressivement le caractère souvent mili- 
tant des projets éducatifs. 

La professionnalisation de la prévention s'est assise quasi-exclusivement 
sur le métier d'éducateur spécialisé. La transplantation des internats dans 
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la rue a donc été aussi le transfert d'une profession sur un nouveau champ 
d'intervention. C'est peut-être la raison pour laquelle la connotation de 
l'intervention reste marquée par la notion de handicap qui connait bien 
entendu une extension de sens jusqu'à la thématique de l'inadapté et du 
marginal. 

Cette extrême professionnalisation s'est traduite par un système de 
valeurs et de représentations relativement unifié qui a permis l'adoption 
d'un code déontologique qui s'appuie sur l'initiative privée et qui s'op- 
pose à dei stratégies de municipalisation de la prévention et du contrôle 
de l'État. 

Le paradoxe que représente la cohabitation initiative privée/forte pro- 
fessionnalisation, n'est donc qu'apparent car il permet l'autogestion d'une 
forme spécifique d'intervention sociale par ses propres acteurs ; cette situa- 
tion induit des effets tant sur les cibles de la prévention que sur le con- 
tenu des politiques préventives. 

Des in terprétations idéalistes du fonctionnement 
de la prévention spécialisée 

La prévention spécialisée relève de l'initiative privée. Pour beaucoup 
d'auteurs, la prévention serait avant tout une action de stigmatisation ; 
il faut donc des agents sociaux en position de domination pour étiqueter 
certaines catégories de population : pour qu'il y ait naissance d'une 
action de prévention spécialisée, il faut des acteurs pour lire en termes 
d'inadaptation, de déviance, les signes qui indiquent en fait un mode de 
vie autre. C'est la coexistence de groupes sociaux différents, aux modes 
de vie et aux valeurs opposés, dans les mêmes espaces, qui produit à la 
fois cette lecture et les réponses institutionnelles préventives qu'elle impli- 
que » (4). 

Certes ce type d'analyse directement lié aux thèses de J-C. Chambore- 
don, et M. Lemaire (5) a le mérite de sociologiser les enjeux sociaux de 
la prévention mais une lecture institutionnaliste de ces travaux tend à pré- 
senter les appareils sociaux comme les créateurs quasi-directs des divisions 
en classes et des situations de ségrégation. Plus exactement, elle part d'une 
réalité conflictuelle de catégories sociales dans des espaces urbains pour 
laisser supposer qu'elle conduit à des formes de gestion de la domination 
se traduisant en stratégie de prévention qui serait une manière d'établir 
un consensus autour de la norme des catégories dominantes. Or, il s'avère 
que les bénévoles de la prévention ne sont pas les petits-bourgeois qui vivent 
dans des quartiers d'habitat hétérogène mais des patrons, des magistrats, 
des professions libérales voire des sociologues. 

Notre propos n'est pas de faire une sociologie des présidents et admi- 
nistrateurs de club de prévention. Il y aurait manifestement une hypo- 
thèse fructueuse qui partirait des traditions d'assistance de certaines frac- 
tions de la bourgeoisie issues notamment du catholicisme social. D'ailleurs, 
si une logique très professionnalisée a pu s'imposer dans la prévention, 
c'est bien parce qu'elle n'était pas articulée à une catégorie sociale direc- 
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tement engagée dans une stratégie de domination. Dans le cas contraire, 
les règles du jeu seraient bouleversées (*). 

Cette catégorie des présidents de clubs de prévention se retrouve dans 
une position de (( management », de représentation. Elle se repose tota- 
lement sur les professionnels de la prévention auxquels elle .délègue ses 
pouvoirs. Si l'évaluation de la prévention ne se produit jamais, c'est qu'elle 
s'autogère à travers les rapports d'activités qui sont produits par les édu- 
cateurs avec la complicité parfois des techniciens de l'écriture qui appor- 
tent une caution de scientificité à l'action des professionnels (6). 

Le métier d'éducateur : initiative et représentation 

L'hypothèse centrale que développait F. Mue1 sur le champ de l'enfance 
inadaptée semble pouvoir être reprise pour le sous-secteur spécifique.que 
constitue la prévention spécialisée. Si la rencontre entre l'initiative pri- 
vée, le a terrain )) de l'éducation spécialisée, et un métier, celui d'éduca- 
teur spécialisé, a pu se produire, c'est parce que ce secteur professionnel 
a permis la rencontre entre des systèmes d'aspirations récemment pro- 
duits et la logique de développement des anciennes institutions pour (( dés- 
hérités )) qui ont une longue histoire derrière elles. Elle est à l'origine de 
ces multiples changements de sens qui transmuent, par exemple, le terri- 
toire hérité de l'ancienne philanthropie en terrain d'aventure )) (7). 

Le noyau dur des éducateurs spécialisés est constitué par les membres 
des classes moyennes en situation d'échec scolaire (**) qui trouvent là un 

(*) Dans de rares cas, des habitants des quartiers où se déroule l'opération de prévention 
peuvent jouer un rôle non négligeable dans l'administration des structures de prévention. 
II semble à travers l'examen de différentes situations lilloises que, dans ce cas, les logiques 
professionnelles sont bouleversées : la maîtrise d'un savoir technique est rapidement exigée 
par ces habitants qui semblent d'ailleurs être plutôt des leaders, des porte-parole que des 
membres des catégories réputées conservatrices comme certaines fractions de la petite bour- 
geoisie traditionnelle (plutôt des militants de la C.S.C. V. que des commerçants sympathi- 
sants du Front National). 
(**) A partir d'une enquête du S.E.I.S. (Ministère de I'Education Nationale) sur 16 écoles 
d 'éducateurs spécialish de province en 1973-1974, F. Mue1 relève environ 45 % d'étudiants 
dont le pPre appartient à la petite bourgeoisie. Rappelons que le baccalauréat n'est pas exigé 
à l'entrée de la formation dYéd;cateur spécialisé et que les processus de sélection reposent 
plus sur les qualités humaines D que sur les connaissances. II me semble que le secteur 
de la prévention spécialisée attire plus que d'autres secteurs de l'éducation spécialisée les 
enfants de la petite bourgeoisie que des classes populaires par la non-définition précise du 
poste qu'il suggère. C'est l'initiative de chacun qui contribue à gérer le temps, les relations 
sociales et le sens des interventions auprès des jeunes. Ce n'est cependant qu'une hypothèse 
qui pourra certainement être vérifée par la recherche que mène Colette Lamarche-Calvanus 
à Lille, sur le devenir des éducateurs spécialisés. Il faut également relativiser I'kchec scolaire 
qui s'entend par rapport au marché des titres dans les années 80. Du a niveau de termi- 
nale B, les éducateurs en formation sont au-dessus de la réussite scolaire moyenne des clas- 
ses populaires, mais ils n 'ont pas en général la précocité et les types de baccalauréat pour 
engager des études où la sélection est sévère ou réputée difficile. Des enquêtes que j'ai menées 
sur des promotions lilloises indiquent cependant qu'il ne s'agit pas de a sous-étudiants » 
comme on le dit parfois ou de ratés de la reproduction sociale. 
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terrain propice à la redéfinition d'un profil de poste qui permet de main- 
tenir la représentation d'une profession où on est son (( propre patron », 
où les hierarchies sont floues voire inexistantes et où l'agent assure un 
travail important de représentation tant auprès des institutions que des 
représentants attitrés des appareils locaux. 

Cette rencontre entre un type très spécifique de professionnels de l'ac- 
tion sociale que sont les éducateurs spécialisés de prévention et un réseau 
associatif qui tient pour beaucoup des anciens patronages d'une part, des 
traditions charitables d'autre part, permit à l'initiative privée de définir 
d'une manière autonome ses besoins, donc de garder son indépendance 
tant vis-à-vis des municipalités que des incitations étatiques. 

Les nouveaux dispositifs de prévention : 
le cas des opérations anti-été-chaud » 

Or, cette politique de prévention semble être remise en cause depuis 82 
par un ensemble d'événements dont la décentralisation n'est pas le moin- 
dre (*). Les opérations <( été-jeunes )) - souvent appelées opérations 

anti-été-chaud )) dans les médias - sont particulièrement typiques des 
nouvelles stratégies préventives. 

Gilbert Bonnemaison, vice-président du Conseil National de la préven- 
tion de la délinquance, a résumé lors d'une conférence de presse le 11 juillet 
1984, les orientations actuelles des pouvoirs publics : aujourd'hui, et 
depuis trois ans, nous avons acquis quelque chose de considérable. Il est 
prouvé que la prévention de la délinquance est un service public. Elle n'est 
plus le fait d'utopistes ou de bonnes œuvres )). Il ne faudrait pas croire 
cependant qu'on assiste à la fonctionnarisation de la prévention spéciali- 
sée mais ce dont il s'agit c'est plutôt l'émergence de nouveaux acteurs qui 
développent des stratégies spécifiques dans le champ de la prévention. 

De la mise à l'écart éducative » 
à l'initiation au travail 

On se souvient de mai 81 et des mois qui suivirent en France : c'est l'eu- 
phorie du succès de la gauche aux élections présidentielles, renforcée par 
le résultat des législatives. La période de (( l'état de grâce )) caractérise 
le climat politique du moment. 

Or, l'opinion publique assiste quelques mois après, par l'intermé- 
diaire des médias, à une révolte de jeunes dans l'Est de la banlieue lyon- 
naise, qui va se traduire par un ensemble d'événéments particulièrement 
violents, qui vont prendre des formes tout-à-fait nouvelles. Le pou- 
voir politique et l'opinion publique découvrent soudainement que des 

(*) C'est l'existence même de certains clubs de prévention qui est mise en cause comme à 
Par& où les contacts seront rkexaminés à la fin de 1 'année 1984. 
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révoltes sociales violentes, à partir de centres d'habitat paupérisés, peu- 
vent se développer comme cela s'était passé en Angleterre depuis les années 
75 dans les vieilles cités industrielles. 

Pour éviter la reproduction des événements de 198 1, la formule la plus 
efficace consiste à écarter les jeunes délinquants des lieux où ils ont fait 
parler d'eux, à savoir ces grands ensembles populaires oii ils vivent. La 
logique des opérations « Eté-82 » est donc une mise à l'écart « éducative )) 
dont l'opération la plus typique est le camp organisé en Ardèche conjoin- 
tement paf la Direction du Club Méditerranée (Gilbert Trigano) et le rninis- 
tère de l'Intérieur. 

Les conditions matérielles de la tenue de ce camp qui est, en soi, banal, 
ont polarisé l'attention des médias et, par contre-coup, l'opinion publi- 
que. Cela tient d'une part au fait que la coordination de l'opération dépen- 
dait directement du ministre de l'Intérieur, d'autre part à l'implication 
des plus prestigieux cuisiniers et animateurs du Club Méditerranée. A des 
activités classiques comme le karaté mais dont les animateurs venaient des 
brigades de C.R.S., s'ajoutaient des activités auxquelles ces jeunes de 
familles populaires ne peuvent ordinairement accéder comme le kart ou 
le trial. 

Le succès du « camp Ardèche » semble indéniable quant à son objectif 
prioritaire : la non-reproduction des événements et des actes de violence 
de l'été 81. Le gouvernement de gauche voulait « faire un coup » pour 
démontrer à l'opinion publique qu'il savait contenir le développement de 
la délinquance, de ce point de vue l'opération est une réussite. 

Cependant, le bilan de l'été 82, avec sa dimension totalement ludique, 
semble peu cohérent avec la volonté gouvernementale de réaliser un grand 
projet d'insertion sociale et professionnelle des jeunes et de promouvoir 
des interventions innovantes sur les quartiers d'habitat social. 

Au contraire de l'année précédente, l'opération « Eté-83 » a privilégié 
les actions sur les grandes cités d'habitat social : « le programme ne vise 
donc pas des adolescents nominativement désignés, mais des quartiers à 
forte population jeune en situation difficile )) (8). On voit également appa- 
raître un glissement important de 82 à 83. L'idéologie de la rééduca- 
tion » par le travail remplace la notion de mise à l'écart éducative. 
L'analyse de contenu des dossiers de presse montre clairement que les 
déplacements des ministres se font là où se sont développées des expé- 
riences liées à une mise au travail des jeunes. 

Ainsi, durant le mois d'août 1983, le ministre de l'Intérieur et celui de 
la Jeunesse et des Sports, visitent le camp de Peynier organisé par les scouts 
des Bouches-du-Rhône. Un millier de jeunes de 14 à 17 ans ont participé* 
à une opération de surveillance et de prévention des incendies. Leur tâche : 
reconnaître et identifier toute fumée suspecte à partir de vigiles implantés 
dans les zones sensibles, utiliser les moyens de transmission radio et éven- 
tuellement porter secours à des personnes en danger. Des vacances fati- 
gantes » mais « utiles » qui les ont enthousiasmés. (( Au début du mois, 
expliquent des scouts d'Arras, en chemise écarlate, il y avait des feux 

(*) Voir Le Monde en date des 21 et 22 août 1983. 
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partout, on a peu dormi, mais personne n'a tiré au flanc. Et, en plus, 
les pompiers ont été très sympas avec nous B. Si le côté ludique du camp 
Deferre-Trigano marquait l'année 82, on voit à travers cet exemple la mise 
en avant d'expériences où les jeunes ont un rôle économique évident. Pour 
limiter les effets désastreux de la désertification de certaines régions du 
Sud de la France, pour éviter de faire appel à une armée de profession- 
nels qu'il faudrait rétribuer, l'État et les administrations régionales font 
appel aux jeunes pour les intégrer totalement dans le dispositif de surveil- 
lance de's incendies de forêt. 

Ce type d'initiative, en 1983, reste cependant marginale par rapport aux 
nombreuses interventions directes sur les cités populaires. La circulaire 
du Premier Ministre adressée aux préfets en date du 23 mars 83 deman- 
dait de promouvoir (( des activités liant loisirs et insertion professionnelle, 
et, par exemple, utiliser la période de vacances pour permettre à un groupe 
de découvrir le monde du travail sans les contraintes à court terme d'un 
cadre professionnel strict. Ainsi, on pourra rechercher des stages permet- 
tant de concilier des périodes de loisirs avec des activités professionnelles 
ou utiliser le cadre collectif de la vie en groupe pour mener des actions 
de formation et d'insertion professionnelle ». 

On peut citer des exemples d'opérations de prévention qui visaient cet 
objectif. C'est le cas de l'opération Karting )) à Lille. Le promoteur du 
projet était un club de prévention suffisamment structuré pour avoir lancé, 
avant l'été 83, une forte dynamique de vie associative sur le quartier et 
avoir monté des stages d'insertion sociale et professionnelle. Le projet kar- 
ting visait à articuler de manière logique et cohérente les activités d'ani- 
mation de l'été avec des actions de formation menées dans les ateliers de 
mécanique et des stages d'insertion. Il cherchait également à ce que les 
activités professionnelles (la fabrication des karts) soit redistribuées à l'en- 
semble de la collectivité. En conséquence, durant l'été, les jeunes stagiai- 
res ont procédé à l'entretien et à la réparation des karts le matin ; l'après- 
midi, ils ont assuré l'animation du karting sur l'espace public municipal 
qui avait été mis à leur disposition (9). 

Stratégies d'insertion et 
décou verte des nouvelles technologies 

Depuis 83, le gouvernement a défini une nouvelle politique économi- 
que qui prend appui sur le développement d'entreprises de pointe à base 
de nouvelles technologies. Une autre circulaire du Premier Ministre, en 
date du 30 mars 1984, donne le cadre de l'opération (( Prévention Eté 84 » 
et intègre cet objectif général. 

Non seulement, les liaisons animation-insertion sont accentuées par rap- 
port à l'année précédente mais il est précisé que cette insertion doit s'ap- 
puyer sur une sensibilisation aux nouvelles technologies : (( il doit claire- 
ment s'agir de proposer aux jeunes des quartiers retenus des activités très 
diversifiées qui allient des animations locales et des séjours de vacances, 
des activités de loisirs et des perspectives d'insertion sociale et profession- 
nelle. Ces actions d'initiation aux techniques modernes ne doivent plus 
seulement exister à l'état expérimental, mais il faut tendre à les générali- 
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de nouvelles formes d'intervention mais contribue à révéler ce qui serait 
de l'ordre d'un néo-travail social. C'est ainsi qu'une association à logi- 
que militante telle que le Service Civil International (objecteurs de cons- 
cience) est reconnue, en 1982, dans le travail (( alternatif )) qu'elle mène 
depuis plusieurs années dans des quartiers populaires de Lille. Les nou- 
veaux acteurs du (( travail social )) sont aussi certains éléments de l'armée 
et de la police qui interviennent directement, et souvent efficacement, sur 
le travail, social. 

L'été 82 est donc marqué par un investissement du champ de l'anima- 
tion par de nouveaux intervenants (animateurs issus des quartiers popu- 
laires, militaires, policiers, bénévoles) tandis que les structures lourdes de 
l'animation et du social sont, temporairement, mises hors circuit par la 
rapidité de la mise en œuvre de l'opération. 

En 1983, la situation est modifiée : le succès de l'opération Eté 82 » 
conduit les travailleurs sociaux à participer - avec des implications varia- 
bles - à la définition de projets subventionnés dans le cadre des opéra- 
tions (( prévention-été ». 

Les autorités administratives imposent cependant une logique de con- 
certation : les initiatives doivent être coordonnées par les différents par- 
tenaires de l'action éducative et culturelle au niveau des quartiers. (( L'or- 
ganisation du projet d'été se fait d'une part, par les activités proposées 
au niveau de chaque association ou club, d'autre part, par les activités 
communes proposées par plusieurs structures. Il arrive que l'organisation 
par type d'activités proposées se jouxte avec une autre organisation selon 
un critère d'âge )) (12). 

Cette logique de concertation est une réponse à des critiques souvent 
portées au travail social, précisément ce cloisonnement entre structures 
qui fait que jamais celles-ci ne se rencontrent et n'échangent à partir de 
leurs pratiques. La (( coordination sociale )) pourrait donc être la concep- 
tualisation de ces procédures d'échanges et de collaborations dans le champ 
de l'animation. On peut contradictoirement se demander si ces processus 
de concertation ne sont pas factices et conjoncturels : n'est-ce pas la 
réponse défensive apportée par le travail social à l'opération coup de poing 
de l'été 82 et à l'entrée en lice de nouveaux acteurs comme les C.R.S. ? 

Ventilation des projets << Prévention - Eté 84 » 
dans le Département du Nord suivant le type de structure 

Plusieurs indicateurs nous indiquent que cette concertation est déjà 
moins visible pour les opérations (( prévention - Eté 84 ». C'est le cas 

- -- - - - 

Centres 
Sociaux 
Maisons 
quartier 

45 

35'43 % 

Mairie 

34 

26'77 % 

M.J.C. 

11 

8'66 % 

Etabli. 
Scolai- 
res 

' 

9 

7,09 % 

Clubs et 
équipes 
préven- 
tion 

8 

6,30 % 

Associa. 
d'éduca- 
tion po- 
pulaire 

4 

3'15 % 

Associa. 
Sporti- 
ves 

2 

1,57 % 

Autres 

14 

11,03 % 

- 

Total 

127  

100 Vo 
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ser », et, un peu plus loin dans le texte, il est précisé qu'il faudra (( recher- 
cher des stages dans des lieux où des activités de vacances peuvent se con- 
juguer avec, d'une part la découverte de la vie professionnelle (activités 
de tourisme, par exemple) et d'autre part l'initiation à l'informatique et 
aux techniques de pointe ». 

L'analyse exhaustive des opérations Prévention Eté 1984 )) dans le 
Département du Nord (127 cas recensés), indique que 70 % des projets 
n'avaient pas de finalité d'insertion et que le côté exclusivement ludique 
d'activités de type socio-culturel était largement dominant. on constate 
donc que les incitations gouvernementales sont relativement peu suivies 
d'effets sur le terrain. 

Nous avons déjà eu l'occasion d'écrire que le travail social a ses logi- 
ques propres. Les pratiques qu'il génère peuvent s'analyser comme un cer- 
tain type de rapport au social et au local, qui donne à ces pratiques leur 
sens et leur efficacité propre et qui ne peut se mesurer dans les cadres habi- 
tuels des rationalités institutionnelles. Le travail social n'est pas un appa- 
reil idéologique centralement téléguidé par les instances étatiques ; c'est 
pourquoi nous pensons que les explications en terme de contrôle social 
tendent à rater leur objet (IO). 

Dans la distribution interne des activités d'insertion se déroulant dans 
le cadre des opérations Prévention Eté 84 )) pour le département du 
Nord, on note cependant trois fois plus de projets liés aux nouvelles tech- 
nologies que d'activités traditionnelles (mécanique, mesuiserie, etc.. .). Il 
faut cependant remarquer que beaucoup de ces projets sont des ateliers 
d'informatique qui ne sont pas toujours au centre des animations sauf 
dans certains cas comme ceux des établissements scolaires. 

On peut bien sûr imputer la responsabilité de cet état de fait aux agents 
chargés de concevoir ces opérations de prévention. Mais on constate aussi 
que les jeunes ne sont pas toujours aussi consommateurs d'informatique 
qu'on veut bien le dire. C'est encore plus vrai pour d'autres types de nou- 
velles technologies comme l'électronique. C'est aussi parce que le jeu, le 
ludique est un élément de la socialisation (II). 

La coordination sociale » : 
un nouveau concept du champ de l'animation 

Après les événements de l'été 81, la fonction implicite de l'opération 
(( Eté-jeunes 82 )) est aussi une interpellation du travail social. En 81, les 
travailleurs sociaux de l'Est Lyonnais avaient brillé non seulement par leur 
inefficacité mais, surtout, par leur absence. Pour les pouvoirs publics, l'été 
est une période qui devrait mobiliser les énergies. Il est donc apparu inad- 
missible que beaucoup de structures soient fermées durant cette période, 
les'personnels se trouvant en congés annuels. Ce constat s'adressait aussi 
bien aux équipements socio-culturels qu'aux infrastructures sportives. 

L'opération Eté-jeunes 82 )) consistait donc à mobiliser les ressour- 
ces existantes, tant humaines qu'administratives, sur une action conjonc- 
turelle visant l'inertie du travail social en matière de prévention des jeu- 
nes durant l'été. Cette interpellation du travail social tient aussi au carac- 
tère expérimental de l'opération a Eté 82 » qui, non seulement, suggère 
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de l'analyse qu'on peut faire à partir de la distribution des structures ayant 
proposé des projets. 

On constate donc qu'une part importante des propositions de projets 
de prévention pour l'été 84 émane des équipements socio-culturels. On 
remarque cependant que les projets gérés directement par une municipa- 
lités représentent plus du quart des propositions. Il y a donc une entrée 
en force dans le champ de l'animation d'un interlocuteur qui avait l'ha- 
bitude d'intervenir à travers des relais (associations diverses, organismes 
spécialisés). La montée du thème de l'insécurité dans le discours politi- 
que n'est certainement pas étranger à la volonté de beaucoup de munici- 
palités de s'approprier directement les mérites d'une politique de préven- 
tion de la délinquance (*). 

Le fait le plus surprenant est la faible implication des clubs de préven- 
tion dans ces opérations. Comme on pouvait dénombrer vingt-cinq clubs 
de prévention dans le département du Nord en 1984, ce n'est donc qu'une 
structure de prévention sur trois qui a proposé un projet pour l'été. En 
fait, c'est un indice parmi d'autres de la mauvaise adaptation de la pré- 
vention spécialisée au temps présent et de son recul dans le champ de la 
prévention tandis que celui-ci est investi de plus en plus par 1'« anima- 
tion )) (**). 

Le croisement des organismes et de la référence au quartier indique que 
seulement 35 % des projets font explicitement mention d'une collabora- 
tion de quartier dans l'énoncé des projets de l'année 84 tout en notant 
des différences sensibles selon le type de structure. Si la référence au quar- 
tier est présente à 75 % dans les projets des clubs de prévention, à 64 % 
pour les Maisons des Jeunes et de la Culture, Locaux Collectifs Résiden- 
tiels, Centres Sociaux, Maisons de Quartier, elle tombe à 50 % pour les 
établissements scolaires et même à 20 % pour les projets émanant des mai- 
ries. Certes, la concertation peut se faire à l'échelon municipal mais on 
sait qu'il s'agit alors d'une procédure formelle qui a peu d'efficacité pra- 
tique sauf dans les petites villes. 

L'analyse qu'on peut faire de cette évolution est que l'opération (( Eté 
82 D, par la soudaineté de sa mise en oeuvre, avait permis de déceler de 
nouveaux enjeux et l'introduction de pratiques innovantes. Avec le temps, 
ces opérations de prévention ont été investies par les structures lourdes 
de l'action sociale et de l'animation avec leurs mécanismes de régulation. 
De ces opérations de prévention, on retiendra que le phénomène le plus 
significatif est, sans aucun doute, l'introduction de nouveaux agents dont 
la figure de proue est incarnée par le jeune leader ». 

- - 

(*) Le corollaire de cette attitude est, par opposition, l'expression d'un refus de la préven- 
tion au profit d'une politique plus répressive. C'est le cas de la mairie de Paris qui refuse 
toute participation aux opérations de prévention durant l'été. 
(**) C'est ainsi que les animateurs en formation, notamment ceux qui sont 6 ksus du milieu » 
(comme à 1'E.F.A.S. de Lille) s'orientent, de plus en plus, sur le versant social plutôt que 
sur le versant culturel. Significative aussi, la décision de la région du Nord de supprimer 
les bourses des éducateurs spécialisb en formation estimant que ce n'est plus un métier d'avenir 
contrairement à celui d'animateur. On peut, bien entendu, analyser ce phénomène comme 
enjeux catégoriels à relier aux interventions d'acteurs en position de dominance. On peut 
également y voir l'effet du discours sur la stigmatisation qui conduit aujourd'hui à de nou- 
velles formes de prévention et donc à l'introduction d'autres modes de pro fessionnalkation. 
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L'auto-encadrement des jeunes de milieu populaire : 
du «jeune leader » à l'a animateur issu du milieu » 

Le recours à des jeunes leaders issus de terrain pour la mise en œuvre 
des formules modernistes de prévention de la délinquance fait appel à deux 
mécanismes complémentaires. L'un se situe au niveau de la gestion du pou- 
voir politique local ; l'autre au niveau d'une territorialkation de la prévention. 

En cegui concerne la gestion du pouvoir politique local, l'objectif est 
d'établir un consensus social en rapprochant les dominés eux-mêmes de 
l'exercice du pouvoir. Implicitement on pense que le clivage entre les domi- 
nants et les dominés serait atténué par une valorisation des idées de citoyen- 
neté et de participation à la vie locale. 

La territorialisation de la prévention vise à circonscrire des vagues de 
violences potentielles telles que celle de Vénissieux en 81. Si elles parvien- 
nent à être rattachées à l'unité géographique, sociale et économique que 
représente le quartier, elles ne se propagent pas dans un ensemble plus 
grand, ne contaminent pas d'autres sphères locales et ne prennent pas l'ap- 
parence d'un affrontement direct contre l'État. Le jeune leader qui devient 
animateur joue alors la fonction de « garde-champêtre » au même titre 
que les îlotiers de quartiers. 

Ces formes modernistes de participation des jeunes leaders à encadre- 
ment des jeunes de milieu populaire n'est peut-être qu'une réitération, sous 
des formes nouvelles, de certains modes de participation des acteurs 
sociaux au contrôle social. Jean-Pierre Garnier cite des expériences menées 
aux Etats-Unis dans les années 60 : « les administrations démocrates lan- 
çaient de grands programmes de réformes sociales en réponse aux émeu- 
tes raciales qui avaient éclaté dans plusieurs grandes métropoles.. . La 
guerre à la pauvreté est menée selon une stratégie new-look où l'accent 
est mis sur la << participation à la communauté ». Pour ce faire, les lea- 
ders de quartier, souvent « contestataires », se voient offrir des emplois 
<< d'animateurs » qui leur assurent une certaine promotion individuelle 
pour prix de leur collaboration à la mise en place de cette assistance « auto- 
gérée » (13).i 

A partir des rôles qu'ils tiennent dans la vie sociale de leurs quartiers 
et d'agents de prévention qu'ils sont appelés à tenir, on peut s'interroger 
sur ce qui se joue dans la constitution d'une gestion du local s'appuyant 
sur des animateurs issus de milieu populaire. 

Nous n'avons pas de réponse définitive et globale à ces interrogations 
qui sont l'objet d'une recherche en cours (14). Nous nous limiterons à noter 
deux types d'interrogation. Il apparaît que la reconnaissance comme « lea- 
der » au niveau des quartiers populaires tient, pour une bonne part, à 
une reconnaissance par les pairs dans la hiérarchie de la délinquance juvé- 
nile. La rencontre de ces ex-leaders et des travailleurs sociaux classiques 
doit conduire à des cheminements encore insoupçonnés. .. D'autre part, 
la tonalité militante donnée par ces jeunes animateurs à leurs interven- 
tions doit pouvoir conduire à des transformations du rapport des jeunes 
de milieu populaire au champ politique. 

Dominique Duprez 
Chargé de recherche au C.N.R.S. 
C.L.E.R.S.E.-Lille 
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. la prévention : 
l'expérience 
f rancaise 

De la mise à l'écart éducative 
à la rééducation par le travail : 
le rn cas des  opération,^ 
Eté-jeunes 83 en France 

D. Duprez 

Les éducateurs qui reviennent 
de leur congé d'été, en septembre 
1982, sont souvent surpris de voir 
les jeunes leur raconter leurs pro- 
pres vacances, souvent survalori- 
sées, passées de surcroît avec les 
C.R.S. 1 pour certains d'entre eux. 
C'est que le travail social traditionnel 
s'est bel et bien trouvé pris dans 
un piège dont il va tenter de se 
défaire en 1983. En effet, la fonc- 
tion implicite de I'opération Eté- 
Jeunes 82 a été une interpellation 
du travail social. Elle a consisté Ci 
mobiliser des ressources, tant 
humaines qu'administratives, sur 
une action conjoncturelle visant 
l'inertie du travail social en matière 
de prévention des jeunes. En fait, 
I'opération Eté 82 a été marquée 

par trois logiques2 : une mise à 
l'écart des jeunes w délinquants 
des cités populaires durant l'été, 
une intervention plus directe de 
1'Etat pour développer de nouvel- 
les formes de travail social, une 
redéfinition encore très provisoire 
des politiques de prévention de la 
jeunesse. 

Les résultats de I'opération 
Été 82 ont conduit le gouvernement 
a décider du renouvellement de I'ex- 
périence en 1983 en essayant de 
répondre aux critiques que les tra- 
vailleurs sociaux avaient pu érnet- 
tre : Ci savoir, limiter le côté spec- 
taculaire de certains camps et déve- 
lopper des actions directes sur les 
quartiers. 
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De la mise A I'Bcart éducative A la rééducation par 
le travail : les ONrations . ÉtB-Jeunes 83 - 

L'opération Été-~eunes 83 : 
le mythe de la rééducation 
par le travail 3 

Une circulaire du Premier minis- 
tre, en date du 23 mars 1983 et 
adressée aux préfets, dégage la 
philosophie gouvernementale pour 
I'opération Prévention Eté 83. Elle 
souligne d'emblée l'action menée 
quant à l'insertion sociale et pro- 
fessionnelle des jeunes, et le fait 
que 40 O/O des jeunes de 4 à 18 ans 
ne partent pas en vacances 
actuellement. 

Par ailleurs, cette circulaire 
donne priorité aux programmes 
d'actions concernant les jeunes de 
12 à 18 ans à qui u des projets de 
loisirs attractifs pourront être pro- 
posés dans des domaines tres 
variés » tout en précisant qu'il con- 
viendra d'assurer la permanence 
des actions 4. L'insertion sociale des 
jeunes, si elle passe par l'emploi 
et la formation, doit u se réaliser 
également dans les temps libres de 
vacances et de loisirs sur les lieux 
de vie D. La circulaire insiste beau- 
coup sur cet aspect : il faut déve- 
lopper, pour 1983, « des activités 
liant loisirs et insertion profession- 
nelle et, par exemple, utiliser la 
période de vacances pour permettre 
à un groupe de découvrir le monde 
du travails sans les contraintes à 
court terme d'un encadrement pro- 
fessionnel strict. Ainsi, on pourra 
rechercher des stages permettant 
de concilier des périodes de loisirs 
avec des activités professionnelles 
ou utiliser le cadre collectif de la 

vie en groupe pour mener des 
actions de formation et d'insertion 
professionnelle m. 

On voit donc apparaître un glis- 
sement important de 1982 à 1983 : 
à la mise à l'écart éducative qui 
avait marqué I'été 82, s'est subs- 
tituée l'idéologie de la rééducation 
par le travail. L'analyse de contenu 
des dossiers de presse montre clai- 
rement que les déplacements de 
ministres se font là où se sont déve- 
loppées des expériences liées à une 
mise au travail des jeunes. 

On peut citer les visites de 
M. Defferre (ministre de l'Intérieur) 
et de Mme Avice (ministre délé- 
guée au Temps libre, à la Jeunesse 
et aux Sports) au camp des pion- 
niers de Peynier organisé par les 
scouts des Bouches-du-Rhône 6. Un 
millier de jeunes de 14 à 17 ans ont 
participé, comme le relate le jour- 
nal Le Monde, u à une opération de 
surveillance et de prévention des 
incendies. Leur tâche : reconnaî- 
tre et identifier toute fumée suspecte 
à partir de vigiles implantés dans 
les zones sensibles, utiliser les 
moyens de transmission radio et 
éventuellement porter secours à 
des personnes en danger. Des 
vacances M fatigantes w mais u uti- 
les » qui les ont tous enthousias- 
més. Au début du mois, expliquent 
des scouts d'Arras, en chemise 
écarlate, il y avait des feux partout, 
on a peu dormi, mais personne n'a 
tiré au flanc. Et, en plus, les pom- 
piers ont été tres sympas avec 
nous m. 

Si le côté ludique du camp 
Defferre-Trigano marquait l'année 
82, on voit, à travers cet exemple, 
la mise en avant d'expériences où 
les jeunes ont un rôle économique 
évident. Pour limiter les effets 
désastreux de la désertification de 
certaines régions du Sud de la 
France, pour éviter de faire appel 
à une armée de pro~ssionnels qu'il 
faudrait rétribuer, I'Etat et les admi- 
nistrations régionales font appel aux 
jeunes pour les intégrer totalement 
dans le dispositif de surveillance 

des incendies de forêt. 
Dans une optique un peu dif- 

férente, on peut citer la visite de 
Mme Yvette Roudy, ministre des 
Droits de la femme, visitant à 
Béthune un des deux cents ateliers 
d'initiation à I'informatique mis en 
place dans le cadre de l'opération 
Été 83 7. Comme le relate un autre 
journal, Libération, les ateliers 
d'initiation à I'informatique mis en 
place pendant les vacances ont 
accueilli plusieurs milliers de per- 
sonnes, pour des stages gratuits 
d'une à deux semaines ou selon 
la formule "portes ouvertes-séance 
permanente" ». 

L'enquête que nous avons 
menée ensuite sur Béthune, indi- 
que tres clairement que cette ini- 
tiative gouvernementale n'a guère 
eu de succès auprès des jeunes 
par rapport aux activités a ludiques » 

soutenues par des animateurs 
recrutés par la mairie et des fonc- 
tionnaires de la police, que ce soit 
à travers des camps ou des acti- 
vités d'animation sur les quartiers. 

Plus globalement, le mot d'or- 
dre gouvernemental consistant à 
impulser des activités d'animation 
liées au travail, ne s'est pas con- 
crétisé sur le terrain. Certes, il y a 
eu des exceptions dont on a beau- 
coup parlé : c'est le cas de I'opé- 
ration Karting à Lille. Le promoteur 
du projet était un club de préven- 
tion suffisamment structuré pour 
avoir lancé, avant I'été 83, une forte 
dynamique de vie associative sur 
le quartier et monté des stages d'in- 
sertion sociale et professionnelle. 
Le projet Karting visait à articuler 
de manière logique et cohérente les 
activités d'animation de I'été avec 
les activités menées dans les ate- 
liers de mécanique et les stages 
d'insertion. II cherchait également 
à ce que les activités profession- 
nelles (la fabrication des karts) 
soient redistribuées à l'ensemble 
de la collectivité. En conséquence, 
durant I'été, les jeunes stagiaires 
ont procédé à l'entretien et à la 
réparation des karts le matin ; 



l'après-midi, ils ont assuré I'anima- 
tion du karting sur l'espace public 
municipal qui avait été mis à leur 
disposition. 

Ce type d'initiative est resté très 
isolé dans la masse des activités 
proposées aux jeunes. On peut par 
ailleurs s'interroger sur le sens poli- 
tique de cette conception de la pré- 
vention : les idéaux du travail sem- 
blent, à nouveau, redevenir néces- 
saires à la moralisation w de la 
jeunesse 8. 

Opération Été 83 : le réveil 
du travail social 

Dans la recherche menée à 
Lille 9, nous envisagions l'hypothèse 
du développement d'un néo-travail 
social à partir de structures militan- 
tes et bénévoles. L'intervention de 
I'Etat avait permis, en 1982, la pro- 
fessionnalisation de nouveaux inter- 
venants à profil . intellectuel 
déclassé m. La soudaineté de la 
mise en place de l'opération Eté 82 
avait souvent empêché les struc- 
tures lourdes et bureaucratisées du 
travail social de concevoir un pro- 
jet; celles dont la logique était mili- 
tante, beaucoup plus souples, en 
avaient profité pour se faire 
subventionner. 

Le développement d'un néo- 
travail social s'est, en fait, trouvé 
entravé en 1983 par un ensemble 
de facteurs : 
- beaucoup de militants sont 

absorbés ,> durant l'année par 
des embauches massives pour 

les missions locales et I'encadre- 
ment des stages d'insertion 
sociale et professionnelle ; 

- les secteurs traditionnels du tra- 
vail social, au moins ceux de la 
prévention, apres quelques hési- 
tations, se lancent dans I'aven- 
ture des opérations EtéJeunes ; 

- un ensemble de facteurs conjonc- 
turels favorisent l'implication 
directe des jeunes << leaders >> 

issus des quartiers ou se dérou- 
lent des actions, le plus souvent 
appuyées par des travailleurs 
sociaux. 

II semble que l'attitude quelque- 
fois hostile au travail social de cer- 
tains hauts fonctionnaires ne s'est 
pas traduite au niveau des politi- 
ques départementales des 
D.D.A.S.S. 10. Les liens entre tra- 
vailleurs sociaux et administrateurs 
de l'action sociale sont anciens, ils 
ne peuvent se dénouer si vite ! Dans 
beaucoup de cas, comme à Lille, 
une logique de concertation sur le 
terrain a été quasiment imposée 
pour pouvoir participer aux opéra- 
tions Eté-Jeunes. 

La logique de concertation con- 
siste en ce que les partenaires de 
terrain définissent une politique 
d'animation etlou de prévention à 
l'échelle du quartier. Cette organi- 
sation consiste généfalement en ce 
que chaque structure reste dans 
l'axe de son travail d'année pour 
définir ses propres activités. Ceci 
apparaît comme d'autant plus 
important que la notion de suivi 
implique une liaison entre activités 
de l'année et activités de I'été. L'or- 
ganisation du projet d'été se fait, 
d'une part, sur la base des activi- 
tés proposées par chaque associa- 
tion ou club, d'autre part, au niveau 
des activités communes proposées 
par plusieurs structures. II arrive que 
l'organisation par type d'activités 
proposées se jouxte avec une 
contre-organisation selon un critère 
d'âge. 

La définition d'une politique 
commune oblige les différents clubs 
ou associations à se rencontrer et 

à échanger leurs pratiques, et si 
nécessaire, à les rectifier. Cette logi- 
que contribue donc à répondre à 
une des critiques souvent émises 
à l'endroit du travail social, préci- 
sément celle qui a trait au cloison- 
nement entre différentes structu- 
res, qui fait que jamais celles-ci ne 
se rencontrent et n'échangent à par- 
tir de leurs pratiques. 

On peut se demander si ces 
processus de concertation ne sont 
pas factices et conjoncturels : n'est- 
ce pas la réponse défensive appor- 
tée par le travail social à I'opéra- 
tion coup de poing de I'été 82 et 
à l'entrée en lice de nouveaux 
acteurs comme les C.R.S. ? Ces 
nouveaux rapports entre institutions 
se poursuivront-ils durant I'année ? 
Cela semble être souvent le cas 
dans les bilans des opérations 
Eté 83. On peut alors se deman- 
der si, structurellement, certaines 
populations ne sont pas menacées 
dans leur identité : tout le monde 
sait, par exemple, que parmi les 
catégories sous-prolétarisées, beau- 
coup échappent aux mécanismes 
de désignations et de prises en 
charge grâce aux incohérences, sur 
le terrain, des structures sociales. 
N'y a-t-il pas là en germe, par un 
curieux effet de paradoxe, I'instal- 
lation d'un nouvel enfermement, 
d'une nouvelle forme de processus 
totalitaire? II est bien entendu 
impossible de répondre à ces ques- 
tions actuellement. D'une manière 
plus immédiate, c'est une autre 
menace qui pèse sur le travail 
social : la professionnalisation des 
jeunes leaders des quartiers 
populaires. 
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l De la mise a l'&art bducative A la r48ducation par 
le travail : les Opbrations - Et&-~eunes 83. 

Les animateurs issus du 
milieu : les nouveaux 
balayeurs du travail 
social 11 ? 

Des l'opération Été 82, on voit 
se professionnaliser - certes le 
plus souvent comme vacataires - 
des jeunes leaders issus des cités 
populaires qui étaient souvent à 
l'avant-scène de la contestation vio- 
lente en 1981. 

Ces jeunes animateurs permettent de tou- 
cher une population nouvelle ... Ils connais- 
sent les parents qui leur accordent une con- 
fiance qu'ils ne peuvent donner à un tra- 
vailleur social français. Ils sont aussi de 
plain-pied avec la culture et avec les habi- 
tudes de vie des cités. Ce sont souvent des 
leaders qui ont la capacité d'entraîner un 
groupe. Si ces jeunes sont intégrés, ils ne 
sont absolument pas représentatifs de la 
population ; souvent en mobilité sociale, ils 
ont un niveau d'études un peu supérieur 
à celui des autres jeunes et une longue fré- 
quentation des animateurs leur a donné une 
information, un vocabulaire, parfois un enga- 
gement idéologique qui les séparent un peu 
de la communauté. Cette position, à la fois 
intégrée et relativement extérieure, permet 
de porter un regard critique sur la cité et 
donne une tonalité militante à l'action 
entreprise 12. 

La circulaire du Premier ministre 
du 23 mars 1983 rappelait dans ses 
principes d'action : 

Chaque fois que cela sera possible, il con- 
viendra de - prévenir autrement * en lais- 
sant une large place aux initiatives des jeu- 
nes eux-mêmes et en favorisant un proces- 
sus de solidarité inter-jeunes. En effet, le 
concours des jeunes eux-mêmes constitue 
un facteur de réussite important de ce pro- 
gramme. Dans cette perspective, vous veil- 
lerez (MM. les Préfets, N.D.L.R.) à favori- 
ser toutes les initiatives susceptibles de per- 
mettre à des jeunes, issus des quartiers, 

de devenir les futurs animateurs des pro- 
jets retenus (par des actions de sensibili- 
sation ou de formation, en les associant 
étroitement la préparation). 

C'est ainsi que de nombreuses 
associations ont vu le jour dans les 
départements francais concernés 
par I'opération Eté 83, comme les 
« Craignos ,, a Lille, association 
constituée en majorité de Maghré- 
bins, qui est le résultat concret 
d'une auto-organisation ; durant 
I'été, elle a été responsable, sur son 
quartier, d'une bonne partie des 
activités d'animation dirigées vers 
les autres jeunes. 

Comme le note Michele Dupé : 

Certaines formes de reconnaissance sociale 
et une politique de formation sont suscep- 
tibles de faire accéder une frange (certes 
minime) de la population dominée ti une pro- 
motion individuelle. II ne s'ensuit pas n&es- 
sairement que les - nouveaux promus par- 
ticipent au même titre que les opérateurs 
traditionnels à une politique préventive 13. 

Sur plusieurs terrains observés, 
ces animateurs issus du milieu sont 
les seuls directement en contact 
avec les jeunes tandis que les pro- 
fessionnels se spécialisent dans les 
tâches administratives et de 
représentation. 

Dans ce processus, on peut 
retrouver la lutte entre anciens et 
nouveaux bien décrite par P. Bour- 
dieu pour la constitution d'un 
<< territoire » : - 

On sait que dans tout champ, on trouvera 
une lutte dont il faut à chaque fois recher- 
cher les formes spécifiques, entre le nou- 
vel entrant qui essaie de faire sauter des 
verrous d'entrée et le dominant qui essaie 
de défendre le monopole et d'exclure la con- 
currence ... Cette structure, qui est au prin- 
cipe des stratégies destinées à la transfor- 
mer, est elle-même toujours en jeu : les lut- 
tes dont le champ est le lieu ont pour enjeu 
le monopole de la violence légitime (auto- 
rité spécifique) ... 14. 

Mais la professionnalisation des 
jeunes issus du milieu 15 cons- 
titue une source de conflits à I'in- 
térieur du travail social en dévelop- 
pant de nouveaux enjeux ; elle n'est 
pas, non plus, sans ambigul1é quant 
aux rapports de ces jeunes leaders 

à leur milieu d'origine. Les faits 
divers de la fin de I'été 83 I'attes- 
tent : deux jeunes sont blessés par 
balle (l'un à Tourcoing dans le Nord, 
l'autre aux Minguettes dans l'Est 
Lyonnais) ; ils sont tous deux ani- 
mateurs issus du milieu ; en vou- 
lant s'interposer entre policiers et 
loubards, ils sont victimes de leur 
position. 

En occupant une position domi- 
nante dans leur milieu d'origine et 
une position subalterne dans les 
catégories d'encadrement auxquel- 
les ils appartiennent, ils se retrou- 
vent, à la charnière des rapports 
sociaux, à gérer des contradictions. 
Ils peuvent contribuer à changer la 

conscience * des jeunes loubards 
en positivant, par exemple, une 
appartenance ethnique : c'est le cas 
des beurs ,,, ce groupe de quel- 
ques jeunes partis en septembre 83 
des Minguettes pour arriver triom- 
phalement à Paris après un péri- 
ple dans toute la France. 

Ils peuvent aussi être utilisés par 
lesinstances de I'Etat pour cana- 
liser les mécontentements populai- 
res, arriver a faire accepter leur sort 
aux populations les plus dominées 
et les plus exploitées : ils devien- 
nent alors de simples travailleurs 
sociaux chargés essentiellement 
d'une pratique discursive ayant pour 
finalité d'empêcher le développe- 
ment de mouvements revendica- 
tifs avec leurs formes spécifique- 
ment violentes chez les jeunes. 

II n'est pas sûr que l'on puisse 
apporter une réponse à cette ambi- 
valence. En fonction des circons- 
tances, des tensions sociales, ils 
peuvent tout aussi bien apporter les 
armes de leur capital culturel à leur 
milieu d'origine que l'anesthésier 
par des discours lénifiants. 

Dominique Duprez 
CRAM 

CNRS-Lille 



NOTES 

C.R.S. : Compagnie républicaine de sécu- 
rité, corps de police placé sous la respon- 
sabilité du ministére de l'Intérieur. 

2 Dubet, F., Jazouli, A., Lapeyronnie, D., 
Schaller, F., Opération = Eté-82 m, rapport 
C.A.D.I.S., 1983. Voir aussi dans ce 
numéro, l'article de F. Dubet et A. Jazouli. 

3 Cette partie s'appuie sur la recherche réa- 
lisée par Michéle Dupe (avec la collabo- 
ration de D. Duprez), Les Politiques de 
prévention de la jeunesse : le cas des 
Opérations Ét6-83 m, Rapport A.D.R.E.S. 
pour le ministére des Affaire sociales et 
de la Solidarité nationale, 1984. 

Souligné dans la circulaire. 

$Souligné par nous : on notera la conno- 
tation religieuse de cette expression qui 
est souvent utilisée dans les organisations 
catholiques. 

6 La visite s'est déroulée le vendredi 
19 aoüt 1983. 

Visite du 18 août 1983. 

8 Les discours politiques sur la jeunesse 
aprés 1945 s'alimentent de causes con- 
joncturelles liées à I'aprés-guerre pour 
avancer la nécessitd d'une politique de 
prévention de la jeunesse, fortement con- 
notée en objectifs moralisateurs, et glisse 
progressivement vers une législation pour 

protéger = la jeunesse. La loi du 16 juillet 
1949 constitue un premier pas dans I'éta- 
blissement d'un nouvel ordre moral ; I'ar- 
ticle 2 établit une censure sur les publi- 
cations destinées aux jeunes. NOUS nous 
référons ici aussi essentiellement aux tra- 

9 Dupe, M., Les Politiques de prévention 
de la jeunesse : le cas des Opérations 
a Été-83 N, op. cit. 

10 D.D.A.S.S. : Direction départementale de 
l'action sanitaire et sociale. 

11 L'expression est de Michéle Dupe in op. 
cit. 

12 Dubet, F., et alii, op. cit., p. 167-168. 

13Dupe, M. op. cit. 

14 Bourdieu, P., a Quelques propriétés des 
champs m, dans Questions de Sociologie, 
Paris, Minuit. 1980. 

15 Cette professionnalisation est accélérée 
par la création de sections spécifiques 
à l'intérieur des écoles de formation de 
travailleurs sociaux dont 1'E.F.A.S. a été 
le promoteur en France. 

vaux de Françoise Tetard, Notons que 
les travaux d'historiens sur la jeunesse 
pour la prériode contemporaine sont qua- 
siment inexistants et que le plus souvent 
cite est Philippe Ariés, spécialiste de l'An- 
cien Régime ! Voir Tetard, F., Document 
de travail du 6-X-83 pour le réseau - Jeu- 
nesses et sociétés *, Centre de Recher- 
che Interdisciplinaire de Vaucresson. 
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INTERVENTION DU SOCIOLOGUE 
DANS L'ESPACE LOCAL 

par Dominique DUPREZ et Michel AUTES 

En examinant  les résrzltats d 'une recherche sur  les rapports sociaux dans  
deux  grands ensembles d u  nord de la  France, les auteurs mettent en scène les 
personnages et les masques od se jouent des pièces de la  vie quotidienne. I l s  
interpellent la place d u  sociologue et de l'irztervention dans les enjeux que struc- 
turent les pouvoirs locaux sur l'urbain. Etz perspeclive, c'est une réflexion sur 
les pnalités de la sociologie qui est ici esquissée. 

W h e n  studyiïtg the results of a researclz survey on ille social relationslzips 
existing i n  two large urbarz uni ts  i n  the North of France, the authors present 
individual  actors and maskers performing plays devoted €0 daily l i fe events. 
T h e y  query the role o f  sociologists and the value of inferference i n  the challenges 
created by local rz~lers in a n  urban confcxf .  I n  perspective, th i s  i s  the very end 
of sociology whiclz i s  outlined herc. 

Pendant la période des années soixante, les Spécialistes de 
l'urbain ont mis l'accent sur la spécificité des conditions arcliitec- 
turales e t  urbanistiques pour expliquer le malaise social des grands 
ensembles qui trouvait sa traduction dans une forme d'anomie 
généralisée, c'est-à-dire la désuétude des systèmes normatifs 
traditionnels,' avec le développement de diverses formes d'ina- 
daptations (le t( mal-vivre », la délinquance, l'ennui, l'isolenlent...). 
Le contrecoup de ces divers énoncés fut le développement d'une 
critique sociologique rejetant directement l'origine des difficultés 
de cohabitation dans les rapports sociaux et non dans un carac- 
Lkre architectural çpécificlue. 

Cahiers internalionaux de Sociologie, vol. L S S I X ,  1985 
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A l'intbrieur de ce courant critique, on note plus particulibre- 
ment les travaux de J.4. Chamboredon e t  M. Lemaire? Ces 
auteurs avancent l'hypothèse que les conflits de cohabitation 
renvoient A la prhsence de diffbrents groupes sociaux avec leurs 
systèmes normatifs propres e t  qui sont amenbs artificiellement, 
c'est-à-dire par une procédure administrative, vivre dans un 
même espace. Le grand ensemble représente des moments dis- 
tincts dans les trajectoires résidentielles des différentes catégories 
sociales qui expliquent une diversité de rapports 4 l'habitat HLM. 

J.-C. Chamboredon et  M. Lemaire laissent entendre que tous 
les groupes sociaux n'ont pas un rapport négatif au logement 
collectif en HLM. Il apparaît en effet que sur les deux grands 
ensembles étudiés à Roubaix dans le cadre d'une de nos recher- 
ches2, une majorité d'habitants déclare être satisfaite de vivre 
en HLM. Pour beaucoup d'individus, le grand ensemble constitue 
un progrès considérable dans leur habitat. Presque tous les 
interviewés mettent en avant le confort de leur logement actuel 
au regard de leurs conditions de logement antérieures. 

La recherche-intervention menée à Roubaix s'inscrit dans 
cette thématique qui lie les rapports humains e t  l'espace dans 
lequel ils se déroulent, avec une double particularité : d'abord au 
niveau de l'objet de la recherche, la cohabitation, ensuite au 
niveau de la stratégie de recherche qui a été choisie. 

Partie d'un objet portant sur la cohabitation de groupes 
ethniques différents, dans un même espace d'habitat social, la 
recherche montre comment l'espace local se constitue d'une multi- 
plicité de rapports sociaux entre groupes d'âges, entre fractions 
de classes, entre ethnies. Les analyses classiques qui insistent sur 
les stratégies sociales des classes ou des acteurs sont impuissantes 
à rendre compte de cette complexité de l'espace local où le 
conjoncturel rend invisibles les logiques souterraines de cons- 
truction de l'espace e t  des rapports sociaux. Le cadre bâti, le 
peuplement, les équipements, l'environnement, l'histoire du 
groupe locatif, le type de liaison ou de préoccupation du pouvoir 
local par rapport à lui, ou leur absence, produisent des contextes 
locaux qui ont leur problématique et leur complexité propres, 
lesquelles, cependant, ne peuvent être comprises que resituées 
dans des contextes plus vastes. La recherche prend donc comme - 

objet cette production du local, afin d'en montrer les mécanismes. 

1. Jean-Claude Chamboredon et  Madeleine Lemaire; Proximite spatiale 
et  distance sociale dans les grands ensembles, Revue française de Sociologie, 
XI, 2, 1970. 

.2.  lacée sous la responsabilitk scientifique de D. Duprez, cette recherche 
a été financke par le xninistbre de 1'Urbanisnie e t  du Logement. Elle a donné 
lieu ii un rapport de fin de coiitrat : D. Duprez, M. Autes, A.  Petit, L'anomie 
des grands ensembles : quelle issue ?, Lille, CLERSE, 1982. 
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Mais la particularité de l'objet se double d'une particularitb 
de la stratbgie de recherche. En  effet, il une recherche classique 
qui découpe e t  analyse la réalité pour en rendre compte, s'ajoute 
une démarche d'intervention qui vise modifier les éléments de 
cette réalité, A peser sur cette réalité. Ainsi, dans les quartiers, 
on verra les sociologues organiser la concertation entre les habi- 
tants e t  avec les institutions pour aboutir, ici A un conseil 
d'habitants, là ii une démarche avec des jeunes du quartier pour 
obtenir un local d'animation et  une structure d'hébergement. 

Les deux grands ensembles roubaisiens sur lesquels a porté 
l'intervention sociologique rentrent dans la catégorie des espaces 
urbains anomiques au sens où ils sont porteurs d'un (( mal 
vivre », au moins dans l'imaginaire des techniciens du social. Nous 
utilisons ici le terme d'anomie au sens de R. K. Merton3 en 
entendant par là une situation où les normes sociales qui régen- 
tent la vie collective en HLM ne correspondent plus aux buts et  
aux valeurs considérés comme légitimes par une majorité d'habi- 
tants. Cette notion d'anomie ainsi précisée recouvre une certaine 
forme d'apathie qui semblait, pour la plupart des acteurs insti- 
tutionnels, caractériser les habitants. 

La cohabitation ou I'euphémisation des rapports de classes 

A partir des éléments que nous obtenons de l'analyse des 
récits de vie recueillis sur les terrains roubaisiens, il semble que 
l'habitat ancien qu'ont connu la plupart des familles soit carac- 
térisé par des relations de voisinage assez denses. On reprendrait 
volontiers A notre compte l'analyse de J.-C. Kaufmann e t  
M. Laigneau' : (( La dynamique de l'usage nécessaire du logement 
et, plus généralement, du mode de vie du ménage, reposait alors 
fondamentalement sur ces rapports entre voisins, alors qu'au- 
jourd'hui les médias et  diverses instances de l'appareil d 'Etat  y 
suppléent efficacement. )) 11 n'en reste pas moins que les entretiens 
insistent au moins autant sur les conflits qui pouvaient régenter 
la vie en courée que sur les rapports de solidarité qui existaient 
dans ce type ii'habitat. 

3. R. K. Merton, Elémenls de théorie et de mtfhode sociologique, 20 Ad., 
Glencoe-The Free Press, 1957, trad. franç., Paris, Plon, 1965. 

4. J.-C. ICaufmann, M. Laigneau, L'usage nécessaire du logement HLM, 
ronko, rapport de fin de contrat pour le Plan Construction, Rennes, ARES, 
1979. 



-23  - 
D. Duprez et M. Autes 

J.-L. Lacascade6 note que le terme de cohabitation est l'un 
de ces mots significations multiples et impr6cises dont la socio- 
logie spontanbe ou savante est friande. Il est amen6 4 dire que 
(( les relations de cohabitation supposent une certaine intimité, 
un voisinage, la notion d'un (( intérieur )) opposé A 1' a extérieur 1) ». 

En fait, le contenu flou de la notion de cohabitation renvoie à 
des formes de sociabilité très intenses qui devraient skffectuer au  
niveau du voisinage. On fixe ainsi un niveau d'échanges néces- 
saires entre les gens suffisamment imprécis pour qu'on puisse 
toujours lui imputer de ne pas être atteint e t  donc d'impliquer 
une réponse instit utionnelle. 

La théorie du vide social6 permet de légitimer l'intervention 
d'agents spécialisés dans les quartiers populaires. Le discours de 
ces spécialistes s'appuie d'une manière privilégiée sur la notion 
de conflit. Ce qu'il est important de noter, c'est que ces spécialistes 
sont avant tout des agents idéologiques en ce sens qu'ils sont sur- 
tout 14 pour produire un discours qui va ensuite se diffuser priori- 
tairement dans les institutions mais également dans la popu- 
lation. Un exemple type dans les entretiens réalisés repose sur le 
nombre d'immigrés : J'ai entendu dire que les HLM ne donne- 
raient plus de logements aux Arabes parce qu'il y en a de trop ! » 
Les agents diffuseurs de cette (( information )) sont les travailleurs 
sociaux du quartier e t  les concierges. Ce sont donc les représen- 
tants de l'autorité extérieure, pour reprendre l'expression de 
G. Althabe', considérés comme étant proches des décideurs, donc 
comme étant des personnages bien informés. Ce type d'informa- 
tion se répand très rapidement et a des effets sur tout le tissu 
social. 

Le discours en termes d'anomie des grands ensembles HLM 

accrédite donc l'idée que cette forme d'habitat est problématique , 
nécessitant l'intervention de divers spécialistes du social. Ceci 
permet également aux institutions (organismes HLM, municipa- 
lités, centres sociaux) de légitimer des demandes d'aides finan- 
cières pour pouvoir répondre aux difficultés que posent ces 
(( populations spécifiques )) qui ne sont généralement, somme toute, 
que des ouvriers. Le contexte de récession est ainsi (( récupéré )) 

par diverses instances pour développer des pratiques de contrôle 
social. 

5. J.-L. Lacascade, La cohabitation en question, Revue .H, Paris, no 62, 
avril 1981, p. 20-28. 

6. Yves Barel, La marginalité sociale, Paris, PUF,  1982. 
7. G. Althabe, Rapports sociaux et  espace de cohabitation, Revue Non !, 

Paris, n o  5, 1981. 



- 24 - 
L e  sociologue et l'espace local 

Crise des modes de uie 
et transformations des rapports sociaux 

Une certaine forme d'approche mécaniste tend à dire que le 
grand ensemble serait un microcosme de la lutte des classes. E n  
fait, il est dificile de ne pas rapporter les divisions de classes 
aux réalités concrètes de la vie quotidienne. E n  effet, qu'est-ce 
qui fait les différences, qu'est-ce qui crée des oppositions, sinon 

'les conditions concrètes, matérielles dans lesquelles les différents 
acteurs sociaux viventlsubissent un mode de vie spécifique ? 

Dans l'enquête que nous avons menée à Roubaix, il semble 
que les différences culturelles, ethniques, voire socio-économiques, 
pèsent moins que les capacités différentielles des différents 
groupes sociaux à surmonter leurs difficultés matérielles respec- 
tives e t  les effets de la récession. Nous avons été amenés à croire 
que les situations conflictuelles auraient moins de chances de se 
développer si tout n'était pas fait administrativement pour bien 
repérer les différences sociales et  donner à ceux qui occupent une 
position dominante les moyens de se distinguer. 

La première forme de ségrégation administrative est consti- 
tuée par les catégories de financement de différents immeubles 
sur un même espace résidentiel dont l'attribution de logements 
est strictement liée à des niveaux de revenus8. 

Bien souvent, la catégorie HLMO bénéficie d'avantages maté- 
riels e t  symboliques par rapport à des PLR OU des PSR (notamment 
en ce qui concerne l'existence d'ascenseurs ou l'entretien par un 
personnel spécialisé). Dans le cas du groupe de L'Epeule, un 
même ensemble architectural peut comporter des entrées classées 
en PLR e t  d'autres en HLMO, la différenciation se fait ici unique- 
ment en regard du peuplement. 

Cependant, la ségrégation spatiale dépasse le carcan des 
règlements administratifs, elle est directement gérée par des poli- 
tiques de peuplement. Au sein d'une même catégorie de logements 
HLM, on trouve des entrées avec une majorité d'immigrés, alors 
que d'autres se démarquent par leur absence, on constate la 
quiétude des îlots sans enfants contrastant avec les concentra- 
tions juvéniles porteuses de bruit e t  de désordre, etc. Ces poli- 
tiques de peuplement ségrégatives contribuent à construire les 

8. La rkpartition des catkgories ~ ' H L M  r6sulte du niveau des loyers e t  du  
système des plafonds de revenus qui regle l'acces A telle ou telle catkgorie de 
logements sociaux. On distingue notamment les HLMO (Habitation à Loyer 
modkrk ordinaire), les PLR (Programme A Loyer rkduit) e t  les PSR (Programme 
social de Relogement). Cette rkpartition est skgrkgative au sens où elle favo- 
rise l'homogeneité sociale d'un même immeuble. 



oppositions sociales et ethniques e t  ne se limitent pas B les gérer. 
Par ailleurs, le développement du non-entretien et de la 

dégradation des groupes HLM anciens contribue A dbvaloriser le 
statut des gens qui y habitent. La politique du mouvement HLM 
e t  les incitations gouvernementales, en privilégiant l'investisse- 
ment dans Ia construction de logements neufs au détriment de la 
réhabilitation du patrimoine existant, ont contribué à accélkrer 
la paupérisation des ensembles anciens. 

Enfin, dans un contexte de crise où les systèmes de valeurs 
traditionnels se transforment, on ne peut en rester à l'état des 
relations de cohabitation telles qu'elles existaient dans les années 
soixante. Ces rapports, rappelons-leg, dépendaient étroitement de 
la capacité de certains groupes sociaux à quitter rapidement le 
logement HLM. 

L'augmentation considérable des taux de crédit, l'élévation 
tout aussi importante du coût de la construction, alors que les 
effets de la crise ne se font pas seulement sentir sur les chômeurs, 
sont des réalités qui contribuent certainement à changer la phy- 
sionomie du logement HLM dans les années quatre-vingts. Il 
semble, par ailleurs, que les jeunes couples sont moins sensibles 
au mythe pavillonnaire que leurs aînés et  moins tentés de réduire 
certains postes de consommation (loisirs, vacances, habillement.. .) 
au profit d'un surinvestissement dans le logement. 

Nous déduisons donc de ce nouveau contexte relatif au logement 
social, que certaines catégories sociales (l'aristocratie du logement 
HLM) risquent de se maintenir plus durablement dans le loge- 
ment HLM. Le rapport de distanciation qu'ils entretenaient avec 
cette forme d'habitat risque donc de se transformer. C'est dans 
ce cadre d'analyse que se déroule l'intervention du sociologue. 

L'intervention du sociologue 

Précédant l'intervention, le regard sociologique vient mettre 
de l'ordre - un certain ordre - dans la réalité complexe de rap- 
ports sociaux faits de difficultés de la vie quotidienne engendrées 
par les différences sociales. Différences qui s'accentuent dans 
l'espace créé par l'habitat social, espace où, à la visibilité des 
comportements, répondent les malentendus d'une communi- 
cation rendue impossible. 

L'intervention sur le premier groupe HLM, celui de L'Epeule, 
tend A reconstituer une négociation sur la gestion de l'espace, son 
entretien, entre les habitants, et entre ceux-ci et  l'office ~ ' H L M  

gestionnaire des logements. En passant par l'organisation d'un 

9. Jean-Claude Chamboredon e t  Madeleine Lemaire, op. ci l .  
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référendum sur .les espaces libres, en aidant les adolescents du 
quartier à faire entendre.leurs voix, elle ira jusqu'B la constitution 
par élection, sur la base spatiale des cages d'escaliers, d'un 
conseil d'habitants, structure propre A organiser les relations 
entre les partenaires sociaux. Le champ d'intervention de ce 
conseil est large : les questions directement liées au logement, la 
politique de peuplement, l'animation sur le quartier, l'accueil des 
jeunes e t  même le problème de l'emploi. Sans la mise en négocia- 
tion, par l'équipe de sociologues, des différents partenaires : 
municipalité, Office ~ ' H L M ,  habitants, on n'aurait probablement 
pas connu cette dynamique sociale. 

Dans la ZUP des Trois-Ponts, l'intervention se centre sur le 
problème des jeunes de la ZUP et du quartier voisin du Pile. Elle 
débouchera sur la triple création d'un club de prévention, d'une 
structure d'animation et  d'un lieu d'hébergement pour les jeunes. 
Bien sûr pas à elle seule, mais en s'appuyant sur les dynamismes 
propres au quartier instituant la négociation entre les partenaires. 
Cette histoire est aussi celle - mythique et bien réelle A la fois - 
de la Limace Bleue, une école ouverte où commencent à s'ébau- 
cher, par bribes, ces discours impossibles à tenir ailleurs, sur la vie, 
sur l'adolescence e t  ses rapports avec l'âge adulte, sur la sexualité, 
sur le racisme. Sans ces ébauches, couvertes par le bruit de la 
rumeur e t  assourdies par elle, l'intervention n'aurait sans doute 
pu porter aussi loin ses effets. 

Entre l'intervention dans le jeu social et la production de 
connaissances, comment le sociologue peut-il s'inscrire dans les 
enjeux qui structurent les pouvoirs locaux sur l'urbain ? 

ÉLÉMENTS POUR UNE THÉORIE DE L'INTERVENTION 

Pour qualifier le travail que nous avons mené, nous employons 
le plus souvent l'expression intervention sociologique 1). En ce 
domaine, comme en toutes choses, le vocabulaire n'est pas neutre. 
Si la question de l'utilité et des applications pratiques de la science 
n'est pas neuve, il est vrai que dans le domaine de la sociologie, 
elle connaît un regain d'actualité. En employant les mots d'inter- 
vention sociologique, on ne met donc pas en avant un courant 
particulier. 

Après avoir décrit brièvement1° la démarche qui a été suivie 
sur le terrain, on essaiera de la situer au sein des courants actuels 
qui traversent la sociologie, en s'interrogeant sur ce que sont ces 
pratiques qui se donnent le social pour objet. 

10. On trouvera cette dbmarche exposee en dhtail dans le rapport de 
recherche cit6 note 2. 



Enfin, une fois ces précisions apportées, on ira plus loin dans 
l'analyse théorique pour poser davantage les questions A leur fon- 
dement même. Au plan épist6rnologique d'abord, pour envisager 
les problbmes de la théorie de la connaissance que pose ce type de 
pratique. Au plan déontologique ensuite, parce qu'un certain 
nombre de questions sont posées au niveau de l'intervention même 
du sociologue dans les rapports sociaux. 

Quelle pratique ? Quelle méthodologie ? 

On prendra ici le point de vue du technicien qui explique 
comment ça marche, renvoyant Zi plus loin les interrogations 
sur ce qui fonde e t  légitime sa technique. 

Sans doute les choses rapportées ici paraîtront somme toute 
u n  peu banales. C'est que, dépouillée de ses mystères, c'est-à-dire 
acceptant de dévoiler ses (( trucs r, l'intervention sociologique 
donnera un peu plus à voir ce qu'elle est en réalité. On risque de 
couper court ainsi à bien des débats sur le nécessaire désintéresse- 
ment de la science ou sur la noirceur des intentions des socio- 
logues, nouveaux manipulateurs du social. Il est vrai, néanmoins, 
que pour être plus triviales, les pratiques ici décrites n'en sont 
pas forcément moins pourvues d'effets sociaux, fussent-ils même 
pervers. Notre seul propos est de ramener les choses A leurs dimen- 
sions, qui ont été pour nous celles de la réalité, c'est-à-dire d'un 
engagement avec des personnes, des acteurs sociaux, des groupes, 
des institutions. E t  en énonçant ces quatre termes, c'est bien 
quatre niveaux différents d'engagement que nous énonçons. 

L'organisatiorz. - La première stratégie que nous avons 
développée est une stratégie d'organisation. 

Il faut l'entendre à deux niveaux : 
Le premier, pour être le plus banal, n'en est pas moins le 

plus important. Il concerne les problèmes d'intendance. Qui est 
présent sur le terrain ? Qui faut-il inviter ? Sous quelles formes ? 
Pendant l'intervention, nous avons imprimé des milliers de 
tracts pour inviter aux réunions, déposé e t  collé des dizaines 
d'affiches. Ceci avec l'aide de travailleurs sociaux, d'habitants, 
de jeunes qui les ont distribués avec nous. Pour les premières 
réunions organisées aux Trois-Ponts, chaque locataire a eu 
dans sa boîte aux lettres un tract l'invitant en expliquant les 
points essentiels de la démarche. De même, à L'Epeule, le suivi 
des commissions nécessitait une vigilance constante pour l'orga- 
nisation des rbunions : avoir une salle, tenir compte de qui vient 
ou ne vient pas selon le lieu, la date, l'heure. La façon dont sont 
réglés ces petits problèn~es quotidiens est essentielle. Organiser 
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une réunion un soir où on retransmet un match de coupe d'Europe 
de football A la t610vision, c'est voir se dépeupler soudain l'assis- 
tance à partir de 20 h 20 - 20 h 25, l'ordre du jour fût-il A ce 
moment-là capital. Cette trivialité veut dire : tenir compte du 
mode de vie des habitants, de leurs contraintes, de leurs loisirs. 
Intéresser, participer, mobiliser peut être un slogan, c'est d'abord 
une pratique de terrain qui se gère au jour le jour, au plus près 
des réalités. Il faut insister là-dessus. Le sociologue n'a pas seule- 
ment à connaître la réalité : il a à en tenir compte. Surtout s'il 
'pense concourir & la transformer. 

Mais, à un niveau différent, l'organisation c'est aussi la base 
des transformations qui sont souhaitées dans les rapports sociaux. 
Pour que la parole des habitants puisse se faire entendre, pour 
qu'ils puissent dire leur mot dans les décisions qui concernent 
leur cadre de vie quotidien, il faut qu'ils disposent d'une organi- 
sation. 11 faut entendre ici le terme dans son sens plus sociologique 
d'organisation sociale. Cette forme d'organisation peut être la 
vie associative. Mais, plus concrètement, il faut forger les outils 
organisationnels en fonction des objectifs e t  des possibilités 
réelles du moment. Il n'est pas non plus souhaitable de struc- 
turer trop vite une organisation trop formalisée, que les acteurs 
sociaux ne s'approprieront pas, qu'ils n'investiront pas. 

Ainsi, aux Trois-Ponts, le passage de ce que les acteurs eux- 
mêmes ont baptisé le r collectif », à une association plus structurée, 
ne se fait pas sans lieurts ni déperditions. A L'Epeule, ce n'est 
qu'après presque deux ans de travail sur le terrain qu'un conseil 
de résidents est élu, e t  avec une trks grande participation des 
habitants. Pour les habitants, ce conseil n'est pas un cadre 
vide qui ne sert à rien, mais l'aboutissement d'une expérience 
qu'ils ont vécue. 

Le sociologue doit prêcher pour l'organisation, il doit veiller à 
ce qu'elle colle à la réalité, c'est-à-dire qu'elle réussisse, qu'elle 
permette aux acteurs d'entrer en négociation et d'obtenir des 
résultats qu'ils pourront considérer comme des succès. Ces 
résultats doivent également être valorisés aux yeux des acteurs, 
car ils sont un moteur puissant pour l'action. 

Le sociologue intervenant doit être un spécialiste de l'orga- 
~iiçation, il doit savoir comment une organisation marche, com- 
ment elle se gère, au  niveau des rapports de force internes e t  
externes, mais' aussi au niveau de l'implication des personnes e t  
des phénomènes de groupe. Parce que la réalité est tissée de ces 
relations. C'est dire que, pour intervenir, il est préférable d'être 
une équipe, afin de inaitriser au rnieux les différents niveaux 
cl'ililplication dans la réalit&. 
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Les  rtuniorzs. - Les réunions ponctuent le déroulement de la 
démarche. 

Il y a, d'une part, les réunions que le sociologue organise 
avec une catégorie d'acteurs. Elles visent produire une orga- 
nisation e t  à créer le consensus suffisant permettant à un acteur 
de s'identifier comme tel, d'appréhender les enjeux des rapports 
sociaux où il est engagé. Ces réunions sont plus du registre de 
l'aide technique dont il sera fait é ta t  plus loin. 

Les réunions qui ponctuent la démarche d'interventions ont 
celles qui mettent en présence les différents acteurs. Elles sont 
les temps forts de l'intervention. Par  ces réunions, nous créons les 
conditions d'un dialogue qui n'existait pas entre des acteurs 
sociaux qui ne se rencontraient pas. Pour des locataires, rencon- 
trer des responsables de l'Office ou son directeur n'est pas une 
situation coutumière. De même, pour des travailleurs sociaux, 
appartenant à des structures différentes mais travaillant dans 
le même quartier, il n'est pas si fréquent de se rencontrer pour 
échanger leurs vues sur leur action. Nous créons de la possibilité 
de parole là oii elle n'existait pas. 

C'est au cours de ces réunions que les acteurs sont amenés 
à négocier entre eux leurs positions. Des décisions se prennent 
sur ce qu'il y a à faire dans le quartier et sur les démarches à 
effectuer. Une organisation du quartier se structure ainsi peu 
à peu. 

Cet équilibre est toujours fragile. Notre rôle, ici, est d'aider 
à l'expression de chacun, de veiller à ce que chaque point de vue 
puisse être formulé, entendu, compris. E t  c'est bien dans cet 
ordre que les choses doivent être prises. Nous assurons l'anima- 
tion e t  la conduite des réunions et,  outre les invitations, nous 
écrivons les comptes rendus envoyés à chaque participant. 

Le but à atteindre est de donner à chacun la possibilité de 
l'expression la plus large. Ainsi, les jeunes ont beaucoup de 
mal à s'exprimer e t  à se faire entendre. Les adultes ont fina- 
lement de la peine à les considérer comme des interlocuteurs. 
La réalisation d'un dossier, la présentation d'un document audio- 
visuel réalisé par les jeunes sont des moyens pour qu'ils puissent 
ètre entendus. 

Ainsi, pendant toute la durée de l'intervention, nous avons 
géré les réunions sous tous leurs aspects avec, en plus, la préoc- 
cupation d'assurer les relais, de donner la structuration qui 
permettrait à la dynamique de se poursuivre une fois notre 
mission achevée. 

L'aide iech~zique. - O n  pourrait; qualifier de (( techniques )) 

l'ensemble des rôles que nous avons tenus. C'est bien ainsi 
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qu'il faut l'entendre pour ce qui concerne l'organisation e t  les 
rbunions dont nous venons -de parler. 

L'aide technique telle qu'on l'entend ici recouvre des actions 
menées avec des groupes, des acteurs spécifiques, pour les aider 
à aller jusqu'au bout de leur démarche : aider les jeunes à mettre 
en forme e t  à présenter leur dossier de demande de local, informer 
les habitants sur le fonctionnement de l'office, sur les charges 
locatives, aider à définir les statuts d'une association, d'un 
çonseil de résidents, informer sur les démarches administratives 
à suivre, aider à élaborer un règlement intérieur, organiser un  
référendum sur l'utilisation des espaces ou l'élection d'un conseil 
de résidents. Cette liste rapide n'est pas exhaustive, mais donne 
une idée des différents points sur lesquels nous sommes inter- 
venus, jamais pour faire à la place des gens, mais pour les aider 
à faire, pour créer les conditions d'un acte, d'une décision, d'une 
démarche. 

Nous essayons de ne pas intervenir sur le fond. Nous attirons 
l'attention sur les inconvénients, les dificultés de tel ou tel choix. 
Nous essayons de jouer le rôle de contradicteur, afin que les 
acteurs du terrain puissent défendre leur point de vue, affirmer 
leur argumentation, percevoir les failles e t  les points faibles 
de leur stratégie pour y remédier. 

Pour ce faire, nous n'hésitons pas à donner notre opinion, à 
dire notre préférence pour telle option plutôt que pour telle autre. 
D'autant plus que, souvent, notre connaissance de la stratégie 
de l'ensemble des acteurs nous fait mieux percevoir les issues 
possibles, les compromis réalisables, sans pour autant éviter 
systématiquement la confrontation. 

Par  exemple, quand il faut opter pour une formule juridique 
pour l'association de prévention, nous défendons plutôt la thèse 
d'une association de quartier que celle de la gestion par l'asso- 
ciation des Amis de la Limace Bleue ; parce que nous savons que 
la première solution est plus réalisable. Si nous prenons une 
position, c'est toujours par rapport à l'efficacité immédiate 
recherchée : obtenir un local, un club de prévention au plus vite. 
C'est une vision étroite, à court terme, en cela, technique. Dans 
ces cas-là, notre stratégie est : on obtient d'abord, on négocie après. 

La mise erz négociation. - La inise en négociation est l'objec- 
tif, la finalité de l'intervention : faire en sorte, créer les conditions 
pour que les acteurs du terrain négocient entre eux, sans exclu- 
sion, les décisions concernant le devenir de ce qui les concerne : 
le quartier, l'habitat, l'animation, etc. 

I,'organisatioii, les réunions, l'aide teclinique sont cles 
moyens pour y parvenir. 
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Le rôle du sociologue est de connaître le mieux possible la 
stratégie de chaque acteur, afin de créer les meilleures conditions 
de nhgociation. La mise en.négociation, c'est cela. Elle suppose 
de rencontrer chaque acteur, éventuellement de l'aider 4 clarifier 
ses intérêts, ses stratégies, éventuellement aussi d'aboutir à ce 
qu'il prenne conscience de ceux des autres. 

Si la relation entre deux acteurs est en crise, nous servons 
d'intermédiaire, nous tentons de renouer les fils du dialogue 
cassé. Nous expliquons à chacun de ceux qui ne peuvent plus se 
parler les intentions, les souhaits de l'autre. Nous essayons de 
recréer les conditions d'un dialogue, de faire comprendre à chacun 
les contraintes du systhme de relations dans lequel il se trouve. 

Par  rapport aux  institutions e t  à leurs représentants, notre 
rôle est de les préparer à écouter, à entendre. Les institutions ont 
une surdité sélective à tout  ce qui risque de perturber leur fonc- 
tionnement, souvent acquis à l'aide d'équilibres, de dosages, de 
compromis, car elles sont placées, elles aussi, dans un jeu très 
serré. Les contraintes financières e t  politiques, pour les collec- 
tivités locales, les préoccupations électorales jamais absentes 
limitent les marges de manœuvre, les possibilités d'adaptation 
à la réalité. Le rôle du sociologue est de percevoir ces limites 
e t  de contribuer, si possible, à les faire reculer, afin que des 
changements sociaux puissent s'opérer, afin que l'adaptation B 
la réalité puisse être la plus adéquate possible. Tout ceci sans 
volontarisme ni artificialisme excessifs. 

C'est sans doute la tâche la plus difficile. 

Nous définissons avant tout  le rôle du sociologue comme un 
rôle technique. E n  expliquant ce qu'il était, nous avons dit 
pourquoi nous y tenons. Mais ceci étant réaffirmé, il ne faut 
pas se leurrer sur la réalité de ce rôle. Comme cela a déjà été 
dit, il n'y a pas d'extérieur aux rapports sociaux. Nous ne reven- 
diquons pas l'idéologie de la neutralité. La neutralité que nous 
revendiquons pour le sociologue, c'est qu'il exprime clairement 
ses choix, qu'il dise pourquoi il les fait, qu'il ne s'y engage pas 
par intérêt personnel et corporatiste. 

C'est ce que nous avons essayé de faire. 
La pratique inise en œuvre consiste B prendre au pied de la 

lettre ce que chaque acteur affirnie dans son idéologie. Le conseil 
de résidents, le local pour les jeunes, tout le inonde les souhaite. 
Et,  cependant, il ii'y en a pas. En créanl les conditions pour que 
ce q u i  esL souhailé par tous existe dans la réalité, on sent bien 
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qu'il faut vaincre des résistances. Car ça résiste ce que la rbalité 
soit ce que l'idéologie énonce qu'ellc devrait être. 

Dans ce sens-la, le sociologue est un manipulateur. Il aide 
a réaliser ce que les acteurs souhaitent. E t  comme ça résiste, il 
crée les conditions pour vaincre ces résistances. 

Situation de notre intervention dans les différents coyrants actuels 

Il ne s'agit pas ici d'entrer dans une discussion générale sur 
ies courants actuels d'intervention sociologique ou de recherche- 
actionl? On pointera seulement au départ qu'ils ne sont que le 
resurgissement d'une question très ancienne : celle des applica- 
tions de la science, celle de son activité sociale, posée ici à l'en- 
droit de la sociologie. On parlait naguère de recherche appliquée 
e t  de recherche fondamentale ; c'était - c'est encore - souvent 
l'origine des crédits affectés qui faisait la distinction entre ce qui 
était étude » (recherche appliquée) e t  ce qui était recherche pure 
ou fondamentale. Ce qui avait des effets jusque dans le statut  
social des personnes selon qu'elles s'occupaient de l'une ou de 
l'autre. C'est certainement aller chercher, dans des lieux qui lui 
sont bien étrangers, les déterminations de ce qui s'appelle la 
science. 

La science sert A produire des connaissances. La question de 
son utilité est celle de leur utilisation. 

Mais depuis longtemps dans les sciences l-iuinaines, des 
courants théoriques ou méthodologiques ont frayé des chemins 
qui tentaient de mettre en articulation les démarches de recherche 
e t  les préoccupations quotidiennes des acteurs sociaux. 

Telle était la préoccupation de Kurt Lewin, inventeur de la 
méthode d'action-researclz, qu'on s'est tout de suite appliqué A 
traduire par (( recherche-action >i, sans doute pour bien marquer 
où étaient les préséances. 

De la démarche de K. Lewin, on retriendra ici un élément 
important : elle était tournée vers le changement. Son but était 
d'obtenir des modifications des comportements, afin d'introduire 
des changements dans la vie quotidienne, e t  de vaincre les 
(( résistances au changement )) sur lesquelles Lewin e t  son école 
insistaient beaucoup. Modifier des habitudes alimentaires, intro- 
duire des innovations techniques, tels étaient les objectifs de 
l'action-researc7z. 

Ces démarches ont toujours été regardées avec une certaine 

11. On trouvera dans dous ouvrages r6cents un espose assez complet de 
ces démarches. Voir R. Barbier, L a  recherche-action dans l'institution tducative, 
Paris, Gauthier-Villars, 1977, e t  R. 1-Iess, La sociologie d'intervention, Paris, 
PUF, 1981. 
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condescendance par les sociologues de tradition française. Ceci 
d'autant plus qu'elles souffraient à leurs yeux d'une double tare  : 
elles étaient psychosociologiques e t  anglo-saxonnes. Ce qui est, 
du reste, indubitable. 

Dans ce contexte intellectuel, méfiant vis-à-vis de tout  ce 
qui pourrait être pour la Science ou des compromissions ou des 
risques possibles de manipulation, d'autres grands mythes se 
sont développés : ceux de l'enquête participation ou de l'enquête 
conscientisante. L'idée est de faire participer ceux qui sont l'objet 
de la recherche à la recherche elle-même. Ces procédures se 
fondent sur une critique de la notion d'objet, considérant qu'en 
sciences humaines cette dénomination pose un problème moral. 
On voit bien que cette position repose sur une méconnaissance 
de la distinction épistémologique nécessaire entre l'objet réel 
e t  l'objet de connaissance. 

Dans les années soixante, l'irruption de la psychanalyse dans 
le champ des sciences sociales devait donner naissance à toute une 
série de démarches tentant  de relier une approche de type ana- 
lytique e t  une autre de type sociologique : la sociopsychanalyse 
de G. Mendel, la socio-analyse d'E. Jaques en sont des illustrations. 

Ces démarches tentent de prendre en compte la dimension 
du sujet dans l'action sociale et, inversement, les déterminations 
sociohistoriques constitutives du sujet. 

Elles sont également tournées vers le changement ou vers 
l'adaptation, soit vus du côté du sujet, soit vus du côté des 
institutions. 

A la fin des années soixante, l'analyse institutionnelle de 
G. Lapassade e t  R. Lourau représente un courant de sociologie 
critique tournée vers l'intervention dans l'institution. 

Les institutionnalistes, maintenant fractionnés en plusieurs 
courants nuancés les uns par rapport aux autres, ont  également 
une visée fortement orientée vers le changement, la transforma- 
tion des institutions. Ils développent en outre une théorie de 
l'institution, où les conceptualisations de type analytique ne sont 
pas absentes. 

Tous ces courants ont en fait toujours été regardés comme 
marginaux par rapport à la recherche sociologique académique. 
Jugés ou trop à droite (l'actiorz-research) ou trop à gauche (les 
institutionnalistes), t rop tournés vers l'action, trop peu sociolo- 
giques, ils s o i t  considérés, en somme, cornine peu scientifiques. 
Comme s'il était suspect de se montrer trop préoccupé des utilités 
sociales de l'activité scientifique. 

Mais il est vrai que depuis peu, un certain nombre de retour- 
nements de cette perspective sont en train de s'opkrer. C'est 
certainement un  Lournanl important et significatif dans I'évo- 



Le sociologue el l'espace local 

lution des sciences sociales, ou en tout cas dans leur institu- 
tionnalisation. 

D'une Bpoque marquée par une Bpistémologie de la rupture 
idBologique, dont P. Bourdieu e t  L. Althusser ont  été les princi- 
paux théoriciens, on revient A une période de réconciliation de la 
théorie e t  de la pratique. L'effacement du terme idéologie dans 
le vocabulaire des sociologues en est certainement un signe patent. 

Une entreprise comme celle de P. Bourdieu12 marque bien & 
la fois la continuité e t  les nuances entre l'époque de la rupture 
é t  celle de la réconciliation. La sociologie y est envisagée dans 
ses effets pratiques, à partir d'une analyse des pratiques. (( Elle 
offre un moyen, peut-être le seul, de contribuer, ne fût-ce que par  
la conscience des déterminations, à la construction, autrement 
abandonnée aux forces du monde, de quelque chose comme un 
sujet ))13. 

Dans la sociologie des organisations, a toujours existé la 
préoccupation de l'intervention dans l'organisation, dans le bu t  
d'améliorer son fonctionnement. Cette préoccupation du reste 
est nettement affirmée, par exemple, dans un travail récent 
de M. Crozier e t  E. Friedberg14 où se trouve définie une métho- 
dologie de recherche très proche d'une méthode d'intervention. 
L'analyse stratégique conduite dans les (( construits sociaux de 
l'action collective ii permet non seulement de comprendre le 
fonctionnement organisationnel, mais aussi d'introduire des 
modifications dans ce fonctionnement ne serait-ce qu'en amé- 
liorant la perception des acteurs par rapport aux règles du jeu 
dans lesquelles ils sont pris, ou bien en confrontant les stratégies 
des différents groupes d'acteurs. 

Plus nettes encore sont les évolutions de la sociologie d'Alain 
Touraine vers l'intervention sociologique, ce terme lui servant 
même à définir une nouvelle stratégie de recherche? Conçue 
comme une intervention directe du ou des sociologues avec des 
groupes d'acteurs représentatifs des mouvements sociaux étudiés, 
I'intervention sociologique vise non seulement i la connaissance, 
mais à l'organisation, à la structuration du rnou~~ement  (( social- 
objet )) de I'intervention. Le mouvement de conversion, qui 
marque la phase ultime de l'intervention, est  bien un  inonlent 
d'autotransformation du niouveinent social. ~noinent impulsé 
par l'intervention sociologique. 

11 ne nous appartient pas ici de discuter les fondements de 

12. Dans Le sens pratique, Paris, Ed. de Minui t ,  1980. 
13. P. Bourdieu, op. cii., p. 41. 
14. hl .  Crozier e t  E. Friedberg, L'acteur et le sysième,  Paris, Seuil, 1977. 
15. Cf. Alain 'Touraine, L n  voix et le regurd, Paris, Seuil, 1978, pour un 

espost: gkrikral de cet te  mét,liode e l  de ses implications. 
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chacune des méthodes e t  des théories qui n'ont été citées que pour 
tracer rapidement le contexte dans lequel se situe notre propre 
intervention. On voit cependant se degager des constantes de la 
plupart d'entre elles, qui apparaissent aussi dans notre propre 
dhmarche. Notamment l'orientation vers le changement social, 
qu'on retrouve aussi bien chez Lewin que chez Crozier ou Touraine, 
de même que dans les méthodes d'inspiration psychanalytique. 

La participation des acteurs au changement social, la négo- 
ciation par eux de ce changement est ce qui caractérise notre 
propre démarche. D'inspiration sociologique, insistant sur les 
contraintes institutionnelles e t  les limites imposées par le jeu 
social, nous essayons aussi, au niveau du quotidien, d'être 
attentifs à l'implication des personnes non seulement en t an t  
qu'acteur, mais aussi en  tant  que sujet. 

L'intervention sociologique est avant tout  une pratique 
sociale, avant d'être une pratique de recherche. C'est plus une 
articulation dialectique d'une démarche de connaissance e t  
d'une pratique sociale, que l'imposition d'une logique de recherche 
à l'action, ou d'une logique d'action Q la recherche. A toutes les 
méthodes que nous avons citées, on peut faire l'un ou l'autre 
reproche. 

Il s'agit bien pour nous de la production d'une autre pratique. 
On trouve les prémisses de cette position chez Gramsci, telle 
qu'elle est formulée, par exemple, dans le passage suivant : 

(( Si le problème d'identifier théorie et pratique se pose, il se pose 
dans ce sens : construire sur une pratique déterminée une théorie 
qui, en coïncidant avec les éléments décisifs de la pratique elle- 
même, et en s'identifiant avec eux, accélère le processus historique 
en acte, en rendant la pratique plus homogène, plus cohérente, plus 
efficace dans tous ses éléments, c'est-à-dire en lui donnant la force 
maximum ; ou bien, étant donné une certaine position théorique, 
organiser l'élément pratique indispensable pour sa mise en oeuvre. 
L'identification de la théorie et de la pratique est un acte critique 
par lequel est démontré que la pratique est ratioilnelle et nécessaire 
ou la théorie réaliste et rationnelle )P. 

Notre déinarche est une tentative de mettre en ceuvre cette 
articulation dialectique, OU théorie e t  pratique se transforment 
l'une l'autre pour produire une autre forme de pratique qui n'est 
ni l'une ni l'autre17. 

Cette artic.ulation, Graiusci la noinme identification, ce qui 

16. A.  Gramsci, in Gramsci dans  le tex fe ,  Paris, Ed. Sociales, 1977, p. 192. 
17. Nous avons à une autre occasion mis en ceuvre une pratique de ce 

type que nous avons appelee action-recherche, avec une équipe de travail- 
leurs sociaux de la CAF cie Lille. Cf. Michel Autes, Trauai l  social et changement 
social ; clnalyse [l 'une action-reclterclie en  nzilieu ddfavorisé, Eludes C A F ,  no 24, 
1981. 
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n'est pas sans résonance avec le concopt freudien d6signé du 
~-n&me mot : n processus psychologique par lequel un sujet assimile 
un aspect, une propriété, un aftribul de l'autre et se transforme, 
totalement ou partiellement, sur le modèle de celui-ci »18. 

Quelles sont les conséquences de cette position du chercheur 
sur la production des connaissances, e t  quelles questions soulève- 
belle au plan déontologique ? 

L a  recherche et I'actioïz 

S'il parait tout  à fait essentiel de trailer à part les problèmes 
épistémologiques e t  les problèmes déontologiques, c'est qu'ils 
sont si souvent confondus que cette confusion permet au cher- 
cheur de faire l'économie d'une réflexion sur les effets de sa 
pratique dans son rapport au monde. Il es1 commode e t  confor- 
table - le s ta tut  de chercheur n'est pas si mauvais - d'éluder 
les questions pratiques au nom du désinvestissement nécessaire 
à la science. Désintéressement, objectivilk, neutralité se combi- 
nent aisément pour forger une représciitûLion de la science 
comme retranchée du monde. 

Ces questions épistémologiques sont au coeur de notre 
pratique qui est, en elle-même, une réponse A ces questions. 

Quant à l'extériorité, nous l'avons d6jA dit, il n'y a pas de 
dehors aux rapports sociaux, sauf, peul-hhe, dans des extrêmes 
limites, comme la folie. Ces expériences limites étant du reste 
elles-mêmes extrêmement marquées soci:ilement, circonscrites 
dans des territoires sur-investis, sur-soci;iIisés, sur-administrés. 
Dans notre société, les marges sont pliis dklerminées que le 
centre. La science comme pure extérioriLi: serait, A la limite, une 
expérience psycliotiquelg. 

Par  ailleurs, il ne faut pas trop se leurrer sur la notion d'objec- 
tivité dans les sciences humaines. Celle-ci ne saurait être conçue 
A l'image de ce qu'elle est dans les sciences expérimentales. Les 
sciences humaines sont avant tout des sciences conjecturales. 

Compte tenu de cette double spécificiLi: des sciences humaines 
quant à l'extériorité du sujet connaissaiii, C L  quant à la notion 
d'objectivité, il est sûr qu'une praliquo iIc recherche inscrite 
dans les rapports sociaux est productricc ile savoir. 

L'intervention crée des situations, ~rbüipite des événements, 
cristallise des relations. Ce n'est pas uii laboraloire de la vie 
sociale mais, à partir d'une situation inlinl~iluelle, exceptionnelle, 

18. Laplanche et Pontalis, Vocabtzlaire de l t r  psgchanal~se, P. 187, Paris, 
PUF,  1968. C'est nous qu i  soulignons. 

19. u La schizophrénie, c'est la p roduc l io~ i  ~1i:siranle coiiline limite de 
la productioil sociale n, G. Deleuze e l  I;'. Gri:~!t;ii.i, 1,'clnti-Edipe, Paris, 
Aliniiit, 1972, p. 43. 
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la création d'une situation privilkgiée d'observation, de connais- 
sance. L'implication du sociologue dans cette situation est ambi- 
guë : il est impliqué parce qu'il agit dans les rapports sociaux, 
mais il n'est pas impliqué comme les autres acteurs, il n'a pas 
d'intérêt propre en tant qu'acteur de terrain, il n'est anime que 
d'un double désir : un désir de connaissance, e t  un désir « tech- 
nique )) ; il faut que les choses marchent, c'est-A-dire que les 
situations créées débouchent sur des décisions, des résultats, au 
travers des négociations que l'intervention institutionnalise. 

La neutralité est une illusion, aussi bien dans la science que 
dans l'intervention sociale. La seule position tenable est celle 
qui consiste à énoncer ses positions, à les rendre claires. Faute 
de quoi, la neutralité de celui qui se pose comme extérieur n'est 
que l'alignement implicite e t  aveugle sur les positions et  les 
forces dominantes d'une relation sociale donnée. C'est vrai, le 
sociologue - du moins c'est notre pratique - tend à favoriser 
l'expression des acteurs dominés, A leur permettre d'entrer 
dans des négociations sociales, de participer à l'élaboration de 
décisions, d'où ils seraient, sinon exclus, du moins réduits A une 
participation insignifiante. 

Notre neutralité est celle-la. On peut parler de manipulation 
s'il faut nommer les moyens pris pour aboutir à ces résultats. 
Il ne faut pas s'effrayer des mots, surtout quand ils prétendent 
cacher des réalités. Les relations sociales sont des relations de 
pouvoir. La manipulation est la chose la plus répandue qui soit. 
L'institutionnalisation des contre-pouvoirs, même si elle est 
souhaitée dans leur discours, n'est jamais bien vécue par les 
institutions qui, de fait, y résistent. Le sociologue parle toujours 
de quelque part. Sa crédibilité nécessite qu'il énonce le lieu d'où 
il parle. A moins qu'il préfère inscrire la science dans le registre 
de la croyance où tout, y compris les intérêts matériels, le pousse 
à se cantonner. 

L'implication a certes des limites quant à la production des 
connaissances. Nous pensons qu'elle a aussi des avantages. La 
très grande distance, sans être forcément schizoïde ou solipsiste, 
a aussi ses inconvénients, moins visibles, mais plus redoutables. 

Il n'y a pas, finalement, d'argument épistémologique légiti- 
mement opposable à la pratique de l'intervention. Quelle que soit 
la pratique du chercheur, la validité des connaissances qu'il 
produit, laquelle est toujours contingente et conjecturale, dépend 
des techniques de distanciation qu'il utilise. Celles-ci ne changent 
pas, qu'on soit impliqué ou non dans les situations qu'on étudie. 
Peut-être simplement l'implication renforce-t-elle la nkcessité 
et la rigueur du travail en équipe, pour des raisons d'inter- 
contrôle de l'implication personnelle de chacun. 
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Simplement, nous pensons que la pratique de l'intervention 
crée une conjoncture favorable h la  production des connaissances. 
Les arguments Bpistémologiques qui tendent à critiquer l'inter- 
vention du chercheur et son implication, comme une limite A 
son objectivité, e t  donc A la validité de ses résultats, sont le plus 
souvent un faux débat qui  en masque un autre, plus fondamental, 
au niveau de l'éthique de  la recherche. 

Ces arguments sont une manière de tourner une question 
qui est pourtant incontournable : A quoi sert la recherche ? 

'Quelles sont les utilités sociales de la recherche sociologique ? Il 
est absolument sûr que la recherche, en t an t  que pratique sociale, 
contient ses propres finalités, ses propres logiques, ses propres 
nécessités, qui impliquent une indépendance du chercheur e t  de 
ses choix scientifiques. Nous sommes également partisans de la 
recherche désintéressée, indépendante du pouvoir e t  des pressions 
sociales. Mais nous ne sommes pas partisans d'une recherche 
qui ignorerait, ou ferait semblant d'ignorer, ses liens avec les 
réalités sociales et politiques. E t  plus particulièrement dans le 
cas des sciences sociales, où les choix scientifiques ne sont pas 
indépendants des choix éthiques. Ce lien n'est pas une tare, il 
doit être explicite, e t  non caché honteusement sous le bric-à- 
brac d'une épistémologie bricolée pour cet usage. 

Défendre e t  garantir les procédures théoriques e t  méthodo- 
logiques qui correspondent à la logique nécessaire de la produc- 
tion du savoir e t  h la rigueur de l'activité scientifique est une 
chose à laquelle nous tenons, comme tout  chercheur. Mesurer 
les effets sociaux de sa pratique scientifique doit faire partie 
de cette rigueur. 

Le sociologue peut jouer plusieurs rôles : rôle du savant 
libéré des contraintes matérielles e t  qui parle du lieu de la science ; 
rôle du conseiller politique, celui qui aide à la décision, qui éven- 
tuellement la pré-forme, qui joue d'un pouvoir technocratique ; 
rôle du technicien, spécialiste du social qui, par sa technique, 
améliore le fonctionnement social, corrige les effets néfastes ou 
délétères du jeu social. A vrai dire, il est difficile d'opter pour un 
rôle ou un autre, car y être serait s'y enfermer. 

Il est vrai, cependant, que notre pratique dans cette recherche- 
intervention, nous place dans un rôle de technicien du social, 
qui participe de cette montée du pouvoir socioculturel, à l'égard 
de laquelle les~sociologues qui en sont un élément auraient bien 
tort d'être naïfs ou aveugles20. 

Néanmoins, il est sûr que dans notre travail, à côté des 

20. Cf. D. Bleitrach et al., Classe ouvritre et social-dtmocralie : Lille et  
iWarseille, Paris, E d .  Sociales, 1981. 
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pr~occupations du chercheur quant A la connaissance du social, 
existaient les préoccupations tournées vers le changement social. 
C'est le versant de l'intervention qui a, en retour, des effets 
bénbfiques sur la connaissance elle-même. On peut juste titre 
s'interroger sur la légitimité de ces préoccupations, e t  des rôles 
qui en découlent. Nous nous en tenons A ce principe que, pour 
agir sur les règles du jeu, il faut les connaître. Les connaître 
découle de la pratique sociale du chercheur qui répond une 
logique épistémologique. Agir sur elle, c'est une préoccupation 
' d'acteur qui fait appel à des principes éthiques e t  déontologiques. 
Le problème des sciences sociales réside dans le fait que, plus 
que dans toute autre science, ces secteurs n'y sont pas séparés. 

CONCLUSION 

Partie d'une appréhension de la cohabitation entre Français 
e t  Etrangers, la  réalité des grands ensembles où nous sommes 
intervenus est apparue comme un réseau plus complexe de 
relations entre fractions de classe, entre groupes d'âges, entre 
groupes ethniques qui, en s'entrecroisant, tissent un réseau social 
où les contradictions secondaires arrivent souvent ii prendre le 
pas sur les contradictions principales. 

La recherche a également montré le rôle, sinon déterminant, 
du moins résolument opératoire, des travailleurs sociaux dans la 
gestion-production du local. Le travail social est inséré dans les 
rapports sociaux locaux, il participe à leur quotidienneté contrai- 
rement A l'intervention sociologique, qui a un caractère excep- 
tionnel. 

Néanmoins, il faut s'interroger sur la montée de ces nouvelles 
pratiques, que ce soient celles, massives, du travail social, ou 
celles, hautement symboliques, de l'intervention sociologique. 
Encore faut-il affiner, nuancer l'analyse de ces pratiques. Elles 
n'ont pas toutes la même forme. Pour s'en tenir au travail social 
e t  à ses dispositifs institutionnels, il est clair qu'une analyse 
univoque, par exemple en termes de contrôle social, raterait 
considérablement son objet. Ces pratiques changent selon le 
type de public, le type d'habitat, le type d'équipement. Elles 
n'ont pas forcément le même rapport au local. Le plus souvent, 
elles sont assez' étanches aux rapports sociaux, développant leur 
logique en toute méconnaissance du contexte social où elles se 
déploient. Cette méconnaissance peut s'analyser comme une 
dysfonction, une amélioration Q apporter au système. Ou au 
contraire, c'est plutôt notre point de vue, elle peut s'analyser 
comme un certain type de rapport au local et au social qui donne 
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h ces pratiques leur sens e t  leur efficacite propre, qui ne peut pas 
se mesurer dans les cadres habituels des rationalites institution- 
nelles. La critique des thbories sociologiques du travail social/ 
contrôle social est faite. Elle n'en a pas &clair6 pour autant le 
sens de ces pratiques e t  de ces dispositifs institutionnels, ni su 
dégager les formes de socialité, les types de logiques sociales 
dont elles sont porteuses. Dans ce sens-là',-,l'intervention socio- 
logique peut être un révélateur. 
, L'anomie est dans la gestion des rapports sociaux et  non 

dans les rapports sociaux eux-mêmes. Si une issue existe, elle 
passe donc par une transformation des pratiques du travail 
social et, plus largement, de la gestion du local2'. Dans le grand 
ensemble, c'est sur le fond d'une idéologie de l'absence de vie 
sociale que ces pratiques interviennent. Qu'est-ce qui garantit 
dès lors, que ce n'est pas un type, un modèle de vie sociale que 
ces pratiques tendent à imposer? Le débat est actuel, prenons 
garde qu'il ne soit déjà tranché par les logiques - d'autant plus 
souterraines qu'elles sont professionnalisées e t  institutionna- 
lisées - des spécialistes du social et  de la communication. 

Du mythe de la déshumanisation du grand ensemble à celui 
du changement social par la concertation e t  la négociation, nous 
avons parcouru un chemin semé d'embûches. Le type d'inter- 
vention que nous avons défini est une réponse possible. Son projet 
est de faire en sorte que les négociations entre acteurs, le jeu qui 
règle les décisions qui engagent l'avenir soient les plus ouverts 
possible. 

Nous pensons avoir montré que l'intervention n'était pas un 
obstacle à la connaissance, au contraire. Nous pensons aussi 
qu'elle n'est pas contraire A l'éthique de la science, ni plus immo- 
rale, ni plus légitime qu'une pratique d'acteur engagé dans la 
vie sociale. 

CLERSE-CNRS, Lille. 

21. Il ne s'agit pas pour nous de trancher entre de bonnes pratiques de 
travail social e t  d'autres qui ne le seraient pas. Néanmoins, il y a dans 
l'intervention sociologique une part de volontarisme qu'il convient d'assumer 
en en sachant les limites, qui sont celles de l'artificialisme. Le sociologue n'est 
pas, quoi qu'il en veuille, le spectateur des rapports sociaux, car il n'y a pas 
d'en-dehors des rapports sociaux. L'intervention est une mise en sckne de la 
sociologie. E n  poursuivant cette métaphore théAtrale, on rencontrerait les 
analyses de P. Legendre (La passion d'êire un autre, Paris, Seuil, 1978) qui 
montrent que dans le spectacle de la danse, la mise en s c h e  est un espace 
créé par la loi. Plus prosaïquement, cela veut dire que toute critique de 
l'intervention sociologique portant sur ses aspects volontaristes succomberait 
implicitement au mythe idéologique de la neutralitk. Le sociologue n'est 
jamais neutre, comme n'importe quel acteur, il faut tenter de maftriser le 
réel e t  non de l'oublier. 



[1.4] Les histoires de vie, 
Cahiers Internationaux de Sociologie, 

vol. LXXVIII, 1985. 
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1Vét hodes 

Interventions de l'auditoire et réponses 

De toutes les interventions d u  public, nous ne retiendrons que les plus 
significatives : 

- L'une d'elles, s'adressant a Crespi e t  ii Miranda, soulignera la richesse 
d e  la perspective pliknoménologique, notamment  husscrlienne, qu i  
conçoit le mode d'être, aussi bien dans notre modernité que  dans la 
mythologie traditionnelle, comme u négativité positive 8 .  

- F. Lugassy insistera, pour sa  par t ,  sur  le fait  que 13 plupart des exposés 
o p t  ceci de  commun de  dégager des oppositions antinoiniques. Elle 
posera la question suivante : les valorisations d u  quotidien, de  I'alka, 
d e  la subjectivitk, bref des turbulences, ne perdent-elles pas de  vue la 
puissance des structures totales e t  ne conduisent-elles pas à dériiissionner 
par  rapport  h elles ? 

- J.-P. Sironneau se demandera si le sociologue pcut construire une nibtho- 
dologie de  l'aléatoire ; ou bien doi-il, pour parler de l'alka, se faire ronian- 
cier ou  poète ? 

.4. hloles indiquera cluc la tliéorie des systPines, ainsi qu'en rilathéma- 
ticlues le spectre d'autocorrélation, fournissent, sur le plan de  la logique 
formelle, une inétliode pour appréliender l'aléatoire avec prbcision. 1,'ordrè 
nc s'y opposc pas au d6so1-drc.. Il rappellera, d 'autre par t ,  que, loi11 dl:ivuir 
pose ar~t i11on~ic~~ici~1cnt  striicturalisnie e t  pliénoriiénologic?, il a si~iipleirient 
voulu alfir~ner,  sur  un plan didactique, qu'il fallait ordonnancer la façon 
de familiariser les étudiants à la rechcrclie. 

Crespi se demandera si la a négativité positive n, telle que la développe 
la pli6noménologie, ne reste pas, elle aussi, prisonnière d'une tendance 
l'absolutiçation. 

Fabbri avancera que l'histoire des idées montre qu'il n'y a pas dicho- 
toniie entre science e t  philosophie (linguistique e t  philosophie d u  langage) 
mais interpénétration. 

Cipriani réafirnlera la nécessit8 d 'une approche interdisciplinaire e t  se 
refusera à un cliois ant inon~ique entre inbthode quantitative e t  niethode 
qualitative. 

Miranda conclura la table ronde en soulignant que la plupart  des exposés 
on t  rnanifcsté le souci de penser le mouvant,  liors d 'une conceptualité qui,  
sclon Bergson, est  foriiic'c à l'irnagc dcs solidcs. L'intérêt pour des u objets 
résiduels ) I ,  conin~c  la qurilite, le quotidien, I'alba, ne doi t  pas être con~pris ,  
R ses yeux, comme volonté d 'une originalité à tout  pris.  Leur caractère 
résidriel n'est [lue le produit d 'une raison classificatrice e t  révèle, par lii 
même, la résistance de l 'indécon~posable. 

3Iichel ~ I I R A X D A .  
C 'n ivers i té  d e  Grenoble .  

1.c 1.Ccit dc \.ie ri'i!st I J ~ S  U I I C  iii\.crition rc!cc.rite dits scicrices socialcs 
niais i l  a connu u n  d6vclc1pptirncnt rapide au cours des deir.iiCi.es années 
: ~ p r k s  uric loriguri pçiric'~clri d'oiibli. Ccrtcs, iioriibrc de cticr~chcurs se rC.jouissent 
cl(: cettct rccor.iriniçsnric:c. a>-rnboliqiic cl'apl)roches qui contribuent f i  I1a\.an- 
ceriient (le la connaissance e t  di1 savoir., ]nais on peut se deinander, cornine 



P. Ferrarotti (Rome), si les succés des r6cits de vie ne sont pas qu'apparents. 
On ne peut bviter dc s'interroger sur ce phbnomkne de mode qui conduit 
nombre de sociologues & (re)dkcouvrir les histoires de vie. 

Il est apparu clairement lors du dbbat sur  ces questions au  Colloque 
Les Sociologies II qu'il n'y a pas d'unanimitb t an t  sur  le plan méthodologique 
qu'6pistémologique. On a pu  constater l'existence d'une pluralité de pratiques 
de recherche qui  ont  leurs postulats e t  leurs problématiques propres. 

Pour hl. Catani (CNRS, Paris), la v6ritable utilisation de  l'approche 
biographique orale consiste & .&outer comment le représentant, le membre 
d'une culture organise son expbrience de v ie ;  cette écoute renseigne sur 
les valeurs e t  le corpus culturel duquel cette personne participe. Partant  
de la constatation de notre mauvaise connaissance de certaines périodes 
historiques récentes, hl. 1. hlacioti (Rome), sur la base de la méthode bio- 
graphique, a tcntb la reconstruction d'une pbriode Iiistorique pour com- 
prendre certains phénomknes globaux de la société romaine, par exemple 
la question de la pauvrctb. 

Dans une filiation cthnologiquc explicite, J. Poirier (Nice) présenta sa 
conception de l'ethnobiographie où a le récit de vie n'est pas consid~récomme 
un produit fini mais comme une matiére première & partir de laquelle on va 
commencer à travailler, dans l'espace de l'enquête u. J. Poirier explique cet 
engouement pour les histoires de vie par l'extraordinaire bouleversement 
des années cinquante e t  la fin de la transmission de la connaissance orale. 

D. Duprez (CNRS, Lille) se situe dans une logique d'enquête sociologique- 
où ce qui est tenté d'être saisi est moins l'analyse intrinséquc d'une subject 
tivitb, qu'à travers des subjectivités, certains aspects de la réalité sociale e t  
des mécanisrncs de production de cette réalité. Pour D. Duprez, il s'agie 
moins dû rccucillir une narration que de multiplier des croisements d-  
récits di: vie pour saisir un  social événementiel (selon l'expression de D. Ber- 
taux)  mais aussi son sens e t  son impact sur les individus. 

Mais la démarche de l'histoire de vie a déjà ses applications à la marge 
de la recherche. Ainsi G. Jobert (Univ. de Paris IX)  a évoqué les rapports 
entre la formation des adultes e t  les histoires de vie. Le récit de vie a appa- 
raft comme Ie moyen d'explorer notre processus d'autoformation 1). Il 
apparaît a comme une méthode de formation chaque fois que la formation 
engage profondkrnent l'individu e t  qu'elle exige un sens o. 

Une des questions centrales qui a cependant marqué les débats est 
l'originalité de l'approche biographique vis-à-vis d'autres méthodologies. 
Sans nul doute, cette originalité est la question de la place du sujet e t  de la 
subjectivité dans l'analyse du sociologiie. 

C. Corradi (Rome) a développé une analyse du processus dialcctiquc. 
sujet-objct corrimi: producteur de connaissance. Sa thèse rcpose sur le 
concept d'interaction : il n'y a pas un sujet qui connaît e t  un objet qui est 
connu rnais i l  s'instaure entre les deux une comprbhension e t  une inodifica- 
tion rriutuellcs. Par le moyen de l'interaction, les limites heuristiques e t  
esistenticlles du sujet e t  de l'objet sont effacées e t  tracées à nouveau. La 
vérité des histoires de vie n'est pas dans une adbquation de la proposition 
Q la chose, c'est une expérience modifiante. C'est une vérité pour ainsi dire 
chorale, qui n'est pas dans le sujet nu dans l'objet considérés séparément, 
mais se rctrgiivc dans la fusion dcs deus,  dans iin proccssiis iritcrsu1,jcctif 
h plusieurs v o i s .  

La question du sujet dans l'analyse des histoires de vie a conduit, bien 
entendu, le débat sur lcs rapports cntrc l'approche biograpliiqiic c t  1:1 psy- 
chanalyse. A parlir du cas d 'un créole noir a la Réunion, J. Poirier pense 
que le r6cit de vie peut avoir une fonction thérapeutiquc. Plusieurs inter- 
venants firent alors remarquer qu'il est d6jh assez dificile pour le sociologiic 
d'analyser dcs récits de vie à des fins cognitives dans un cadre dbontolo- 



giquu acceptable sans africher en  plus des prétentions a devenir thérapeute. 
C. Lalive d 'Epinay (Genkve) indiqua que su r  cent-cinquante recits d e  vie 
de personiles figées, il n 'y  e u t  pas  uil seul cas qu i  nCcessita l'intervention 
d 'une assistante sociale sp6cialiske pourtant  pr tvue  dans  le dispositif d e  
soutien Q la recherche. Il  remarqua que l'on prend t rop souvent nos parte- 
naires pour des  dbpendants, des sujets  honteux. Pour  lui, la question impor- 
t an t e  est  la négociation d u  contrat  qui  va  fixer les normes de notre rap- 
por t  & la personne. 

Un  second axe  dans les  débats  de  cette table ronde e s t  la question d u  
sens épistémologique de  l'utilisation des histoires de  vie. Pour M. Catani, 
l'originalité d e  la démarche t ient  à ce qu'elle ne cherche pas la représenta- 
t ivi té  niais la pertinence : a La différence est  méthodologiquement le temps 
qu 'on passe avcc lui (la personne qu i  se raconte) pour l'insérer non dans des 
classes ou cotbgories urtificicllcirieiit construites du  point d c  vue de  I'obscr- 
va teur  niais pour s'insérer soi-niê~iic cri tarit qu'auditeur dc  cc narrateur 
dans  cette culture-là, celle qiii es t  de  l'autrc. n 

Il semble à M. Diani (CNRS,  Paris) que cc t tc  opposition entre rcpr6scn- 
tativitk e t  pertinence pose problÊriie. Selon lui, h partir  d'une vingtaine 
d'liistoires de  vie, il y a possibilité de construire un  microcosme, un monde 
idéal, un idéal-type collectif au  sens wébérien ; il y a la une représeiitativitb 
e t  pas  seulement une pertinence. 

C'est aussi l'avis de  D. Duprez, dont la recherche sur  les rnouvenients 
de  squatters par t  de ce t te  logique d'idéal-type wilb6rien. Grie striictiirt. 
sociale locale est  dPcryptke à partir  d ' i i~i  iiiorittigc il pliisit.iirs \.ois lit. rttcits 
de vie. L'tilaboration de profils bioprnpliicliit~ç yt.rriit\t ciisiiitc titi clicrclic\lii. 
de retenir des itinéraires, des trajectoires typiques. 

On retiendra aussi d e  cos débats  une polériiiqiic ciitrp F .  Fcrrtisotti 1.t 
I I .  Catani, cl: dernier é t a n t  lié ù l'ccolc dcs R niasiiiialistcs )I csitiqiibc par lc 
preiiiier. F. Ferrarotti, t o u t  en refusant une conceptioii etroite, figée, d e  
l'histoire de vie, pense qu'avec l'approche biographique, on est passé dans  
une phase post-disciplinaire, ce que rkcuse A I .  Catani. Pour  II'. Ferrarotti ,  
l 'objet de la sociologie, ce sont  les situations .iiumaines, les problèmes sociaux. 
Il nc lui paraît  donc pas nécessaire d'apposer des étiquettes d'ethnologues 
o u  d'anthropologues a des  chercheurs qui o n t  une pratique plus restricti\-e 
des  rbcits de  vie que ceux  qui  s 'appuient sur  la logique d u  recit unique. 

Dominique I ~ L ' P H E Z .  
CLEHSE-CNRS, Lille. 



[1.5] Décomposition-recomposition du travail social, 
in Les opérations «été-jeunes» ; analyse longitudinale 

d'une politique publique, 
Paris, CTNERHYPUF, 1986. 
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DECOMPOSI T I ON-RECOMPOS l T l ON DU TRAVA-I L SOC l AL 

Dominique DUPREZ ( * ) 

Depuis le début des années 1970, la prévention de la 
délinquance est  p l a c k  au  cocijr des discours sur la 
jeunesse. Certes 1 ' idée  n ' e s t  pas neuve ,  mais el le connaît  
une a ss ise beau coup plus forte. La prévention spécialisée 
telle q u ' e l l e  s ' e s t  développée depuis  1972 est une curieuse 
coinbinaison d ' i n i t i a t i v e  bénévole et d 'une  extrême 
profcssionnalisation.  Dans le  contexte des années 80, cette 
organisation clc la prévcn t~on  es t  l ' ob je t  de contestations 
d iverses .  Les opérations Fté-Jeunes, connues également sous 
le nom d 'opérations antl-été chaud ,  sont particulièrement 
typiques  des vocations aux métiers de l 'animation et 
perrnettenl l ' en t r ée  en scène de nouveaux acteurs : la 
pol ice ,  1 ' cirrtii.c ct  sur1 o u [ ,  l e s  " jeunes  leaders". L ' au t eur  
fait 1 ' hypo t I~èse  qii 'on a s s ~ s t c  à un douL>lc processus tle 
d6compos ition-recompos ~ t i o n  du t rava i l  social de prévention. 

( " )  CNRS/CLERSE - U n i v e r s i t é  de L i l l e  I 



L'encadrement de  la jeunesse n ' e s t  p a s  une idée neuve. Si e l l e  est 
ét ro i tement  l i ée  à la  pé r iode  du gouvernement de V ichy ,  el  l e  t rouve ses 
fondements dans  l ' h i s t o i r e  i n d u s t r i e l l e  du XIXe siècle. Nous ne nous 
a t tacherons p a s  i c i  à la  p r i s e  en c h a r g e  j u d i c i a i r e  qui const i tue ,  dans le  
contex te f r a n ç a i s ,  un champ b i e n  p a r t i c u l i e r .  Nous pri v i  l ég ie rons  I 'examen 
du domaine de l a  p réven t ion  de l a  jeunesse en a n a l y s a n t  les  opéra t ions  
"été-jeunes", connues également sous le nom d' opéra1 ions  an t  i -été chaud,  
et qui marquent  indub i tab lement  une t e n t a t i v e  de t rans fo rmat ion  p a r  I ' E t a t  
dc scs s t r a t é g i e s  préventives. En e f fe t ,  reposant  s u r  l ' i n i t i a t i v e  p r i v é e ,  
échappant  a u  cont rô le  m u n i c i p a l ,  les c l u b s  de préven t ion  seront t rès  
contestés après les débordements v i o l e n t s  que connurent  c e r t a i n e s  c i  tés 
populaires l o r s  de l ' é té  1981, en p a r t i c c i l i c r  d a n s  l ' es t - l yonna is .  

C'est  à p a r t i r  de 1982, à l ' occas ion  des opéra t ions  "Eté-jeunes" que l ' o n  
vo i t  a p p a r a î t r e  de nouveaux ac teu rs  d a n s  le  champ de l a  p r é v e n t i o n  de l a  
dé l i nquance  j u v é n i  le, notamment ceux que les  i n s t i t u t  ions  appe l  leront  les 
"anima teurs  i s s u s  du m i l  ieu".  

Ces mouvements d 'au to -o rgan isa t i on  des jeunes de mi I i e u  p o p u l a i r e  
occuperont  une p lace c e n t r a l e  dans  les quest ions soulevées i c i  dans le  
c a d r e  d ' u n e  p rob \émat ique  qui met en  év idence le processus de décom- 
pos i t ion- rccompos i t  ion d u  t r a v a i  1 soc ia l  de p réven t  ion. 

Pour comprendre ce r ta ins  en jeux ,  i l  nous semble nécessaire de r a p p e l e r  les 
g r a n d s  t r a i t s  des p o l i t i q u e s  d 'encadrement de la  jeunesse et de I ' o r g a n i -  
sa t i on  de l a  p réven t ion  de l a  dé l i nquance .  

1 - LES STRATEGIES D'ENCADREMENT DE LA JEUNESSE EN FRANCE A PARTIR 
DU XIXème SIECLE 

S i  les t r a v a u x  de P h i l i p p e  ARlES ( 1  ) i nd iquen t  que l a  promot ion de 
1 '  adolescence comme catégor i s a t  ion soc i a  le d ' u n  cyc le  de v i e  se 
p r o d u i t  a u  XVl l lème s ièc le,  il fau t  a t t e n d r e  le  XIXème s ièc le  pour  que 
I  'ob jet  jcunessc, dcv iennc i J n  champ d '  i n te rven t  ions sociales. Ce sont 
scirtout l es  cat  ho1 iques clcri promociveront , s imul  tanément A l a  "cl i icstion 
sociale",  Iû cr6at i o n  c l '  i n s t i  t u l i o n s  or ientées vers  les jeunes ; le 
S i l l o n  dc Marc  SANGNIEfI condamnb cn 1910 p a r  Pie X, I IAssoc ia t ion  
Ca tho l i que  de l a  Jeunesse F rança ise  (A.C.J.F.) créée en 1886 et e n f i n  
Ic Jeunesse Ouvr ière Chrét ienne (J.O.C.) q u i  n ' a p p a r a î t  q u ' e n  1926. 

L ' o b j e c t i f  de la  J.O.C. est la  " fo rmat ion  i n tég ra le "  d u  su je t  ; i l  y  
e n t r e  donc une visée éduca t i ve  qcii touche la  t o t a l i t é  d u  jeune. "Nous 
ne sommes pas  l o i n  de l ' a m b i t i o n  h y g i é n i s t e  q u i  vo i t  nibdecins et 
psycho log i ics  p l -cndrc b ien tô t  l a  p lace  des p l - i i lan thropcs  b o u r g m i s  ou 



des ecclési astiques du début du siècle. Invest ies p l u s  profondément, 
l 'en fance et la  jeunesse, après  avo i r  été scolarisées, sont aussi  
pmgress i  vement méd i c a l  isées" (2 ). 

En France, c 'est  dans  la  p é r i  ode de I lent  re-deux-guerres ( 1920-1940) 
que se développent les  in tervent ions d i r igées vers les jeunes, et donc 
pour une p a r t ,  la  construct ion de l ' ob je t  jeunesse, dont on a une 
conception pas i t i ve  : on repère dans les  discours des termes comme 
"salut",  " i&a l " ,  "élan", "enthousiasme", etc.  

L 'ana lyse  de cette période de I 'entre-deux-guerres montre clairement 
que le phénomène social "jeunesse" n ' i m p l i q u a i t  pas a lo rs  des 
in tervent ions en termes de prévent ion,  d '  i n t ég ra t i on  ou d '  inser t ion.  

Jusqu'à l a  seconde guerre mondiale,  on considère que les jeunes 
consti tuent une force qui p répa re  l ' a v e n i r  de la  société : en ce sens, 
la  conception pé ta in is te  de l a  jeunesse, pendant la  guerre,  n 'es t  
qu' un  renforcement des représentat ions en v i  gueur depui s le  début du  
XXème siècle, même si el le y ajoute la  nécessité d 'une mob i l i sa t ion  
pa r  de saines expériences col Iec t ives ( 3 )  et un  encadrement des 
ins t i tu t ions  de jeunesse (c réa t ion  en 1943 du  Commissariat général  de 
la  jeunesse et des inspecleurs généraux de l a  jeunesse). 

I I faut  at tendre l a  l i bé ra t ion  pour  que la s t ruc tu re  profondément 
idéal i s te  du  di  scours pol i t ique  sur  les jeunes se transforme progres- 
sivement : il s ' i n tens i f i e ,  prend du  contenu, et I 'on observe 
I ' i n t roduc t ion  de termes moral isateurs.  

Après 1945, les discours po l i t i ques  sur  la  jeunesse s 'a l imentent  de 
f a i t s  l i é s  au  contexte de l ' ap rès -guer re  pour avancer l a  nécessité 
d 'une p o l i t i q u e  de prévent ion de la  dél inquance, fortement connotée en 
ob ject i fs  mora l isa teurs ,  qui se t radu i  1 progressivement p a r  une 
Iégis l  a t i on  destinée à "protéger l a  jeunesse" ( 4 ) .  

2 - PREVENTION ET PROTECTION DE L A  JEUNESSE 

En France, la  l o i  du  16 j u i l l e t  1949 marque le début  de l ' i n s tau ra t i on  
d ' u n  nouvel  o rd re  moral pou r  la jeunesse ; l ' a r t i c l e  2 é tab l i t  une 
censure su r  les pub1 icat ions destinées aux  jeunes : "les pub1 icat  ions 
ne doivent  comporter aucune il Ius t ra t ion ,  aucun réc i t ,  aucune 
chron ique,  aucune rubr ique ,  aucune inser t ion présentant sous un jour  
favorab le  le  bandi t isme, le mensonge, le vol ,  l a  paresse, l a  IScheté, 



l a  ha ine ,  la  débauche ou tous les  actes q u a l i f i é s  cr imes ou d é l i t s  ou  
de n a t u r e  à démora l iser  l ' e n f a n c e  ou l a  jeunesse ou à i n s p i r e r  ou  
e n t r e t e n i r  des p ré jugés  ethniques". 

A p a r t i r  des années 50, i n i t i a t i v e s  p r i vées  et i n c i t a t i o n s  p u b l i q u e s  
sont 6 t r o i  temcnt imbr iquées d a n s  l a  d é f i n i t i o n  d ' u n e  " p o l i  t ique de l a  
jeunesse" qui s ' o r i e n t e r a  moi ns v e r s  le I r a i  tement de "prob l  &mes 
sociaux" que dans  une  s t r a t é g i e  de p r é v e n t i o n  de l a  dél inquance.  

Ces in te rven t ions  sont dominés p a r  une idéologie.  Les r a p p o r t s  de 
conf iance jugés  ind ispensab les  e n t r e  les jeunes et les i n te rvenan ts  ne 
peuvent  s ' é t a b l i r  p a r  I ' i  n t e r v e n t i o n  d i rec te  des p o u v o i r s  pub l i cs .  L a  
p r é v e n t i o n  est donc co r f i ée  à ses débuts  à des bénévoles q u i  ont p o u r  
tâche d ' e n t r e r  en contac t  avec des bandes de jeunes a f i n  d ' o r i e n t e r  
ces groupes sans les  démanteler.  L e  p l u s  souvent,  ces i n i t i a t v e s  vont  
p r e n d r e  l a  forme de c l u b s  de prévent ion .  L e  premier  a été créé à 
Nancy en 1949 p u i s  d ' a u t r e s  fu ren t  fondés dans  d ' a u t r e s  g randes  
v i  I l e s  de p rov ince  et à Par i s .  Leur ob jec t i f  est de p r é v e n i r  
l ' é v o l u t i o n  des jeunes vers  l a  dé l inquance ; leur  méthode consiste à 
a g i r  s u r  les r e l a t i o n s  des groupes à l e u r  envi ronnement,  t o i ~ t  en 
p r i v i l é g i a n t  l e  r a p p o r t  d i r e c t  jeune-adul  te ( le modcle de I 'éducateur-  
père s t ruc tu re  le d iscours  des années 60 qui dénonce souvent l a  
"dé la i1  lance de la  f a m i l  l e " ) .  

Cependant, ce n ' c s t  q u ' c n  1972 que I 8 a r r 6 t 6  du f4 j u i l l e t  f i x e  Ics 
cond i t i ons  d 'agrément  des c lubs  de prévent ion .  Cette s t ra tég ie  de 
p réven t  ion  s ' a p p u i e  su r  deux v a r i a b l e s  essent ie l  les : l a  preni iére 
con tex tua l  ise 1 '  i n te rven t  ion su r  un secteur géograph ique marqué p a r  
c i n  n i v e a u  élevé de dé l i nquance ,  la  seconde i n d i q u e  que la  c i b l e  de 
I  ' i n te rven t  ion est une p o p u l a t i o n  jeune, dél  i nquan te  ou suscepti b l e  de 
le deven i r .  L ' o b j e t  n ' e s t  pas  de f a i r e  i c i  lin h i s to r ique  de l a  
p réven t  ion spéc ia l  isée, ma is  d '  a n a l y s e r  les en jeux  des réo r ien ta t i ons  
des pol i t iques de p r é v e n t i o n  a u j o u r d ' h u i .  

L a  p réven t ion  spéc ia l  isée te l  le  qc i 'e l  le  s 'est  développée depi i is  1972 est 
une cur ieuse combinaison d ' i n i t i a t i v e  b6névole et d ' u n e  extrêine 
p ro fess ionna l i sa t i on .  L ' i n i t i a t i v e  bénévole est présente, c a r  e l l e  est à 
l ' o r i g i n e  de l a  p réven t ion .  D&s les  années 50 Fe rnand  DELIGNY a v a i t  
susci 16, dans le Nord  cie l a  Francc ,  cles expGriences de p réven t ion  
é laborées avec l a  p a r t i c i p a t i o n  dc cadres  issus  d u  m i l i e u  o u v r i e r  ( 5 ) .  
L  ' i dée f u t  ensui te r-cpr-i se p a r  d '  a u  t res p o u r  r é p o n d e  a i i x  problèmes 
dcs  jeuncs dc ' m i  l i c i  di.favoris6", I  ' i  n t e r n a t  et les st ruc tures 
as i  l a i r e s  ne const i  tueni p a s  des so lu t ions  sat i s fa  isantes,  i l  f a u t  
p romouvo i r  des ac t ions  cn n i i l i e u  ouver t .  L a  rançon d c i  succès de ces 
exp6r iences se t r a d u i s i t  p a r  unc reconnaissance de l ' a p p a r e i l  d ' é t a t  
q u i  appor ta  des f inancements impor tants  aux  associat ions poursu ivan t  
ces ob jec t i f s .  L ' e f f e t  f u i  double : I ' i n t r o d i ~ c t i o n  d ' u n e  logique de 
p ro fess ionna l  i sa t  ion et l ' exe rc i ce  d ' u n  cont rô le  de la  p a r t  des 
p o u v o i r s  p u b l i c s  à t r a v e r s  la  procédure des agréments et i ine t i i te l  le 
ad rn in i s t ra t i vc .  



L a  pro fess ionna l  i s a t  ion  de l a  p réven t  i on  s 'est  ass i se  q u a s i  exc lus i -  
vement s u r  l e  mét i e r  d 'éduca teu r  sp6c in l  i sé .  L a  t r a n s p l a n t a t i o n  des 
i n t e r n a t s  d a n s  l a  r u e  a donc en t ra îné  aussi  l e  t r a n s f e r t  d ' u n e  
pro fess ion s u r  un nouveau champ d' in tervent  ion.  Cel a e x p l i q u e  peut-  
ê t r e  p o u r q u o i  l a  connota t ion  de l ' i n t e r v e n t i o n  res te  marquée p a r  l a  
no t ion  dc h a n d i c a p  qui a c o n d u i t  5 l a  th6niatiqcic dc I 1 i n a d a p t 6  ct c l i i  
m a r g i n a l .  Cet te extr i ime p ro fess ionna l  i sa t  i on  s 'es t  t r a d u i  tc  p a r  un 
sysl&riic ck? v a l c i i r s  ct ûe rcp r6scn ta t i ons  r<-1;iIivcmcnI i i t i i f i &  
cJ6I~c~uct~snt  s u r  I ' adopt ion  d' un code d60ntolorJ i c p ~ c  qui s ' a p p ~ i i c  s i i r  
l ' i n i t i a t i v e  et qui s'oppose à des s t r a t é g i e s  de m u n i c i p a l i s a t i o n  de l a  
p réven t ion  et d u  cont rô le  de I ' E t a t .  

L 'hypo thèse  c e n t r a l e  que déve loppa i t  F r a n c i n e  MUEL (6 )  s u r  le champ 
de l ' en fance  inadaptée semble p o u v o i r  rend re  compte de ce sous- 
secteur spéc i f i que  que const i tue  la  p r é v e n t i o n  dc l a  dé l inquance.  S i  l a  
rencontre e n t e  l ' i n i t i a t i v e  p r i v é e ,  le " t e r r a i n "  de I ' bduca t ion  
spécia l isée,  et un métier,  c e l u i  d ' é d u c a t e u r  spéc ia l i sé ,  a pu se 
p rodu i re ,  c 'es t  pa rce  que ce secteur  professionnel  a permis  " l a  
rencon t re  e n t r e  des systèmes d ' a s p i r a t i o n s  récemment p r o d u i t s  et l a  
log ique de développement des anciennes i n s t  i tut  ions p o u r  "déshér i  tés" 

, qui ont u n e  longue h i s t o i r e  d e r r i è r e  e l  les. E l l e  est à l ' o r i g i n e  de ces 
mu1 t i  p l  es changemen 1s de sens qui t ransmu tcnt ,  p a r  excmplc, le  
t e r r i t o i r e  h é r i  té de I 'ancienne phil an t rop ie  en t e r r a i n  d '  a\/enturel '  ( 6 ) .  

L e  noyau dur des éducateurs  spéc ia l i sés  est const i tué  p a r  les membres 
des c lasses moyennes en s i t u a t i o n  d'échec sco la i re  ( 7 )  qui t rouvent  l à  
un t e r r a i n  p m p i c c  à l a  r e d 6 f i n i t i o r i  d'un p r o l i l  dc postc qiii pcrmct 
de m a i n t e n i r  la  rep résen ta t i on  d ' u n e  profession où l ' o n  est son 
"p rop re  pat ron" ,  o ù  les h i é r a r c h i e s  sont f loues,  v o i r e  inex is tan tes ,  et 
où l ' a g e n t  assure un t r a v a i  l impor tant  de représentant  a t t i t r é  dcs 
appare i  l s  locaux.  

Cette rencon t re  e n t r e  un t y p e  t rès spéc i f ique de professionnels de 
1 '  ac t ion  soc ia le  que sont les éduca leurs  spéc ia l  isés de p réven t  ion et 
u n  réseau assoc ia t i f  qui t i en t  p o u r  beaucoup des anciens pat ronages 
d ' u n e  p a r t ,  des t r a d i t i o n s  c h a r i t a b l e s  d ' a u t r e  p a r t ,  permi t  à 
I ' i  ni t i a t i v e  p r i v é e  de d é f i n i r  d ' u n e  manière autonome ses besoins. 
donc de g a r d e r  son indépendance tan t  v i s - à - v i s  des m u n i c i p a l i t é s  que 
des i n c i t a t i o n s  é ta t iques.  

3 - LES NOUVEAUX DISPOSITIFS DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

L a  p réven t ion  de l a  dé l inquance te l  le q u ' e l l e  s ' é t a i t  s t ruc turée a u  
tournant  des  années 70, s u b i t  des c r i t i q u e s  émanant des pouvo i r s  
p u b l i c s ,  mais  auss i  de c e r t a i n e s  f r a c t i o n s  de sa "c l ientè le" .  Les 
opérat  ions "Eté-Jeunes" sont p a r t i c u l  ièremen t t yp iques  des nouvel  les 
s t r n t é q i  es p révcn t  i ves  des ann6cs 80. 



Gi I b e r t  BONNEMA I SON, v ice-prés ident  du Consei l Nat iona I de l a  
P réven t ion  de l a  dé l i nquance ,  a résumé, l o r s  d ' u n e  conférence de 
presse le 11 jui I l e t  1984, les o r i e n t a t i o n s  ac tue l les  des p o u v o i r s  
p u b l i c s  : " a u j o u r d ' h u i ,  et depu is  t r o i s  ans.  nous avons a c q u i s  
que lque  chose de cons idérab le .  I I est p r o u v é  que l a  p réven t ion  de l a  
d6 l i nquancc  est un se rv i ce  p u b l i c .  E l l c  n ' c s t  p l u s  I c  f a i t  d ' u t o p i s t e s  
OU dc bonnes oeuvres". 

En 1982, le  d i s p o s i t i f  n a t i o n a l  de p r é v e n t i o n  m i s  en p lace d u r a n t  l ' é t é  
cons is ta i t ,  après  l e s  événements de l ' é t é  1981 dans l ' es t  l y o n n a i s ,  à 
mobi l i se r  les ressources ex i s tan tes ,  t an t  humaines qu' a d m i n i s t r a t i v e s ,  
p o u r  mener une a c t i o n  con jonc tu re l  le c a p a b l e  de p a l l i e r  l ' i n e r t i e  d u  
t r a v a i  l soc ia l  de p r é v e n t i o n  à ce t te  époque de I 'année.  L e  ca rac tè re  
expér imenta l  de I 'opé ra t i on  "Et6 82" non seulement suggère de 
n o u v c l l c s  formes d ' i n t e r v e n t i o n ,  ma is  c o n t r i b u e  à r é v é l e r  cc qui se ra i t  
de l ' o r d r e  d'un n é o - t r a v a i l  socia l .  C 'est  a i n s i  q u ' u n e  assoc ia t ion  à 
l og ique  m i l i t a n t e  t e l l e  que l e  Serv ice  C i v i l  I n t e r n a t i o n a l  (ob jec teu r  de 
conscience) est reconnue, en  1982, ( c f .  pages su i van tes )  d a n s  le 
t r a v a i  I  "al  te rnat  i f "  q u ' e l  l e  mène depu is  p l u s i e u r s  années d a n s  des 
q u a r t i e r s  p o p u l a i r e s  de L i l l e .  D ' a u t r e s  pro tagon is tes  appara i ssen t  
dans le champ de l ' a n i m a t i o n  : des m i l i t a i r e s .  des p o l i c i e r s  
in t e r v  icnnent a u  p r é s  des jeunes, avec une  
e f f i c a c i t é  quc l e u r  env ient  beaucoup de spéc ia l i s tes .  

L ' é t é  1982 est donc marqué p a r  u n  invest issement d u  champ de l a  
p révcn t  ion  cle la cli! I i ncluancc p a r  cle nociveaux in l c r v r n r i n l s  
( r in ima teurs issus dcs qc ia r t i e rs  p o p u l a i r e s ,  m i l i t a i r e s ,  p o l i c i e r s ,  
bénévoles)  t a n d i s  que les  s t r u c t u r e s  l o u r d e s  de I ' a n i m a t i o n  et d u  
socia l  se re t rouven t  temporairement h o r s  c i r c u i t  en r a i s o n  de la  
r a p i d i t é  de l a  m i s e  en oeuv re  de l ' o p é r a t i o n .  

En 1983, la  s i t u a t i o n  est modi f iée  : le succès de l ' o p é r a t i o n  "Et6 82" 
condu i t  les t r a v a i l l e u r s  soc iaux  à p a r t i c i p e r  (avec des imp l i ca t i ons  
v a r i a b l e s )  à la d é f i n i t i o n  de p r o j e t s  subvent ionnés dans  le cad re  des 
opéra t ions "prévent  ion-été" . Toutefoi S ,  les conséquences de I ' o p é r a t i o n  
de p réven t ion  "Eté 82" se feront  sen t i r  d a n s  la pér iode u l t é r i e u r e .  
D ' a b o r d ,  l 'armée et le  p o l i c e  cont inueront  à f i g u r e r  dans le  paysage  
dc I ' a n i m a t i o n  es t i va le .  Nous considérons cependant que leur  r ô l e  est 
re la t ivement  mineur ,  moins en r a i s o n  des moyens engagés qui ne sont 
pas  nég l igeab les ,  sur tou t  poci r  la po l ice ,  que p a r  l eu r  isolement. Dans 
le cas  des C.A.J. p a r  exemple, on peut  cons idérer  que c 'es t  u n  
d i s p o s i t i f  d ' a n i m a t i o n  q u i  s ' a j o u t e  à d ' a u t r e s  formules mais q u i  reste 
en généra l  t rès peu a r l i c u l 6  à d ' a u t r e s  an ima t ions  et déconnecté d ' u n  
p m j c t  éducat i f  g l o b a l  p o r t a n t  su r  une a c t i o n  de moyen-terme. I  I  n ' e n  
reste pas moins que les C.A.J.  obt iennent  un f r a n c  succès tant  aup rès  



Le cas du S.C.I .  à Lille I 
Un exemple de structure militante 

Sur Lille, l'Association Service Civil International mène, depuis 
s i x  ans ,  une action de réhabilitation et d 'accompngncmcnt socia 1 
sur le quartier de Fives-Saint-Maurice et depuis trois ans une 
action socio éducative liée à l 'animation sur le quartier du 
Vieux-Li11 e. 

Les buts  fondamentaux du S.C. I . ,  depuis que le mouvement exis te  
( les  années 20) sont de pmmouvoir la paix. Celle-ci d 'une part ,  
passe par 1 'objection de conscience, d 'au t re  part, par la justice 
sociale. Les groupes locaux organisent des projets à court et long 
terme toute l 'année. Ce sont généralement "des groupes de 
volontaires qui passent quelques heures de leur temps libre à 
essayer de donner une vie  locale aux idéaux du S.C. I.". 

Le groupe local de Lille ne comptait que des bénévoles jusqu'en 1 
1982. A partir de cette date,  il y a eu création de deux derni- 
postes salariés.  

l 
1 
I 
I 

C'est avec des habitants et notamment avec les  familles les plus 1 
fragiles,  que le S.C. I .  mBne une action éducative. Celle-ci vise à ' 

ln rcconnaissancc dc 2 'itlcnl it6 clcs cr>/;~nl .T cl t l ~  Iccirs p ; ~ r c n !  s cl 
à la prise en compte de leur mode de vie pour leur réintégraiion 
à la v i e  de la cité.  I 

I 

L'essentiel de la stratégie du S.C. I . ,  sur le quartier du Vieux- 1 
Lille, a comme point de départ le Terrain d'Aventure ( Y 1 . 
"structure indispensable pour que le gosse se retrouve, dans le ' 

sens d 'une  appmpriation de l 'espace". 
I 
I 

Le Terrain d'Aventure est pour 1 ' en fant  "un lieu d 'expérinien- 
tation et de transformabilité" ; c 'est  aussi  "un espace col lect i f ,  
une structure de quartier, une voie pour travailler ensemble". 
Lié à la réalité sociale du quartier et de ses usagers, il propose 
d 'autres  normes de fonctionnement que les équipements de loisirs 
traditionnels : "son accès est  libre et gratuit  ; il accueille des 
en fants  exclus d 'autres  structures", dans la mesure par exemple 
où ceux-ci ne savent pas. fonctionner dans une structure où des 
horaires sont établis.  

1' 
I 

l l  exis te  3 terrains d'aventure à Lille,  2 sont municipaux et j 
celui du Vieux-Lille est géré par le S .C. I .  1 

I 



Les di f férentes  activités qui ont pu se développer à partir du 
Terrain d'Aventure veulent répondre à des objecti fs  pédagogiques 
qui se situent a u  niveau de 1 ' ind iv idual i té  et de la collectivité. 

Au dcpnrt, il semble que la moyenne d 'âge  des en fants  r loi  
frdquentaient le  Terrain d'Aventure sc situait  cntr-c 8 et 12 a n s .  
Mais d'après l e s  conclusions du "Bilan Animation 82'' ef fectué par 
le S.C. I . ,  l es  adolescents et préadolescents semblent y trouver un 
lieu de dialogue et de rencontre et le fréquenter de manière plus 
as sidue. 

L'implantation du S.C.I. sur le quartier du Vieux Lille, en 1980, 
résultait en bonnc partie du constat "qu ' i l  n ' y  avait rien pour 
les  gasses" malgré la présence de deux clubs de prévention sur 
le quartier. Certes y exis tai t  un terrain d'aventure qui 
ressemblait plus à un dépotoir qu'à une structure de loisirs. 
L'objecti f  du S.C.I. es t  alors d 'a t t i rer  l 'attention des élus  et de 
la population sur ce terrain,  a f i n  d ' en  éviter 1 'élimination. Le 
S.C. I .  y mène une sorte d 'opération "coup de poing", le 
transforme en chantier d ' en fan t s .  

Les militants clu S.C.I. se si tuent comme des interpellateurs d u  
travail  social dont i l s  critiquent à la fois le cloisonnement 
structure= une politique d 'assis tanat  par des politiques de 
prise cn chnr/:c de ln population. 

Le S.C. I . ,  dans ses ol>~'ectifs, se place sur le terrain d'animation 
et non de la prévention de la délinquance. 

La notion de bénévolat apparaît  comme un des éléments de 
l ' e f f icac i té  des actions menées : "les inscriptions se font en 
faisant les  courses'' disent-i ls .  Le S.C. I .  a un travai l  de suivi  
quotidien que n 'a  pas une assistante dans la mesurv oii une 
bonne partie des militants habitent le quartier ct 'Iqu ' i l s  
prennent le temps de discuter". 



des f a m i l l e s  que des jeunes eux-mêmes. L a  p r o x i m i t é  c u l t u r e l l e  des 
jeunes a u x  pol  i c i e r s  engagés d a n s  ces ac l i ons  d' a n i m a l  ion,  un p a r t a g e  
de v a l e u r s  comme c e l l e  de l a  v i r i l i t é ,  et le contenu même des 
an imat ions ,  toujours à dominante  spo r t i ve ,  font que les C.A.J. 
ob t iennent  souvent des op in ions  pos i t i ves  de l a  p a r t  de l eu rs  
u t  i l i s a t e u r s .  Dans l e s  i n te rv iews ,  les jeunes ne peuvent  s'empêcher de 
comparer  les  éducateurs  aux  p o l i c i e r s  : l a  comparaison se f a i t  
tou jours  e n  f a v e u r  des p o l i c i e r s  qui maîtrisent des techniques , (Karaté,  
t i r ,  t r i a l . .  . ) .  

Toutefoi  s', cet te forme spéc i f i que  d' in tervent  i on  ne res te  qu' une  forme 
mineure  de l ' exe rc i ce  du mét ie r ,  en r a i s o n  de l ' a p p a r e i l  p o l i c i e r  et 
des éche l les  de v a l e u r s  à l a q u e l l e  el l e  renvoie.  C'est ce que l ' o n  
a v a i t  d ' a i l  l eu rs  constaté en Ang le te r re  il y a que lques années : "Les 
programmes de m l a t i o n s  avec l a  communacité sont devenus une 
spéc ia l i t é  de p l u s  a u  s e i n  de l a  fonc t ion  p o l i c i è r e  ; mais  il ne fau t  
su r tou t  p a s  que les  agents  q u i  en sont cha rgés  se prennent  p o u r  des 
p o r t e  p a r o l e  de l a  communauté et o u b l i e n t  q u ' i l s  sont avan t  tout des 
pol i c i e r s "  (8). Comme le p réc i se  Yves DEZALAY dans le  Monde 
Dip lomat ique du 18 j a n v i e r  1985, "ce type d ' a c t i v i t é  est a i n s i  
quasiment  condamné à r e s t e r  m a r g i n a l .  v o i r e  déva lo r i sé ,  p a r  r a p p o r t  
à des tâches p l u s  nobles comme la recherche c r i m i n e l l e  où se 
mani fes te et se j u g e  l a  compétence professionnel le". Si aucun pol  i c i e r  
d u  commissar iat  de Rouba ix  n ' a  acccpté dc p a r t i c i p e r  a u  C.A.J. ,  c 'es t  
peut -ê t re  en p a r t i e  p o u r  des quest ions  d '  éloignement de l e u r  rés idence 
a i i  I  ieu d 'exerc ice  professionnel  (beaucoup de p o l i c i e r s  rouba is iens  
v i v e n t  d a n s  le  p a y s  m i n i e r ) ,  ma is  c ' e s t  auss i  pa rce  que le  p o l i c i e r  
an ima teu r  de C.A.J. est p e r ç u  comme une d é v i a t i o n  de l ' exe rc i ce  d u  
mét i e r .  

Par-mi les nouveaux acteurs q u i  i n te rv iennen t  depu is  1982 dans le 
champ de la  p réven t ion  de la  dé l inquance,  ceux qui t iennent  une 
p lace  beaucoup p l u s  s i g n i f i a n t e ,  ce sont sans doute les "an imateurs  
issus de m i l i e u  défavor isé1' ,  que lquefo is  désignés comme "jeunes 
leaders" .  

4 - LEADERS OU ANIMATEURS ? 

L e  recours  à des an imateurs  issus d u  t e r r a i n  se développe à p a r t i r  de 
l ' é t é  1982 et a t t e i n d r a  sa v i tesse de c ro i s iè re  en 1983. Cette st ratGgie 
s ' a p p u i e  s u r  la no t i on  de t e r r i t o r i a l i s a t i o n  de l a  prévent ion  q u i  v i se  
notamrnent à c i r c o n s c r i r e  des vagues de v io lence po ten t ie l  les tel  les quc 
ce l les  des Minguet tes en 1981. Si el les pa rv iennen t  à ê t re  rat tachées à 
1 ' u n i  té g k g r a p h i q u e ,  socia le et économique que représen te le 
qiiar- l i c r ,  c l  lcs nc se propr igcn l  pas  clans un c n s ~ r r ~ l ~ l ~  p l u s  g r a n d ,  nc 
con tari i inent pas d ' a u t r e s  cspaccs locaux c i  nc prcnncnt  pas  
1 ' apparence  d ' u n  n f f ron lcment  d i r e c t  cont re  1 '  E tat  . Lc  jc i inc leacicr 
r l i i i  ci(.v i cn t  r in in i ï i  t r r c i r  joiic. cilors l a  l ooc l  ion (Ir- " q ; i r c l o - c l ~ , ~ r ~ i p S t r - c "  ;ICI 

ni6rtic l i t r -c  qiic Ics  i l o t i c r s  clc cl i i r i r t icrc,.  L a  gcriiisc c l i i  d 6 ~ c l o ~ > ~ > c n i ( ~ n t  



de l ' a s s o c i a t i o n  "Les Craignos" à L i l l e  est cer ta inement t y p i q u e  des 
processus à l 'oeuvre .  L 'expér ience  a démarré avec deux jeunes du 
q u a r t i e r  dont I'un é t a i t  en  c o n t r a t  " jeune vo lonta i re" ,  l ' a u t r e  en 
fo rmat ion  d 'an imateur .  Sur le  q u a r t i e r  t rès  p o p u l a i r e  où i l s  
h a b i t a i e n t ,  i l s  ont commencé à p r e n d r e  en c h a r g e  des secteurs 
d ' a n i m a t i o n  comme les mini-camps. A la  f i n  du c o n t r a t  " jeune 
vo lonta i re"  de I 'un d ' e n t r e  eux ,  i l s  ont déc idé de créer  une  
assoc ia t ion .  

Un e x  t r a i  t  dl i n t e r v i e w  r e n d  compte des t ra jec to i res  soc ia les  des jeunes 
qu'on re t rouve  dans ce genre  d 'assoc ia t i on  : "dans le langage 
a d m i n i s t r a t i f ,  on nous appe l  l e  f i x a t e u r s  de bandes.  En tout cas,  
nous, on  n 'es t  p a s  dé l i nquan t ,  c 'est  s û r ,  il f a u t  l e  s a v o i r  c a r  o n  
nous ass im i le  faci lement à des dé l i nquan ts .  On a eu des phases 
d i f f i c i l e s  d a n s  not re  jeunesse qui sont dues à des cond i t i ons  de v ie .  
Nous, on a r é u s s i  à b i f u r q u e r  à temps, on a eu du pot ,  avec une 
vo lonté  i n d i v i d u e l l e  de s ' e n  s o r t i r ,  d 'essayer  de f a i r e  a u t r e  chose, de 
nous donner une a u t r e  image que ce l le  q u ' o n  veut  b i e n  nous donner 
actuel lement ,  c ' e s t  ce q u ' o n  es t  en t r a i n  d 'essayer  de f a i r e .  C'est 
pou rquo i ,  on a cho is i  des f i l i è r e s  d u  type t r a v a i l  soc ia l  pour  s ' e n  
s o r t i r ,  p o u r  p o u v o i r  r é a f f i r m e r  une a u t r e  i den t i t é .  On est tous 
ac tue l  Icment d a n s  des écoles soi t  d '  éducateurs soi t  d' an imateurs  
soc iaux ,  on s 'es t  heu r té  à des problèmes d 'en t rée  d a n s  I cs  Ccoles, le 
v6cu n ' é t a n t  p a s  reconnu d a n s  les  écoles". C'est  volontaircrnent que  
j ' a i  re tenu cet e x t r a i t  d ' i n t e r v i e w  c a r  i l  met b i e n  en lumière u n  
c e r t a i n  nombre d ' e n  jeux.  

Du poi n t  de vue des c a r a c t é r i s t i q u e s  socio logiques,  les "f i x a t c u r s  de 
bandes",  p o u r  reprendre  la dés igna t ion  a d m i n i s t r a 1  ive ,  devra ien t  
a v o i r  l es  t r a i t s  de l a  p o p u l a t i o n  c i b l e  des ac t i ons  de prévent ion .  De 
f a i t ,  i l s  sont souvent i ssus  de mi l ieux.  p o p u l a i r e s ,  f i l s  d ' immigres  OLJ 

d ' a n c i e n s  h a r k i s  et su r tou t  i l s  h a b i t e n t  des q u a r t i e r s  réputés  p o u r  
l e u r  dangeros i té  sociale. On peu t  cependant se demander à t r a v e r s  
ce t te  i n t e r v i e w  et d ' a u t r e s  observa t ions  q u i  vont  dans  le  même sens 
s ' i l  n ' y  a p a s  i inc mytho log ie  q c i n n t  a u x  r a p p o r t s  de ces jeunes à l a  
dé l i nquance .  Nous savons t rès  peu de choses s u r  la  dé l inquance 
j u v é n i  le a u j o u r d ' h u i  en France.  Cependant,  l a  reconnaissance comme 
leader  s u r  un q u a r t i e r  passe t rès probablement p a r  une échel le de 
p r e s t i g e  d ' o ù  ne sont pas  absents ni les actes dé l i nquan ts  ni 
I  ' expé r ience  carcéra le .  La mytho log ie  a p p a r a î t ,  me semble-t- i  1 ,  
l o r squ  'on imagine que les an imateurs  du m i l i e u  sont t o ~ i s  des 
d é l i n q u a n t s  repent is .  En r é a l i t é ,  ces jeunes ont  eu généralement u n  
t ype  de sco la r i t é  Iég&rcnient sup6r ieur  à c e l u i  des jeunes de ces 
q u a r t i e r s  défavor isés  et,  su r tou t ,  i l s  ont a c q u i s  a u  contact des 
t r a v a i l  l e u r s  sociaux u n  système de d i spos i t i ons  et de  schèmes c u l t u r e l s  
t yp iques  des spéc ia l i s tes  d u  soc ia l .  Ceci nous amène à désigner iin 
a u t r e  cn jeu  : q u ' e n  e s t - i l  de l 'émergence d ' u n  n é o - t r a v a i l  social  à 
t r a v e r s  ces agents  sociaux d ' u n  nouveau type ? 

P a r l e r  dc néo- t rava i l  socia l  siigqi?re q u ' à  côté de la  s t r u c t u r a t i o n  
Ir-acli t i o n r ~ c l  lc t l i i  ch;iinp dc I ' ac. t ion socia lc, se d6vcloppc iin ~;cc icc i r  
r i  i f  s '  appi iyar>l  siir- < I ' a i i i l r c s  lypcc. d 'agc r i  ts c.1 promocivnni dcs 





une percept ion  p l u s  " i n t u i t i v e "  des "besoins" de la  p o p u l a t i o n  et 
su r tou t  de ses capac i tés  d ' a c t i o n s  co I l ec t i ves  en vue du "dévelop- 
pement communautaire' '  des q u a r t i e r s .  I I  est b i e n  év ident  que ces 
format ions s p k i f i q u e s  ont un ca rac tè re  s t i gmat i san t  ma is  el  les 
conduisent ,  paradoxa lement ,  non à un p r o f  il d ' a g e n l  de développement 
m a i s  aux  mé t ie rs  t r a d i t i o n n e l s  de 1 '  an ima t ion .  

Ces nouvel les o r i e n t a t i o n s  p r é v e n t i v e s  qui prennent  a p p u i  s u r  des 
jeunes issus des zones à fo r te  d é l i n q u a n c e  fon t  penser a u x  expé- 
r i cnccs ,  c i t ees  p a r  J.P. GARNIER, menées a u x  U.S.A. dans les années 
60 :' " les admin i s t ra1  i ons  démocrates l a n ç a i e n t  de g rands  programnies 
de r&formes socia les c n  réponse aux  émeutes r a c i a l e s  qui a v a i e n t  
éc la té  dans p l u s i e u r s  g r a n d e s  métropoles. .. L a  g u e r r e  à l a  p a u v r e t é  
est menée selon une s t r a t é g i e  new-look o ù  l ' accen t  est mis s u r  l a  
p a r t i c i p a t i o n  à la communauté". Pour ce f a i r e ,  les l eaders  de 
q u a r t i e r ,  souvent "contestata i res" ,  se voient  o f f r i r  des emplois 
"d '  an imateurs"  qu i  l e u r  assurent  une c e r t a i n e  promot ion  i n d i v i d u e l  l e  
p o u r  p r i x  d c  l e i i r  col l a b o r a t  ion à la  misc  cri p l a c e  de cet te ass is tancc  
"autog6rée1' (3 ) .  Dans l a  perspect ive  de t r o u v e r  des p a r a d e s  a i l x  
év6nements v i o l e n t s  et non contrÔlés de l ' é té  1981, on peut  se 
demander si l a  s t r a t é g i e  de s ' a p p u y e r  s u r  des an imateurs  proches des 
m i l i e u x  dé l i nquan ts  n ' e s t  pas  aussi  une  manière  de con t rô le r  des 
popu la t i ons  suspectées d '  a v o i r  des comportements dév ian ts .  

Cependant,  nous ne pensons p a s  que les  i n te rp ré ta t i ons  en terme de 
con t rô le  socia l soient  su f f i san tes  pour  comprendre I 'é tendue de l a  
r e s t r u c t u r a t i o n  en cou rs  d u  champ de la  p réven t ion .  

Not re  hypothèse est qu ' i l s 'opère  ac tue l  lement un double processus de 
cI6coniposi t  ion-rcconiposi t  ion du t r a v a  i l  soci a l  de prévent  ion. Décom- 
pos i t ion  d' a b o r d ,  p a r c e  que les représenta t ions  t r a d i  t i onnc l  les d u  
rnc'si i r ~ r  cl 'Cr1ijc.a t c i ~ r  c l i i i  s '  appuya icn t  sirr  Ic madble de I 'éducn teur-pbrc 
nc cor rcspondcr~t  pl lis aux asp i r a i  ions  des g6nCrat ions i-6cc*ti tes 

d 'éducateurs,  p l u s  or ientées vers un t r a v a i l  i n s t i t u t i o n n e l .  Les 
6ducnteurs sont devenus des ges 1 i onna i  r e s  d u  çoc ia  l qu i  p ré fèrent  a u  
t r a v a i l  de rue ,  I ' a n i m a t i o n  de stages de fo rmat ion  ou d ' a t e l i e r s  de 
p roduc t ion .  Rccomposit ion, ensu i te ,  du champ de l a  p réven t ion  de l a  
d6I inquancc,  parce que  ces nouve l  les o r i e n t a t i o n s  nécessi tent la  mise 
en p lacc de r e l a i s  dans  les q u a r t i e r s  les p l u s  exposés à des 
comportements dév i a n  ts.  L e  surgissement de nouve l  les vocat ions  à 
I ' a n i m a t i o n  do i t  donc bcaucoup à l ' i n s t a u r a t i o n  d ' u n e  nouve l l e  
h i b r a r c h i e  d a n s  le  t r a v a i l  soc ia l  de p r é v e n t  ion. Les an imateurs  issus 
d u  mi I ieu  vont  p rog ress i  vemcnt occuper les pos i  l i o n s  des éducateurs  
techniques d a n s  les i n ç t i  tu t ions  a s i l a i r e s  : une pos i t i on  de média t ion  
cintr-c les jeunes et un corps de spéc ia l i s tes  de l a  prévent ion .  I l s  
r i s q u e n t  de conserver- long temps t ~ n e  pos i t i on  dominée dans les 
organ igrammes,  c a r  i l s  i nca rnen t  les t r a v a i  l l e u r s  de t e r r a i n .  L a  force 
du modèle lég i t ime é tan t  ce q u ' e l l e  es t ,  ne doutons pas que de 
nouve l les  généra t ions  de vaca ta i res  de l ' a n i m a t i o n  s l i n t e r c a I I e r o n t ,  
e l  I  es auss i ,  en t re  les  actuels " jeunes leaders" et les p o p u l a t i o n s -  
c i  t>Ics. 



D'une  c e r t a i n e  manière,  les opéra t ions  Et&-Jeunes fu rent  l e  r é v é l a t e u r  
d'un processus de recomposi t ion du t r a v a i l  soc ia l  q u i  s u i t  ses 
logiques propres .  
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1973-1974, F. MUEL re lève e n v i r o n  45 % d ' é t u d i a n t s  dont  le  père  
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n ' e s t  p a s  e x i g é  à l ' en t rée  de l a  fo rmat ion  d ' é d u c a t e u r  spéc ia l i sé  
et que les processus de sé lec t ion  reposent p l u s  s u r  les " q u a l i t é s  
humai  nes" que s u r  les  connaissances. 
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L'EMERGENCE DU "JEUNE LEADERn 
DANS LES CITES POPULAIRES ET 

LES NOUVELLES VOCATIONS A L'ANIMATION. 

par Dominique DUPREZ 

Universi té  de Lille 1 - C.N.R.S. 
France 

R E S U M E :  

La prévention de la  délinquance e s t  au  centre des discours s u r  la je- 
unesse  depuis le début  des années  70. Certes  l'idée n'est pas neuve ,  mais  
elle cannaât une  assise beaucoup plus forte.  Dans  le contexte des  années  
80, la  prévention de la délinquance suscite de nouvelles vocations no tam-  
m e n t  à travers les opérations de prévent ion gée'té-jeunes" e t  les formations . 

spécifiques a u x  mét iers  de t 'animation.  O n  voit  apparaitre d e  nouveaux  ac- 
t eurs  dans le champ  de la prévention: la police, l 'armée m a i s  surtout  les 
" j u n e s  leaders". L 'auteur  fait l 'hypothèse qu'on assiste à u n  double proces- 
sus  de décomposition-recomposition d u  travail social de prévent ion.  

SUMMAR Y: 

THE 'CYOUNG L E A D E R " :  A NEW TYPE O F  S O C I A L  W O R K E R  IhT 
W O R K I N G  C L A S S  A R E A S  

E v e r  since the early 70's the prevention of delinquency has been a focal 
poini of the debatc o n  youth. Al though r ~ o t  a neul idea, i t  has  gathered much  
greater m o m e n t u m .  Dur ing  the 80ys ,  a number  of newcomers  were drawn to 
preventive work b y  the  "summer-youth" ccmpaigns (organized wi th  a view to 
providing recreational jaciliiies for  disadvantaged youngsters who cannot  aj- 
ford holidaye), and by th.e availability o f  specific training courses.  New actors 
are now  involved in preventive work: the  police, the a.rmy, and more  signif- 
icantly the "young leaders". The  au thor  contends that  this  reveals a twofold 
process of disintegration and reconstruction i n  the field of preventive social 
work.  

Prévenir la. délinquance est, au centre des discours sur la jeunesse depuis 
le début des années 70. Certes l'idée n'est pas neuve mais elle connaît une 
assise institutionnelle beaucoup plus forte. Dans le contexte des années 80, 
la prévention de la délinquance suscite de nouvelles vocations. Reposant sur 
l'initiative privée, échappant au contrôle municipal, les clubs de prévention 
seront très contestés après les déb0rdemen.t~ violents que connurent, cer- 
taines cités populaires lors de l'été 81 notamment dans l'est lyonnais. C'est 
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à partir de 82, à l'occasion des opérations 'Eté-jeunesn que l'on voit apij 
paraître de nouveaux acteurs des politiques préventives notamment ce qu'on i appellera les 'animateurs issus du milieun. C'est de ces mouvements d'auto- 
organisation des jeunes d e  inilieu populaire que je traiterai dans cette 
communication non sans avoir rappelé préalablement les grands traits de 
l'organisation de  la préxention de la délinquance en France. 

1- PREVENTION ET PROTECTION DE LA JEUNESSE. 

E n  Rance, c'est certainement la loi d u  16 juillet 1949 qui constitue un 
premier pas dans l'établissement d'un nouvel ordre moral pour la jeunesse; 
l'article 2 établit une censure sur les publications destinées aux jeunes: '<les 
publications ne doivent comporter aucune illustration, aucun récit, aucune 
chronique, aucune rubrique, aucune insertion présentant sous un jour fa- 
vorable le banditisme, le mensonge, le vol, la paresse, la lâcheté, la  haine, 
la débauche ou tous les actes qualifiés crimes ou délits ou de nature à 
démoraliser l'enfance ou la jeunesse ou à inspirer ou entretenir des préjugés 
ethniquesn. 

A partir des années 50, initiatives privées et incitations publiques sont 
étroitement imbriquées dans la définition d'une 'politique de la jeunessen 
qui s'orientera moins vers le traitement de 'problèmes sociauxn que dans une 
stratégie de prévention de l a  délinquance. Ces interventions sont dominées 
par une idéologie. L'établissement de rapp0rt.s de confiance entre les jeunes 
et. les intervenants ne peut. se réaliser par l'intervention directe des pouvoirs 
publics. La prévention est donc à ses débuts la tâche de bénévoles qui entrent 
en contact avec des bandes de jeunes afin de provoquer des changements 
d'orienta.tion des groupes de  jeunes tout en prônant de ne pas les démanteler. 
Le plus souvent, ces iriitiatives vont prendre la forme de clubs de prévention. 
Le premier a été créé à Nancy en 1949 puis d'autres furent foridés dans 
d'autres grandes villes de province et à Paris. Leur objectif est de prévenir 
l'évolution des jeunes vers la délinquance en agissant sur les relations des 
groupes à leur environnement tout en privilégiant le rapport direct jeune- 
adulte (le modèle de l'éducateur-père structure le discours des années 60, la 
"défaillance de la famillen est donc souvent au coeur de la problématique de 
la prévention). 

Il faut cependant attendre 1972 pour voir fixer par arrêté (4 juillet) les 
conditions d'agrément des clubs de prévention. Deux variables sont centrales 
dans cette stratégie de prévention: la première contextualise l'intervention 
sur un secteur géograpliique marqué par un 1iivea.u élevé de délinquance, 
la. seconde indique que la cible de l'intervention est une population je- 
une, délinquante ou susceptible de le devenir. L'objet n'est pas de faire ici 



un historique de la prévention spécialisée mais d'analyser les enjeux des 
réorientations des politiques de prévention aujourd'hui. 

La plévention spécialisée telle qu'elle s'est développée depuis 72 est une 
curieuse combinaison d'initiative bénévole et d'une extrême professionnal- 
isation. D'abord, l'iniative bénévole est présente par les origines de la  
prévention. Fernand Deligny dans le Nord de la Rance avait suscité dès 
les années 50 des expériences de prévention élaborées avec la participa- 
tion de cadres issus du milieu ouvrier (1). L'idée fut ensuite reprise par 
d'autres: l'internat, les structures asilaires ne sont pas une bonne réponse 
aux problèmes des jeunes de 'milieu défavorisé", il faut promouvoir des ac- 
tions en milieu ouvert. La rançon du succès de ces expériences se traduisit 
par une reconnaissance de  l'appareil d'Etat qui apporta des financements 
importants aux associations poursuivant ces objectifs. L'effet fut double: 
l'introduction d'une logique de professionnalisation, un contrôle de fait par 
les pouvoirs publics des interventions par la procédure des agréments et 
par une tutelle administrative. La professionnalisation de la prévention s'est* 
assise quasi-exclusivement sur le métier d'éducateur spécialisé. La transplan- 
tatl6n des interna& dansla  rue a donc été aussi le transfert d'une profession 
vers un nouveau champ d'intervention. C'est peut-être la raison pour laquelle 
la connotation de l'intervention reste marquée par la notion de handicap qui 
connait bien entendu une extension de sens qui a conduit à la thématique de 
l'inadapté et du marginal. Cette extrême professionnalisation s'est traduite 
par un système de valeurs et de représentations relativement unifié qui a 
permis l'adoption d'un code déontologique qui s'appuie sur l'initiative et qui 
s'oppose & des stratégies de municipalisation de la prévention et du contrôle 
de I'Etat. 

L'hypothèse centrale que développait. Francine Mue1 (2) sur le champ 
de l'enfance inadaptée semble pouvoir être reprise pour le soue-secteur 
spécifique que coiistitue la préveiitioii de la délinquarice. Si la ~eiicoiiire entre 
l'initiative privée, le 'terrain" de l'éducation spécia.lisée, et un métier, cehi  
d'éducateur spécialisé, a pu se produire, c'est parce que ce secteur profes- 
sionnel a permis "la, rencontre entre des systèmes d'aspirations récemment 
produits e t  la logique de développernent des a~cieiines instit.utions pour 
"déshérités" qui ont une longue histoire derrière elles. Elle est à l'origine 
de ces multiples changements de sens qui transmuent, par exemple, le terri- 
toire hérité de l'ancienne philantropie en terrain d'aventure" (2). 

Le noyau dur d e s  é d u c ~ e u r s  spécialisés e 
des classes mgyennes en si-ation - - - -- d'échec - - scolai;k(3) qui trouvent là un 
terrairi propice à la redéfinition d'un profil de poste qui permet de main- 
tenir la représentation d'une profession où on est son "propre patronn, où 
les hiérarchies sont floues voire inexistantes et où l'agent assure un travail 
important de représentant attitré des appareils locaux. 

Cette rencontre entre un type très spécifique de professionnels de l'action 
sociale que sont les éducateurs spécialisés de prévention et un réseau associ- 
atif qui tient pour beaucoup des anciens patronages d'une part, des traditions 



charitables d'autre part, permit à l'initiative privée de définir d'une manière 
autonome ses besoins, donc de garder son indépendance tant vis-à-vis des 
municipalités que des incitations étatiques. 

2- LES NOUVEAUX DISPOSITIFS DE PREVENTION DE LA 
DELINQUANCE. 

La prévention de la délinquance telle qu'elle s'était structurée au tournant 
des années 70, subit des critiques tant des pouvoirs publics que de certaines 
fractions de sa "clientèle". Les opérations "été-jeunes" -souvent appelées 
opérations "anti-été-chaud" dans les médias- sont particulièrement typiques 
des nouvelles stratégies préventives des années 80. 

Gilbert   on ne maison, vice-président'du Conseil National de la prévention 
de la délinquance, a résumé lors d'une conférence de presse le 11 juillet 1984, 
les orientations actuelles des pouvoirs publics: "aujourd'hui, et depuis trois 
ans, nous avons acquis quelque chose de considérable. Il est prouvé que la 
prévention de la délinquance est un service public. Elle n'est plus le fait 
d'utopistes ou de bonnes oeuvres". 

L'été 81 est l'événement qui permettra aux pouvoirs publics d'introduire 
des réorientations dans les pratiques et les stratégies de prévention. On se 
sou~ient  que durant l'été 81, des heurts violents entre des jeunes et la police 
dans la banlieue est de Lyon, avaient conduit à des saccages et des courses 
poursuites avec des voitures volées qui &aient bien souvent brûlées à l'issue 
des rodéos. Cette violence gratuite a été expliquée par l'oisiveté des jeunes 
durant les périodes de vacances et renvoyait a u  fonctionnement des i~ist~it~u- 
tions. Il est apparu comme inadmissible que les structures soient fermées et 
les personnels en congés dans une période où les jeunes ont particulièremeilt 
besoin de lieux de loisirs et d'animateurs pour les encadrer. 

En 1982, le dispositif national de préventioil niis el1 place du- 
rant l'été consistait à mobiliser les ressources existantes, tant humaines 
qu'administratives, sur une action conjoncturelle visant l'inertie du travail 
social de préveiition durant l'été. Cette interpellation de travail social par un 
dispositif interministériel tient aussi au caractère expérimental de l'opération 
"Eté 82" qui, non seulement, suggère de nouvelles formes d'intervention mais 
contribue à révéler ce qui serait de l'ordre d'un néo-travail social. C'est ainsi 
qu'une association à logique militante telle que le Service Civil International 
(objecteurs de conscience) est reconnue, en 1982, dans le travail "alternatifn 
qu'elle mène depuis plusieurs années dans des quartiers populaires de Lille. 
D'autres protagonistes apparaissent dans le champ de l'animation: des mil- 
itaires, des policiers interviennent auprès des Jeunes! avec une efficacité que 
leur envient beaucoup de spécialistes. 
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L'été 82 est donc marqué par un investissementl du champ de ia  prévention 
de la délinquance par de nouveaux intervenants (animateurs issus des 
quartiers populaires, militaires, policiers, bénévoles) tandis que les struc- 
tures lourdes de l'animation et du social sont, temporairement, mises hors 
circuit par la rapidité de la mise en oeuvre de l'opération. 

En 1983, la situation est modifiée: le succès de l'opération '<Eté 82" conduit 
les travailleurs sociaux à participer -avec des implications variables- à la 
définition de projets subventionnés dans le cadre des opérations "prévention- 
été" . 

Les conséquences de l'opération de prévention "Eté 82" sont cependant 
loin d'être négligeables pour la période ultérieure. D'abord, l'armée et la 
police continueront à figurer dans le paysage de l'animation estivale. Nous 
considérons cependant que leur rôle est relativement mineur moiiis en raison 
des moyens engagés qui ne sont pas négligeables, surtout pour la  police, que 
par leur isolement. Dans le cas des C.A.J. par exemple, on peut considérer 
que c'est un dispositif d'animation qui s'ajoute à d'autres formules mais, en 
général, très peu articulé à d'autres animations et déconnecté d'un projet 
éducatif global portant sur une action de moyen-terme. Il n'en reste pas 
moins que les C.A.J. obtiennent un franc succès tant auprès des familles 
que des jeunes eux-mêmes. La proximité culturelle des jeunes aux policiers 
engagés dans ces actions d'animation, un partage de valeurs comme celle de 
la virilité, et le contenu même des animations, toujours à doininante sportive, 
font que les C.A. J. obtiennent souvent un franc succès. Dans les interviews, 
les jeunes ne savent s'empêcher de comparer les éducateurs aux policiers. La 
comparaison est toujours en faveur des policiers qui maîtrisent des techniques 
(karaté, tir, tria!:. . . ). 11 reste que pour nioi, l'événenient marquant reste le 
phénori~èiie des aiiiniateurs issus de "iiiilieu défavorisé". 

3- LEADERS O U  ANIMATEURS? 

Le recours à des animateurs issus du terrain se développe à partir de l'été 
85 et atteindra sa vitsss; de croisière en 83. Cette stratégie s'appuie sur la 
notion de territorialisation de la prévention qui vise notamment à circon- 
scrire des vagues de violence potentielles telles que celles des Minguettes en 
1981. Si elles parviennent à. être rattachées à l'unité géographique, sociale 
et économique que représente le quartier, elles ne se propagent pas dans 
un ensemble plus grand, ne contaminent pas d'autres espaces locaux et ne 
prennent pas 1'a.pparence d'un affrontement direct contre 1'Etat. Le jeune 
leader qui devient animateur joue alors la fonction de "garde-champêtre" 
au même titre que les îlotiers de quartiers. La genèse du développement de 
l'association "Les Craignos" à Lille est certainement typique des processus 
à l'oeuvre. L'expérience a démarré avec deux jeunes du quartier dont l'un 



était en contrat "jeune volontaire", l'autre en formation d'animateur. Sur 
le quartier très populaire où ils habitaient, ils ont commencé à prendre en 
charge des secteurs d'animation comme les mini-camps. A la fin du contrat 
"jeune volontaire" de l'un d'entre eux, ils ont décidé de créer une association. 

Un extrait d'interview rend compte des trajectoires sociales des jeunes 
qu'on retrouve dans ce genre d'association: "dans le langage administratif, on 
nous appelle fixateurs de bandes. En tout cas, nous, on n'est pas délinquant, 
c'est sûr, il faut le savoir car on nous assimile facilement à des délinquants. 
On a eu des phases difficiles dans notre jeunesse qui sont dues à des conditions 
de vie. Nous, on a réussi à bifurquer à temps, on a eu du pot, avec une 
volonté individuelle de s'en sortir, d'essayer de faire autre chose, de nous 
danner une autre image que celle qu'on veut bien nous donner actuellement, 
c'est ce qu'on est en train d'essayer de faire. C'est pourquoi, on a choisi des 
filières di1 type travail social pour s'en sortir, pour pouvoir réaf imer  une 
autre identité. On est. tous actuellement dans des .écoles soitq.d'éducateurs 
soit d'animateurs sociaux, on s'est, heurté à des problèmes d'entrée dans les 
écoles, le vécu n'étant pas reconnu dans les écolesn. C'est volontairement que 
j'ai retenu cet extrait d'interview car il pointe très bien un certain nombre 
d'enjeux. 

Du point de vue des caractéristiques sociologiques, les "fixateurs de ban- 
des" pour reprendre la désignation administrative devraient avoir les traits 
de la population cible des actions de prévention. De fait, ils sont souvent 
issus de milieux populaires, fils d'immigrés ou d'anciens harkis et surtout ils 
habitent des quartiers réputés pour leur dangerosité sociale. On peut cepen- 
dant se demander à travers cette interview et, d'autres observations qui vont. 
dans le même sens s'il n'y a pas une mythologie quant aux rapports de ces 
jeuries à la délinquance. Nos conriaissances cle type ethnographique de la 
d4inqriance juvénile aujourd'hui en  Iii-aiicé sojt: frli-t liiiiit4es. Tl me seiilble, 
cependant, que la reconnaissance comme leader sur un quartier passe par une 
échelle de prestige où les actes délinquants rie sont pas absents pas plus que 
l'expérience carcérale. Là où il y a peut-être riiy iiiüiogie, nie seliible-t-il, c'est 
de penser que les animateurs du milieu sont tari? des délinquants repentis. Il 
semble que ces jeunes ont eu un type de scolarité légèrement supérieur à celui 
des jeunes de ces quartiers défavorisés et, surtout, une longue fréquentation 
des travailleurs sociaux les'a amenés à acquérir un système de dispositions 
et de schémas culturels typiques des spécialistes du social. Ceci nous amène 
à désigner un autre enjeu: qu'en est-il de l'émergence d'un néo-travail social 
à travers ces agents sociaux d'un nouveau type? 

Parler de néo-travail social suggère qu'à côté de la structuration tra- 
ditionnelle du champ de l'action sociale, se développe un secteur alter- 
natif s'appuyant sur d'autres types d'agents et promouvant des logiques 
différentes. 

Or la filiation de ces noiivelles formes de prévention aux institutions tradi- 
tionnelles, notamment aux clubs de prévention est trop forte me semble-t-il 



pour qu'il en soit ai&. y a de quasi liens organiques entre ces associations, 
appelons-les de jeunes leaders pour simplifier, et les structures de prévention 
classiques qui propagent leur idéologie voire leurs représentations du métier. 
Dans l'interview précédemment citée, les animateurs en voie de profession- 
nalisation précisent leur stratégie d'intervention: 'hous, on est obligé de 
passer des annonces publicitaires pour embaucher, nous on dit qu'il n'y a 
pas assez de jeunes qui préparent les camps, nous on ne fait pas de camps, 
on sait qu'il y a une très forte demande sur le quartier, mais notre poli- 
tique c'est de dire: les jeunes qui veulent partir en vacances, on est là pour 
les aider, on fera avec eux les démarches mais en aucun cas, ce sera nous 
qui ferons les démarches, çà on le faisait il y a trois ans. A cette époque, 
on prenait tout en charge nous-mêmes, maintenant, avec le travail à long 
terme, on ne prend plus en charge cet aspect du travailn. On voit à travers 
ces propos se jouer un certain type de rapport au social qui exprime déjà 
une distance à la population cible et donc un dégagement d'une position 
milit ante. L'acquisition d'une position strictement professiorinelle ne peut 
cependant qu'être progressive ce qui rend le discours "publicn de ces jeunes 
relativement ambigu. Leur stratégie de professionnalisation passe, pour par- 
tie, à travers une identification à la cible de leur intervention. En face des 
institutions, ils se trouvent donc souvent en position de médiation, voire de 
porte-parole, ce qui peut donner une tonalité militante à leurs discours alors 
qu'ils peuvent avoir des positions d'autorité dans leurs interventions auprès 
des jeunes. 

Il reste qu'on ne peut ignorer tout .l'accompagnement institutionnel qui 
encourage la professionnalisation d'animateurs issus des cités populaires à 
travers les incitations des pouvoirs publics. Ainsi, pour les opérations "été- 
jeuiies". la circillaire du Premier Ministre du 23 mars 83 insiste sur la par- 
ticipation des jeunes issus des quartiers "chaudsn: 'chaque fois que cela sera 
possible, il conviendra de 'prévenir autrementn en laissant une large place 
aux iriitiatives des jeunes eux-iliêmes et en favorisant un processus de sol- 
idarité inter-jeuries. En effet, le concours des jeunes eux-mêmes constitue 
un facteur de réussite important de ce programme. Dans cette perspective, 
vous veillerez (MM. les Préfets, NDLR) à favoriser toutes les iniatives sus- 
ceptibles de permettre à des jeunes issus des quartiers, de devenir les futurs 
animateurs des projets retenusn. 

A l'appui de cette thèse, on peut également citer les formations 
"d'animateurs issus de milieux défavorisés" (FMD). C'est l'E.F.A.S. à Lille 
qui, en 1977, a créé une unité expérimentale de formation suite à. une de- 
mande de terrains (clubs de prévention) de plusieurs régions de France. Un 
conseil des ministres a ensuite étendu l'expérience à plusieurs centres en 
fiance. L'hypothèse qui régit cette formation spécifique est la suivante: 
des travailleurs sociaux issus de milieux défavorisés formant la clientèle 
habituelle de la prévention ou de l'action sociale peuvent apporter un 



éclairage nouveau e t  surtout une pratique nouvelle plus en lien avec les 
milieux les plus défavorisés; en particulier ces animateurs auront une per- 
ception plus "intuitiven des "besoins" de la population et surtout de ses 
capacités d'actions collectives en vue du "développement communautaire" 
des quartiers. Il est bien évident que ces formations spécifiques ont un car- 
actère stigmatisant mais elles conduisent, paradoxalement, non à un profil 
d'agent de développement mais aux métiers traditionnels de l'animation. 

Ces nouvelles orientations préventives qui prennent appui sur des je- 
unes issus des zones à forte délinquance font penser'awc expériences, citées 
par J.P. Garnier, menées aux U.S.A. dans les années 60: "les adminis- 
trations démocrates lançaient de grands programmes de réformes sociales 
en réponse aux émeutes raciales qui avaient éclaté dans plusieurs grandes 
métropoles.. . La guerre à la pauvreté est menée selon une stratégie new- 
look où l'accent est mis sur la  participation à la communautén. Pour ce 
faire, les leaders de quartier, souvent "contestataires", se voient offrir des 
emplois "d'animateurs" qui leur assurent une certaine promotion individu- 
elle pour prix de leur collaboration à la mise en place de cette assistance 
"autogérée" (4). Dans la perspective de trouver des parades aux événements 
violents et non contrôlés de l'été 81, on peut se demander si la stratégie de 
s'appuyer sur des animateurs proches des milieux délinquants n'est pas aussi 
une manière de contrôler des populations suspectées d'avoir des comporte- 
ments déviants. Cependant, nous ne pensons pas que les interprétations en 
terme de contrôle social soient suffisantes pour comprendre l'étendue de la 
restructuration en cours du champ de la prévention. 

Nous faisons l'hypothèse que nous assistons actuellement à un double 
processus de décomposition-recomposition du travail social de prévention. 
Décomposition d'abord parce que les représentations traditionnelles du 
niétier d'éducateur qui s'appuyaient sur le modèle de l'éducateur-père lie 
correspondent plus aux aspirations des générations récentes d'éducateurs 
plus orientées vers un travail institutionnel. Les éducateurs sont devenus 
des gestionnaires du social qui préfèrent au travail de rue, l'animation de 
stages de formation ou d'ateliers de production. Recomposition ensuite du 
champ de la prévention de la délinquance, parce que ces nouvelles orienta- 
tions nécessitent la mise en place de relais dans les quartiers les plus exposés 
à des comportements déviants. Le surgissement de nouvelles vocations à 
l'animation doit donc beaucoup à l'instauration d'une nouvelle hiérarchie 
dans le travail social de prévention. Les animateurs issus du milieu vont 
progressivement occuper les positions des éducateurs techniques dans les in- 
stitutions asilaires: une position de médiation entre les jeunes et un corps de 
spécialistes de la prévention. Ils risquent de garder durablement une position 
dominée dans les organigrammes car ils incarnent les travailleurs de terrain. 
La dominance du modèle légitime étant ce qu'elle est, ne doutons pas que de 
nouvelles générations de vacataires de l'animation s'intercaleront, elles aussi, 
entre les a.ctuels "jeunes lea.dersn et les populations cibles. 
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Redéfinition 
des politiques locales 
face à la délinquance 

Au cours des dernières années, les problè- 
mes liés à la délinquance juvénile et la mar- 
ginalisation que peuvent vivre certains jeu- 
nes ont donné lieu à bien des discours, textes 
et interventions. 

Les années 80, constituent, à ce propos, un 
tournant important. 

Si les premières expériences marquantes 
dans la prévention de la délinquance datent 
de l'après-guerre, il a fallu attendre les années . 
60 pour voir une institutionnalisation : on 
assiste, en 1959, à la création de la Fédéra- 
tion nationale des clubs et équipes de Préven- 
tion et, en 1963, à celle du Comité national 
des clubs et équipes de Prévention. 

Les années 70, se caractérisent surtout par 
des questionnements, qu'ils soient "de gau- 
che" ou "'de droite". 

C'est ainsi que les fonctions du travail 
social sont largement remises en cause à cette 
époque et que le contrôle social arrive au cen- 
tre des discours 2. Dans le même temps, le 
problème de l'efficacité de la prévention est 
posé avec beaucoup de force 3 .  

Ce deuxième point verra un prolongement 
avec le rapport BONNEMAISON qui, analysant 
les réponses à la délinquance, met en avant 
à la fois les limites de la répression et les insuf- 
fisances de la prévention. Selon les auteurs 
du rapport, les collectivités locales ont un rôle 

primordial à jouer car l'efficacité de l'action 
ne peut passer que par une appréhension des 
problèmes du terrain pour une adaptation du 
dispositif. Les politiques et les institutions, 
fussent-elles répressives, n'ayant pas pu faire 
reculer l'insécurité, d'autres acteurs doivent 
a r e  mobilisés, confrontés, associés, pour 
inventer de nouvelles stratégies en s'appuyant 
sur la vie associative et en tenant compte des 
capacités d'action de la population. 

""Aussi, les communes doivent-elles accep- 
ter de collaborer avec I'Etat dans l'œuvre 
nationale de prévention de la délinquance. 
Observatoires privilégiés, elles doivent être 
aussi les outils principaux de l'animation et 
de la coordination des différents services exté- 
rieurs de I'Etat en matière de prévention" 4. 

Il s'agit de mettre sur pied une intervention 
concertée, une action conjointe des services 
de l'Etat, des collectivités locales et des asso- 
ciations concernées par le problème de la 
délinquance. 

Depuis 1982, la décentralisation aidant, les 
élus locaux ont fait une entrée en force dans 
le champ de la prévention de la délinquance, 
lequel était traditionnellement occupé par les 
acteurs du travail social. Ces derniers, sans 
être mis aucunement à l'écart, voient leurs 
compétences remises en cause dans une mise 
en concurrence avec des non professionnels 
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dossier 
et dans une collaboration jusque-là presque 
impensable avec des instances répressives. 
Leur crainte : une mise en tutelle, la trans- 
formation de certaines initiatives en e-njeux 
politiques et la destabilisation de la préven- 
tion au profit de la répression. 

Quant aux élus, ils sont appelés à jouer un 
rôle plus actif, dépassant largement le modèle 
administratif classique et à intervenir comme 
acteurs véritables, se mêlant de pratiques tou- 
tes nouvelles pour eux sans être pour autant 
déchargés d'autres tâches. 

Confrontés à de nouveaux enjeux, les dif- 
férents intervenants ont à se répartir des ter- 
ritoires et à édifier de nouvelles stratégies : 
- négociation de sphères d'influence entre 

élus locaux et professionnels de l'Action 
Sociale ; 
- au sein même du travail social, interven- 

tion des professionnels dans des domaines 
d'activité plus étendus (santé, urbanisme, 
école) où, sur un même terrain, se rencontrent 
des travailleurs sociaux relevant de différents 
organismes, ayant suivi des formations dif- 
férentes et ayant un profil différent. En effet, 
de plus en plus, par la médiation d'activités 
de loisirs, les animateurs socio-culturels sont 
amenés à intervenir dans les mêmes secteurs 
que les éducateurs spécialisés, y compris et 
surtout sur le terrain de la prévention de la 
délinquance. 

On peut alors se demander si les deux faces 
jusqu'alors très distinctes, voire dichotomi- 
sées, du traitement de la délinquance, à savoir 
la répression (traitement d'ordre sécuritaire) 
et la prévention (action dans un milieu où les 
phénomènes d'inadaptation sociale sont par- 
ticulièrement développés), ne vont pas ten- 
dre à être gérés de manière moins différen- 
ciée, puisque les stratégies mises en place 
requièrent un travail en partenariat. De plus, 
au sein même du champ de l'Action Sociale, 
qu'advient-il de la frontière entre la préven- 
tion et l'animation ? 

Suite à une implication dans les nouveaux 
dispositifs, y-a-t-il, chez chacun des interve- 
nants du travail social, de nouvelles défini- 
tions de rôles ? Plus particulièrement, cha- 
cun d'eux contribue-t-il à une action préven- 
tive ou, d'une manière tendancielle, certains 

sont-ils amenés, en quelque sorte, à effectuer 
un glissement de rôle vers la répression 
qu'auparavant seuls les agents de l'ordre 
public géraient ? 

Il semble en fait, que l'objectif des nou- 
veaux dispositifs vise une interpénétration des 
stratégies sécuritaires et des politiques de pré- 
vention, le tout orchestré par le pouvoir local. 

La répression présente un avantage fonda- 
mental : sa visibilité. Même si son efficacité 
n'est pas toujours évidente, en ce qui con- 
cerne en particulier la baisse de la délin- 
quance, elle a l'avantage d'être spectaculaire 
et de convaincre l'opinion que quelque chose 
se fait. "La visibilité est au cœur de la fonc- 
tion du châtiment et les modes d'intervention 
qui ne se voient 'pas" n'atteignent pas le sen- 
timen t d'insécurité. C'est pour cette raison 
que les gens préferent des îlotiers à des édu- 
cateurs, car même si les seconds sont plus effi- 
caces que les premiers, ils se voient beaucoup 
moins5". Quant à la prévention, sa néces- 
sité apparaît aujourd'hui indéniable, même 
si le contenu pose encore problème. Dans le 
rapport BONNEMAISON, par exemple, on dis- 
tingue deux types de prévention : 
- le premier concerne "'la définition des 

politiques globales en matière de logement, 
d'éducation, de famille, de répartition du 
'revenu national" 
- le second "est destiné plus particulière- 

m'ent à empêcher un individu à passer à la 
délinquance 6". 

Il ne s'agit pas, dans les nouveaux dispo- 
sitifs, de mettre en avant ou de choisir une 
voie ou une autre. Par contre il s'agit de met- 
tre en concordance des politiques répressives 
et préventives, d'apporter aux instances de 
répression une légitimité plus grande et de 
montrer comment la prévention participe 
aussi d'une politique sécuritaire. 

Cette redéfinition des politiques locales face 
à la délinquance et à l'insécurité ne se fait pas 
de façon uniforme. En fonction de leurs stra- 
tégies, des dispositifs qu'elles privilégient, des 
acteurs qu'elles sollicitent, les collectivités 
locales en arrivent à une redéfinition de leur 
politique face à la délinquance et à l'insécu- 
rité, même si celle-ci n'est pas toujours, dès 
le départ, pensée dans sa globalité. 



"Hé, trouve moi des vacances" 
ou le Minitel pour refroidir les étes chauds 

Ce n'est plus : "J'sais pas quoi faire pendant les vacances" 
mais 'Yspasie trouve moi une randonnée à mobylette ou une 
place en voiture Paris Bruxelles pour le 22 juillet': 

Dans le hall de la mairie de Genevilliers, Karima compose 
le36 14 sur le téléphone puis tapesur le minitel le code d'accès 
ASPA*ETE 86 : la liaison est effectuée. Un graphisme bleuté, 
bvocateur de vacances se construit sur l'écran. Plusieurs choix 
sont alors proposés à Karima : la liste des stages, des activi- 
t& des loisirs mis en place dans les villes d'Ille-de-France, 
des jobs d'été (malheureusement peu fournie) et une messa- 
gerie blectronique qui lui permet de diffuser des petites annon- 
cesou des messages à l'intention de quelqu'un. En outre, elle 
peut se permettre de donner une date à laquelle elle voudrait 
profter de ses vacances, le fichier télématique lui fournira la 
liste de toutes les activités à cette date. Plus de 400 proposi- 
tions sont à sa disposition en quelques minutes. 

En 1982, après l'été chaud des Minguettes, les pouvoirs 
publia ne regardent plus du même œil tranquille les mois d'été. 
C'est cette année là que sont mis en place les premiers plans 
"An fi été chaud". Depuis 1983, plusieurs ministères se mobi- 
lisent chaque année pour organiser dans une quinzaine de 
départements, pendant la période estivale, des animations, des 
activités, des départs en vacances pour de nombreux jeunes 
en situation précaire qui ne s'éloigne guère de leur HLM. Cette 
année le dispositif s'in formatise. Le Minitel se met de la par- 
tie. Il vise aussi plus loin : amorcer si possible des activités 
pouvant trouver un prolongement à la rentrée ; dans cet esprit, 
la Mission Locale d'Orly-Choisi (MLOC), dans le Val de 
Marne, a décidé de poursuivre I'opération de cet été, à son 
niveau, en mettant en place un service d'information sur 
l'emploi et un fichier stage en collaboration avec l'ANPE 
locale. 

"Télématique Eté 86" a réuni 1 'éventail des offres d'ani- 
mation sur huit départements d'Ile-de-France grâce au travail 
conjoint de nombreux organismes : les Télécom ont installé 
quinze lignes provisoires sur la région permettant un accès gra- 
tuit au service à partir de missions locales, de municipalités, 
de maisons de jeunes associées au projet. La Ville de Paris 
(ponneaux lumineux), le réseau des points oranges, relayés par 
la presse, ont assuré la publicité de I'opération. 

Pour sa réalisation le ministère des Affaires Sociales et le 
Conseil National de Prévention de la Délinquance se sont asso- 
ciés à I'Education surveillée, maître d'œuvre du projet. 

Le dispositif a fonctionné jusqu'au quinze août. II est encore 
balbutiant mais semble bien adapté à des activités par nature 
dispersées et diversifiées, en tout cas les deux cent cinquante 
appels quoridiens enregistrés en moyenne par le centre serveur 
semblent en témoigner ... 

Jean-Marie LEFEBVRE 
Coordinareur du projet 

Le texte qui suit s'appuie sur l'analyse de 
trois communes du Nord de la France : Rou- 
baix (métropole), Aulnoye-Aymeries (Aves- 
nois), Grande- Synthe (Flandre Maritime). Il 
s'attache à analyser les enjeux et les straté- 
gies des acteurs institutionnels engagés dans 
la prévention et le traitement de la délin- 
quance dans des espaces locaux où le conjonc- 
turel rend invisible les logiques souterraines 
de construction des rapports sociaux. 

L -impact des nouveaux dispositifs 

Ce qui caractérise essentiellement les nou- 
veaux dispositifs, c'est le renforcement d'une 
gestion décentralisée et l'appel à l'initiative 
locale. 

Il s'agit, en effet, en prenant appui sur le 
secteur associatif et sur les populations con- 
cernées de mobiliser et de responsabiliser des 
forces nouvelles : par ailleurs, en suscitant 
une collaboration interministérielle et un 
engagement des instances locales, on vise un 
auto-contrôle et une rationalisation des 
moyens. On retrouve ces préoccupations aussi 
bien dans les dispositifs de développement 
social des quartiers que dans les Conseils com- 
munaux de prévention de la délinquance, 
pour ne prendre que ces deux exemples. Les 
uns comme les autres prônent la participation 
de tous les partenaires concernés, mais la mise 
en œuvre peut faire apparaître un certain 
nombre de différences. 

La conception même des deux dispositifs 
amène des distinctions non négligeables. Cela 
tient à la fois à l'objet et aux moyens mis en 
œuvre. Ainsi, alors que les dispositifs de DSQ 
sont surtout centrés sur une rénovation glo- 
bale des quartiers et ne répondent qu'acces- 
soirement aux problèmes de la délinquance, 
les CCPD sont, eux, prioritairement conçus 
pour traiter de la sécurité. Certes, pour les 
premiers, la rénovation du bâti n'est pas suf- 
fisante et l'action doit passer aussi par la prise 
en compte des problèmes sociaux et culturels. 
De même, pour les seconds, s'il est nécessaire 
de privilégier la réponse à l'insécurité en pro- 
posant des formes de prévention de la délin- 
quance, celle-ci ne peut pas se faire indépen- 
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dament d'une politique globale concernant la 
famille, l'éducation, le travail, le logement, 
etc.. . 

Cependant, les priorités existent bien, 
créant à la fois une distance par rapport à 
l'objet et une conception politique qui peut 
s'avérer très différente. Si les DSQ ne répon- 
dent que partiellement à la prévention de la 
délinquance, privilégiant par contre des 
actions en direction des jeunes par exemple, 
le dispositif des CCPD est, quant à lui, trans- 
versal par rapport aux questions d'animation 
et de jeunesse et risque parfois de déraper vers 
une orientation sécuritaire. Lequel des deux 
participe alors le plus à la prévention ? La 
question peut se poser. 

Ce qui rapproche les deux dispositifs, c'est 
le décloisonnement des actions et la prise en 
compte de phénomènes et d'acteurs nou- 
veaux. De ce décalage de l'objet central, vont 
découler des distinctions dans les moyens et 
l'organisation concrète. 

Pour traiter de l'insécurité et de la délin- 
quance, on va faire essentiellement appel à 
des partenaires institutionnels , alors que le 
développement social des quartiers sollicite 
la participation des comités de quartiers, des 
jeunes, etc.. . 

Police et justice, par exemple, ne partici- 
pent que marginalement (voire pas du tout) 
aux différentes opérations de développement 
social des quartiers. Et lorsqu'elles partici- 
pent, comme à Grande-Synthe, c'est sans 
mandat réel. 

Le type de dispositif choisi entraîne la déli- 
mitation d'un champ d'action. Ainsi, la loca- 
lisation - que ce soit autour d'un quartier 
ou d'une commune - n'est pas sans effet. 
Lorsque les acteurs, la représentation et 
l'engagement institutionnels ou les enjeux dif- 
fèrent, l'action entreprise ne peut être inva- 
riable. La multiplicité des dispositifs contri- 
bue à renforcer la segmentation des politiques 
sociales. L'insertion sociale et professionnelle 
des jeunes, par exemple, transcende aussi bien 
les opérations Eté-jeunes, les dispositifs DSQ 
et les CCPD. Cela veut dire aussi que le pro- 
blème n'est pas géré globalement, y compris 
par l'acteur municipal. Un organisme qui se 
place sur le marché et qui n'a pas satisfac- 

tion auprès d'un dispositif finit bien souvent 
par obtenir le financement désiré, même si le 
projet est peu crédible. D'autres organismes, 
situés en position de force sur les marchés, 
émargent sur toutes les lignes budgétaires. 
C'est aussi vrai de certains quartiers par rap- 
port à d'autres. Des groupes de pression exis- 
tent et sont souvent fort efficaces. 

Cette segmentation des politiques sociales 
locales contribue à provoquer des trous dans 
le système de protection sociale. 

A partir d'un même dispositif, on peut 
aussi repérer des variations sensibles. Ainsi, 
les Conseils communaux de prévention de la 
délinquance d'Aulnoye-Aymeries et de Rou- 
baix, ou encore les dispositifs de Développe- 
ment social des quartiers de Roubaix et de 
Grande-Synthe n'ont pas le même fonction- 
nement ni, probablement les mêmes implica- 
tions. Par exemple, dans le cas de ces derniers 
la politique de rénovation des quartiers dégra- 
dés s'inscrit bien dans un cadre de référence 
général. Ainsi, dans la procédure de la Com- 
mission nationale pour le DSQ, ce qui 
compte, c'est l'insalubrité des différents sec- 
teurs d'une commune, c'est-à-dire une éva- 
luation chiffrée de l'état de dégradation des 
quartiers. A partir du bilan des dysfonction- 
nements concernant aussi bien des logements 
que la population sur l'ensemble de la ville, 
certains quartiers sont plus particulièrement 
ciblés. En 1983, cinq quartiers de Roubaix 
étaient concernés '. Deux autres étaient 
proposés pour les années à venir. 

A Grande-Synthe, la Commission natio- 
nale acceptait de retenir l'ensemble de la ville 
comme site de développement social. On voit 
ici d'un côté la profusion de dispositifs ou 
encore la multiplication des secteurs d'inter- 
vention, et de l'autre côté, une focalisation 
sur une aire géographique bien délimitée. 

Ceci entraîne deux types d'organisation dis- 
tincts : l'un à l'échelon des quartiers et l'autre 
à l'échelon communal. 

Ainsi, si l'échelon communal existe bien à 
Roubaix, les dispositifs sont fortement ancrés 
sur les quartiers et sollicitent, par là même, 
une participation active des populations con- 
cernées et des acteurs du terrain. Ce fonction- 
nement amène la ville à considérer avec atten- 



tion la spécificité des quartiers et, réciproque- 
ment, exige de ces derniers de prendre en 
compte les réalités de la commune dans son 
ensemble. Ici, « le quartier est la dimension 
géographique majeure des opérations de res- 
tructuration urbaine, le lieu de concertation 
ville/habitants, le lieu de gestion de la vie 
sociale, ce qui renvoie à des moyens opéra- 
tionnels (équipes opérationnelles) et un dis- 
positif de concertation propre à chaque quar- 
tier, qui est le groupe de travail » 9. 11 en est 
autrement à Grande-Synthe où le dispositif 
fonctionne essentiellement à l'échelon muni- 
cipal. Les discussions ont, dans ce cas, une 
portée générale ; on vise à la définition de 
gros projets. 

Quant à la mise en œuvre, elle se fait éga- 
lement au niveau communal et tout fonc- 
tionne comme s'il y avait assimilation entre 
Commission locale de développement social 
des quartiers et municipalité. Ceci explique 
que la municipalité se soit engagée dans une 
stratégie de territorialisation du fonctionne- 
ment de la Commission locale, mais le pro- 
jet en est encore à ses balbutiements. Il n'est 
pas du tout certain que les institutions impli- 
quées à l'échelon municipal suivent l'échelon 
du quartier. 

A travers les différentes opérations, que ce 
soit autour des jeunes, des problèmes urbains, 
de la délinquance, etc.. . l'effort qui est con- 
senti au bénéfice du local a pour but de res- 
ponsabiliser les instances à leurs différents 
niveaux, de mobiliser de nouveaux acteurs, 
d'amorcer un décloisonnement, le tout pour 
rationnaliser les actions et les moyens. 

A côté de la philosophie générale de ces dis- 
positifs, nous voyons comment, d'une con- 

' ception à l'autre ou d'un ancrage à l'autre, 
l'impact peut varier. Et l'histoire locale n'est, 
là encore, pas sans effet. Cela est d'autant 
plus manifeste que les villes retenues pour 
cette étude se différencient à la fois par leur 
situation géographique, leur passé économi- 
que et social, leur positionnemment sur l'échi- 
quier politique, leur système de représenta- 
tion de la jeunesse et leur stratégie 
d'intervention ln. 

L e s  stratégies municipales 

La gestion, par le local, des problèmes de 
délinquance, marque un tournant important 
de la politique sociale. Avec la nouvelle légi- 
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timité conférée aux élus locaux, on semble 
entrer dans une autre ère. Les anciennes 
représentations de l'intervention de 1'Etat 
doivent disparaître. La municipalisation 
veut introduire tout d'abord une plus grande 
souplesse de l'action grâce à une meilleure 
connaissance des besoins réels. En effet, 
en réduisant la distance entre le terrain 
et les instances de décision, on peut préten- 
dre à des actions adaptées, en prise avec la 
réalité, surtout si les personnes concernées 
sont à la fois intéressées et à même de 
participer. 

Mais la démocratisation ne va pas forcé- 
ment de soi et plusieurs orientations peuvent 
s'affirmer. Dans les opérations anti-été 
chaud, F. DUBET voit, par exemple, un 
espace d'expérimentation et plusieurs logi- 
ques. "L'une est celle de l'offre de services 
qui vise à augmenter la quantité et la qualité 
des prestations offertes aux populations les 
plus démunies. Les opérations an fi-été chaud 
sont alors comprises comme un assouplisse- 
ment et un renforcement des politiques socia- 
les classiques. Un assouplissement dans la 
mesure où elles ont consisté à développer des 
services au plus près du public, un renforce- 
ment dans la mesure où elles se caractèrisent 
par une augmentation des moyens. La 
seconde logique est principalement orientée 
vers une capacité de mobilisation du public 
touché. Le but est ici de rompre leprocessus 
d'assistance et de dépendance en suscitant des 
activités autonomes des jeunes et des quar- 
tiers visés. Il s'agit moins de répondre à des 
besoins que de créer une action"". 

On peut dire que la décentralisation de la 
gestion des problèmes de la jeunesse introduit 
des possibilités de souplesse. Elle a aussi 
l'avantage d'élever ces sujets au rang des 
préoccupations dignes d'intérêt pour tous. 
Mais dans le même temps, ne risque-t-elle pas 
de provoquer quelques dérapages ? 

La transformation éventuelle de certaines 
opérations en enjeux politiques ne fait pas 
l'effet d'un simple épouvantail. Le danger 
existe bien qui subordonne toute décision à 
la volonté de tel ou tel élu ou à la politique 
et aux priorités du moment. 

Quant à la mobilisation autour d'un sujet 

d'intérêt général, eiie n'est pas non plus 
dépourvue d'ambiguité. 

Sensibiliser les habitants aux problèmes de 
leur quartier est un objectif tout à fait loua- 
ble. Mais jusqu'où peut-on aller dans la 
demande d'investissement, surtout Iorsqu'il 
s'agit de "contrôier" les dysfonctionnements ? 

Par ailleurs, pour prendre un exemple, si 
la mise en avant de jeunes animateurs issus 
de quartiers dégradés apparaît aussi comme 
une ouverture et une reconnaissance, n'opère- 
t-on pas, dans le même temps, un retour à 
une idéologie d'après guerre valorisant, dans 
le travail social, le vécu par rapport au savoir, 
la vocation par rapport à la formation ? En 
effet, considérer ces jeunes comme des pro- 
fessionnels potentiels, c'est à la fois recon- 
naître leur action et leurs compétences, 
mais aussi souhaiter pour eux une formation 
et donc une promotion signifiant, à 
terme, un renoncement à cette fonction de 
leader, de porte-parole des jeunes du quar- 
tier. Parallèlement, voir dans ces bénévoles 
l'avenir du travail social, n'est-ce-pas, en 
quelque sorte, placer la bonne volonté en tête 
de toutes les disciplines et amorcer un pro- 
cessus de déprofessionnalisation du travail 
social ? 

Entre les deux, il y a, bien sûr, la croyance 
que la bonne volonté est suffisante pour se 
former et obtenir un diplôme professionnel. 

A côté de ces ambiguités liées au contrôle 
de la population par certains de ses membres, 
il est un phénomène non négligeable : la "ges- 
tion au plus près" se voit. 

Faire participer les habitants, monter des 
opérations avec les jeunes, œuvrer dans un 
quartier ... c'est faire quelque chose et c'est 
donc agir, mais c'est aussi donner à voir que 
l'on fait quelque chose, c'est rendre visible. 
Et même s'il ne s'agissait que de déplacer la 
délinquance, de désamorcer, même ponctuel- 
lement, des situations conflictuelies, de déten- 
dre l'atmosphère d'un quartier, n'aurait-on 
pas agi sur un élément essentiel : le sentiment 
d'insécurité ? Certes, les conditions de vie 
sont probablement les mêmes, la délinquance 
n'est pas atteinte dans son fond mais le jalon 
posé est déjà important. 

Tout en conservant l'esprit des textes, les 



stratégies municipales peuvent s'avérer rela- 
tivement diverses. 
Aulnoye-Aymeries par exemple, se carac- 

térise par une municipalisation forte et déjà 
ancienne. La mise en place des nouveaux dis- 
positifs (ici, le Conseil communal de préven- 
tion de la délinquance) va entraîner une exten- 
sion de la municipalisation au champ social 
et son ouverture vers la police et la justice. 
Mais le processus engagé ici est assez parti- 
culier. Depuis longtemps déjà, la politique 
municipale en direction de la jeunesse vise à 
extraire les jeunes de leur milieu dans une 
stratégie de promotion sociale. 

Jusque là, le travail d'intervention passait 
par le Bureau d'aide sociale. En  été, par 
exemple, la Mairie proposait aux jeunes issus 
des milieux les plus défavorisés un séjour 
entièrement pris en charge. Ainsi, en 1985, 
vingt et un jeunes sont partis en Bretagne. 
Cent jeunes vont en classe de neige chaque 
année. 

Si ces initiatives ne sont pas remises en 
question et restent portées et défendues par 
la municipalité, on assiste actuellement à une 
recomposition des modes d'action avec 
l'ouverture à de nouvelles collaborations. 
Alors que le Bureau d'aide sociale était pra- 
tiquement le seul à être impliqué, d'autres tra- 
vailleurs sociaux contribuent aujourd'hui à 
cerner les jeunes ou les familles nécessitant 
une aide ou une intervention. La prise en 
compte de la circonscription de Service social 
et du dialogue possible est un phénomène 
nouveau. Certes, il ne s'agit pas, pour la 
municipalité, de se désaisir d'une initiative qui 
lui est propre, mais l'ouverture est intéres- 
sante à souligner. La municipalisation d'un 
secteur d'intervention n'entraînerait pas for- 
cément une mise en tutelle mais pourrait pro- 
voquer une coopération entre les différentes 
instances. 

Cette collaboration entre la mairie et les 
services compétents se retrouve à d'autres 
niveaux comme la lutte contre l'alcoolisme. 
Ici, on fait du neuf. La municipalité propose 
un local et, après un travail conjoint avec les 
secteurs médical et social, c'est l'ouverture 
d'un centre qui est à l'ordre du jour. 

Quant à la mobilisation de la population, 

elle s'inscrit totalement dans la strâtégie muni- 
cipale. Par exemple, les modalités de mise en 
place du Centre culturel inauguré le 8 mai 
1985 témoignent de la volonté d'intégration 
et de responsabilisation de la population. Les 
jeunes sont, eux aussi, largement sollicités, 
que ce soit dans le cadre des stages jeunes 
volontaires, de la  commission extra- 
municipale de la jeunesse, des animations, 
etc.. . 

La situation observée à Grande-Synthe 
semble différente. Il y a là, en effet, une stra- 
tégie de concentration du pouvoir et une 
refonte de la politique municipale. 

L'objectif est double : centraliser la gestion 
et décentraliser les actions d'animation au 
niveau des sous-quartiers. 

Après avoir mis en cause le fonctionnement 
et l'action des maisons de quartiers, la muni- 
cipalité propose la mise en place de comités 
de quartiers regroupant population, élus et 
représentants d'associations. Dans le même 
temps, elle préfère faire appel à des agents 
de développement social des quartiers, ayant 
donc un statut municipal, qu'à des travail- 
leurs sociaux relevant de conventions collec- 
tives nationales. 

Ceci témoigne tout d'abord d'une volonté 
de gestion municipale du social et d'un meil- 
leur contrôle des actions entreprises. Mais 
l'enjeu véritable n'est-il pas ici plus politique 
que social ? En effet, évoquer l'efficacité 
d'une action et mettre en œuvre les moyens 
les plus adaptés : voilà qui va dans le sens de 
l'intérêt collectif. Il est légitime qu'une muni- 
cipalité ne puisse se satisfaire du fonctionne- 
ment d'institutions qu'elle finance et qui 
s'impliquent peu dans le processus de concer- 
tation qu'elle coordonne. C'est là le résultat 
des clivages traditionnels qui existent entre 
l'action sociale et l'action municipale. Ceci 
étant, le risque n'est pas mineur de s'appuyer 
sur des professionnels peu formés, donc mal 
adaptés à négocier avec des partenaires ins- 
titutionnels. Dans la gestion du social, la 
bonne volonté est certes un atout mais n'est 
pas suffisante pour analyser des situations 
souvent fort complexes et des enjeux institu- 
tionnels qui le sont tout autant. 

A Roubaix, le cas est différent. Le chan- 
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gement de municipalité en 1983 aurait pu 
entraîner une refonte complète de la politi- 
que en matière de prévention de la délin- 
quance. Or, malgré les discours essentielle- 
ment sécuritaires des nouveaux élus, on ne 
constate pas de modification sensible. Les dis- 
positifs mis en place continuent à fonction- 
ner et le système ne semble pas remis en cause. 

L'action municipale à Roubaix a surtout 
un caractère incitatif mais ses effets sont 
réduits. Les demandes formulées auprès des 
partenaires ne sont pas réellement prises en 
compte et on peut surtout retenir l'image 
d'une politique des "coups" où la globalisa- 
tion de lignes budgétaires autour de projets 
précis est priorisée sur l'inter-relation des 
actions . au sein d'un même dispositif. 

A côté des différentes stratégies municipa- 
les, on peut observer certains effets de la 
décentralisation. 

En conférant aux élus locaux une nouvelle 
légitimité, on reconnaît leurs compétences par 
rapport au local et leur capacité à mobiliser 
à la fois la population et les institutions. 

L'extension de leurs prérogatives dans les 
nouveaux dispositifs amène donc une concer- 
tation avec les structures décentralisées mais 
aussi une action avec et sur les instances cen- 
tralisées. Ainsi, par exemple, il n'est plus 
impensable qu'un maire donne des consignes 
à un magistrat. Or, la conjonction d'un dis- 
cours sécuritaire au niveau national et de telles 
initiatives au niveau local risque de rendre 
caduque la volonté d'équilibre entre les dif- 
férentes logiques d'intervention. 

Sachant que les élus interviennent mainte- 
nant sur des aspects sécuritaires auprès des 
magistrats ou des policiers, on peut se deman- 
der si, paradoxalement, les nouvelles dispo- 
sitions ne vont pas aboutir à un renforcement 
du système sécuritaire. 

C'est donc en des termes nouveaux que l'on 
pense aujourd'hui le problème de la lutte con- 
tre la délinquance. Les procédures d'action 
sont révisées et de nouvelles stratégies sont 
mises en œuvre. La municipalisation en cours 
dans ce secteur vise un rassemblement des dif- 
férents acteurs pour penser et élaborer une 
politique adaptée. 

Plusieurs dispositifs passent, d'une part par 
l'implication du plus grand nombre d'instan- 
ces possibles dans un objectif d'interpartena- 
riat et d'autre part par une mobilisation de 
la population par l'intermédiaire d'agents du 
terrain, susceptibles de devenir des leaders et 
des porteurs de projets. 

La prise en compte des réalités du terrain, 
l'identification des problèmes, l'évaluation 
des moyens entrainent la délimitation de sec- 
teurs géographiques plus restreints et une ges- 
tion plus locale avec, dans le même temps, 
la collaboration effective d'un plus grand 
nombre de partenaires. 

Il s'agit là d'un pas vers une réarticulation 
de l'action sociale qui, en déplaçant et en rap- 
prochant les lieux de décision, modifie sen- 
siblement les enjeux et, de ce fait, ne s'opère 
pas sans résistance. Remettant en cause les 
pratiques, les idées, les fonctionnements ins- 
titutionnels, les pouvoirs et les statuts des dif- 
férents agents, on n'imagine d'ailleurs pas que 
cela puisse se passer autrement. 

Cependant, une telle réunion ne peut abou- 
tir à la mise sur pied d'actions organisées à 
court terme. Pour pouvoir fonctionner, elle 
est amenée à mettre surtout l'accent sur les 
aspects consensuels, généraux, et à éviter les 
sujets problématiques. C'est ainsi que les déci- 
sions prises par les Conseils communaux de 
prévention de la délinquance n'induisent 
généralement pas de réorganisation fonda- 
mentale mais portent plutôt sur des amélio- 
rations telles que l'informatisation d'un com- 
missariat, l'achat de matériel de transmission, 
l'éclairage public, etc. Il s'agit bien là d'une 
logique des "coups" et non d'une refonte des 
politiques d'action sociale et de sécurité. 

De plus, les acteurs mis en présence sont 
rarement représentatifs de l'ensemble du 
champ. Pour certaines instances en particu- 
lier ce ne sont pas les agents les plus proches 
du terrain qui-sont soliicités mais les 
membres de la hiérarchie. On peut alors se 
demander quelles applications concrètes 
pourraient avoir ces "réunions au sommet" 
si elles venaient à infléchir les politiques en 
matière d'intervention. Ce qui marque le plus 
les nouveaux dispositifs, c'est la rencontje 
d'acteurs qui, travaillant sur un même sec- 



teur et traitant de problèmes voisins voire 
identiques, n'avaient jusque là quasiment 
aucun contact les uns avec les autres. On a 
souvent évoqué le cas des travailleurs sociaux 
qui, intervenant auprès d'une même famille, 
n'avaient aucune relation de travail et igno- 
raient même parfois la présence de leurs col- 
lègues. Ce cloisonnement des services et des 
tutelles n'a rien d'exceptionnel. Les contacts 
et, a fortiori, les collaborations étaient rares 
et souvent problématiques. 

Le rassemblement d'un grand nombre 
d'agents peut donc être perçu comme un élé- 
ment de progrès. En souhaitant décloisonner 
les interventions, en cherchant à les coordon- 
ner, en amenant les uns et les autres à préci- 
ser les objectifs et les moyens, on peut légiti- 
mement prétendre à une meilleure efficacité. 
Encore faut-il que le malaise introduit chez 
les professionnels par la volonté de rationna- 
lisation et donc d'évaluation n'entraîne pas 
une simple justification de leurs actions et la 
présentation d'une vitrine. 

On peut aussi se demander si les différents 
dispositifs ne contribuent pas, dans certains 
cas, à renforcer ou à créer des légitimités pou- 
vant aboutir, à terme, à une rupture des ins- 
tances avec le terrain et donc à inverser l'effet 
souhaité. Alors que le cloisonnement des 
interventions dans le champ de l'animation 
et de l'action sociale avait été mis en cause . 
lors du développement des opérations Eté- 
jeunes, il semblait qu'on allait se diriger vers 
des procédures de travail plus collectives 
à la base. Sans parler d'action sociale globale, 
la psychologisation et la médicalisation du 
social semblaient être compromises et, avec 
elles, le primat du << case-work ». Or, le 
paradoxe des processus de concertation à 
l'échelon municipal est qu'ils permettent à 

1. Ce texte s'appuie sur une recherche menée dans le 
cadre du contrat de connaissance CNRS-CNDP par une 
équipe du Centre Lillois d'Etudes et de Recherches 
Sociologiques et Economiques (CLERSE), unité asso- 
ciée au CNRS. Le collectif de recherche comprenant 
D. Duprez, M. Dupe, R. Hess et C. Lamarche a publié 
un rapport intitulé : M La gestion de la délinquance, 
représentations de la jeunesse et politiques locales )), 

Lille, CLERSE, 1986, 285 p. 

chacun de légitimer son style d'intervention, 
condition nécessaire à l'établissement d'un 
consensus. 

De même, la police risque de privilégier son 
rôle sécuritaire au détriment des missions plus 
préventives qu'elle s'était données ces derniè- 
res années. L'observation de plusieurs CCPD 
montre que l'institution est à même de se 
trouver une légitimité uniquement dans des 
tâches répressives (le flagrant délit, la 
patrouille motorisée), appuyées par un dis- 
cours savant ( la présentation des statistiques). 
Or, ces uniques priorités conduisent naturel- 
lement à isoler le policier du corps social, à 
négliger la recherche d'information qui cons- 
titue l'élément essentiel de l'efficacité du 
métier et à évacuer l'aspect « pédagogique D 
de la fonction 12. 

Enfin, à travers la présidence et la coordi- 
nation des dispositifs de prévention de la 
délinquance, les élus locaux ont une légitimité 
assurée. Or, à côté des avantages de la décen- 
tralisation de la gestion de l'action sociale, 
il y a aussi des risques : celui de l'assimila- 
tion de l'élu aux réalités locales qui pourrait 
amener à faire l'économie du détour par le 
terrain ; et celui de la transformation de l'élu 
en nouvel expert du social avec toutes les pos- 
sibilités de dérives technocratiques. 

Il ne convient cependant pas de surestimer 
les dangers inhérents à la municipalisation. 
Comme nous l'avons vu, l'édifice repose sur 
l'élaboration d'un consensus autour de l'équi- 
libre entre les aspects sécuritaires et préven- 
tifs. Or ce consensus risque d'être fragilisé par 
les nouvelles préoccupations essentiellement 
sécuritaires du pouvoir central là où elles 
rejoignent des stratégies locales basées sur- 
tout sur la répression. 

2. Entre autres dans les travaux de M. Foucault, R. Cas- 
tel et J. Donzelot." 
3. Avec, en particulier, le rapport Peyrefitte, Réponse 
à la Violence, 1976. 
4. Rapport Bonnemaison, Face à la délinquance : pré- 
vention, répression, solidarité, Paris, Documentation 
française, 1982, p. 32. 
5. François Dubet, Adil Jazouli et Didier Lapeyronnie, 
L'Etat et les jeunes, Paris, Ed. Ouvrières, 1985, pp. 38-39. 
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dossier 
6.  Rapport Bonnemaison, op cit. p. 30. 
7. Alma-Gare ; Cul de Four ; Fresnoy Mackellerie ; 
Pile ; Nouveau Roubaix. 
8. Moulin-Potennerie ; 1'Hommelet. 
9. Roubaix, site National, Ronéo, sd, p. 9. 
10. Roubaix, dominée au cours de son histoire par une 
tradition textile, a connu une récession dès la fin des 
années 50 qui a entrainé le désinvestissement du sec- 
teur industriel par le patronat local au profit de la dis- 
tribution et de la vente par correspondance. Le main- 
tien de certaines activités textiles s'est fait au pris d'une 
immigration massive. Si, dans les annCes 60 cette 
solution a permis d'obtenir une main-d'œuvre au 
moindre coût, elle pose aujourd'hui des problèmes 
de logement, d'emploi, de culture. Roubaix, qui 
a été le berceau du socialisme, est dirigée, depuis 1983, 
par une équipe municipale UDF-RPR, devant en par- 
tie son élection au sentiment d'insécurité ressenti dans 
la ville. 

Aulnoye-Aymeries, petite ville du bassin de la Sambre, 
marquée par une histoire ouvrière très spécifique, se 
situe dans une zone d'influence du Parti Communiste 
où les rapports sociaux sont très clivés. 
Enfin, Grande-Synthe, vilie moyenne et périphérique 
du littoral dunkerquois, a un passé très récent. Consi- 
dérée comme la cité dortoir d'usiner, elle ressent for- 
tement les répercussions du déclin des activités sidérur- 
giques et d'un urbanisme aujourd'hui contesté. Au sein 
de l'agglomération, Grande-Synthe se démarque aussi 
par sa municipalité socialiste. 
11. François Dubet, Adil Jazouli et Didier Lapeyron- 
nie, op. cit., p. 86. 
12. L'îiotier, par exemple, en « sermonant » la famille 
d'un jeune qui perturbe un quartier, peut amener des 
parents à se rappeler leurs devoirs. Or, ce type d'inter- 
vention informelle est souvent plus efficace qu'un éti- 
quetage du jeune à travers une garde à vue où il risque 
de cotoyer des professionnels de la délinquance. 



[1.81 Politiques locales de la jeunesse 
et gestion de l'ordre dans la cité, 

Cahiers Jeunesses et Sociétés, n012, 1989. 
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POLITIQUES LOCALES DE LA JEUNESSE ET GESTION DE L'ORDRE 
DANS LA CITE 

Dominique DUPREZ 
(I.F.R.E.S.I. - Lille) 

La lecture des problèmes de jeunesse en termes de délinquance est devenue une 

pratique courante dans les années 1980. L'utilisation par beaucoup d'institutions, de la 

police au travail social, de l'argument de la délinquance pour valoriser leurs actions et 

obtenir des moyens financiers etfou des postes, est une manière de se placer en position 

forte vis-à-vis des autorités administratives. L'importance donnée aux images, à la 

symbolique par le dispositif "anti été-chaud" (cf. le camp Trigano-Deferre en 1982) a 

contribué à valoriser les actions spectaculaires. La confusion entre jeunes et délinquants 

est renforcke par les actions développées par les dispositifs mis en place pour lutter contre 

la délinquance qui s'occupent plus d'occupation, d'animation et de formation des jeunes 

que de questions dellement liées à la gestion de la délinquance (pratiques pénales, suivi 
judiciaire,...). 

Nous nous proposons d'analyser la recomposition des politiques de la jeunesse 

liée à la faillite des politiques d'animation élaborées dans les années 1960, à travers une 

analyse des réponses données localement aux risques de désordre dans la cité. 

Les réponses apportées aux désordres dans la cité. 

Les modes de traitement de la délinquance sont éclatés. Malgré l'existence d'un 

droit national , de pratiques judiciaires codifiées et le maintien de la police et de la justice 

dans l'appareil d'Etat en dépit de la loi de décentralisation , un constat s'impose à travers 

l'ensemble des recherches : il n'y pas un mode de gestion de l'ordre dans la cité, mais 

plusieurs types de configurations qui répondent aux rapports des institutions au local et 

des stratégies municipales par rapport au couple prévention/sécunté. 



La Commission Nationale pour le Développement Social des Quartiers 
(C.N.D.S.Q) est crée en 1981. Placée sous l'autorité du Premier Ministre, elle est 
composée d'administrations, d'élus, d'organismes sociaux, de syndicats, de 
représentants d'associations, d'habitants. Elle apporte des financements à des 
dispositifs locaux sous l'autorité d'un chef de projet DSQ. pour la réhabilitation de 
logements (PALULOS), pour l'aménagement des espaces extérieurs mais aussi pour 
encourager des démarches participatives, des actions en faveur des immigrés, les 
loisirs des jeunes, etc. 

A la rentrée 1982, sont mises en place des Zones d'Education Prioritaires (ZEP) 
sur quelques 350 écoles et collèges, pour développer des programmes adaptés aux 
enfants en difficultés scolaires. En 1986, 314 des établissements des zones en DSQ 
sont en ZEP. 

Les premières Missions Locales pour l'insertion des jeunes en dificultés sont 
Cgalement mises en place dès 1982 sur proposition de B. Schwartz dans un rapport 
remis au Premier Ministre en 1981. Il y aura une centaine de missions locales dès 
1985. Une délégation Interministérielle à I'Isenion Professionnelle et Sociale des 
Jeunes en Difficultés est crée. 

Une Commission des maires sur la sécurité se réunit en 1982, présidée par G. 
Bonnemaison. Elle propose l'organisation de structures permanentes de prévention. 
Le Conseil National de Prévention de la Délinquance (CNPD) est mis en place en 
1983, ainsi que les Conseils départementaux et communaux. En 1987, le nombre de 
conseils communaux s'élève à environ 500. Le CNPD par l'intermédiaire de Contrats 
d'action de prévention finance localement des projets d'animation auprès des jeunes 
mais aussi toutes sortes d'actions visant à la "sécurité publique" : du réverbère à 
1'arnClioration des transmissions d'un commissariat de police. Le CNPD anime aussi 
les opCrations "prévention - été" destinées à associer les jeunes défavorisés à la 
conception et la réalisation de vacances. Les zones en DSQ se trouveront très souvent 
impliquées et bénéficiaires des actions de prévention. 

Enfin, il faut ajouter en marge de ces dispositifs, les Opérations Eté-jeunes qui 
furent sans doute i'initiative la plus marquante du Ministère des Affaires Sociales 
depuis 1982. Grâce à beaucoup de souplesse, à la transgression des règles 
administratives, à la mobilisation de partenaires aussi divers que 1'Education 
Surveillée, l'Armée ou le Club Mediterranée, ce dispositif contribua à dynamiser le 
secteur associatif et à modifier certains usages (absence d'animateurs pendant les 
vacances ou fermeture des piscines par exemple). 

Avec la modification ch paysage institutionnel de la prévention entre 1983 et 
1984, la dCcentralisation de l'action sociale ayant pris effet au ler janvier 1984, on a 
assisté à un dérapage du dispositif : de plus en plus, ce sont les maires qui fixent 
leurs priorités favorisant, comme dans la période antérieure, les structures lourdes de 
l'animation. 



Traditionnellement, deux ensembles institutionnels ont en charge la question de 

l'ordre public : d'abord, celui de l'action sociale et de la prévention, ensuite, celui des 
instances de répression et de jugement. Chaque ensemble, avait, et garde pour l'essentiel, 
ses règles propres de fonctionnement et de financement. Pour le secteur de l'action 
sociale, les financements constituent l'un des enjeux qui sont au principe de la formation 

d'un champ relativement autonome d'agents en concurrence pour leur contrôle et leur 

gestion tandis que le fonctionnement de la police et de la justice rCpond au règles 

habituelles des adrninistràtions centralisées. De ce point de vue, les nouveaux dispositifs 

de prévention' tendent à perturber les règles traditionnelles d'octroi des subventions. Le 

champ de la pdvention est de plus en plus dans la situation de nCgocier une part de ses 

financements sur programme. Quant à la police et à certains secteurs de la justice, leur 

modernisation et leurs marges d'autonomie passent aussi par des lignes budgétaires qui 

échappent à leur hiérarchie de tutelle. C'est ainsi qu'un petit commissariat peut espérer 

obtenu son informatisation ou des moyens modernes de transmission par le biais de son 

implication dans un CAP "Sécurité dans la ville" pour le CNPD alors qu'il aurait dû 

attendre plusieurs années par la voie normale. Mais les procédures de financement ne sont 

pas les seules qui contribuent à recomposer le champ de la gestion de l'ordre public dans 
la cite. Le transfert de certaines compétences et de charges sur d'autres agents constitue 

un autre enjeu dCcisif dans la motivation des institutions à redéfinir leurs positions par 

rapport à d'autres types d'agents. 

En effet, à titre d'exemple, l'implication de la police dans tel ou tel dispositif de 

concertation, est liée en partie aux avantages symboliques et matériels que I'institution 

peut tirer de celle-ci. On sait que la majorité des appels aux services de police concernent 

des affaires non pénales et poufiaient être pris en charge par d'autres instances de nature 

plus sociale ou locale. Dans le jargon policier, on parle de charges indues pour signaler 

les activités qui détournent les policiers de la lutte contre la criminalité2 II en est ainsi des 

activités à caractère administratif (carte d'identité, objets trouvés, ...), de 

l'accompagnement systématique des pompiers et du traitement des problèmes familiaux 

ou de voisinage notamment après les horaires de fermeture des services sociaux. A 

travers sa participation à un conseil communal de prévention de la délinquance, un 

commissaire de police peut'demander à une municipalité de prendre en charge les objets 

trouvés ou la délivrance des cartes d'identité. II peut également tenter de mettre en place 

- 

l .  L'utilisation de cette formule indique qu'il ne faut pas restreindre l'analyse à la seule action du CNPD. 
II y a un effet d'entrainement avec d'autres dispositifs : tt6-jeunes, dCveloppement social des quartiers. 
ZEP, etc.. . Une prksentation succinte de ces dispositifs est donnée A la fin de cet article. 
2. Une enquête de l'inspection gknCrale de l'administration en 1985 fait apparaître un aspect essentiel du 
travail policier : la rkeption et le mitement des appels non pénaux représentant environ 60 % des appels. 
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des procédures de renvoi sur les travailleurs sociaux de certains appels concernant les 

femmes battues, les querelles de voisinage, les tentatives de suicide, etc ... Depuis 

quelques années, des accords sont conclus entre les mairies et les commissariats pour le 

transfert .des actes administratifs. Les liaisons avec les dispositifs d'action sociale 

concernant les interventions non pénales restent, par contre , de l'ordre de 

l1exceptionne13. 

A l'inverse, une dgie technique de quartier, peut être amenée à interpeller la police 

municipale pour qu'elle ouvre une antenne sur le quagier d'améliorer la sécurité ou la 

police nationale pour qu'elle s,,implique dans un dispositif de quartier afin de lutter contre 

les méfaits de la drogue4. 

II ne faut cependant pas sous-estimer les cohérences internes aux actions de 

police, de justice et d'action sociale qui sont régies pas des frontières traditionnellement 

bien établies. L'étude du fonctionnement des conseils communaux de prévention de la 

délinquance laisse ressortir quelques observations principales concernant les différents 

types d'acteurs institutionnels. 

La police 

A la fin des années 70, on a beaucoup parlé de la guerre des polices en entendant 

par là les querelles entre différents services de la police nationale ou les rapports souvent 

difficiles entre policiers en tenue et policiers en civil. Aujourd'hui, si certaines rivalités 

semblent s'être estompées, les différences de statuts et de mentalités continuent à régir 

des rapports parfois difficiles entre policiers en tenue, civils, gendarmes et policiers 

municipaux. Après que les policiers   déshabillé^"^ aient pratiquement quitté la scène des 

commissariats en raison des directives des polices urbaines, les conflits entre gardiens en 

tenue et civils ont considérablement diminué même si les nouvelles prérogatives 

judiciaires des gardiens depuis janvier 86 ont été parfois mal perçues par certains 

inspecteurs de police. Par contre, la multiplication des polices municipales depuis 83, 

dans le contexte du développement du sentiment d'insécurité, a souvent été une pomme 

de discor& au niveau local. On distingue en fait deux cas de figure. 

3. Dans de nombreuses villes, les commissariats ont réussi 3 obtenir que la dtlivrance des cartes d'identitt 
soit prise en charge par les mairies. Dans certains cas, des procédures de renvois sont progressivement 
mises en place. Ce fût le cas a Roubaix entre la police nationale et le bureau d'aide aux victimes en 1985- 
1986. Ces expériences sont fragiles et ne résistent souvent pas au dCpan de leurs initiateurs. 
4.  C'est le cas du quartier Alma-Garc ?i Roubaix vers 1985. 
5. Cette expression fair référence ?i des policiers en lcnue qui ne portaient pas l'uniforme. C'était le cas des 
brigades de surveillance nocturne (BSN) chargées de fain du flagrant delit. 
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Dans le premier cas, la police municipale prend en charge des aspects du &vail 

policier considérés comme peu valorisants : la circulation, le stationnement illicite, les 
sorties d'école, la surveillance de bâtiments municipaux, etc. En théorie, le commissaire 
de police a donc des effectifs supplémentaires à mobiliser dans la lutte contre la 
délinquance. La perception des policiers municipaux par leurs homologues nationaux est 
alors plutôt bonne : ils sont reconnus comme utiles et ne représentent pas une menace 

même dans le cas d'effectifs importants comme à Lille. II arrive cependant que cette 

situation entraîne un malaise chez les policiers municipaux qui sont alors objectivement 

considérés comme des sous-policiers. C'est alors que l'on peut voir apparaître des 

revendications sur les uniformes ou sur l'armement. 

Dans le second cas de figure, la police municipale a une visée sécuritaire explicite. 

Elle constitue alors un enjeu politique. La création de ces polices municipales a souvent 

Cté l'oeuvre de municipalités de droite conquises sur la gauche en 83. Dans certains cas, 

la création est aussi liée à de mauvais rappons entre la police nationale et la municipalité 

(cas de villes à direction socialiste). Dans ces situations, la police municipale est mise en 

place pour compenser l'inefficacité ou les manques du commissariat local d'où des 

rappons presque toujours conflictuels entre les deux polices. On constate d'ailleurs que 

ce sont plus souvent les aspects symboliques qui constituent la trame du discours du 

policier de base (l'uniforme, le révolver, le véhicule, les formations, etc...). Dans la 

hiérarchie policière, on en arrive à constater que le maire demande aux policiers 

nationaux de s'occuper de la circulation alors que les policiers municipaux ont le beau 

rôle en faisant de l'îlotage avec des chiens. Mais avec le temps, un compromis s'installe 

le plus souvent entre les deux polices au moins dans les rapports hiérarchiques. A Nîmes, 

par exemple, un protocole d'accord est signé en 85 malgré les consignes nationales qui 

déterminent les terrains respectifs d'intervention. A Roubaix, les commissaires de police 
assurent la formation des policiers municipaux. Ceci étant, il ne faut pas sous-estimer les 

réticences de la base policière : chacun développe la logique de son institution, les 

transmissions d'informations sont rares en dehors du rapport journalier. N'oublions 

cependant pas que dans certains secteurs de l'activité économique la concurrence peut-être 

aussi un élément d'émulation et de dynamisme. Concernant le travail de police, il reste à 

savoir si cette concurrence ne favorise pas le développement d'une logique sécuritaire au 

détriment des actions préventives. Ce qui est certain, c'est que les rapports entre police 

municipale et police nationale ne se jouent jamais dans les instances de concertation et au 

sein des CCPD. C'est dans le quotidien, dans les rapports personnels que sont 

surmontées les difficultés le plus souvent à l'occasion d'un changement de commissaire6. 

6. Dans les instances de concertation, le seul discours légitime est celui du commissaire central y compris 
auprés des uavailleurs sociaux. Les directeurs des polices municipales sont gCnCralement ub discrets dans 
I P S  CCPD ~;II-P. A des interlocuteiirs. dont ils prtsupposent le plus souvent une hostilitk h leur tgard. 



, ,  La justice : des magistrats B I'kducation surveill6e 

La justice est, par définition, le garant de l'ordre public. Pourtant, l'action des 
magistrats en particulier, échappe le plus souvent au local. A l'échelle de la cité, le rôle de 

la justice reste très circonscrit à des procédures individuelles qui tiennent peu compte du 

climat d'insécurité que peuvent entretenir quelques individus. Dans une ville de 100 000 

habitants particulièrement réputée pour sa ciangerosité, le directeur de la police municipaie 

estime à une centaine le nombre de jeunes perturbateurs de l'ordre public. La justice est 

souvent la cible des autres acteurs institutionnels : police, mairie, travailleurs sociaux, 

victimes, etc. . . Elle prête d'autant plus le flan à la critique que son fonctionnement reste 

un mystère'pour les non-initiés et qu'elle n'était pas armée pour affronter les nouveaux 

dispositifs de pdvention. Dans les conseils communaux de prévention par exemple, non 

seulement les magistrats sont ceux qui participent le moins aux réunions d'une manière 

générale, mais ils y vont en ordre dispersé. Face à l'unité & la police , la justice étaie bien 

souvent ses oppositions au grand jour : juges pour enfants, délégués à la probation , 
services de i'éducation surveillée, représentants du parquet sont loin de toujours défendre 

le même point de vue. Comme ils sont rarement présents au même moment, le rapport au 

local des services de justice paraît sinon anarchique du moins flou. 

Dans le contexte de la décentralisation, les municipalités, des groupes de pression 

voire des intervenants sociaux tendent à promouvoir des modes locaux d'intervention 

pour répondre à un certain nombre de situations individuelles. En provenance des 

mairies, les juges pour enfants reçoivent de plus en plus fréquemment des listes 

nominatives indiquant que des mesures répressives accrues doivent être prises vis-à-vis 

de jeunes qui créent un climat d'insécurité. Dans certains cas, les maires vont jusqu'à 

faire des propositions Cducativo-répressives. Ainsi à Roubaix, l'ouverture d'une ferme à 

cinquante kilomèms de la ville était préconisée pour accueillir les jeunes délinquants lors 

de la campagne électorale pour les législatives de 1986. 

Ici et là, comme à Valence, on voit apparaître des conciliateurs de justice sur les 

quartiers qui tentent de jouer un rôle de médiateur voire de traitement pour la petite 

délinquance. Les spécialistes, en particulier les magistrats, peuvent y voir un 

empiétement et une dépossession de leurs prérogatives. On peut se demander s'il n'y a 

pas dans ces propositions une "logique convergente avec celle qui sous-tend la mise en 

place de procédures de conciliation et donc un conflit latent entre justice prérogative de 
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1'Etat et ce qu'on pourrait appeler une justice échevinaleW7. A cette problématique de la 
dépossession des prérogatives & i'Etat, on peut cependant opposer la déjudiciarisation de 

certaines interventions comme élément de progrès favorisant le règlement à l'amiable de 
certains conflits ou de petits délits. Comme de toute manière la justice néglige des 
interventions considérées comme mineures, cela pourrait éviter parfois des évolutions 

vers des délits plus importantsg. 

Paradoxalement, il semble que ce sont les services de 1'Education Surveillée qui, 

dans le secteur judiciaire, profitent le mieux pour la période 1983-1986, d'une mutation 

que les nouvelles orientations prCventives ont probablement accClérCe9. A côté de la 

prévention .spécialisCe qui apparaît parfois timorée dans ses initiatives en raison de la 

décentralisation, 1'Education Surveillée est souvent considérée comme l'interlocuteur 

16gitime par les mairies. Ainsi, sur la ville de Montpellier, l'équipe de recherche sur la 

politique criminelle (C. Lazerges), affirme que c'est 1'Education Surveillée qui "est en 

train d'émerger comme l'artisan d'un politique de prevention locale de la jeunesse ... En 

cela, la Direction Départementale de 1'Education Surveillée a opérC un revirement total 

dans sa stratégie, qui se traduit au sein du CCPD par une participation effiénée au sein de 

commissions (au minimum 4 représentants aux 11 réunions effectuCs depuis septembre 

1985)"lO. Dans cette ville, 1'Education Surveillée joue un rôle majeur dans la mise en 

place et dans la gestion d'un projet "Point-Jeunes". Nous avons fait des constatations 

similaires pour le département du Nord (Grande-Synthe, Aulnoye-Aymeries)ll. 

Nonobstant les orientations données à cette administration centralisée à partir de 

l'automne 86, on peut cependant se demander si 1'Education SurveillCe a les moyens de 

sa nouvelle politique. Les effectifs semblent bien souvent insuffisants pour mener de 

front une action institutionnelle, globale-communautaire dirait-on en Amérique du Nord- 

et les prises en charge individuelles telles qu'elles sont menées classiquement. On peut 

7. Vincent Peyre (sous la direction de), Politique &prévention et acteurs de la protection judiciaire de la 
jeunesse (1983-1986). CRiV, 1987. 
8. Cela semble être le point de vue que dCfend Gilbert Bonnemaison dans le journal Le Monde du 22 avril 
1986 : "Imaginer des expériences de médiation dans les quartiers, n'est-ce pas renouveler le débat sur des 
petits litiges mal traitCs par la justice ?". 
9. Il est Cvident qu'a partir de l'automne 1986, le contexte s'est profondkment modifié. Aprks le 
changement de directeur de 1'Education Surveillée, la mise en cause brutale par le Ministkre de la Justice 
de l'évolution des pratiques éducatives et le recours à un audit, on a pu constater un repli de nombreux 
services de 1'Education Surveillée sur les missions strictement liées au mandat. Bien souvent, les services 
ont donné la priorité au fonctionnement des hebergements et A l'extcution des missions liées A 
l'ordonnance de 45 sur les actions ~rbventives. 
Io. Jacques Donzelot et alii, Conseils communaux de prévention de la dt?linquance : observation de leur 
mise en place et de fonctionnement, évaluation de leurs effets. rapport ronéo de l'E.R.P.C. et du 
C.E.P.S., Montpelier, 1986, p. 212. 

L'essentiel des observations empiriques concernant le département du Nord est exuait d'une recherche 
collective : D. Duprez, M. Dupé, R. Hess. C. Lamarche. L a  gestion de la délinquance, représentations de 
la jeunesse et politiques locales, Lille, Publication CLERSE. 1986.285 p. 
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même se demander si les schémas pCdagogiques à la mode dans l'institution (thérapie 

famifiale, analyse systémique qui privilégient toujours l'intervention sur le noyau 

familial), ne deviennent pas caduques et contradictoires avec les orientations des années 

84-86 de la Direction de l'Education Surveillée. 

Le travail social de prbvention. 

Le champ de l'animation et de l'action sociale est sans nul doute celui qui est le 

plus Cclaté. D'abord parce que 1'Etat a abandonné l'essentiel de ses prbrogatives en 

matière d'action sociale, ensuite parce qu'une large part de l'aide publique est distribuée 

au secteur associatif. En outre, l'ensemble du secteur de l'action sociale ne concourt pas à 

une politique d'ordre public tout comme les politiques d'animation peuvent être analysées 

de façon contradictoire suivant le point de vue d'où on se place. Pour un blu, un festival 

de rock, un équipement de quartier doivent permettre de satisfaire les besoins de jeunes 

et donc éviter des actes de délinquance. Des habitants, des policiers peuvent tout aussi 

légitimement évoquer le rôle perturbateur pour l'ordre public d'une présence massive de 

jeunes. Toute intervention éducative peut être contestée suivant le système de 

représentations et de valeurs dans lequel se place le locuteur. On sait aussi que les actions 

répressives (cf. i'intervention des CRS aux Minguettes en 1981) peuvent engendrer des 

formes de violence tout à fait exceptionnelles lorsque la prévention disparaît de la scène 

locale. On voit donc que c'est un domaine où les représentations jouent un rôle majeur et 
où les stratégies développés par les acteurs sociaux tiennent une importance décisive. 

L'événement marquant les dernières années est sans nul doute le phénomène de 

jeunes leaders, les "fixateurs de'bandes" pour reprendre un terme provenant de la 

taxinomie administrative. C'est le dispositif Eté-jeunes qui encourage à partir de 1983 ces 

processus d'auto-organisation de jeunes dans les cités populairesl2. Ces jeunes ont 

souvent été responsables sur leur quartier de la conception et de la réalisation des 

animations. Ces expériences ont, semble-t-il, joué un rôle prédominant dans la 

pacification et la stabilisation des quartiers dont certains avaient connu une flambée de 

violence lors de l'été 81. Elles font appel à deux mécanismes complémentaires. L'un se 

situe au niveau de la gestion du pouvoir politique local ; l'autre au niveau d'une 

temtonalisation de la prévention. En ce qui concerne le pouvoir politique local, l'objectif 

est d'établir un consensus social en rapprochant les dominés eux-mêmes de l'exercice du 

pouvoir. Implicitement on pense que le clivage entre les dominants et les dominés serait 

atténué par une valorisation des idées de citoyenneté et de participation à la vie locale. 

12. L'analyse de ce dispositif a CtC l'objet d'une observation longitudinale par un collectif de chercheurs : 
F. Dubet, M. Dupé. D. Duprez, A. Jazouli, D. Lapeyronnie, B. Lefebvre, P. Pitaud el F. Portet, Les 
opérations "kté-jeunes". Publicauons CNTERHIPUF, 1986. 



La temtonalisation de la prbvention vise à circonscrire des vagues de violence 
potentielles telles que celle de Venissieux en 81. Si elles parviennent ii être rattachées à 

l'unité géographique, sociale et Cconomique que représente le quartier, elles ne se 

propagent pas dans un ensemble plus grand, ne contaminent pas d'autres sphères locales 
et ne prennent pas I'apparence d'un affrontement direct conm 1'Etat. Le jeune leader qui 

devient animateur joue alors la fonction de "garde-champêtre" au même titre que les 

îlotiers de quartiersl3. 

A partir des rôles qu'ils tiennent dans la vie sociale de leur quartiers et qu'ils sont 

appelés à tenir comme agents de prévention, on peut s'interroger sur ce qui se joue dans 

la constitution d'une gestion du local s'appuyant sur des animateurs issus de milieu 

populaire. En tout état de cause, ce phénomène a servi de révélateur et a pu être interprété 

comme un symbole des dysfonctionnements du travail social de prévention traditionnel. 

En fait, une double conjonction d'éléments a produit une rupture autour des années 80. 

D'abord, les orientations génCrales de la prévention spécialisée ont amené 

progressivement les éducateurs à déserter le champ de l'animation de quartier. Une 

observation sur dix ans (75-85) de la situation à Lille et à Roubaix permet de dégager 

trois phases dans les orientations dominantes des clubs & prévention : 

- dans la conjoncture des années 75, la mode est à l'implication dans la vie 

associative. On voit les Cducateurs quitter les adolescents au profit d'une action globale 

sur le milieu qui se traduit par une forte participation à des comités de quartiers ou à des 

associations d'habitants. Le plus souvent , l'éducateur se représente comme médiateur 

des "populations défavorisées" auprès des institutions, notamment des mairies. Mais il 

n'y va pas à visage découvert. 

- au début des années 80, la mode dans la prévention spécialisée passe à 

l'insertion sociale et professionnelle des jeunes. L'éducateur devient un cadre: il fait du 

démarchage auprès des institutions pour arriver parfois à la réalisation de montages 

financiers fort complexes. On entre dans la période de "leinterpartenariat". Devant les 

difficultés des sorties de stage, une nouvelle période s'ouvre pour la prévention 
spécialisée. 

13 .  Pour l'analyse des logiques de professionnalisation dans le social, on peut se reporter ià deux articles : 
Dominique Duprez, "StratCgies préventives des années 80 : les opkrations anti 'Cté-chaud"', Paris, Les 
Cahiers de l'animation, n046, 1984 ; Michtle Du*, Colette Lamarche, "Graine d'éducateur : le jeune 
leader, une nouvelle idéologie du travail social ?", Bruxelles, Contradictions, no 47, 1986. 
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- durant la période 1982-1986, les orientations politiques nationales favorisent le 

développement des entreprises intermédiaires. La prévention spécialisée trouve là un 

nouveau créneau : I'éducateur s'initie aux méandres administratifs du Conseil Régional et 

des ministères pour décrocher les subventions qui vont permettre ici une création 

d'entreprise de recyclage du verre, là une menuiserie ou, plus souvent, une entreprise de 

dhabilitation dans le bâtiment qui va contracter avec des organismes HLM. 

Ces phases des orientations dominantes de la prévention spécialisée ne sont 

données qu'à titre indicatif. Dans ce secteur, l'initiative est suffisamment décentralisée 

pour trouver d'autres orientations pédagogiques qui varient suivant les données locales. 

La tendance générale a cependant été pour le travail social de prévention de déserter le 

champ de l'animation à un moment où différents événements dans les "quartiers 

sensibles" amenaient nombre d'élus locaux à s'intéresser plus strieusement à cet enjeu. 

Ceci a parfois entraîné des attitudes hostiles voire irraisonnées des élus vis-à-vis 

de la prévention spécialisée. Ceux-ci ont souvent fait valoir le coût élevé du 

fonctionnement d'un club de prévention par rapport à des résultats peu visibles. Dans 

certains départements, on a constaté des ruptures de contrat entre des équipes de 

prévention et le conseil général. Mais, paradoxalement, si le secteur de la prévention a été 

celui qui a été le plus exposé aux critiques des pouvoirs publics et celui qui a fait le 
premier les frais de la décentralisation, il constitue dans le champ du travail social, le 

ferment d'une nouvelle conception des politiques d'ordre publicl4. En regard du secteur 

de l'animation socio-culturelle structuré autour d'équipements de type MJC et des centres 

sociaux, qui a monté très peu d'adaptabilité aux Cvolutions sociales et institutionnelles des 

dernières années, la prévention spCcialisée reste traversée par un esprit d'innovation qui 

en fait avec 1'Education surveillée, un interlocuteur privilégié pour ceux qui, dans les 

municipalités, ont en charge l'ordre de la cité. 

A l'occasion d'une analyse des opérations été-jeunes en 83 et 84 sur le 
département du Nord, une étude très fine de la constitution des "associations de jeunes 

leaders", montre clairement les relations Ctroites entre ces associations et les clubs de 
prévention. Bien souvent, les jeunes organisés sur un quartier, deviennent un relais des 

éducateurs de prévention auprès des plus jeunes. En ce sens, on ne peut pas parler de 
l'émergence d'un néo-travail social. II s'agit plutôt d'un processus de recomposition du 

travail social de prévention qui s'appuie de plus en plus, pour l'exécution des tâches 

d'animation, sur un sous-secteur semi-professionnalisé. Cette situation permet aussi aux 

14. Cf. "Une rbponse h la dblinquance ei l'exclusion sociale : les associations de prbvention sp6cialiséew, 
Paris. Correspondance minicipale. no 266-267, 1986. 



- 97 - 
éducateurs de s'investir plus fortement dans divers montages institutionnels concernant 

notamment les politiques d'ordre public. Ici et là, éducateurs et policiers ne sont plus 
seulement les protagonistes d'idéologies opposées. Leurs points de vue peuvent se 
rapprocher notamment par la participation à des réunions de quartier et parfois à des 

actions communes. 

De la perméabilité des frontières à la contamination des discours. 

L'invisibilisation des frontières entre les institutions sociales d'une part, de la 

justice d'autre part, s'est sensiblement renforcée au cours des dernières années. Un 

premier exemple significatif est celui des rapports de la police à la prevention. Cette 

invisibilisation peut être entendue & façons diverses. Dans l'optique la plus sécuritaire, la 

présence de voitures banalisées ou de patrouilles pédestres constitue une forme de 
prévention. Dans ce cas, il faut certainement plutôt parler d'une stratégie de dissuasion 

que de prévention. L'optique dissuasive est cependant le minimum que l'on trouve dans 

le discours du policier ; en soi, c'est déjà une évolution par rapport à une conception 

strictement judiciaire et répressive du métier. Dans l'optique moyenne, la plus courante, 

le recours à I'îlotage est considéré comme une forme exemplaire du caractère préventif, 

moderne de la police. II s'agit d'une résurgence du rôle dCvolu dans le passé au garde 
champêtre 15. Dans i'optique maximaliste, la police se situe complètement dans une 

optique préventive voire éducative. L'action des Centres Animation Jeunesse (CAJ) entre 

dans cette perspective. L'optique de ces centres est de proposer aux jeunes des activités 

d'animation, notamment sportives, durant les périodes de vacances. Les animateurs sont 

pour une part des civils, pour une autre part des policiers. Le directeur est suivant les cas 

un policier ou un animateur civil (par exemple un enseignant). L'idée générale de ces 

centres est qu'en occupant des jeunes réputés "difficiles", on les dissuade de commettre 

des délits durant les périodes de vacances où ils sont souvent désoeuvrés. L'efficacité de 

ces centres n'est pas mise en doute mais deux critiques leur sont portées. 

Une première objection vise leur clientèle. II semble qu'elle ne corresponde pas 

toujours au public visé. Dans les interviews. les policiers déclarent parfois que ce ne sont 
pas les vrais délinquants qui fréquentent les CAJ. Une seconde critique fait référence au 

temps : l'efficacité d'une action éducative se mesure dans la durée. Les éducateurs de 

prévention critiquent souvent les CAJ parce qu'ils suscitent des besoins chez les jeunes 

15. "L'îlotier d e m  être durablement sur un même îlot afin d'établir des relations confiantes avec ses 
habitants ainsi qu'avec ceux qui , par leurs fonctions, connaissent bien sa population (concierges, syndics 
d'immeubles, commerçants. animateurs socio-culturels, éducateurs, élus. etc..)". Extrait d'une note de 
..mirp. (111 dirwteiir central de la skuritk publique, 23 Juin 1983. 
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en activités souvent tlitistes (parachutisme ascensionnel, trial, ... ) tout en n'y répondant 

que pour une période très limitée (les vacances). Les éducateurs doivent ensuite "gérer les 

restes" pour reprendre leur expression. 

Mais ce qui surprend le plus dans les observations empiriques, c'est l'hostilité 

d'une large majorité de policiers aux CAJ16. Pour le policier de base, la notion de 

policier-animateur est un dévoiement du métier. Alors que pour la hiérarchie, les CAJ 

doivent permettre d'améliorer l'image de la police dans la population, pour les gardiens 

de la paix et les inspecteurs ils peuvent conmbuer à une perte d'autorité de la police sur 

les jeunes: Cette apprbciation se traduit dans les motivations des policiers à s'engager 

dans un CAJ. II s'agit bien souvent de moniteurs de sport, ce sont donc des policiers en 

marge de l'institution. Ils sont alors motivés par la pratique d'une activité qu'ils maîtrisent 

mais qui ne rentre pas habituellement dans leurs missions professionnelles. Dans les 

aums cas, les motivations sont toujours matérielles (prime de mobilitt) ce qui fait que les 

policiers de Nanterre viennent au CAJ de Roubaix, ceux de Roubaix au CAJ de 

Dunkerque , et il y a très peu de policiers qui acceptent de travailler dans le CAJ de leur 

circonscription ou d'une circonscription voisine. On est donc assez loin des idCes initiales 

de la hiérarchie. 

Ceci n'enlève rien aux mtrites du dispositif et, notamment aux appréciations 

souvent enthousiastes des jeunes face au savoir-faire des policiers oppost? au savoir-dire 

des éducateurs.On voit cependant ici les limites de l'ouverture de l'institution policière à 

la prtvention. Elle est souvent port& à bout de bras par la hiérarchie et il ne faut donc pas 

sous-estimer la représentation traditionnelle du mCtier qui est profondément ancrée chez 

les gardiens de la paix et dans le corps des inspecteurs. Pour la même raison, la place de 

l'îlotage est reconnue par le policier moyen mais c'est une place dévalorisée, résiduelle 

par par rapport à l'action rtpressive qui est considérée comme l'activité typique et 
principale dans l'exercice du métier. 

D'autres aspects de I'invisibilisation des frontières concernent la mise en place de 

processus de renvoi d'une institution sur une autre. Si on garde l'exemple de la police, on 

peut constater dans certaines villes des interactions nouvelles entre des institutions 
sociales et le commissariat. C'est le cas à Roubaix. A partir d'un exposé au conseil 

communal de prévention de la délinquance, un inspecteur de police rendit compte d'une 

enquête locale qui montrait que 60 % des appels enregistrés par la police ne présentaient 

aucun caractère pénal17. C'est à cette occasion que s'est établi un premier contact entre le 

16. Une enquête par interviews et diverses proddures d'observations directes sur le travail policier a tté 
menée 2i  panir de deux commissariats centraux : Roubaix et Dunkerque. 
17. Le journal Nord-Eclair dans son édition dii R Mars R6 fa i l  Poalcrn~nt Ptar rit. ce nrnh1i.m~ - "Fniicrer 



commissariat et le bureau d'aide aux victimes (la SIAVIC). Une expérience de &ois 

jours entre la police et la SIAVIC fut tentée avec succès. L'idée générale est qu'un 
accompagnement social suive l'intervention policière. "Le lendemain de l'intervention de 
la police, alertés par celle-ci, nous nous rendons sur les lieux, explique une des 

permanentes, rencontrons les gens, leur proposons notre aide". Ce type d'expérience 

n'est pas isolé même s'il est encore peu fréquent, mais les risques de dérapage ne sont 

pas nuls. Un problème majeur est posé en effet par l'existence de frontières rigides entre 

les institutions de répression et ceux d'action sociale. II est certainement anormal que la 

police doive régler des problèmes d'hébergement suite à un différent familial après dix 

huit heures parce qu'il n'y a pas de service social d'urgence. Ces demandes sociales non 

seulement détournent la police de ses missions essentielles mais le plus souvent ses 

agents ne sont pas capables d'y apporter des réponses satisfaisantes. En même temps, les 

processus de renvoi qui se mettent en place, comme dans le cas de la SIAVIC à Roubaix, 

relèvent essentiellement des initiatives municipales et s'appuient, pour une part, sur des 

bénévoles . Or ,  le recours au bénévolat n'est pas sans danger. II peut conduire des 
actions de stigmatisation de certains groupes sociaux par d'autres. 

Dans les expériences en cours, on ne voit jamais d'implication des services 

sociauxl8. Si les services publics et les associations financées par l'argent public restent 

sur l e m  positions traditionnelles, on risque de voir se renforcer la segmentation déjà trop 

forte de l'assistance sociale. 

La contamination des discours est un autre constat qu'on peut dégager des 
évolutions de la période 1983-1986 concernant les politiques d'ordre dans la cité. On 

assiste à des inflexions sensibles dans les propos tenus par certains travailleurs sociaux. 

Confrontés à des difficultés relationnelles avec les jeunes, certains intervenants sont 

amenés progressivement vers des positions sécuritaires. Ici aussi le recours à l'exemple 

peut permettre d'éclairer notre propos. 

Une situation typique concerne le cas d'une municipalité du Nord dirigée par des 

socialistes et dont la politique pouvait être considéré comme permissive au point où elle 

avait refusé de mettre en place un CCPD pour ne pas procéder à un étiquetage de certaines 
couches sociales. L'observateur fut donc surpris de voir la mairie interpeller le procureur 

de la République pour l'inciter à prendre des mesures répressives vis-à-vis de trois jeunes 

alertes, différents familiaux, querelles de voisinage, 'personne désemparée' selorric terme des rapports de 
police, autant de cas certes parfois dramatiques mais qui viennent s'ajouter pur  les policiers ce qui 
devrait être leur tâche prioritaire : la lutte contre la délinquance. 'Et puis surtout on ne peut souvent rien 
faire, avoue un inspecteur. Car même si on arrive à calmer la dispute. on n'en supprime pas la cause et 
elle peut recommencer, plus gravement, dks que nous sommes rcmontés dans le car' ". 
18. Dans les dispositifs de prévention, la présence des DDASS est une dcs plus faibles qu'il soit 

@ 
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filles d'origine maghrébine qui importunaient régulièrement des animatrices d'une maison 

de quartier. Du lait versé sur l'automobile de l'une d'entre elles avait entraîné cette mesure 

de rétorsion malgré de longues années d'efforts en direction des jeunes et la défense 

d'une ligne préventive. L'Education surveillée qui assurait le suivi éducatif de deux de 

ces filles n'a Cté mise au courant que par le juge pour enfants lui-même saisi par le 

procureur de la République. Le service concerné était pourtant en liaison constante avec le 

secteur animation de la municipalité. 

On voit là un exemple de glissement de plus en plus fréquent d'instances chargées 

plus particulièrement des tâches préventives vers des positions autoritaires qui servent 

d'exutoire &des stratégies d'animation peu efficientes. Le processus de "contamination 

des discours" semble être assez unilatéral. II touche plus ceux qui sont dans le champ de 

1'Cducatif et de l'action sociale que ceux qui ont principalement en charge les problèmes 

de sécurité. Si un point de vue pragmatique concernant la question du couple répression- 

prévention a prévalu au sein du CNPD, à l'échelon des municipalités il risque de ne pas 

toujours être tenu. L'observation montre que le risque n'est pas mince de voir les 

instances chargés de la sécurité donner le ton dans les conseils communaux de prévention 

de la délinquance. L'inégalité des positions statutaires entre ceux qui appartiennent à une 

administration (police-justice) et ceux qui relèvent du secteur associatif (travailleurs 

sociaux), contribue à renforcer la prééminence d'un discours sur l'autre. 

Stratégies municipales en matière de prévention de la délinquance19 

La gestion, par le local, des problèmes de délinquance, marque un tournant 

important de la politique sociale. Avec la nouvelle légitimité conférée aux élus locaux, on 

semble entrer dans une autre ère. Les anciennes représentations de l'intervention de l'Etat 

doivent disparaître. La municipalisation veut introduire tout d'abord une plus grande 

souplesse de l'action grâce à une meilleure connaissance des besoins réels. En effet, en 

réduisant la distance entre le terrain et les instances de décision, on peut prétendre à des 

actions adaptées, en prise avec la réalité, surtout si les personnes concernées sont à la 

fois intéressées et à même de participer. 

Mais la démocratisation ne va pas forcément de soi et plusieurs orientations 

peuvent s'affirmer. Dans les opérations anti-Cté chaud, F. Dubet voit, par exemple, un 

espace d'expérimentation et plusieurs logiques. "L'une est celle de l'offre de services qui 

vise à augmenter la quantité et la qualité des prestations offertes aux populations les plus 

19. Ce chapitre s'inspire d'un article anteneur cf. D. Duprez et C. Lamarche, "RedCfinition des politiques 
locales face 2 la dtlinquance ct 2 I'insécuriiC". Ancres, n08. 1986. 
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démunies. Les opérations anti-été chaud sont alors comprises comme un assouplissement 

et un renforcement des politiques sociales classiques. Un assouplissement dans la mesure 

où elles ont consisté à développer des services au plus près du public, un renforcement 

dans la mesure où elles se caractérisent par une augmentation des moyens. La seconde 
logique est principalement orientée vers une capacité & mobilisation du public touché. La 
but est ici de rompre le processus d'assistance et de dependance en suscitant des activitks 

autonomes des jeunes et des quartiers visés. Il s'agit moins de répondre à des besoins 

que de créer une actionW20. 

On peut dire que la décentralisation de la gestion des problèmes de la jeunesse 

introduit des possibilités de souplesse. Elle a aussi l'avantage d'élever ces sujets au rang 

des préoccupations dignes d'intérêt pour tous. Mais dans le même temps, ne risque-t-elle 

pas de provoquer quelques dérapages ? La transformation éventuelle de certaines 
opérations en enjeux politiques ne fait pas l'effet d'un simple épouvantail. Le danger 

existe bien qui subordonne toute décision à la volonté de tel ou tel élu ou à la politique et 

aux priorités du moment. Quant à la mobilisation autour d'un sujet d'intérêt général, elle 

n'est pas non plus dépourvue d'ambiguité. Sensibiliser les habitants aux problèmes de 

leur quartier est un objectif tout à fait louable. Mais jusqu'où peut-on aller dans la 

demande d'investissement, surtout lorsqu'il s'agit de "contrôler" les dysfonc- 
tionnements ? 

Par ailleurs, pour prendre un exemple, si la mise en avant de jeunes animateurs 

issus de quartiers dégradés apparaît aussi comme une ouverture et une reconnaissance, 

n'opère-t-on pas, dans le même temps, un retour à une idéologie d'après guerre 

valorisant, dans le travail social, le vécu par rapport au savoir, la vocation par rapport à la 

formation ? En effet, considérer ces jeunes comme des professionnels potentiels, c'est à 

la fois reconnaître leur action et leurs compétences, mais aussi souhaiter pour eux une 

formation et donc une promotion signifiant, à terme, un renoncement à cette fonction de 

leader, de porte-parole des jeunes du quartier. Parallèlement, voir dans ces bénévoles 

l'avenir du travail social, n'est-ce-pas, en quelque sorte, placer la bonne volonté en tête 

de toutes les disciplines et amorcer un processus de déprofessionnalisation du travail 

social ? Entre les deux, il y a, bien sûr, la croyance que la bonne volonté est suffisante 
pour se former et obtenir un' diplôme professionnel. 

A côté de ces ambiguitks liées au contrôle de la population par certains de ses 

membres, il est un phénomène non négligeable : la "gestion au plus pr2s" se voit. Faire 

20. F. Dubet, A. Jazouli, D.  Lapeyronnie. llEtat et les jeunes. Paris. Ed. OuvriEres , 1985. p. 86. 



participer les habitants, monter des opérations avec les jeunes, oeuvrer dans un quartier.. . 
c'est faire quelque chose et c'est donc agir, mais c'est aussi donner à voir que l'on fait 

quelque chose, c'est rendre visible. Et même s'il ne s'agissait que de déplacer la 

délinquance, de désamorcer, même ponctuellement, des situations conflictuelles, de 

détendre l'atmosphère d'un quartier, n'aurait-on pas agi sur un élément essentiel : le 
sentiment d'insécurité ? Certes, les conditions de vie sont probablement les mêmes , la 

délinquance n'est pas atteinte dans son fond mais le jalon posé est déjà important. 

C'est donc en termes nouveaux que l'on pense aujourd'hui le problème de la lutte 

contre la dklinquance. Les procédures d'actions sont révisées et de nouvelles stratégies 

sont mises en oeuvre. La municipalisation en cours dans ce secteur vise un 

rassemblement des différents acteurs pour penser et élaborer une politique adaptée. 

Plusieurs dispositifs passent, d'une part par l'implication du plus grand nombre 

d'instances possibles dans un objectif d'interpartenariat et d'autre part par une 

mobilisation de la population par I'intemiédiaire d'agents du terrain, susceptibles de 

devenir des leaders et des porteurs de projets. La prise en compte des dalités du terrain, 

l'identification des problèmes, l'évaluation des moyens entraînent la delimitation de 

secteurs géographiques plus restreints et une gestion plus locale avec , dans le même 

temps, la collaboration effective d'un plus grand nombre de partenaires. 

Il s'agit là d'un pas vers une réarticulation de l'action sociale qui, en déplaçant et 

en rapprochant les lieux de décision, modifie sensiblement les enjeux et, de ce fait, ne 
s'opère pas sans résistance. Remettant en cause les pratiques, les idées, les 

fonctionnements institutionnels, les pouvoirs et les statuts des différents agents, on 

n'imagine d'ailleurs pas que cela puisse se passer autrement. Une telle réunion ne peut 

aboutir à la mise sur pied d'actions organisées à court terne. Pour pourvoir fonctionner, 

elle est amenée à metse surtout l'accent sur les aspects consensuels, généraux, et à éviter 

les sujets problèmatiques. C'est ainsi que les décisions prises par les Conseils . 
communaux de prévention de la délinquance n'induisent généralement pas de 

réorganisation fondamentale mais portent plutôt sur des améliorations telles que 

l'informatisation d'un commissariat, l'achat de matériel de transmission, l'éclairage 

public, etc. Il s'agit bien là dlune logique de "coups" et non d'une refonte des politiques 
d'action sociale et de sCcurité. 

De plus, les acteurs mis en prCsence sont rarement représentatifs de l'ensemble du 

champ. Pour certaines instances en particulier ce ne sont pas les agents les plus proches 

du terrain qui sont sollicités mais plutôt les menlbres de la hiérarchie. On peut alors se 

demander quelles applications concrètes pournierit avoir ces "réunions au sommet" si 



elles venaient à infléchir les politiques en matière d'intervention. Ce qui marque le plus 

les nouveaux dispositifs, c'est la rencontre d'acteurs qui, travaillant sur un même secteur 

et traitant de problèmes voisins voire identiques, n'avaient jusque là quasiment aucun 

contact les uns avec les autres. On a souvent évoqué le cas des travailleurs sociaux qui, 
intervenant auprès d'une même famille, n'avaient aucune relation de travail et ignoraient 

même parfois la présence de leurs collègues. Ce cloisonnement des services et des tutelles 

n'a rien d'exceptionnel. Les contacts et, a fortiori, les collaborations étaient rares et 

souvent problématiques. Le rassemblement d'un grand nombre d'agents peut donc être 

perçu comme un élément de progrès. En souhaitant décloisonner les interventions, en 

cherchant à les coordonner, en amenant les uns et les autres à préciser les objectifs et les 

moyens, on peut légitimement prbtendre à une meilleure efficacité. Encore faut-il que le 

malaise introduit chez les professionnels par la volonté de rationnalisation et donc 

d'évaluation n'entraîne pas une simple justification de leurs actions et la présentation 

d'une vitrine. 

On peut aussi se demander si les différents dispositifs ne contribuent pas, dans 

certains cas, à renforcer ou à créer des légitimités pouvant aboutir, à terme, à une rupture 

des instances avec le terrain et donc à inverser l'effet souhaité. Alors que le 

cloisonnement des interventions dans le champ de l'animation et de l'action sociale avait 

CtC mis en cause lors du développement des opérations Eté-jeunes, il semblait qu'on allait 

se diriger vers des procédures de travail plus collectives à la base. Sans parler d'action 

sociale globale, la psychologisation et la médicalisation du social semblaient être 

compromises et, avec elles, le primat du "case-work". Or , le paradoxe des processus de 

concertation à l'échelon municipal est qu'ils permettent à chacun de légitimer le bien 

fondé des modalités de son intervention, condition nécessaire à l'établissement d'un 

consensus. 

Enfin, les nouveaux dispositifs de prévention ont contribué à segmenter encore un 

peu plus les politiques en direction des jeunes. L'insertion sociale et professionnelle des 

jeunes, par exemple, transcende aussi bien les opérations Eté-jeunes, les dispositifs 

D.S.Q. que certaines actions soutenues par les C.C.P.D. Cela veut dire aussi que le 
problème n'est pas gér6 globalement, y compris par l'acteur municipal. 

La création d'une Mission interministérielle pour les villes à l'automne 88 avait 

pour raison de regrouper les différents dispositifs. C'était sans compter sur les 

résistances, les groupes de pression influents dans un secteur où les financements sont 

importants puisqu'au moins deux dispositifs garderont leur autonomie : les missions 

locales pour l'insertion des jeunes et les Zones d'Education Prioritaire (Z.E.P.). Le 



risque est grand que les politiques locales de la jeunesse restent, dans ces conditions, un 
appendice des préoccupations d'amknagement urbain des élus locaux. 



[1.9] (coll. C. LAMARCHE ), 
Les politiques locales d'ordre de la cité. De l'innovation 

à la gestion du quotidien, Les Cahiers de la Sécurité Intérieure, Paris, 
La Documentation Française, n02, 1990. 



Les politiques locales 
d'ordre de la cité 
De l'innovation 
à.  la gestion du quotidien 

Dominique Duprez 

Colette Lamarche 

La notion de politique criminelle semble aujourd'hui trop restrictive par 
rapport à la réalité actuelle de  la délinquance et  des actions menées qui 
visent tant les représentations et le sentiment d'insécurité que la résorp- 
tion des délits. La notion de politique sécuritaire, elle, reste trop 
connotée par le débat des années soixante-dix entre les tenants de la 
prévention d'une part, ceux de la répression d'autre part. Nous rete- 
nons donc la notion d'ordre de la cité puisque les interventions de 
l'État dans le domaine de la sécurité publique prennent sens dans des 
contextes locaux ayant leurs caractères propres. 

La (( montée du local » n'est pas un phénomène nouveau. Avec la 
création de la DATAR en 1963, la réhabilitation du local intervient 
d'abord avec une politique d'aménagement rural. On voit alors s'affir- 
mer la prise cn compte du local comme sujet et non plus objet de sa 
mise en valeur"'. 

S'agissant des politiques d'ordre de la cité, la renaissance du local 
intervient essentiellement à l'échelon municipal. Des travaux avaient 
déjà montré l'échec de la régionalisation au début des années 1980(~). Si 
la loi de décentralisation a permis d e  redynamiser les instances régio- 
nales et départementales vers les 'années 1983-1985, notamment en 
matière d'action sociale, toutes les observations indiquent que le pôle 
décisif reste l'échelon municipal. L'échec des instances régionales et 
départementales - à quelques exceptions près - des dispositifs de 
développement social des quartiers et de prévention de la délinquance 
en témoigne. 

La restructuration du pouvoir périphérique au profit des municipalités 
hégémoniques a permis une pénétration - par certains élus et techni- 
ciens - du pouvoir local au sein de l'État en court-circuitant les 
départements et les régions. Si nous parlons de municipalités hégémoni- 
ques plutôt que de grandes municipalités, c'est parce que la taille de la 



ville est loin d'être le seul indicateur. La notion renvoie aux stratégies 
d'élus locaux pour positionner leurs cités comme pôle d'excellence, 
comme modèle. 

Le rapport de la Commission des maires sur la sécurité de 1982'" 
indique clairement cette nouvelle force des élus locaux sur le pouvoir 
central et leurs capacités d'intervention notamment pour ce qui con- 
cerne le social et la sécurité. Plus récemment la création de la DIV(') 
témoigne de l'hégémonie du pouvoir de certains maires qui n'appré- 
ciaient pas qu'un dispositif national'" puisse traiter quasi directement 
avec des instances infra-communales à l'échelon du quartier pour décré- 
ter ce qui est innovant. Nous y reviendrons. 

La période décisive dans la redéfinition des politiques locales d'ordre 
public semble être 1982-1986. Nous tentons ici d'en faire le bilan. Par 
une relecture d'observations engrangées dans différentes enquêtes(6) et 
de constats se dégageant d'évaluations très récentes de certains seg- 
ments des politiques publiques(7), nous dégageons quelques pistes de 
réflexion sur l'usure et les contradictions du « modèle francais >> des 
politiques d'ordre de la cité que nous envient beaucoup d'experts 
étrangers@). 

De la crise du contrôle social 
à l'anomie des modèles traditionnels 
de gestion du social 

Si un consensus existe chez les spécialistes pour reconnaître que la 
violence ne cesse de diminuer dans la société française, il faut reconnaî- 
tre que notre société est de moins en moins policée par elle-même. 
Pour ne prendre qu'un exemple, à la lecture de la presse roubaisienne 
au début du siècle, on se rend compte que les formes intenses de 
sociabilité locale étaient la meilleure forme de protection des biens et 
des individus. 

, 
Le policier habite le quartier où est implanté son commissariat d'arron- 
dissement et la rumeur ou le hasard sont ses outils d'intervention les 
plus efficaces('). 

Avec le développement et la professionnalisation des agences de sécu- 
rit6 au cours de ce siècle, il est clair que les modes de prise en charge 
de la sécurité se sont modifiés. Pour ce qui concerne la Police notam- 
ment, la concentration des effectifs sur les commissariats centraux, et la 
modification des techniques, notamment la multiplication des brigades 
motorisées au détriment de I'îlotage, a éloigné les policiers de la 
population et. notamment, de leur territorialisation sur un quartier. 



LES POLITIQUES LOCALES D'OKDKE DE LA CITÉ 

L'analyse de  contenu du journal d e  Roubaix de janvier 1910 laisse 
croire que la police est implantée dans chaque arrondissement et y est 
très présente. Certains récits de  délits viennent accréditer ce sentiment. 
Par exemple : 

Aniareur de vin 

Dans la soirée de Dimanche; vers cinq heures, l'agent de police DEFFRENNES a rencontré, 
rue de Malcense, un jeune homme. Joseph PLESSIER, 18 ans. ouvrier qui était porteur de 
deux bouteilles de vin. II l'interrogea et lui fit avouer qu'il les avait dérobées chez M. 
MASCHEL~IN, marchand de vin, rue de la Latte. PLESSIER s'est VU dresser un procès verbal 
par M. ROUGERON commissaire de police m. 

II faut croire que l'agent de police devait connaître l'accusé pour pouvoir, rien qu'à sa 
vue, deviner qu'il avait volé les bouteilles qu'il transportait. De même, on note une 
intervention de la police souvent très rapide, par exemple : 
« M. LECOUTKE appela au secours ce qui attira l'attention d'une patrouille d'agents qui 
cueillit les deux agresseurs » 

De nombreux exemples semblables font croire à une présence importante de la police 
mais aussi à une bonne intégration des policiers dans le quartier. 
Soiirce : Nathalie LEGRAIN, op. cit. 

Dans les années soixante-dix, si la thèse du contrôle social est particu- 
lièrement l'objet de travaux("') et d e  polémiques, c'est probablement 
parce que les intellectuels s'inquiètent de la prolifération des dispositifs 
institutionnels de contrôle des fractions populaires de la population et 
du recul des formes traditionnelles d e  solidarité de la classe ouvrière, 
faisant porter sur les institutions la responsabilité du déclin des identités 
collectives. 

Cctte période est aussi concomitante avec des questionnements sur les 
fonctions du travail social et sur son efficacité. Les événements de l'été 
1981, aux Minguettes et dans d'autres cités populaires, sont le révéla- 
teur d'une double crise : celle de l'encadrement des jeunes des classes 
populaires d'une part, celle de l'inertie des secteurs de la prévention et 
de l'animation socio-culturelle à proposer des alternatives aux jeunes les 
plus exposés à commettre des délits d'autre part. 

Mais si I'épuigement des politiques d'animation se cristallise dans un 
contexte de violences entre jeunes et force de l'ordre en 1981, des 
signes attestent de cette crise bien avant. Les rodéos, les affrontements 
cntre jeunes et policiers, la violence gratuite n'ont été que les symp- 
tômes d'une faillite de ces politiques dont l'échec était patent dès la f in  
des années 1970. 

A cettc crise, i l  y a des causes institutionnelles qui relèvent de  ce qu'on 
appelle généralenient .< la crise de l'État-providence D .  L'objet de cet 
;irticle n'est pas d'en faire la genèse. 11 nous semble qu'il füudrait peut- 
être partir des années 65-70 où on a assisté à une politique de 
développement iriiportant des équipements socio-culturels ri travers les 
maisons dc jcuries et IL'S « mille-clubs P. 



Pour ce qui concerne l'effet d e  la crise de l'État-providence sur les 
politiques de  la jeunesse, il s'agit d e  voir que  les demandes d'aide 
augmentent au moment où la capacité d'intervention et  de  régulation de 
l'État diminue, e t  que d'autres priorités que les actions en direction des 
jeunes sont définies par les pouvoirs pubIics à la fin des années 1970, 
après la période d'euphorie budgétaire des années 1960. 

On sait également que les utilisateurs e t  les consommateurs d e  loisirs 
proposés par ces équipements dans les années 1970 sont essentiellement 
les lycéens d'alors, des jeunes plutôt issus des classes moyennes que des 
classes populaires. Cette crise des politiques d e  la jeunesse au début des 
années 1980 tient aussi à l'obsolescence des modèles pédagogiques. Le 
personnel composé principalement d'animateurs socio-culturels et  de 
conseillères en économie familiale et sociale, se révèle souvent inadapté 
aux jeunes qui viennent frapper aux portes des MJC e t  des centres 
sociaux, jeunes issus massivement des catégories sociales les plus stig- 
matisées. Les conflits entre jeunes et  travailleurs sociaux se multiplient 
au point que tous les « mille-clubs » sont partis, durant cette période, 
en fumée. D'autres équipements, plus résistants, perdurent mais sont 
l'objet de  multiples vols e t  dégradations. 

La politique d'animation du 5" plan (1966-1970) était une politique de 
long terme reposant sur de  grandes ambitions, sur de  belles utopies 
diraient certains : étaient visés les « isolés », c'est-à-dire ceux qui c ne 
participent pas » ; on réfléchit, beaucoup plus qu'on agit réellement, sur 
l'accueil des jeunes. 

Les échecs de cette politique favoriseront l'institutionnalisation de la 
prévention spécialisée. C'est l'arrêté du 4 juillet 1972 qui fixe les 
conditions d'agrément des clubs de prévention. Deux variables sont 
centrales dans la définition de  cette stratégie préventive : la première 
contextualise l'intervention sur un secteur géographique marqué par un 
niveau élevé de délinquance, la seconde indique que la cible de I'inter- 
vention est une population jeune, délinquante ou susceptible de le 
devenir. 

L'effet de  l'institutionnalisation fut double : l'introduction d'une logique 
de  professionnalisation, un contrôle de fait par les pouvoirs publics des 
interventions par la procédure des agréments et par une tutelle adminis- 
trative. 

La professionnalisation de la prévention s'est assise essentiellement sur 
le métier d'éducateur spécialisé. La transplantation des internats dans la 
rue a donc été aussi le transfert d'une profession sur un nouveau champ 
d'intervention. C'est peut être la raison pour laquelle la connotation de 
l'intervention reste marquée par la notion de handicap qui connaît bien 
entendu une extension de sens qui a conduit à la thématique de 
l'inadapté et du marginal. Cette professionnalisation s'est traduite par 
un système de valeurs et de représentations relativement unifié qui  a 



LES POLITIQUES LOCALES D'ORDRE DE LA CI'TÉ 

permis l'adoption d'un code déontologique qui s'appuie sur l'initiative 
privée et qui a réussi, tout au long des années soixante-dix, à s'opposer 
à des stratégies de municipalisation de la prévention et du contrôle de 
l'État. 

L'hypothèse centrale que développait Francine MUEL(") sur le champ 
de l'enfance inadaptée semble pouvoir être reprise pour le sous-secteur 
spécifique que constitue la prévention de la délinquance. Si la rencontre 
entre l'initiative privée,,le « terrain » de l'éducation spécialisée, et un 
métier, celui d'éducateur spécialisé, a pu se produire, c'est parce que ce 
secteur professionnel a permis la rencontre entre des systèmes d'aspira- 
tions récemment produits et la logique de développement des anciennes 
institutions pour « déshérités » qui ont une longue histoire derrière 
elles. Elle est à l'origine de ces multiples changements de sens qui 
transmuent, par exemple, le territoire hérité de l'ancienne philanthropie 
en terrain d'aventure(I2) de l'intervention judiciaire, y compris dans ses 
dimensions éducatives (éducation surveillée). 

On remarquera que l'implantation des clubs de prévention repose plus 
sur des logiques institutionnelles que sur des réalités sociales. 11 y a 
concentration de clubs dans certains secteurs et absence dans beaucoup 
d'autres. M. AUTES va jusqu'à dire : « pour qu'il y ait naissance d'une 
action de prévention spécialisée, il faut des acteurs pour lire en termes 
d'inadaptation, de déviance, les signes qui indiquent un  mode de vie 
autre »(13). 

La prévention spécialisée, pas plus que l'animation socio-culturelle clas- 
sique n'ont pu prévenir la crise de l'été 1981. Ce sont ces événements 
des Minguettes et plus largement « l'été-chaud » qui a suivi l'élection de 
F. MITTERRAND à la tête de l'État, qui ont été le déclencheur de 
nouvelles orientations et, ont permis l'émergence de nouveaux modes 
de prise en charge des questions de jeunesse. 

A partir de 1982, se développe une logique de coups(14). On travaille 
dans l'urgence, on essaie de répondre à la demande telle qu'elle se 
présente concrètement sur le terrain sans essayer de créer de nouveaux 
équipements. 

L'importance donnée aux images, à la symbolique par le dispositif 
CC anti-été-chaud » (cf. le camp TRIGANO-DEFFERRE en 1982) a contribué 
à valoriser les actions spectaculaires. Toutes ces politiques ont été 
accompagnées de publicité, relayées par la presse et la télévision, 
transformées en enjeu public et politique. Non seulement les politiques 
d'animation et de prévention visent de nouvelles catégories de jeunes 
mais elles s'adressent aussi à l'opinion : montrer que l'État, avec le 
relais des collectivités locales, intervient pour prévenir l'insécurité. 
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De la réflexion à l'expérimentation 
de nouvelles politiques 
d'ordre de la cité 

La philosophie des politiques locales d'ordre public est fortement 
influencée depuis 1982 par le rapport de la Commission des Maires sur 
la Sécurité, souvent dénommé « rapport BONNEMAISON M. S'inspirant 
d'une démarche très'pragmatique, il délaisse une attitude étiologique au 
profit d'une connaissance de type épidémiologique devant conduire à la 
production d'un savoir empirique et local("). 

Ce rapport analyse les réponses à la délinquance et met en avant à la 
fois les limites de la répression et les insuffisances de la prévention. 
Selon ses auteurs, les collectivités locales ont un rôle primordial à jouer 
car l'efficacité de l'action ne peut passer que par une appréhension des 
problèmes du terrain pour une adaptation du dispositif. Les politiques 
et les institutions, fussent-elles répressives, n'ayant pas pu faire reculer 
l'insécurité, d'autres acteurs doivent être mobilisés, confrontés, associés, 
pour inventer de nouvelles stratégies en s'appuyant sur la vie associative 
et en tenant compte des capacités d'action de la population. 

c Aussi, les communes doivent-elles accepter de collaborer avec l'État 
dans l'œuvre nationale de prévention de la délinquance. Observatoires 
privilégiés, elles doivent être aussi les outils principaux de l'animation et 
de la coordination des différents services extérieurs de l'État en matière 
de prévention »(16). Il s'agit de mettre sur pied une intervention concer- 
tée, une action conjointe des services de l'État, des collectivités locales 
et des associations concernées par le problème de la délinquance. 

Depuis 1982, la décentralisation aidant, les élus locaux ont fait une 
entrée en force dans le champ de la prévention de la délinquance, 
lequel était traditionnellement occupé par les acteurs du travail social. 
Ces derniers, sans être mis aucunement à l'écart, voient leurs compé- 
tences remises en cause dans une mise en concurrence avec des non 
professionnels et dans une collaboration jusque là presque impensable 
avec des instances répressives. . 

Quant aux élus, ils sont appelés à jouer un rôle plus actif, dépassant 
largement le modèle administratif classique et à intervenir comme 
acteurs véritables, se mêlant de pratiques toutes nouvelles pour eux 
sans être pour autant déchargés d'autres tâches. 

Confrontés à de nouveaux enjeux, les différents intervenants ont à se 
répartir des territoires et à édifier de nouvelles stratégies : 
- négociation de sphères d'influence entre élus locaux et professionnels 
de l'Action Sociale ; 
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- au sein même du travail social, intervention des professionnels dans 
des domaines d'activité plus étendus (santé, urbanisme, école) où, sur 
un même terrain, se rencontrent des travailleurs sociaux relevant 
d'organismes divers, ayant suivi des formations différentes et n'ayant 
pas le même profil. En effet, de plus en plus, par la médiation 
d'activités de loisirs, les animateurs socio-culturels sont amenés à inter- 
venir dans les mêmes secteurs que les éducateurs spécialisés, y compris 
et surtout sur le terrain de la prévention de la délinquance. 

On peut alors se demander si les deux faces jusqu'alors très distinctes, 
voire dichotomisées, du traitement de la délinquance, à savoir la répres- 
sion (traitement d'ordre sécuritaire) et  la prévention (action dans un 
milieu où les phénomènes d'inadaptation sociales sont particulièrement 
développés), ne vont pas tendre à être gérés de manière moins différen- 
ciée, puisque les stratégies mises en place requièrent un travail en 
partenariat. De plus, au sein même du champ de l'Action Sociale, 
qu'advient-il de la frontière entre la prévention et l'animation ? 

Suite à une implication dans les nouveaux dispositifs, y-a-t-il, chez 
chacun des intervenants du travail social, de nouvelles définitions de 
rôles ? Plus particulièrement, chacun d'eux contribue-t-il à une action 
préventive ou, d'une manière tendancielle, certains sont-ils amenés, en 
quelque sorte, à effectuer un glissement de rôle vers la répression 
qu'auparavant seuls les agents de l'ordre public géraient ? 

I I  semble en fait, que l'objectif des nouveaux dispositifs vise une 
in terpénétration des stratégies sécuritaires et des politiques de préven- 
t ion .  Ic tout orchestré par le pouvoir local. 

I,:I répression présente u n  avantage fondamental : sa visibilité. Même si 
son efficacité n'est pas toujours évidente, en ce qui concerne en 
particulier la baisse de la délinquance, elle a l'avantage d'être spectacu- 
laire et de convaincre l'opinion que quelque chose se fait. « La visibilité 
est au ctrur de la fonction du châtiment et les modes d'intervention qui 
ne se voient pas n'atteignent pas le sentiment d'insécurité. C'est pour 
cette raison que les gens préfèrent des îlotiers à des éducateurs car 
niême si les seconds sont plus efficaces que les premiers, ils se voient 
1)e;iucoup moins ,>"'). 

Quant à la prévention, sa nécessité apparaît aujourd'hui indéniable, 
même si le contenu pose encore problème. Dans le rapport de la 
Coriirnission des Maires sur In sécurité, par exemple, on distingue deux 
types de prévention : 

- Ic preniier concerne <( la définition des politiques globales en matière 
dc logement, d'éducation, de famille, de répartition du  revenu na- 
tional >> ; 

- le second est destiné plus particulièrement à empêcher un individu 
il p;1ser il la délinquance >>"'). 



Il ne s'agit pas, dans les dispositifs issus de cette analyse, de mettre en 
avant ou de choisir une voie ou une autre. Par contre, il s'agit de 
mettre en concordance des politiques répressives et préventives, d'ap- 
porter aux instances de  répression une légitimité plus grande et de 
montrer comment la prévention participe aussi d'une politique sécuri- 
taire. 

Cette redéfinition des politiques locales face à la délinquance et à 
I'insécurité ne,se fait pas de  façon uniforme. En fonction de leurs 
stratégies, des dispositifs qu'elles privilégient, des acteurs qu'elles sollici- 
tent, les collectivités locales en arrivent à une redéfinition de leur 
politique face à la délinquance et à I'insécurité, même si celle-ci n'est 
pas toujours, dès le départ, pensée dans sa globalité. 

Le chapitre suivant s'appuie sur l'analyse de trois communes du Nord 
de la France : Roubaix (~é t ro~o le ) ( " ) ,  Aulnoye-Aymeries (Avesnois), 
Grande-Synthe (Flandre Maritime). Il s'attache à analyser les enjeux et 
les stratégies des acteurs institutionnels engagés dans la prévention et le 
traitement de la délinquance dans des espaces locaux où le conjoncturel 
rend invisible les logiques souterraines de construction des rapports 
sociaux. 

Du cloisonnement au partenariat 

Ce qui caractérise essentiellement les dispositifs contribuant à l'ordre de 
la cité depuis 1982, c'est le renforcement d'une gestion décentralisée et 
l'appel à l'initiative locale. 

II s'agit, en effet, en prenant appui sur le secteur associatif et sur les 
populations concernées de mobiliser et de responsabiliser des forces 
nouvelles. Par ailleurs, en suscitant une collaboration interministérielle 
et un engagement des instances locales, on vise un auto-contrôle et une 
rationalisation des moyens: O n  retrouve ces préoccupations aussi bien 
dans les dispositifs de développement social des quartiers (DSQ) que 
dans les Conseils conimunaux de prévention de la délinquance (CCPD), 
pour ne prendre que ces deux exemples. Les uns comme les autres 
prônent la participation de tous les partenaires concernés, mais la mise 
en œuvre peut faire apparaître un certain nombre de différences. 

La conception même des deux dispositifs amène des distinctions non 
négligeables. Cela tient à la fois à l'objet et aux moyens mis en œuvre. 
Ainsi, alors que les dispositifs de DSQ sont surtout centrés sur une 
rénovation globale des quartiers et ne répondent qu'accessoirement aux 
problèmes de la délinquance, les CCPD sont. eux, prioritairement 
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conçus pour traiter de  la sécurité. Certes, pour les premiers, la rénova- 
tion du bâti n'est pas suffisante et l'action doit passer aussi par la prise 
en  compte des problèmes sociaux e t  culturels. D e  même, pour les 
seconds, s'il est nécessaire d e  privilégier la réponse à l'insécurité en 
p;.Jposant des formes de  prévention de la délinquance, celle-ci ne peut 
pas se faire indépendamment d'une politique globale concernant la 
famille, l'éducation, le travail, le logement ... 

C 

Cependant, les priorités existent bien, créant à la fois une distance par 
rapport à l'objet et  une conception politique qui peut s'avérer très 
différente. Si les DSQ ne répondent que partiellement à la prévention 
d e  la délinquance. privilégiant par contre des actions en direction des 
jeunes par exemple, le dispositif des CCPD est, quand à lui, transversal 
par rapport aux questions d'animation et  de jeunesse et risque parfois 
de  déraper vers une orientation sécuritaire. Lequel des deux participe 
alors le plus à la prévention ? La question peut se poser. 

Ce qui rapproche les deux dispositifs, c'est le décloisonnement des 
actions et la prise en compte de  phénomènes e t  d'acteurs nouveaux. D e  
ce décalage de l'objet central, vont découler des distinctions dans les 
moyens et l'organisation concrète. 

Pour traiter de l'insécurité et de la délinquance, on va faire essentielle- 
ment appel à des partenaires institutionnels, alors que le développement 
social des quartiers sollicite la participation des comités de quartiers, 
des jeunes.. . 

Dans le premier cas, la représentation formelle domine, les membres 
siègent ès-qualités, dans le second cas, i l  s'agit d'une participation 
volontariste reposant sur l'empathie réciproque. 

Police et justice, par exemple, ne participent que marginalement (voire 
pas du tout) aux différentes opérations de développement social des 
quartiers. Et lorsqu'elles participent, comme à Grande-Synthe, c'est 
sans mandat réel. 

Le type de dispositif choisi entraîne la délimitation d'un champ 
d'action. Ainsi, la localisation - que ce soit autour d'un quartier ou 
d'une commune - n'est pas sans effet. Lorsque les acteurs, la repré- 
sentation et l'engagement institutionnels ou les enjeux diffèrent, l'action 
entreprise ne peut être invariable. La multiplicité des dispositifs contri- 
bue à renforcer la segmentation des politiques sociales. L'insertion 
sociale et professionnelle (les jeunes, par exemple, transcende aussi bien 
les opérations été-jeunes, les dispositifs DSQ et les CCPD. Cela veut 
dire aussi que le problème n'est pas géré globalement, y compris par 
l'acteur municipal. Un organisme qui se place sur le marché et qui n'a 
pas satisfaction auprès d'un dispositif finit bien souvent par obtenir le 
financement désiré. même si le projet est peu crédible. D'autres orga- 
nismes, situés en position de force sur les marchés, émargent sur toutes 
les lignes budgétaires. C'est aussi vrai de certains quartiers par rapport 



à d'autres. Des groupes de pression existent et sont souvent fort 
efficaces. 

Cette segmentation des politiques sociales locales contribue à provoquer 
des trous dans le système de protection sociale et de sécurité. 

A partir d'un même dispositif, on peut aussi repérer des variations 
sensibles. Ainsi, les Conseils communaux de prévention de la délin- 
quance d'Aulnoye-Aymeries et de Roubaix, ou encore les dispositifs de 
Développement social des quartiers de Roubaix et de Grande-Synthe 
n'ont pas le même fonctionnement ni, probablement, les mêmes impli- 
cations. Par exemple, dans le cas de ces derniers, la politique de 
rénovation des quartiers dégradés s'inscrit bien dans un cadre de réfé- 
rence général. Ainsi, dans la procédure de la Commission nationale 
pour le DSQ, ce qui compte, c'est l'insalubrité des différents secteurs 
d'une commune, c'est-à-dire une évaluation chiffrée de l'état de dégra- 
dation des quartiers. A partir du bilan des dysfonctionnements concer- 
nant aussi bien des logements que la population sur l'ensemble de la 
ville, certains quartiers sont plus particulièrement ciblés. En 1983, cinq 
quartiers de Roubaix étaient concernés(2o). Trois autres étaient proposés 
pour les années à venir(2''. En 1990, on atteint neuf quartiers. 

A Grande-Synthe, la Commission nationale acceptait de retenir I'ensem- 
ble de la ville comme site de développement social. On voit ici d'un 
côté la profusion de dispositifs ou encore la multiplication des secteurs 
d'intervention, et de l'autre côté, une focalisation sur une aire géogra- 
phique bien délimitée. 

Ceci entraîne deux types d'organisation distincts : l'un à l'échelon des 
quartiers et l'autre à l'échelon communal. 

Ainsi, si l'échelon communal existe bien à Roubaix, les dispositifs sont 
fortement ancrés sur les quartiers et sollicitent, par là-même, une 
participation active des populations concernées et des acteurs du ter- 
rain. Ce fonctionnement amène la ville à considérer avec attention la 
spécificité des quartiers et, réciproquement, exige de ces derniers de 
prendre en compte les réalités de la commune dans son ensemble. Ici, 
<< le quartier est la dimension géographique majeure des opérations de 
restructuration urbaine, le lieu de concertation ville1 habitants, le lieu de 
gestion de la vie sociale, ce qui renvoie à des moyens opérationnels 
(équipes opérationnelles) et un dispositif de concertation propre à 
chaque quartier, qui est le groupe de travail > > ( 2 2 ) .  

Il en est autrement à Grande-Synthe où le dispositif fonctionne essen- 
tiellement à l'échelon municipal. Les discussions ont, dans ce cas, une 
portée générale ; on vise à la définition de gros projets. Quant à la 
mise en œuvre, elle se fait également au niveau communal et tout 
fonctionne comme s'il y avait assimilation entre Commission locale de 
développement social des quartiers et municipalité. 
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A travers les différentes opérations, que ce soit autour des jeunes, des 
problèmes urbains, d e  la délinquance ..., l'effort qui est consenti au 
bénéfice du local a pour but de  responsabiliser les instances à leurs 
différents niveaux, de  mobiliser d e  nouveaux acteurs, d'amorcer un 
décloisonnement, le tout pour rationaliser les actions et  les moyens. 

A côté de  la philosophie générale de ces dispositifs, nous voyons 
comment, d'une conception à l'autre ou d'un ancrage à l'autre, l'impact 
peut varier. Et l'histoire locale n'est, là encore, pas sans effet. Cela est 
d'autant plus manifeste que les villes retenues pour cette recherche se 
différencient à la fois par leur situation géographique, leur passé écono- 
mique et  social, leur positionnement sur l'échiquier politique, leur 
système de  représentation de la jeunesse et  leur stratégie diinterven- 
t i ~ n ( * ~ ) .  

Démocratie locale 
ou néo-corporatisme ? 

La gestion, par le local, des problèmes de délinquance, marque un 
tournant important de la politique sociale. Avec la nouvelle légitimité 
conférée aux élus locaux, on semble entrer dans une autre ère. Les 
anciennes représentations de l'intervention de  l'État doivent disparaître. 
La municipalisation veut introduire tout d'abord une plus grande sou- 
plesse de l'action grâce à une meilleure connaissance des besoins réels. 
En effet, en réduisant la distance .entre le terrain et les instances de 
décision, on peut prétendre à des actions adaptées, en prise avec la 
réalité, surtout si les personnes concernées sont à la fois intéressées et à 
niême de participer. 

Mais la démocratisation ne va pas forcément de soi et plusieurs orienta- 
tions peuvent s'affirmer. Dans les opérations anti-été-chaud, F. DUBET 
voit, par exemple, un espace d'expérimentation et plusieurs logiques. 
« L'une est celle de  l'offre de services qui vise à augmenter la quantité 
et la qualité des prestations offertes aux populations les plus démunies. 
Les opérations anti-été-chaud sont alors comprises comme un assouplis- 
sement et un renforcement des politiques sociales classiques. Un assou- 
plissement dans la mesure où elles ont consisté à développer des 
services au plus près du public, un renforcement dans la mesure où 
elles se caractérisent par une augmentation des moyens. La seconde 
logique est principalement orientée vers une capacité de mobilisation du 
public touché. Le but est ici de rompre le processus d'assistance et de 
dépendance en suscitant des activités autonomes des jeunes et des 
quartiers visés. I I  s'agit moins de répondre à des besoins que de créer 
une action fi(*'). 

On peut dire que In décentralisation de la gestion des problèmes de la 
jeunesse introduit dcs possibilités de souplesse. Elle a aussi l'avantage 



d'élever ces sujets au rang des préoccupations dignes d'intérêt pour 
tous. Mais dans le même temps, ne  risque-t-elle pas de  provoquer 
quelques dérapages ? 

La transformation éventuelle de  certaines opérations en enjeux politi- 
ques ne fait pas l'effet d'un simple épouvantail. Le danger existe bien 
qui subordonne toute décision à la volonté de tel ou tel élu ou à la 
politique et  aux .priorités du moment. 

Quant à la mobilisation autour d'un sujet d'intérêt général, elle n'est 
pas non plus dépourvue d'ambiguïté. 

Sensibiliser les habitants aux problèmes de  leur quartier est un objectif 
tout à fait louable. Mais jusqu'où peut-on aller dans la demande 
d'investissement, surtout lorsqu'il s'agit d e  « contrôler » les dysfonction- 
nements ? 

Par ailleurs, pour prendre un exemple, si la mise en avant de jeunes 
animateurs issus de  quartiers dégradés apparaît aussi comme une cou- 
verture et une reconnaissance, n'opère-t-on pas, dans le même temps, 
un retour à une idéologie d'après-guerre valorisant, dans le travail 
social, le vécu par rapport au savoir, la vocation par rapport à la 
formation ? En effet, considérer ces jeunes comme des professionnels 
potentiels, c'est à la fois reconnaître leur action et leurs compétences, 
mais aussi souhaiter pour eux une formation et donc une promotion 
signifiant, à terme, un renoncement à cette fonction de leader, de  
porte-parole des jeunes du quartier. Parallèlement, voir dans ces béné- 
voles l'avenir du travail social, n'est-ce-pas, en  quelque sorte, placer la 
bonne volonté en tête de  toutes les bisciplines et amorcer un processus 
d e  déprofessionnalisation du travail social ? 

Entre les deux, il y a ,  bien sûr, la croyance que la bonne volonté est 
suffisante pour se former et obtenir un diplôme professionnel. 

A côté de ces ambiguïtés liées au contrôle d e  la population par certains 
de  ses membres, il est un phénomène non négligeable : la << gestion au 
plus près n se voit. 

Faire participer les habitants, monter des opérations avec les jeunes, 
œuvrer dans un quartier ... c'est faire quelque chose et c'est donc agir, 
mais c'est aussi donner à voir que l'on fait quelque chose, c'est rendre 
visible. Et même s'il ne s'agissait que de déplacer la délinquance, de 
désamorcer, même ponctuellement, des situations conflictuelles, de 
détendre l'atmosphère d'un quartier, n'aurait-on pas agi sur un élément 
essentiel : le sentiment d'insécurité : certes, les conditions de vie sont 
probablement les mêmes, la délinquance n'est pas atteinte dans son 
fond mais le jalon posé est déjà important. 

Tout en conservant l'esprit des textes, les stratégies municipales peuvent 
s'avérer relativement diverses. 
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Aulnoye-Aymeries par exemple, se caractérise par une municipalisation 
forte et déjà ancienne. La mise en place d'un Conseil communal de  
prévention de la délinquance va entraîner une extension de la municipa- 
lisation au champ social et  son ouverture vers la police e t  la justice. 
Mais le processus engagé ici est assez particulier. Depuis longtemps 
déjà, la politique municipale en  direction de  la jeunesse vise à extraire 
les jeunes de leur milieu dans une stratégie de  promotion sociale. 

Jusque là, le travail djintervention passait par le Bureau d'aide sociale. 
En été, par exemple, la Mairie proposait aux jeunes issus des milieux 
les plus défavorisés un séjour entièrement pris en charge. Ainsi, en 
1985, vingt et un jeunes sont partis en Bretagne. Cent jeunes vont en 
classe de  neige chaque année. 

Si ccs initiatives ne sont pas remises en question et  restent portées et 
défendues par la municipalité, on assiste actuellement à une recomposi- 
tion des modes d'action avec I'ouverture à de nouvelles collaborations. 
Alors que le Bureau d'aide sociale était pratiquement le seul à être 
impliqué, d'autres travailleurs sociaux contribuent aujourd'hui à cerner 
les jeunes ou les familles nécessitant une aide ou une intervention. La 
prise en compte d e  la circonscription de Service social et du dialogue 
possible est un phénomène nouveau. Certes, i l  ne s'agit pas, pour la 
municipalité, de se dessaisir d'une initiative qui lui est propre, mais 
I'ouverture est intéressante à souligner. La municipalisation d'un secteur 
d'intervention n'entraînerait pas forcément une mise en tutelle mais 
pourrait provoquer une coopération entre les différentes instances. 

Cette collaboration entre la marrie et les services compétents se 
retrouve à d'autres niveaux comme la lutte contre I'alcoolisme. Ici, on 
fait du neuf. La municipalité propose un local et ,  après un travail 
conjoint avec les secteurs médical et social, c'est I'ouverture d'un centre 
qui est à l'ordre à ce jour. 

Quant à la mobilisation de la population, elle s'inscrit totalement dans 
la stratégie municipale. Par exemple, les modalités de mise en  place du 
Centre culturel inauguré le 8 mai 1985 témoignent de la volonté 
d'intégration et de  responsabilisation .de la population. Les jeunes sont, 
eux aussi, largement sollicités, que ce soit dans le cadre des stages 
jeunes volontaires, de la commission extra-municipale de la jeunesse, 
des animations.. . 

La situation observée à Grande-Synthe semble différente. II y a là, en 
effet, une stratégie de concentration du pouvoir et une refonte de la 
poli tique municipale. 

L'objectif est double : centraliser la gestion et décentraliser les actions 
d'animation au niveau des sous-quartiers. 

Après avoir mis en cause le fonctionnement et l'action des maisons de 



quartiers, la municipalité propose la mise en place de  comités de  
quartiers regroupant population, élus e t  représentants d'associations. 

Dans le même temps, elle préfère faire appel à des agents d e  dévelop- 
pement social des quartiers, ayant donc un statut municipal, qu'à des 
travailleurs sociaux relevant d e  conventions collectives nationales. 

Ceci témoigne tout d'abord d'une volonté de gestion municipale du 
social et d'un meilleur contrôle des actions entreprises. Mais l'enjeu 
véritable n'est-il pas ici plus politique que social ? En effet, évoquer 
l'efficacité d'une action et mettre en ceuvre les moyens les plus adaptés, 
voilà qui va dans le sens d e  l'intérêt collectif. II est légitime qu'une 
municipalité ne puisse se satisfaire du fonctionnement d'institutions 
qu'elle finance et qui s'impliquent peu dans le processus de concertation 
qu'elle coordonne. C'est là le résultat des clivages traditionnels qui 
existent entre l'action sociale et l'action municipale. Ceci étant, le 
risque n'est pas mineur de s'appuyer sur des professionnels peu formés, 
donc mal adaptés à négocier avec des partenaires institutionnels. Dans 
la gestion du social, la bonne volonté est certes un atout mais n'est pas 
suffisante pour analyser des situations souvent fort complexes et des 
enjeux institutionnels qui le sont tout autant. 

A Roubaix, le cas est différent. Le changement d e  municipalité en 1983 
aurait pu entraîner une refonte complète de la politique en matière de 
prévention de la délinquance. Or, malgré les discours plus sécuritaires 
des nouveaux élus, au moins dans la période qui a suivi leur accession 
aux affaires municipales, on ne constate pas de modification sensible. 
Les dispositifs mis en place continuent à fonctionner et le système ne 
semble pas remis en cause. 

L'action municipale à Roubaix a surtout un caractère incitatif mais ses 
effets sont réduits. Les demandes formulées auprès des partenaires ne 
sont pas réellement prises en compte et on peut surtout retenir l'image 
d'une politique des (< coups >> où la globalisation des lignes budgétaires 
autour des projets précis est prioritairement axée sur l'inter-relations 
des actions au sein d'un même dispositif. 

Par la comparaison de différentes stratégies municipales, on peut obser- 
ver certains effets de la décentralisation. En conférant aux élus locaux 
une nouvelle légitimité, on reconnaît leurs compétences par rapport au 
local et leur capacité à mobiliser à la fois la population et les institu- 
tions. 

C'est donc en des termes nouveaux qu'a été repensé dès 1982 le 
problème de la lutte contre la délinquance. Les procédures d'action ont 
été révisées et de nouvelles stratégies sont mises en ceuvre. La rnunici- 
palisation toujours à l'œuvre dans ce secteur vise un rassemblement des 
différents acteurs pour penser et élaborer une politique adaptée. 

Plusieurs dispositifs passent. d'une part par ['implication du plus grand 
nombre d'instances possibles dans un objectif d'interpartenariat et, 
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d'autre part, par une mobilisation de la population par l'intermédiaire 
d'agents du terrain, susceptibles de devenir des leaders et des porteurs 
de projets. 

La prise en compte des réalités du terrain, l'identification des pro- 
blèmes, l'évaluation des moyens entraînent la délimitation de secteurs 
géographiques plus restreints et une gestion plus locale avec, dans le 
même temps, la collaboration effective d'un plus grand nombre de 
partenaires. 

Il s'agit là d'un pas vers une réarticulation des actions de sécurité et de 
prévention qui, en déplaçant et en rapprochant les lieux de décision, 
modifie sensiblement les enjeux et, de  ce fait, ne s'opère pas sans 
résistance. Remettant en cause les pratiques, les idées, les fonctionne- 
ments institutionnels, les pouvoirs et les statuts des différents agents, on 
n'imagine d'ailleurs pas que cela puisse se passer autrement. 

Cependant, une telle réunion ne peut aboutir à la mise sur pied 
d'actions organisées à court terme. Pour pouvoir fonctionner, elle est 
amenée à mettre surtout l'accent sur les aspects consensuels généraux et 
à éviter les sujets problématiques. C'est ainsi que les décisions prises 
par les Conseils communaux de la prévention de la délinquance n'indui- 
sent généralement pas de réorganisation fondamentale mais portent 
plutôt sur des améliorations telles que l'informatisation d'un commissa- 
riat, l'achat de matériel de transmission, l'éclairage public ... Il s'agit 
bien là d'une logique des « coups » et non d'une refonte des politiques 
d'action sociale et de sécurité. 

De plus, les acteurs mis en sont rarement représentatifs de 
l'ensemble du champ. Pour certaines instances, en particulier, ce ne 
sont pas les agents les plus proches du terrain qui sont sollicités mais 
plutôt les membres de la hiérarchie. On peut alors se demander quelles 
applications concrètes pourraient avoir ces « réunions au sommet » si 
elles venaient à infléchir les politiques en matière d'intervention. Ce qui 
riiarque le plus les nouveaux dispositifs, c'est la rencontre d'acteurs qui, 
travaillant sur un même secteur et traitant de problèmes voisins voire 
identiques, n'avaient jusque là quasiment aucun contact les uns avec les 
autres. On a souvent évoqué le cas des travailleurs sociaux qui, interve- 
nant auprès d'une même famille, n'avaient aucune relation de travail et 
ignoraient même parfois la présence de leurs collègues. Ce cloisonne- 
ment des services et des tutelles n'a rien d'exceptionnel. Les contacts 
et, a fortiori, les collaborations étaient rares et souvent problématiques. 

Le rassemblement d'un grand nombre d'agents peut donc être perçu 
comrne u n  élément de progrès. En souhaitant décloisonner les interven- 
tions, en cherchant à les coordonner, en amenant les uns et les autres à 
préciser les objectifs et les moyens, on peut légitimement prétendre à 
une meilleure efficacité. Encore faut-il que le malaise introduit chez les 
professionriels par la volonté de rationalisation et donc ci'évaluation 
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n'entraîne pas une simple justification de leurs actions et la présentation 
d'une vitrine. 

On peut aussi se demander si les différents dispositifs ne contribuent 
pas, dans certains cas, à renforcer ou à créer des légitimités pouvant 
aboutir, à terme, à une rupture des instances avec le terrain et donc à 
inverser l'effet souhaité. Alors que le cloisonnement des interventions 
dans le champ de l'animation et de l'action sociale avait été mis en 
cause lors du développement des opérations été-jeunes, il semblait 
qu'on allait se diriger vers des procédures de travail plus collectives à la 
base. Sans parler d'action sociale globale, la psychologisation et la 
médicalisation du social semblaient être compromises et, avec elles, le 
primat du « case-work ». Or, le paradoxe des processus de concertation 
à l'échelon municipal est qu'ils permettent à chacun de légitimer son 
style d'intervention, condition nécessaire à l'établissement d'un con- 
sensus. 

De même, la police risque de privilégier son rôle sécuritaire au détri- 
ment des missions plus préventives qu'elle s'était données ces dernières 
années. L'observation de plusieurs CCPD montre que l'institution est à 
même de se trouver une légitimité uniquement dans des tâches répres- 
sives (le flagrant délit, la patrouille motorisée), appuyées par un dis- 
cours savant (la présentation des statistiques). Or, ces uniques priorités 
conduisent naturellement à isoler le policier du corps social, à négliger 
la recherche d'informations qui constituent l'élément essentiel de I'effi- 
cacité du métier et à évacuer l'aspect pédagogique » de la fonction(25). 

Enfin, à travers la présidence et la. coordination des dispositifs de 
prévention de la délinquance, les élus "locaux ont une légitimité assurée. 
Or, à côté des avantages de la décentralisation de la gestion de l'action 
sociale, il y a aussi des risques : celui de l'assimilation de l'élu aux 
réalités locales qui pourrait l'amener à faire l'économie du détour par le 
terrain et celui de la transformation de l'élu en nouvel expert du social 
avec toutes les possibilités de dérives technocratiques. 

Sécurité publique 
et enjeux locaux 

Faire le bilan des politiques publiques menées en matière de sécurité 
est une chose. Dégager une réflexion prospective est déjà plus difficile. 
Nous nous risquerons cependant à formuler quelques hypothèses. 

La première concerne l'usure des dispositifs. Entre 1982 et 1986, les 
politiques d'ordre public ont été novatrices, elles ont permis un foison- 
nement d'idées et d'expérimentations et, surtout, elles ont contribué B 
la territorialisation des actions et un travail d'interpartenariat. Ceci est 
u n  acquis très important. La mise en place du  RMI, avec l'installation 
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des Comités Locaux d'Insertion, démontre que l'enseignement a été 
retenu. 

Cependant, la complexité de  la situation française est que les dispositifs 
sont mis en place sur des enjeux ponctuels et qu'ils perdurent au delà 
du nécessaire. Un dispositif ne remplace jamais un autre, il cohabite. 

Avec le temps, on peut,se demander si ces dispositifs ne perdent pas 
leur dynamisme et ne finissent pas par oublier les raisons pour les- 
quelles ils ont été mis en place. Le cas des opérations anti-été-chaud, 
qui ont été l'objet d'observations longitudinales, ce qui n'a pas été le 
cas des autres dispositifs - où l'on préfère l'auto-évaluation qui pré- 
sente m o i ~ s  de risques - est là pour en témoigner. 

L. DUBOUCHET, dans une évaluation récente des opérations été-jeunes, 
note que « la prévention sociale de la délinquance est « dans tout et 
partout » à tel point que la cible du dispositif semble souvent indis- 
tincte. Les actions se globalisent dans des programmes de vacances 
municipaux, les ressources mises en œuvre ne sont pas toujours adap- 
tées à la protection des jeunes manifestant des déviances *(". Dès 
1985, nous notions des glissements entre les objectifs fixés par les 
circulaires et les projets retenus à l'échelon départemental(27). Aujour- 
d'hui, l'animation de la petite enfance émarge sur le même budget que 
des actions menées en direction d'adolescents en difficulté, ce qui 
limite, bien entendu, ces dernières. 

L. DUBOUCHET ajoute, dans cette étude, que « les cellules opération- 
nelles ... n'ont pas capitalisé la conna'issance engrangée au fil des années 
ni su manifester la technologie qu'elles représentent pour fertiliser les 
autres coordinations territoriales apparues depuis leur installation D. 

Ce constat peut paraître sévère. Pourtant, il semble s'appuyer sur de 
solides observations. La décentralisation du dispositif a aussi contribué à 
sa politisation. Les intérêts notabiliaires sont présents, les partages sont 
réalisés autant selon de savants dosages politiques et territoriaux que 
pour l'intérêt et l'importance des projets. 

L'usure des dispositifs semble assez générale. Au sujet des opérations 
DSQ, des évaluations partielles indiquent que là aussi, i l  y a des 
questionnements sur le bilan. Ainsi, on peut lire dans un bilan prépara- 
toire au  contrat de plan : (< jusqu'à présent, les opérations DSQ, sou- 
vent trop axées sur une seule ligne d'action (par exemple l'amélioration 
de l'habitat, ou le développement de l'action sociale) n'ont guère 
conduit à des résultats satisfaisants : aucun quartier n'est encore sorti de 
la procédure DSQ. Au contraire, on a plutôt assisté à une concentra- 
tion encore plus marquée des problèmes sociaux sur ces quartiers : suite 
aux  opérations de dédensification et de démolition des logements insalu- 
bres, ce sont en fait les ménages les plus solvables qui ont quitté le 
quartier. D'autre part, l'image positive des structures d'action sociale 



mises en place a attiré d'autres ménages défavorisés, en provenance des 
quartiers voisins, ou d'autres communes 

Certes, ce type d'évaluation peut prêter à discussion faute d'instruments 
méthodologiques adéquats. II faudrait mettre au point des indicateurs 
sociaux et pouvoir observer leurs évolutions dans le temps. Le bilan 
que nous tirons d'une recherche localisée sur un quartier de Roubaix, le 
Cul-de-Four, est Plus optimiste("). 

Une des hypothèses fortes de la recherche - qui motivait la collabora- 
tion de chercheurs à des acteurs de terrain - consistait à se demander 
si les actions de concertation et d'information sur les quartiers ne 
contribuaient pas, par une sorte d'effet pervers, à accroître le sentiment 
d'insécurité. L' analyse d'entretien et celle d'un sondage sortie des 
urnes réalisé lors des élections municipales de mars 1989 indiquent le 
contraire. L'action de la Maison de quartier (MADESC) est appréciée 
très positivement y compris par l'électorat le plus sécuritaire. Ainsi, sur 
les personnes qui pensent que l'insécurité a augmenté sur le quartier, 
50 % disent que les actions de la MADESC sont bénéfiques contre 
17,2 O/O qui déclarent le contraire (32'8 O/O de non réponses). Ainsi, 
nous démontrons qu'une politique d'animation et de prévention de la 
délinquance bien articulée à une action globale sur le social peut jouer 
un rôle décisif dans la gestion des rapports sociaux, dans un contexte 
pourtant difficile lié à l'absence d'une politique de reconstruction et à 
un habitat particulièrement dégradé. 

Elle n'est cependant pas suffisante pour intervenir d'une manière signifi- 
cative sur les comportements polit,iques : la montée du chômage, la 
dégradation de l'environnement, les modes de gestion de la population 
immigrée contribuent à l'enracinement du Front National dans les 
quartiers où s'agglomèrent les populations précarisées et, ceci, quelles 
que soient les formes plus ou moins innovantes de l'action sociale. 
L'effet de celle-ci ne permet que de réguler les conflits sociaux, d'éviter 
les débordements et les manifestations de violence. Ceci est loin d'être 
négligeable. 

Elle contribue également à redonner du sens, à permettre à des acteurs 
sociaux de renouer des liens sociaux et d'accéder à une identité positive 
par rapport à des logiques institutionnelles et politiques qui contribuent 
à leur stigmatisation. 

L'implication des habitants dans des processus de concertation a été une 
des conséquences majeures des politiques mises en œuvre depuis 1982. 
Même si les acteurs sociaux impliqués sont souvent peu nombreux, ils 
servent souvent de relais efficaces auprès du reste de la population. On 
a souvent vu des personnes porter des discours sécuritaires et se 
transformer ensuite en agents de médiation, diffuseurs de discours plus 
cons en sue^^('^). 

Avec la concentration des dispositifs à l'échelon municipal et leur 
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multiplication, i l  y a le risque que ces dispositifs se technocratisent, se 
coupent de la population des quartiers les plus stigmatisés d'autant que 
les grandes villes pensent plus aujourd'hui à leurs quartiers d'affaires et 
à la rénovation de leurs centres qu'à leurs quartier périphériques. La 
création de la DIV, à ce sujet, n'est pas sans ambiguïté avec un risque 
d'arbitrages essentiellement politiques. 

Enfin, on peut se demander s'il n'y a pas une absence de réflexion sur 
le social et les problèmes de sécurité en ce début des années 1990. 
Avec l'instauration du RMI, notre société semble s'être donnée bonne 
conscience. II y a une nette tendance à reproduire des solutions qui ont 
été certes innovantes dans le contexte de la fin des années 1970, mais 
qui demandent aujourd'hui des adaptations. 

Le retour des thèmes de la sécurité et de l'immigration dans le discours 
politique, ne doit pas faire oublier que si un consensus a été obtenu sur 
ces thèmes au niveau des partis politiques traditionnels, le maintien 
voire le développement des inégalités dans notre société contribue à 
renforcer chez les personnes isolées et précarisées, les peurs les plus 
diverses : l'étranger, le jeune, le marginal. L'instauration d'un revenu 
minimum ne suffira peut-être pas à réintroduire une harmonie sociale 
dans les lieux qui - même réhabilités - restent des îlots de pauvreté. 
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Chapitre 10 

LA RÉORGANISATION DES POLITIQUES 
DE PRÉVENTION ENFRANCE. 

LE CAS DES DISPOSITIFS « ÉTÉ-JEUNES 
ET DES CONSEILS COMMUNAUX DE 
PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 

Dominique Duprez 

L a prévention de la délinquance est au centre des discours 
sur les jeunes depuis les années 70. AU Québec, la Loi 24 sur la protec- 
tion de la jeunesse (L. Q. 1977, cha. 20) est entrée en vigueur le 15 jan- 
vier 1979. En fait, elle fut le résultat de travaux de réforme entrepris 
depuis 1972 dont le sens général était de « déjudiciariser » les petits dé- 
lits commis par les jeunes. Deux chercheurs québécois, Bernard et La- 
pierre (1984), écrivent à ce sujet : « En tant que moteur de la réforme 
socio-judiciaire mise de l'avant par la Loi 24, la déjudiciarisation préfi- 
gurait l'émergence de pratiques alternatives à caractère préventif a 

(p. 31). Nous reviendrons ultérieurement sur la situation québécoise. 
Mais c'est à partir de la situation en France, qui a été l'objet de nos 
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travaux les plus récents, que nous proposons quelques schémas d'ana- 
lyse des politiques de prévention de la-délinquance. 

Les stratégies d'encadrement de la jeunesse 

Si les travaux de Philippe Ariès (1973) indiquent que la pro- 
motion de l'adolescence comme catégorisation d'un cycle de vie se 
produit en France au XVIII~ siècle, il faut attendre le XI* pour que 
l'objet jeunesse devienne un champ d'interventions sociales. Ce sont 
surtout les catholiques qui promouvront, simultanément à la « ques- 
tion sociale », la création d'institutions orientées vers les jeunes (le Sil- 
lon de Marc Sangnier, condamné en 1910 par Pie X ;  l'Association 
catholique de la jeunesse francaise (ACm créée en 1886 ; et, enfin, la 
Jeunesse ouvrière chrétienne UOC) qui n'apparaît qu'en 1926. 

Mais c'est surtout dans la période de l'entre-deux-guerres 
(1920-1940) que se développent les -interventions en direction des 
jeunes. Une conception positive de la jeunesse semble être alors domi- 
nante (on repère dans les discours surtout des termes comme << salut », 
<< idéal », << élan », << enthousiasme », etc. L'analyse de cette période 
montre clairement que la jeunesse n'a pas toujours été perçue comme 
un phénomène social qui devrait nécessiter des interventions en 
termes de prévention, d'intégration ou d'insertion. 

Jusqu'à la Seconde Guerre mondiale, la jeunesse est appréhen- 
dée comme une force qui prépare l'avenir de la société : en ce sens, la 
conception pétainiste de la jeunesse, pendant la guerre, n'est qu'un 
renforcement des représentations du début de ce siècle, même si elle y 
ajoute la nécessité d'une mobilisation par de saines expériences collec- 
tives (Paxton, 1974) et un encadrement des institutions de jeunesse 
(création en 1943 du Commissariat général de la jeunesse et des ins- 
pecteurs généraux de la jeunesse). 

A partir de 1945, les discours politiques sur la jeunesse s'ali- 
mentent de faits liés au contexte de l'après-guerre pour avancer la né- 
cessité d'une politique de prévention de la délinquance, fortement 
connotée en objectifs moralisateurs, et glissent progressivement vers 
une législation pour << protéger la jeunesse ». La Loi du 16 juillet 1949 
constitue un premier pas dans l'établissement d'un nouvel ordre mo- 
ral : l'article 2 établit une censure sur les publications destinées aux 
jeunes. 

Avec les années 1950, initiatives privées et incitations publi- 
ques sont étroitement imbriquées dans la définition d'une c< politique 



de la jeunesse D qui s'orientera moins vers le traitement de a pro- 
bl&mes soaaux » qu'en direction d'une stratégie de prévention de la 
délinquance. 

Ces interventions sont dominées par une idéologie. L'établis- 
sement de rapports de confiance entre les jeunes et les intervenants ne 
peut se réaliser par l'intervention directe des pouvoirs publics. La pré- 
vention est donc à ses débuts la tâche de bénévoles qui entrent en 
contact avec des bandes de jeunes afin de provoquer des changements 
d'orientation des groupes de jeunes tout en prônant de ne pas les 
démanteler. 

L'influence de Fernand Deligny (1975) sur les premiers clubs 
est indéniable. Venu de l'hôpital psychiatrique, il encourage la partici- 
pation de cadres issus du milieu ouvrier : 

<< Pour lui, il s'agissait de susciter dans les quartiers populeux 
un état d'esprit tel que le sauvetage social des enfants difficiles 
détermine une œuvre collective à base de solidarité ouvrière, 
de greffer cette préoccupation de l'enfance sur toutes les as%- 
ciations, groupements et cercles de quartier » (Moreau, 1978, 
p. 73). 

L'idée fut ensuite reprise par d'autres : l'internat, les structures 
asilaires ne sont pas une bonne réponse aux problèmes de jeunes de 
« milieu défavorisé », il faut promouvoir des actions en milieu ouvert. 
Leur objectif est de prévenir l'évolution des jeunes vers la délinquance 
en agissant sur les relations des groupes à leur environnement tout en 
privilégiant le rapport direct jeune-adulte. 

La prévention et la protection de la jeunesse 

Il faut cependant attendre 197î pour voir fixer par arrêté 
(4 juillet) les conditions d'agrément des clubs de prévention. Deux va- 
riables sont centrales dans l'institutionnalisation de cette stratégie pré- 
ventive: la première contextualise l'intervention dans un secteur 
géographique marqué par un niveau "élevé de délinquance, la seconde 
indique que la cible de l'intervention est une population jeune, délin- 
quante oÜ susceptible de le devenir. L'objet n'est pas de faire ici un 
historique de la prévention spécialisée (Muel-Dreyfus, 1980) mais 
d'analyser les enjeux des réorientations des politiques de prévention 
en cours. 

L'effet de I'institu tiomalisation fut double : l'introduction 
d'une logique de professi~nnalisation~ un contrale de fait par les pou- 





d'une part, des traditions charitables d'autre part, permit A l'initiative 
privée de définir d'une mani&re autonome ses besoins, donc de garder 
son indépendance tant vis-à-vis des municipalités que des imitations 
étatiques. 

On retrouve dans d'autres pays des expériences de prévention 
qui vont dans le même sens. Vers 1975, le gouvernement fédéral cana- 
dien avait mis en place le programme « Juvénile Diversion Projed ». Il 
s'agissait d'un vaste réseau d'expérimentation de << pratiques de règle- 
ment de confiits ». Par leurs programmes de prévention, des orga- 
nismes à vocation communautaire proposent aux jeunes en difficulté 
d'adaptation sociale des formes « alternatives >> d'engagement. Ainsi le 
pro jet « Mini-moto » s'articulait autour d'activités cydomotnces of- 
fertes à des « jeunes qui ont présenté des troubles de comportement 
reliés à la délinquance » (Bernard et Lapierre, 1984, p. 31). 

Mais alors que dans le cadre canadien, l'objectif était de ré- 
gler des conflits en dehors du système judiciaire, l'idéologie du non- 
mandat a toujours dominé la prévention spécialisée dans le contexte 
français. Ce champ s'est toujours situé totalement en dehors de l'inter- 
vention judiciaire, y compris dans ses dimensions éducatives (éduca- 
tion surveillée). 

En France, la structuration de la prévention de la délinquance 
autour de la prévention spécialisée a donc donné une unité à ce sec- 
teur spécifique de l'action sociale plus grande que dans d'autres pays 
où les programmes ont souvent été conjoncturels. 

Les nouveaux dispositifs de prévention de la delinquance 

La prévention de la délinquance telle qu'elle s'était strudurée 
au tournant des années 70 subit des critiques tant des pouvoirs publics 
que de certaines fractions de sa « clientèle ». Les opérations « été- 
jeunes », souvent appelées opérations « Anti-été-chaud » dans les 
médias, sont particulièrement typiques des nouvelles stratégies pré- 
ventives des années 80. 

Les événements de l'été 81 vont conduire à des réorganisa- 
tions des pratiques et des stratégies de prévention. L'affrontement de 
jeunes et de la police dans la banlieue est de Lyon avait conduit à des 
saccages et à des courses poursuites avec des voitures volées qui 
étaient bien souvent brûlées à l'issue des rodéos. Cette violence gra- 
tuite a été expliquée par l'oisiveté des jeunes durant la période des va- 
cances et renvoyait au fonctionnement des institutions. Il est apparu 



comme inadmissible que les structures soient fermées et les personnels 
en congé à une période où les jeunes ont particulièrement besoin de 
lieux de loisirs et d'animateurs pour les encadrer. 

En 1982, le dispositif national de prévention mis en place du- 
rant l'été consistait à mobiliser les ressources existantes, tant humaines 
qu'administratives, sur une action conjoncturelle pour compenser 
l'inertie habituelle du travail social de prévention durant les vacances 
estivales. 

Cette interpellation de travail social par un dispositif intermi- 
nistériel tient aussi au caracthe expérimental de l'opération Été 82 » 
qui non seulement suggere de nouvelles formes d'intervention mais 
contribue à révéler ce qui serait de l'ordre d'un néo-travail soaal. C'est 
ainsi qu'une association à logique militante telle que le Service civil in- 
ternational (objecteurs de conscience) est reconnue, en 1982, dans le 
travail « alternatif r qu'de mène depuis plusieurs années dans des 
quartiers populaires de Lille. D'autres protagonistes apparaissent dans 
le champ de l'animation : des militaires, des policiers interviennent au- 
près des jeunes, avec une efficacité que leur envient beaucoup de spé- 
cialistes. 

L'été 82 est donc marqué par un investissement du champ de 
la prévention de la délinquance par de nouveaux intervenants (anima- 
teurs issus des quartiers populaires, militaires, policiers, bénévoles) 
tandis que les lourdes structures de l'animation et du social sont, tem- 
porairement, mises 11ors circuit par la rapidité de la mise en œuvre de 
l'opération. 

En 1983, la situation est modifiée: le succès de l'opération 
<< Été 82 » conduit les travailleurs sociaux participer - avec des impli- 
cations variables - Li la définition de projets subventionnés dans le ca- 
dre des opérations « prévention-été ». 

Les autorités administratives imposent cependant une logique 
de concertation : les initiatives doivent être coordonnées par les diffé- 
rents partenaires de l'action éducative et culturelle au niveau des quar- 
tiers. Cette logique de concertation est une réponse à des critiques 
souvent portées au travail social, précisément à ce cloisonnement qui 
fait que jamais les divers intervenants ne se rencontrent et n'échangent 
A partir de leurs pratiques (Dubet et al., 1986). 

Les conseils communaux de prévention de la délinquance mis 
en place après le rapport de la commission des maires sur la sécurité 
(1982) visent à systématiser cette concertation à l'échelon communal 
sur les questions de sécurité et de prévention de la délinquance. 



Le discours de Gilbert Bonnemaison prononcé lors de l'instal- 
lation du Conseil national de prévention de la délinquance2 (CNPD), 
le 21 juillet 1983 pointe deux cibles. La première est la police. Sans re- 
mettre en cause la maîtrise par l'État de la police et donc de l'autorité 
du commissaire à l'échelon communal, Bonnemaison dit que le 
« contenu et les objectifs de l'action policière nécessitent la coopération 

- 

d'autres intervenants » et, un peu plus loin, « se demande si on peut 
continuer employer des forces de police méconnaissant les particula- 
rismes d'un quartier, d'une population, les actions engagées par d'au- 
tres intervenants ». La seconde cible est le travail social : il ne doit pas 
y avoir de 

« sé aration entre ceux qui assumeraient la répression et ceux 
qui Fb énéficieraient d'un mandat du corps soaal pour accom- 
plir une mission noble. L'îlotier et l'éducateur de rue doivent 
dans le respect de leur mission spécifique se rencontrer, pour 
harmoniser leur action. Nous combattrons toujours les a priori 
excluant le dialogue. » 

Ce qui caractérise essentiellement les nouveaux dispositifs de 
prévention, c'est le renforcement d'une gestion décentralisée et l'appel 
à l'initiative locale. Depuis 1982, la décentralisation aidant, les élus lo- 
Caux ont fait une entrée en force dans le champ de la prévention de la 
délinquance, lequel était traditionnellement occupé par les acteurs du 
travail social. Ces derniers, sans être aucunement mis à l'écart, voient 
leurs compétences remises en cause dans une mise en concurrence 
avec des non-professionnels et dans une collaboration jusque-là pres- 
que impensable avec des instances répressives. Leur crainte : une mise 
en tutelle, la transformation de certaines initiatives en enjeux politi- 
ques et la déstabilisation de la prévention au profit de la répression. 

Il semble, en fait, que l'objectif des nouveaux dispositifs vise 
une interpénétration des stratégies sécuritaires et des politiques de 
prévention, le tout orchestré par le pouvoir local. 

Il ne s'agit pas, dans les nouveaux dispositifs, de mettre de 
l'avant ou de choisir une voie ou une autre. Par contre, il s'agit de met- 
tre en concordance des politiques répressives et préventives, d'appor- 
ter aux instances de répression une Iégitimité plus grande et de 
montrer comment la prévention participe aussi d'une politique sécuri- 
taire. 

2. structure interministérieue placée sous l'autorité directe du premier ministre qui 
finance les projets par les conseils cornniunaux de prévention d e  la délinquance. 



Cette redéfinition des politiques locales face ii la délinquance 
et ii l'insécurité ne se fait pas de façon uniforme. En fonction de leurs 
stratégies, des dispositifs qu'elles privilégient, des acteurs qu'elles sol- 
licitent, les collectivités locales en arrivent à une redéfinition de leur 
politique face à la délinquance et à l'insécurité, même si cette politique 
n'est pas toujours, dès le départ, pensée dans sa globalité. 

La multiplication des dispositifs doit entraîner, pour donner 
des résultats, l'implication du plus grand nombre d'instances possible 
dans un objectif d'interpartenariat et une mobilisation de la population 
par l'intermédiaire d'agents du terrain, susceptibles de devenir des 
leaders et des porteurs de  projets. 

Cependant, la collaboration effective d'un plus grand nombre 
de partenaires (policiers, magistrats, éducateurs, animateurs, ensei- 
gnants) amene à mettre surtout l'accent sur les aspects consensuels, g& 
néraux et à éviter les sujets problématiques. C'est ainsi que les 
décisions prises par les conseils communaux de prévention de la délin- 
quance n'induisent généralement pas de réorganisation fondamentale 
mais portent plut& sur des améliorations telles que l'informatisation 
d'un commissariat, l'achat de matériel de transmission, l'éclairage pu- 
blic, etc. Il s'agit bien là d'une logique de « coups » et non d'une re- 
fonte des politiques d'action sociale et de sécurité. 

De plus, les acteurs mis en présence sont rarement représenta- 
tifs de l'ensemble du champ. Pour certaines instances en particulier, ce 
ne sont pas les agents les plus proches du terrain qui sont sollicités 
mais plutôt les membres de la hiérarchie. Ce qui marque le plus les 
nouveaux dispositifs, c'est la rencontre d'acteurs qui, travaillant dans 
un même secteur et traitant de problèmes voisins, voire identiques, 
n'avaient jusque-là presque aucun contact les uns avec les autres. 

Le rassemblement d'un grand nombre d'agents peut donc être 
perçu comme un élément de progrès. En souhaitant décloisonner les 
interventions, en cherchant à les coordonner, en amenant les uns et les 
autres à préciser les objectifs et les moyens, on peut légitimement pré- 
tendre à une meilleure efficacité. Encore faut-il que le malaise introduit 
chez les professionnels par la volonté de rationalisation et, donc, 
d'évaluation n'entraîne pas une simple justification de leurs actions et 
la présentation d'une vitrine (Duprez et al., 1986 ; Duprez et Lamarche, 
1986). 



La prévention de la dé7inqicance 
et le sentiment d'insécurité 
Le succès d'une politique ne se mesure pas seulement A l'aune 

de la résolution de probl&mes réels. Il a aussi à voir avec l'imaginaire 
qui, en l'occurence, a un nom : le sentiment d'insécurité. 

La prévention de la déiinquance pose aussi un épineux pro- 
bl&me de communication. Paradoxalement, un dispositif de type 
conseil communal de prévention de la délinquance peut contribuer à 
nourrir un &tirnent d'insécurité. 

Une campagne publicitaire menée par la police pour amener 
les automobilistes à mieux se protéger du vol n'a pas toujours des ef- 
fets visibles. Ceux-ci peuvent même être pervers dans des communes 
peu touchées par la délinquance. 

De même, une action d'animation peut être analysée de façon 
contradictoire suivant le point de vue d'où on se place. P o u  un élu, un 
festival de rock ou un équipement de quartier doivent permettre de sa- 
tisfaire les besoins des jeunes et, donc, d'éviter des actes de délin- 
quance. Des habitants, des policiers peuvent tout aussi légitimement 
évoquer le rôle perturbateur pour l'ordre public d'une présence mas- 
sive de jeunes. Toute intervention éducative peut être contestée selon 
le systeme de représentations et de valeurs dans lequel se place le 
locuteur. 

Une lecture de l'émergence du sentiment d'insécurité renvoie 
à place de l'État, qui a dans les sociétés modernes le monopole de la 
violence légitime comme résultante de la garantie des biens et d a  per- 
sonnes. La thèse de P. Robert (1985) est que les institutions répressives 
de l'État ne parviennent tendanciellement pas à jouer le rôle qu'on en 
attend : la poursuite de relations sociales conformes à une éthique réaf- 
firmée à l'origine de leurs interventions. 

« Il n'est donc ni aléatoire, ni gratuit de voir cette béance dessi- 
née par l'actuelle gestion des délinquances servir de niche à la 
cristallisatiion de toute une série de peurs, de préoccu ations, 
de sentiments d'insécurité ui (n') ont en commun que) de 2 P 
concerner la place et le rôle e 1'Etat >> (P. Robert, 1985). 

On ne peut que lier cette idée à la représentation du r61e de 
l'État chez certaines catégories d'acteurs sociaux. L'État garant de la 
sécurité publique doit être associé à l'État-providence. Ce généreux 
dispensateur d'assistance n'est plus en mesure aujourd'hui d'assurer 
cette mission dans les mêmes termes que par les années 60. Que le sen- 
timent d'insécurité soit particulièrement repérable chez les personnes 
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DE CANOMIE DE LA GESTION DU SOCIAL 
AUX REPRÉSENTATIONS DE CINSÉCURITÉ 

D. DUPREZ* 

L'anomie est dans la gestion des rapports sociaux et non dans les rapports 
sociaux eux-mêmes. Cette idée force fut tirée dès 1982 d'une série de travaux 
que nous avions réalisés sur des questions liées à l'habitat social (Duprez et 
Autès, 1985). Elle nous a conduit à analyser la mise en œuvre des politiques 
sociales et leurs effets sur les rapports sociaux. Plus explicitement, ont été inter- 
pellées dans nos recherches, les pratiques du travail social et, plus largement, 
de la gestion du local. 

La participation des acteurs au changement social, la négociation par eux 
de ce changement est ce qui caractérise notre propre démarche. D'inspiration 
sociologique, insistant sur les contraintes institutionnelles et les limites impo- 
sées par le jeu social, nous essayons aussi, au niveau du quotidien, d'être atten- 
tifs à l'implication des personnes non seulement en tant qu'acteur, mais aussi 
en tant que sujet. 

Les perceptions, la subjectivité de l'acteur, ne sont plus pour nous les pre- 
mières images qui s'imposent au sociologue, les obstacles à l'étude des «vraies» 
conduites des acteurs sociaux, elles sont au contraire leur expérience quoti- 
dienne. 

1. Le cadre d'une recherche: Roubaix 

Cet article s'appuie sur une enquête très approfondie (Duprez, 1991) portant 
sur un quartier de Roubaix, le Cul-de-Four, classé administrativement comme 
«très sensible», avec un habitat ancien, très dégradé. Ce secteur est l'objet d'une 
opération de Développement Social des Quartiers. 

La problématique générale est que le sentiment d'insécurité est la produc- 
tion d'une béance de l'intervention de l'Etatl d'une part, la résultante d'une 
transformation de l'habitat, de l'espace local et des relations sociales d'autre 
part. Le cadre bâti, le peuplement, les équipements, l'environnement, l'histoire 
du quartier et de ses îlots, le type de liaison ou de préoccupation du pouvoir 

* Laboratoire de Sociologie du Travail de 1'Education et de l'Emploi (L.A.S.T.R.E.E.), 
C.L.E.R.S.E. - C.N.R.S., Université de Lille 1. ' Cette idée est notamment développée par Ph. Robert (1985). 



local, par rapport à lui, ou leur absence, produisent des contextes locaux qui 
ont leur problématique et leurs complexités propres, lesquelles cependant ne 
peuvent être comprises que restituées dans des contextes plus vastes. La recher- 
che prend donc comme objet cette production du local, afin d'en montrer les 
mécanismes et ses résultantes, dont le sentiment d'insécurité n'est qu'une 
expression particulière. 

A cette problématique, on peut associer deux hypothèses de travail. 
Le lien entre le sentiment d'insécurité et la violence objective est générale- 

ment très faible: il n'y a que très rarement de relation directe entre cette peur 
de l'agression, cette angoisse diffuse et la violence vécue par soi-même ou ses 
proches. Cela ne signifie pas que l'on néglige tout ce qui a trait à la délinquance 
réelle, mais ceci indique que le sentiment d'insécurité renvoie pour partie à 
d'autres dimensions de la vie sociale que celle de l'exposition au risque. 

La seconde hypothèse développe une thèse déjà présente chez Chesnais 
(1981): la prolifération des dispositifs et l'information sur ces dispositifs ont 
pour résultat de créer de nouveaux réflexes de peur. A ce postulat général, on 
peut adjoindre une hypothèse complémentaire: le recours à l'insécurité comme 
élément stratégique d'une démarche d'acteurs sociaux. 

La collaboration d'une équipe de praticiens spécifie la particularité de la 
stratégie de recherche. La réflexion de travailleurs sociaux sur le sens et les effets 
de leurs actions ne situe pas l'analyse dans une position d'extériorité. 

C'est la gestion du local dont les pratiques du travail social sont une dimen- 
sion, qui est interpellée dans cette recherche. L'analyse de la politique urbaine 
et des transformations de l'habitat est centrale, car elle est au cœur de la consti- 
tution des identités individuelles et collectives, du moins dans ces quartiers 
anciens d'habitat dégradé. 

Le sentiment d'insécurité a pour effet de produire des désignations sociales. 
En ce sens, il contribue à mettre à l'index certaines catégories de population sus- 
pectées d'être auteurs d'actes de délinquance: le jeune d'origine immigrée étant 
la figure de proue des catégories désignées. Il est postulé que ces désignations 
ont un sens2: elles contribuent à normaliser le tissu social, à recomposer un lien 
social amputé par le recul des réseaux de sociabilité traditionnels dans les 
milieux populaires et la désuétude des formes d'encadrement spécifique. 

A partir des données des recensements de 1968, 1975 et 1982, on arrive à cer- 
ner l'évolution démographique et sociale du quartier du Cul-de-Four : quartier 
populaire, le Cul-de-Four apparaît aussi comme un des pôles roubaisiens de 
concentration de la population étrangère. C'est également un quartier jeune: 
près de 40% de ses habitants sont âgés de moins de 20 ans. 

Il faut également évoquer les mutations économiques du quartier: le recul 
de l'industrie textile qui occupait traditionnellement une partie importante de 

2 M. Marié parle de ((fonction-miroir». Dire que l'immigré sert en partie de miroir à la société, 
signifie que ce qui se voit dans ce miroir n'est pas pour une part l'immigré lui-même, mais la 
société dans son rapport à l'immigré (Marié, 1977). 



la population du quartier, la diminution très sensible du nombre de petits com- 
merces de proximité qui jouaient un rôle central dans la constitution d'une 
socialité locale. Encore l'analyse à mener s'avère-t-elle plus complexe: s'arrêter 
au dénombrement pourrait masquer la réalité. Si globalement le nombre de 
cafés diminue, cela se traduit concrètement par une augmentation des cafés ara- 
bes et kabyles. Certaines catégories de population renforcent leurs possibilités 
d'échanges sociaux au moment où d'autres catégories voient disparaître les der- 
niers restes de la sociabilité. 

La politique urbaine explique en grande partie la réalité socio-économique 
du quartier. Quartier d'habitat ancien, le Cul-de-Four garde l'empreinte de 
l'habitat de la fin du XIXe siècle avec la subsistance de nombreuses courées. Le 
quartier devait être l'objet d'une vaste opération de restructuration urbaine à 
l'image de celle d'Alma-Gare. Du schéma directeur de 1981 et des études opéra- 
tionnelles achevées en 1984 ne sont sorties que trois modestes opérations HLM. 
L'une d'entre elles fut d'ailleurs un formidable échec. C'est en 1976 que voit le 
jour la tour Marengo (100 logements sur 10 étages). L'Office d'HLM vient de 
prendre la décision, un peu plus de 10 ans après sa construction, de la fermer 
et de la murer. C'est bien souvent l'image de maisons murées et abattues que 
donne le quartier au visiteur qui s'y aventure malgré l'existence de rues essentiel- 
lement occupées par des propriétaires occupants qui gardent l'aspect d'habita- 
tions ouvrières correctement entretenues. 

II. Les processus d e  constitution et d e  gestion d'un ghetto 

Le Cul-de-Four constitue, au nord de la commune de Roubaix, aux confins 
de Tourcoing et de Wattrelos, un territoire géographique bien délimité en même 
temps qu'une unité historique. 

La percée de quelques grands axes de communication a défini, à partir du 
Second Empire, les frontières à l'intérieur desquelles terres agricoles et maréca- 
ges ont été urbanisées dans la seconde moitié du XIXe siècle, principalement 
en relation avec l'essor de l'industrie textile. 

On en parle volontiers aujourd'hui comme du ((bout de Roubaix)); une 
manière de dire la représentation d'un certain isolement géographique. 
L'absence de continuité du tissu urbain, les grands axes de communication qui 
le ceinturent de toute part, aussi bien que les vastes îlots industriels qu'il faut 
traverser pour parvenir aux lieux d'habitation, tout contribue à le faire apparaî- 
tre comme un quartier à l'écart, fermé sur lui-même. 

Une manière de dire aussi la représentation d'une certaine distance sociale, 
une représentation que l'on trouve diversement exprimée. Ainsi dans les dis- 
cours: ceux des acteurs institutionnels notamment, qui associent souvent 
l'image d'une ((population difficile» aux préoccupations sécuritaires, ici pour 
expliquer l'échec de la politique de peuplement d'un immeuble collectif, là pour 
rendre compte de la réticence des promoteurs à engager des opérations sur le 
quartier. Ainsi encore dans les pratiques: le choix du Cul-de-Four comme cadre 



d'une opération de développement social des quartiers, en 1982 est, à cet égard, 
significatif. 

A quelle réalité ces discours et pratiques renvoient-ils? C'est cette question 
qui a guidé la recherche. Considérant qu'un quartier est aussi un moment d'une 
histoire, justiciable, en tant que tel, d'une approche socio-historique, laquelle 
nous semblait présenter d'autant plus d'intérêt que notre problématique fait du 
lien entre sentiment d'insécurité et changement social une hypothèse forte, nous 
nous sommes essayés à montrer en quoi les jeux des acteurs sociaux diversement 
impliqués dans la réalisation de politiques économiques et/ou de politiques 
urbaines, avaient pu faire que ce quartier, somme toute typique du Roubaix 
industriel des années cinquante, puisse aujourd'hui être considéré comme un 
quartier en marge. 

La situation du quartier à l'intersection de deux pôles urbains, au carrefour 
de voies de communication importantes, les possibilités de création et d'exten- 
sion d'établissements sur des terrains vastes, encore disponibles, une agglomé- 
ration capable d'offrir un marché de main-d'œuvre abondant.. . Autant de fac- 
teurs qui ont favorisé l'implantation de I'industrie au Cul-de-Four, au XIXe 
comme au début du XXe siècle. 

Il s'agissait de l'industrie du bâtiment, de l'industrie agro-alimentaire: il 
s'agissait surtout de l'industrie textile qui faisait alors la renommée de la place. 

Les entreprises du Cul-de-Four participent, depuis lors, au mouvement 
général de cette industrie, un mouvement caractérisé depuis les années cin- 
quante par un processus de restructuration qui se traduit par: 

- la concentration des entreprises ; 
- l'amélioration de la productivité; 
- le développement du travail en équipe,,qui assure un amortissement plus 

rapide du matériel. 

Ces phénomènes intéressent notre recherche de deux points de vue: 

Par leur effet sur les formes de l'organisation espace de production-espace 
de consommation: au Cul-de-Four, le phénomène a pris la forme d'une spé- 
cialisation fonctionnelle des îlots (tendance à la disparition des petites et 
moyennes entreprises en cœur d'îlot) et concentration des grands établisse- 
ments, sur les vastes zones périphériques, à proximité des axes de communi- 
cation. 

Par leur effet sur la composition de la population: l'accroissement de la 
«possibilité» de travail s'est accompagné d'une masculinisation de la main- 
d'œuvre, laquelle n'a pu être réalisée que par l'appel aux travailleurs immi- 
grés. 

Restent aujourd'hui, au Cul-de-Four, quinze établissement industriels, ce 
qui représente environ 700 emplois, dont moins d'une centaine occupés par les 
gens du quartier. Quinze établissements industriels, c'est-à-dire aussi quinze 
entrepreneurs dont le rapport à l'environnement est pour le moins ambigu. 



E. Rey le soulignait en 1982 dans une étude d'urbanisme industriel: la popula- 
tion leur paraît marginale, la sous-habitation et le délabrement des maisons les 
inquiètent. Ils établissent un lien de cause à effet entre ces phénomènes et le 
développement du vandalisme et de la petite délinquance. A ces considérations 
négatives, s'en ajoutent d'autres, positives celles-là: ils pensent n'avoir rien à 
craindre du voisinage pour ce qui est des conflits liés à la pollution ou au trafic 
de camions ... Par ailleurs, le délabrement du quartier crée des possibilités 
d'extension à bas prix. 

Le changernént de la structure de la distribution, un changement marqué 
par le déclin du petit commerce et la multiplication des grandes surfaces, est un 
autre aspect des transformations économiques opérées depuis 20 à 30 ans. Le 
Cul-de-Four en offre une bonne illustration. Entre 1968 et 1987, il a vu s'instal- 
ler trois grandes surfaces. Dans le même temps, le nombre des petits commerces 
diminuait pratiquement de moitié: 102 commerces en 1968, 56 en 1987. Cette 
diminution a eu pour corollaire: 

un changement de leur répartition dans l'espace: alors qu'en 1968, pratique- 
ment toutes les rues du quartier avaient au moins un commerce, ils se 
concentrent aujourd'hui sur les axes de la périphérie. La rue Voltaire est la 
seule rue interne au quartier qui soit restée commerçante; 

la formation d'un réseau de petites boutiques tenues par des immigrés d'ori- 
gine maghrébine (plus de la moitié des magasins d'alimentation et des débits 
de boisson). 

Avec ce phénomène, c'est toute la forme traditionnelle de l'encadrement de 
la vie sociale qui s'est décomposé. 

De la même manière qu'il était resté à l'écart des vastes opérations de cons- 
truction (ZUP des Trois Portes) et de restructuration urbaine (quartier des Lon- 
gues Haies, Alma Gare) réalisées dans les années soixante, le Cul-de-Four a été 
relativement peu concerné par la politique de résorption de l'habitat insalubre 
dans les années septante, et cela en dépit d'un parc d'habitations encore particu- 
lièrement vétuste. 

La rénovation, imposée dans les années septante, avec tout ce que cela impli- 
que pour les habitants d'incertitude du lendemain (déracinement, problèmes 
économiques), a fait la place, au début des années quatre-vingt, à la rénovation 
concertée qui laisse à la population du quartier les moyens de réduire la part 
d'incertitude liée aux changements qu'elle a la possibilité d'orienter. 

Lorsqu'on demande aux habitants du Cul-de-Four d'invoquer la rénovation 
urbaine, la réponse vient, immédiate: «Mise à part l'école construite sur un îlot 
de la rue de Tourcoing, il n'y en a pas eu... » C'est que la notion de rénovation 
est associée, de façon dominante, à l'idée de construction. Or, ce qui domine, 
ici, ce sont les friches et des pâtés entiers de maisons murées parfois depuis 10 
à 15 ans. 

«Sur le chemin direct du quartier au centre)), écrivait E. Rey en 1982, «on 
ne trouve que les friches des quartiers murés, peu rassurants à certaines heures. .. » 



Aujourd'hui encore, le paysage est le même. 
Les problèmes administratifs joints à la difficulté de trouver des promoteurs 

susceptibles de prendre en charge la construction neuve, font aujourd'hui de la 
rénovation un phénomène excessivement lent, dont la population ne peut perce- 
voir que les aspects négatifs: les friches et les maisons murées accentuent le 
délabrement. Les transferts de population se poursuivent qui, en l'espace de 
vingt ans, ont sensiblement modifié le profil socio-démographique du quartier 
et sa vie sociale. 

Le sentiment des militants du cadre de vie est que la municipalité laisse lente- 
ment se dégrader le quartier, avec quelques interventions ponctuelles lors des - 

élections, pour en faire progressivement une zone d'entreprises. De fait, les ter- - 

rains industriels gagnent de l'espace depuis quelques années mais il s'agit plus 
de zones d'entrepôt que de la création substantielle d'emplois industriels qui 
pourraient enrayer le processus de paupérisation du quartier qui en fait, pro- 
gressivement, un ghetto. 

Il est évident qu'une évolution démographique accompagne les transforma- 
tions physiques et économiques du quartier. De 1968 à 1982, le Cul-de-Four a 
perdu plus d'un quart de sa population. Les catégories ouvrières les plus aisées 
sont allées chercher les constructions neuves de C.I.L., laissant l'habitat ancien 
aux populations «défavorisées» et notamment immigrées qui, bien que bénéfi- 
ciant du regroupement familial, ne trouvaient pas de logements pour leur 
familles. 

Ainsi, le Cul-de-Four verra-t-il s'accuser les caractéristiques socio-démogra- 
phiques qui commençaient à le distinguer dès la fin des années 1960: 

- la sur-représentation de la population-ouvrière, des immigrés et des chô- 
meurs ; 

- l'importance de la population jeune; 
- la sous-représentation des actifs. 

L'imbrication traditionnelle des zones de travail et des zones d'habitat carac- 
téristique de la société industrielle depuis ses origines et jusqu'à la fin des 
années soixante, favorisait la proximité des groupes sociaux dans l'espace: en 
1968, les patrons de l'industrie et du commerce, les membres des professions 
libérales, cadres moyens et employés, aussi peu nombreux qu'ils étaient, se trou- 
vaient disséminés dans l'ensemble du quartier.. . Quelques exceptions : les petits 
patrons de l'industrie et du commerce de la partie ancienne du Cul-de-Four et 
la' concentration de professions intermédiaires dans la tour Marengo pour les 
premières années de son existence. 

On remarquera en tout cas que la politique des organismes de logement a 
fait de chacun des îlots de collectifs, une singularité (composition sociale et 
composition par nationalité différentes de celle des îlots avoisinants). 

: Les suppressions massives d'emploi et la dégradation continue du bâti, jus- 
ques et y compris par le biais d'une rénovation urbaine très lente (îlots murés, 
friches), ont entraîné, entre 1968 et 1982, un départ massif de population et, du 
même coup, une transformation de sa configuration socio-spatiale. 



Les transformations des formes de l'organisation traditionnelle des zones 
d'habitat et des zones de travail ont mis fin à la proximité des groupes sociaux 
dans l'espace. Ainsi voit-on, en 1982, les petits commerçants se connecter 
autour d'un axe .et les professions intermédiaires autour d'un autre axe. 

A la décomposition des formes traditionnelles de l'encadrement de la vie 
sociale que les commerçants, l'amicale laïque et le centre catholique, assuraient 
de façon dominante jusqu'au début des années soixante, par le biais d'une ani- 
mation étroitement liée à l'assistance, ont succédé de multiples formes de 
recomposition dé la vie sociale: 

La multiplication des familles en situation de précarité fait toujours de 
l'assistance la voie privilégiée d'un encadrement que se disputent 
aujourd'hui les partisans de l'assistance traditionnelle, volontiers acquis au 
discours sécuritaire, et ceux qui travaillent, d'une manière ou d'une autre, 
à donner aux familles les moyens psychologiques, économiques, culturels.. . 
de se prendre en charge. 

Comment ne pas constater aussi le processus, en cours, de constitution en 
ghetto, un processus lié à la forte concentration de population maghrébine 
qui tend à reconstituer des modes de vie correspondants à sa culture (cf. 
l'importance de la vie religieuse développée autour d'un imman intégriste, 
la constitution d'un réseau de boutiques, la répartition dans l'espace des 
kabyles et des arabes.. .). 

Tout ceci place l'opération Développement Social des Quartiers dans une 
situation particulièrement délicate, puisqu'il s'agit, ni plus ni moins: 

d'assurer la coexistence d'un pourcentage élevé de population en situation 
précaire, sensible au discours sécuritaire, et d'un pourcentage non moins 
important de jeunes maghrébins qui en constituent la cible privilégiée; 

de briser le processus de constitution de ghetto qui représente pour les immi- 
grés une situation de repli, tout en leur proposant une alternative crédible ... 

III. Mise en œuvre de la recherche 

Le cadre de l'enquête est fixé par les résultats d'un sondage «sortie des 
urnes)) réalisé sur le bureau de vote du Cul-de-Four lors du premier tour des 
élections municipales de mars 1989. Le questionnaire particulièrement déve- 
loppé par rapport à ceux traditionnellement utilisés par les politologues, portait 
à la fois sur les attitudes par rapport à l'insécurité, les sentiments de peur, les 
positions politiques, les perceptions de l'évolution du quartier, de l'habitat et 
des transformations sociales. 

L'enquête s'appuie également sur les entretiens non-directifs. L'originalité de 
l'option retenue a été de ne pas se limiter à interviewer des personnes insécuri- 
sées mais de partir de la réalité centrale du quartier par rapport au sentiment 



d'insécurité: le rapport jeunes-habitants, Une première série d'entretiens a été 
réalisée auprès de jeunes peu ou prou identifiés comme fauteurs de troubles. 
Elle a été suivie d'une autre série d'entretiens réalisés auprès d'un échantillon 
d'habitants. A ces entretiens, il faut ajouter de nombreuses notes d'observations 
tirées d'une imprégnation du terrain. 

IV. Insécurité et représentations de l'insécurité 

A. Les faits 

La plupart des travaux sociologiques insistent sur la distinction qui doit être 
opérée entre insécurité concrète et sentiment d'insécurité. Si, historiquement, 
il est démontré que la violence physique sur les personnes tend à diminuer, de 
nombreux indices conduisent à constater que le sentiment d'insécurité, lui, est 
toujours aussi présent, allant probablement en se renforçant. 

Dans le contexte d'une ville comme Roubaix, l'insécurité comme traduction 
de rapports de violence, avec le risque notamment d'être agressé, est réelle. La 
rubrique des faits divers de la presse locale fait état quotidiennement de vols à 
l'arraché. Mais ces dangers ne sont certainement guère élevés ici que dans 
n'importe quelle ville ouvrière. Ils ne sont pas nouveaux à Roubaix, ils ont peut- 
être tendance à diminuer. 

Il en est tout autrement de l'essentiel de la petite délinquance: cambriolages, 
vols d'auto-radios et, dans une moindre mesure, de voitures. La part de ces 
délits, qui occupent toujours une place importante dans les faits constatés, 
explique que la ville connaisse un taux de délinquance important : 13,13 délits 
constatés pour 100 habitants en 1985, taux élevé si on le compare à d'autres. 
Avec 4 délits de plus pour 100 habitants que la ville de Lille, Roubaix se détache 
de l'ensemble: en 1983, son taux était de 12,68 alors que celui du département 
était de 5,76 et celui de l'ensemble de la France de 6,58. Donc, un taux de délin- 
quance important et en augmentation au cours des dernières années. 

Il faut cependant faire quelques remarques sur l'interprétation que l'on peut 
tirer d'une lecture des statistiques policières (Robert, 1985). L'augmentation du 
taux statistique des faits constatés ne signifie pas automatiquement une crois- 
sance de la délinquance réelle. Elle peut cacher des progrès dans les méthodes 
utilisées par la police. L'informatisation, en facilitant et en systématisant la 
prise en compte des faits, peut contribuer à améliorer l'enregistrement et donc 
à produire une augmentation sensible du nombre de faits constatés sans que cela 
traduise une montée objective de la délinquance3. L'augmentation des effectifs 
du corps policier, l'amélioration de sa formation, ont pu contribuer à améliorer 
son efficacité. En fait, les statistiques enregistrent avant tout l'activité policière. 

Le passage de 8,32 à 11,14 de 1981 à 1982 des faits constatés à Roubaix s'explique en grande 
partie par l'introduction de l'informatique. 



En ce qui concerne le Cul-de-Four, les autorités locales constatent une moin- 
dre baisse de la délinquance dans le quartier que dans le reste de la ville4. Il faut 
cependant remarquer que cette évolution masque le fait que le niveau global des 
actes recensés sur le quartier est faible comparé à celui de quartiers compara- 
bles, et nettement inférieur à la moyenne de la ville5. Derrière les chiffres, il est 
possible de caractériser la réalité de la délinquance à partir du croisement des 
entretiens de jeunes, des habitants et des intervenants sociaux. D'abord, le 
niveau général de la délinquance est très mouvant suivant les périodes. De l'avis 
général, il y a moins de délinquance aujourd'hui qu'il y a quelques années. 

Parmi les explications souvent avancées: l'emprisonnement de délinquants 
professionnels, les résultats des actions d'animation et de développement social 
menées par la MADESC6. Ensuite, si le quartier produit probablement un nom- 
bre important de délinquants, le fait qu'il soit l'objet d'un contrôle social effi- 
cace a pour conséquence que les délits sont probablement marginalement com- 
mis sur le quartier. Enfin, l'activité dominante sur le quartier semble plus être 
le recel que le vol. Se procurer un téléviseur ou un magnétoscope volés procède 
d'une économie informelle au même titre que les réparations ne sont pas sou- 
vent effectuées par un artisan: l'électricien du quartier ne se souvient plus qu'un 
ménage du quartier ait fait appel à ses services! 

Le Cul-de-Four est donc marqué par une délinquance endémique, ce qui 
conduit chaque habitant à un minimum de protections contre le vol et le cam- 
briolage (ne pas laisser d'auto-radio dans les voitures, ne pas laisser sa maison 
inoccupée durant les congés, etc.). Cexposition au risque est cependant variable 
suivant les personnes et, surtout, les réactions au risque dont le sentiment 
d'insécurité n'est qu'une expression, sont très différenciées suivant les positions 
et l'intégration des acteurs. 

B. Les jeunes: de l'insécurité à la peur 

Près d'un habitant sur quatre du quartier a moins de 20 ans (37'4% en 
1982). La population jeune occupe donc une place importante sur la scène 
locale. Ces jeunes sont très majoritairement issus de familles immigrées, notam- 
ment maghrébines. Ils sont très fortement installés dans la «Galère» telle que 
F. Dubet a pu la décrire: «Peu à peu, une idée s'impose: l'incertitude, le flotte- 
ment, la formation de réseaux fragiles à la place des bandes, les longues pério- 
des d'oisiveté entrecoupées de petits boulots, la délinquance présente et peu 
spectaculaire, ne sont pas les premières images, les obstacles à l'entrée dans les 
«vraies» conduites des jeunes, elles sont au contraire leur expérience quoti- 
dienne, ce qu'ils appellent la galère)) (Dubet, 1988). 

- 

4 Evolution des faits constatés de 85 à 86: ville de Roubaix: -15%, Cul-de-Four: -4%. 
5 En 1987, on enregistre par exemple 242 faits constatés au Cul-de-Four contre 1.129 pour le 

quartier voisin de l'Alma. Pour 100 habitants, on dénombre 10,07 faits constatés à Roubaix 
contre 5'89 au Cul-de-Four. 

6 Maison de Quartier. 



La quasi-totalité de ces jeunes est en situation d'échec scolaire. L'absen- 
téisme, dès la sixième, est souvent chronique. Ce n'est pas pour rien que la Mai- 
son de Quartier a fait du soutien scolaire une de ses priorités en créant les condi- 
tions pour que les jeunes de tous niveaux scolaires puissent bénéficier d'un 
encadrement et de lieux pour faire leurs devoirs dans de bonnes conditions. 
Après l'âge de la scolarité obligatoire, c'est bien souvent la recherche d'un 
emploi introuvable. La seule perspective réaliste est l'obtention d'un TUC ou 
d'un SIVP '. Mais il faut de très fortes motivations pour accepter les contraintes 
d'un stage qui offre un salaire mensuel inférieur à ce que la délinquance procure 
en quelques soirées. Le mode de vie de ces jeunes est le plus souvent tourné vers 
la rue dès le plus jeune âge: on se lève tard dans la matinée, on ne rentre au 
domicile familial que pour les repas et très souvent on ressort le soir jusque très 
tard dans la nuit avec comme espaces à investir le plus souvent en bande de 7-8 
jeunes: les places, les entrées d'immeubles et les maisons inoccupées. 

Il ressort de notre enquête que si la délinquance est endémique chez ces jeu- 
nes, on peut constater une très forte diversité d'attitudes et de rapports à la 
délinquance qui nous conduisent à dégager quatre types. 

l e r  type. - Ceux dont l'identité ouvrière est suffisamment forte pour les 
protéger d'une délinquance visant les particuliers. Slimane est bien représenta- 
tif de cette catégorie: il démontait des interrupteurs, des poignées de portes dans 
un groupe H.L.M. toute la semaine et il les revendait au marché le dimanche 
matin, «ce qui me faisait de l'argent de poche pour toute la semaine)). Slimane 
ajoute: «Je n'ai jamais fait de vols d'auto-radios, de sacs à main à l'arraché.. . 
je préfère me faire attraper pour vol d'H.L.M., que pour vol à un particulier ... 
cela me ferait mal au cœur de voler un ouvrier qui lui faut, je ne sais pas com- 
bien de temps pour acheter un magnétoscope, 15 jours de travail, ... )) 

2e type. - II est constitué de jeunes ayant été l'objet d'un repérage après 
avoir commis des délits. En raison du renforcement du contrôle familial ou 
d'une expérience amère de la garde à vue et du tribunal, ils sont ((rentrés dans 
le rang)). Ainsi Yasser raconte que c'est vers les 12-13 ans qu'il a commencé à 
«faire des conneries)). L'événement qui l'a fait sortir de la délinquance, c'est le 
fait d'avoir été pris pour un vol de sac à la Maison de Quartier: «Le directeur 
a convoqué mon père et la mère d'un copain à moi. On a dû rembourser 150 F 
chacun. C'est à partir de ce moment-là que je me suis casé! » Bien souvent dans 
cette catégorie, les jeunes n'ont pas vraiment abandonné toute activité délin- 
quante, mais ils ont abandonné les activités «à risques)), ils continuent à avoir 
des rapports d'échanges avec «les voleurs)) dont ils se distinguent. Ils conti- 
nuent bien souvent à subir une ((mauvaise réputation)), notamment parce que 
beaucoup d'entre-eux gardent des activités de recel. 

3' type. - Il est formé de délinquants semi-professionnels. Il s'agit de jeu- 
nes qui commettent des délits fréquents, le plus souvent vols d'auto-radios et 
cambriolages mais qui restent «alimentaires», c'est l'argent qui sert aux loisirs 

7 TUC: Travail d'utilité Collective. SIVP: Stage d'Insertion dans la Vie Professionnelle. 



et à l'achat de vêtements. L,e plus souvent, ilsn'ont pas été pris en flagrant délit 
ou l'intervention des institutions s'est arrêtée à la garde à vue et au tribunal. 
Ils n'ont pas connu la prison. 

4 e  cas. - Ce dernier type regroupe des jeunes qui ont une carrière ancienne 
marquée par le passage dans les institutions et la prison. On retrouve ici la dis- 
tinction de H.S. Becker entre «rule breaking)) et «déviance». Si la délinquance 
des jeunes des cas précédents peut être plus ou moins qualifiée d'endémique, 
c'est-à-dire liée aux conditions de vie et à l'environnement, dans ce quatrième 
type, on peut parler de «carrière» dans la délinquance, résultat d'un processus 
d'étiquetage avec un rôle spécifique attribué à la prison. 

Si les délinquants professionnels ont souvent une réputation d'être des 
«voleurs» par rapport à la masse des autres qui font du «trafic», de la «com- 
bine» ou qui ((magouillent un peu», leur carrière est souvent méconnue par 
leurs pairs. Là où, dans les gangs des années 1960, le leader exhibait ses tatoua- 
ges qui témoignaient des peines d'emprisonnement, les jeunes les plus repérés 
essaient de cacher auprès des autres leurs incarcérations ou, tout au moins, les 
assument plutôt honteusement. 

S'il existe une certaine méfiance des autres jeunes vis-à-vis des délinquants 
professionnels, c'est à cause de la drogue dure dont il faut se preserver et cela 
n'empêche pas l'existence de relations d'échanges et des manifestations de soli- 
darité. 

Lorsqu'un délit est commis, ce sont généralement les «autres», c'est-à-dire 
les jeunes étrangers au territoire qui sont incriminés. Il y a donc quelque chose 
de l'ordre d'une ((culture du ghetto)) qui crée un lien entre tous ces jeunes. 
L'illustration la plus éclatante de la formation des réseaux de jeunes est sans 
doute celle de la «vie souterraine)) dans les institutions totalitaires chez Goff- 
man. Une double logique semble caractériser les relations entre ces jeunes : une 
logique défensive par rapport à l'organisation sociale dont il faut se protéger, 
une logique de solidarité organisée autour d'une économie informelle faite 
d'échanges et de services. 

Mais la catégorie «jeunes» ne peut être considérée uniquement sous l'angle 
((d'agents d'insécurité)). 

L'une des hypothèses de cette recherche consistait à se demander si le senti- 
ment d'insécurité était l'apanage du monde des adultes. N'existe-t-il pas chez 
certains jeunes, des formes de peurs qui ne seraient pas sans rapport avec celles 
que certains adultes peuvent ressentir? Formulé autrement, la violence des jeu- 
nes n'est-elle pas une réponse à d'autres formes de violence fussent-elles symbo- 
liques? 

L'apport du sondage ((sortie des urnes)) réalisé lors du ler tour des élections 
municipales de mars 1989 contribue à cadrer le débat et à remettre en cause des 
idées reçues. Les réponses à la question «vous arrive-t-il d'avoir peur dans la 
rue?» sont fortement corrélées au statut social. On constate ainsi que les 
((lycéens-étudiants)) sont proportionnellement cinq fois moins nombreux que 



les retraités à déclarer n'avoir jamais peur (10'5%). Ces mêmes retraités 
sont paradoxalement le groupe le moins insécurisé (51'4% déclarent n'avoir 
jamais peur dans la rue) avec les personnes ayant une activité professionnelle 
(57,8 %). 

Dans les entretiens, les jeunes évoquent également cette peur: celle de la 
police, notamment des «bleus» c'est-à-dire les policiers en tenue, pour la vio- 
lence et le racisme dont ils sont l'objet, peur également de certains habitants qui 
n'hésitent pas à utiliser un fusil ou peur des bastonnades sans objet de certaines 
milices d'auto-défense. Cette insécurité bien que peu bavarde - elle ne s'ex- 
prime pas facilement chez un public où la virilité et le courage sont des valeurs 
dominantes - est bien présente. On peut donc parler d'insécurité partagée. 

C. Insécurité et représentations de l'insécurité dans le monde des adultes 

L'identité de quartier est forte au Cul-de-Four à l'exception de certaines 
familles immigrées pour qui le territoire est à la fois plus restreint (la rue, l'îlot), 
et plus large (la Mosquée). Un très fort consensus existe sur les délimitations 
du quartier, sur l'appartenance au Cul-de-Four. On sent nettement que cette 
identité est le résultat d'un certain nombre de luttes (l'Union des commerçants, 
la Maison de Quartier). Elle atténue la ségrégation sociale et spatiale qui peut 
être appréhendée par les statistiques. 

L'analyse du sondage ((sortie des urnes)) réalisé lors des élections municipales 
de mars 1989 apporte de nombreux enseignements (cf. tableau no 1 en annexe). 

Les personnes victimes de cambriolages sont moins nombreuses à penser 
que l'insécurité a augmenté: elles sont 24,7% à être dans ce cas, alors qu'elles 
sont 29% pour les personnes n'ayant jamais été victimes de cambriolages. 

Il faut cependant remarquer que les personnes victimes d'agressions ou 
d'actes de vandalisme sont plus nombreuses que les non-victimes, à penser que 
l'insécurité a augmenté, cependant cela ne représente malgré tout que 6'5 % de 
la population totale dans le premier cas et 8'4% dans le second. On ne retiendra 
donc qu'il n'y a pas de relation directe entre la perception de l'insécurité et le 
fait d'avoir été victime d'un acte de délinquance. 

Un sondage de la SOFRES de février 1985 indique que si une majorité 
(55 %) de personnes interrogées pensent que c'est l'insécurité qui s'aggrave, elles 
sont cependant 42% à penser que c'est plutôt le sentiment d'insécurité qui 
s'accroît. De manière générale, il apparaît surtout que les opinions varient forte- 
ment selon l'âge et le niveau d'instruction: plus on est âgé et plus on a un niveau 
d'instruction faible, plus on déclare que l'insécurité s'aggrave (cf. tableau no 2 
en annexe). 

Une autre enquête nationale menée par l'O.I.P. à l'automne 1989 sur un 
échantillon de 2000 individus (Percheron et Perrineau, 1990) va dans le même 
sens: plus le degré d'instruction s'élève, plus la fréquence de victimation aug- 
mente, plus les peurs diminuent. Les auteurs ajoutent que le degré d'instruction 
exerce une influence plus forte sur les sentiments de peur que le degré d'exposi- 
tion aux risques. 



Une recherche réalisée au Québec, indique que dans la ((saillance sociale)), 
c'est-à-dire l'importance que revêt la criminalité dans la société, les réactions 
dépendent davantage de l'idéologie que de la réalité. 

Ainsi, voit-on à travers cette recherche que l'âge, l'éducation, le libéralisme 
et l'anomie sont très liés a la saillance sociale, mais aussi avec l'idée que la cause 
majeure du crime est le laxisme de la justice. On trouve également une relation 
significative avec le sexe. Les femmes, d'une manière générale, sont les plus 
inquiètes et touchées par la criminalité, se sentent beaucoup plus vulnérables et 
sans contrôle devant le phénomène et perçoivent, plus que les hommes, les actes 
de délinquance comme une forme de violence (Louis-Guérin, 1984). 

Même si les critères retenus ne sont pas les mêmes dans le sondage sur Rou- 
baix, on observe également des liaisons étroites entre le domaine des percep- 
tions de l'insécurité et les caractéristiques sociales des personnes interrogées (cf. 
le tableau no 3 en annexe). 

Ainsi, une corrélation apparaît nettement entre le fait d'avoir peur dans la 
rue et la profession. Si le groupe ((artisans, commerçants, patrons)) déclare à 
70% n'avoir jamais peur, ce taux tombe à 35% pour les employés et avoisine 
les 50% pour les autres catégories. Par contre, les employés déclarent avoir très 
souvent ou parfois peur dans la rue à 45 %, contre 30 % pour les ouvriers et 20 % 
pour les cadres et la petite bourgeoisie traditionnelle. 

Manifestement, il existe également une relation entre le fait d'avoir peur 
dans la rue et la situation de famille du répondant. Si 58 % des personnes habi- 
tant avec un conjoint et des enfants au domicile déclarent ne jamais avoir peur 
dans la rue, elles ne sont plus que 36% dans ce cas pour les personnes seules 
avec enfant au domicile et 30% pour les enfants majeurs habitant chez leurs 
parents. Il s'agit assez souvent ici, d'enfants âgés. A l'inverse, si les personnes 
habitant avec un conjoint ne sont que 6% à déclarer avoir très souvent peur, 
elles sont 20% dans ce cas pour les personnes seules et près de 32% pour les 
personnes seules vivant avec un enfant au domicile. 

L'une des pistes de recherches que nous avons suivie met l'accent sur les rap- 
ports entre le sentiment d'insécurité et des positions de précarité et/ou d'isole- 
ment social. Ces liaisons sont particulièrement nettes dans le sondage sur Rou- 
baix. Le bloc des personnes en activité, toutes positions professionnelles 
confondues, se distingue très nettement des autres catégories. 

Si seulement 5,5 % des personnes en activité déclarent avoir ((très souvent 
peur dans la rue)), elles sont 24,2% dans ce cas chez les chômeurs et même plus 
du tiers (36,8 %) chez les femmes au foyer. Le taux de ces dernières s'expliquant 
par une effet de redoublement de la caractéristique ((inactivité)) par la variable 
(( sexe » ' . 

' On rejoint ici un constat fait par Ph. Robert (1990) dans une enquête effectuée sur les victimes: 
<<Les individus les plus victimés ou les plus exposés au risque ne sont pas nécessairement ceux 
qui ont le plus peur. La peur est surtout liée à la vulnérabilité en termes de pauvreté du lien 
social. On comprend ainsi pourquoi les retraités et les femmes au foyer sont toujours surrepré- 
sentés parmi ceux qui ont peur. Quand il leur arrive d'être volés ou cambriolés, ils réagissent 



Il ne faut cependant pas tomber dans des analyses déterministes. Si l'hypo- 
thèse qui a guidé les recherches postulait des liaisons entre sentiment d'insécu- 
rité et processus de précarisation, c'est parce qu'à l'inactivité est souvent jumelé 
l'isolement social. Des engagements dans la vie sociale locale, même sous la 
simple forme de participation à des réunions qui était l'un des indicateurs de 
notre sondage, peut compenser un retrait, momentané ou durable, de la vie pro- 
fessionnelle. 

Un autre aspect important de la problématique de recherche est constitué 
du décalage éntre sentiment d'insécurité et discours sécuritaire. On a souvent 
dit dans les media que le phénomène du Front National a été porté par le senti- 
ment d'insécurité. Il y a, selon nous, dans cette vision une réduction de la réalité. 
Nous avons indiqué plus haut que la petite bourgeoisie traditionnelle était la 
catégorie qui déclarait le plus n'avoir jamais peur dans la rue. On sait pourtant 
qu'elle constitue une fraction importante de l'électorat de J.M. Le Pen. 

Ainsi, à l'occasion d'un sondage de la SOFRES à six mois des présidentielles 
de 1988, le groupe ((artisan, commerçant, chef d'entreprise)) donne le taux le 
plus élevé (31 %) de réponses positivies à la question: «Diriez-vous que vous êtes 
tout à fait d'accord avec les idées défendues par Jean-Marie Le Pen, assez 
d'accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en désaccord)), taux plus élevé que 
celui des ouvriers (28 %). Les «cadres et professions intellectuelles supérieures)) 
étant les moins nombreux à être «d'accord»: 11 %. 

Une thèse ancienne de T. Adorno indique que les personnes sensibles aux 
discours sécuritaires et promptes à réclamer plus de rigueur dans l'application 
de la justice sont les membres des groupes sociaux fortement refermés sur eux- 
mêmes. Il faut certainement être aujourd'hui plus précis. Ce qui a guidé notre 
recherche, c'est justement cette distinction entre discours sécuritaire et senti- 
ment d'insécurité. Il faut les appréhender comme des phénomènes distincts, 
même s'ils se nourrissent mutuellement. 

De ces entretiens, il ressort que l'insécurité est un sentiment souvent partagé 
par les habitants, mais avec des conséquences et des degrès très divers. Le clivage 
s'opère autour de deux pôles extrêmes. D'un côté des individus précarisés, sou- 
vent isolés et âgés. Si ce groupe considère globalement le quartier comme insé- 
cure, on distingue cependant deux types d'attitudes. Chez certains, c'est un sen- 
timent de peur qui domine. Des personnes vivent quasiment terrorisées, n'osent 
plus sortir de chez elles. Mais on constate aussi chez d'autres un discours très 
construit autour des thèmes de l'immigration et de l'insécurité. Le récit est très 
rationnel, politique. Ce quartier vote à 40% pour le Front National depuis les 
dernières échéances électorales. Il est fréquent d'entendre dire que le vote infra- 
populaire pour le Front National est un vote protestataire. Nos matériaux 

beaucoup plus dramatiquement que les autres*, p. 93. Ces constats contredisent l'affirmation 
d'A. Percheron et al. (1990), p. 22: «Contrairement à une hypothèse apriori plausible, la situa- 
tion familiale des répondants, c'est-à-dire le fait de vivre seul ou en couple, avec ou sans 
enfants, n'affecte pas les réponses. » On remarquera que les données supportant cette affirma- 
tion ne sont pas publiés dans l'article cité. 



démentent cette interprétation. L'électorat du Front National apparaît très poli- 
tisé. Dans des logements complètement délabrés qui témoignent de la misère 
dans ce qu'elle a de plus extrême, on exhibe avec fierté les derniers numéros du 
journal Minute. Assez souvent, il s'agit d'une génération d'individus ayant été 
mobilisés lors de la guerre d'Algérie. Les personnes les plus précarisées et exclues 
du jeu social se retrouveraient plus hors du champ politique, chez les absten- 
tionnistes. 

A l'opposé, un groupe d'habitants qui refoule la peur et tout ce qui pourrait 
être lié au sentimknt d'insécurité. Parmi ceux-ci, on trouve notamment des mili- 
tants engagés dans des opérations de concertation sur le quartier. Ils dévelop- 
pent un contre-discours. Ils reconnaissent les difficultés du quartier, mais tout 
de suite pour en atténuer la portée. Ce sont souvent des personnes qui dialo- 
guent avec les jeunes. Elles ont des attitudes de protection mais qu'elles ne sou- 
haitent pas rendre visibles à l'enquêteur. Elles sont souvent engagées dans des 
rapports de voisinage étroits qui, comme l'ont fort bien montré les travaux 
d'Oscar Newman, sont les éléments majeurs de la sécurisation dans un espace 
donné. 

Une des hypothèses que nous privilégions est que le sentiment d'insécurité 
produit des désignations sociales. En ce sens, il contribue à mettre à l'index cer- 
taines catégories de population suspectées d'être auteurs d'actes répréhensibles : 
les jeunes, les immigrés. En s'appuyant sur la notion de fonction-miroir à 
laquelle nous avons déjà fait référence (Marié, 1977), il apparaît que cette pro- 
duction imaginaire a un sens. Elle contribue & reconstruire un consensus social 
autour des valeurs dominantes de la société notamment l'ordre, la famille, le tra- 
vail, la nation. 

Certains diraient que ce consensus contribue à renforcer l'idéal démocrati- 
que. A l'état latent, il ne fait peut-être qu'introduire la nécessaire normalisation 
du tissu social dans une société en changement. 

Une autre lecture de l'émergence du sentiment d'insécurité renvoie à la place 
de 1'Etat qui a dans les sociétés modernes le monopole de la violence légitime 
comme résultante de la garantie des biens et des personnes. L'opinion de Ph. 
Robert est que les institutions répressives de 1'Etat ne parviennent tendancielle- 
ment pas à jouer le rôle qu'on en attend: la poursuite de relations sociales 
conformes à une éthique réaffirmée à l'origine de leurs interventions: ((11 n'est 
donc ni aléatoire, ni gratuit de voir cette béance dessinée par l'actuelle gestion 
des délinquances, servir de niche à la cristallisation de toute une série de peurs, 
de préoccupations, de sentiments d'insécurité qui (n') ont en commun (que) de 
concerner la place et le rôle de l'Etat» (Robert, 1985). 

On ne peut que lier cette idée à la représentation du rôle de 1'Etat dans certai- 
nes catégories de population. L'Etat garant de la sécurité publique doit être 
associé à 1'Etat-providence. Ce généreux dispensateur d'assistance n'est plus en 
mesure aujourd'hui d'assurer cette mission dans les mêmes termes que pour les 
années soixante. 

Que le sentiment d'insécurité soit particulièrement repérable chez les per- 
sonnes à la recherche de garanties et de protections sociales n'a donc rien de bien 



surprenant. Derrière la peur du crime se dessine en pointillés la peur du risque 
d'autant que ce sont les atteintes aux biens qui prédominent largement dans les 
actes de délinquance notamment les cambiolages. 

Une des hypothèses fortes de la recherche - qui motivait la collaboration 
de chercheurs à des acteurs de terrain - consistait à se demander si les actions 
de concertation et d'information sur le quartier ne contribuaient pas, par une 
sorte d'effet pervers, à accroître le sentiment d'insécurité. Les analyses d'entre- 
tiens et celle du sondage réalisé lors des élections municipales de mars 1989 indi- 
quent le contraire. L'action de la Maison de Quartier (MADESC) est appréciée 
très positivement y compris par l'électorat le plus sécuritaire. Ainsi, sur les per- 
sonnes qui pensent que l'insécurité a augmenté sur le quartier, 50 % disent que 
les actions de la MADESC sont bénéfiques contre 17,2% qui déclarent le 
contraire (32,8 % de non-réponses). Ainsi, nous démontrons qu'une politique 
d'animation bien articulée à une action globale sur le socialg peut jouer un rôle 
décisif dans la gestion des rapports sociaux, dans un contexte pourtant difficile 
lié à l'absence d'une politique de reconstruction et d'un habitat particulière- 
ment dégradé. 

Elle n'est cependant pas suffisante pour intervenir d'une manière significa- 
tive sur les comportement politiques : la montée du chômage, la dégradation de 
l'environnement, les modes de gestion de la population immigrée contribuent 
à l'enracinement du Front National dans les quartiers ou s'agglomèrent les 
populations précarisées et, ceci, quelles que soient les formes plus ou moins 
innovantes de l'action sociale. L'effet de celle-ci ne permet que de réguler les 
conflits sociaux, d'éviter les débordements et les manifestations de violence. 
Elle contribue également à redonner du sens, à permettre à des acteurs sociaux 
de renouer des liens sociaux et d'accéder à une identité positive par rapport à 
des logiques institutionnelles et politiques qui contribuent à leur stigmatisation. 

Dominique Duprez 
1.ER.E.S.I. 

2, rue des Canonniers 
F-59800 Lille 

Ce qui eit la perspective d'une opération de développement social des quartiers bien menée. 



ANNEXES 

Tableau n O 1: Perceptions de l'insécurité 

- La situation de l'insécurité s'est-elle améliorée, détériorée, n'a pas changé? 
- Au cours des trois dernières années, avez-vous subi un vol ou un cambrio- 

lage. 

Tableau no 2: Insécurité et sentiment d'insécurité dans l'opinion 

Victimes de vols ou dé cambriolages 

L'insécurité a: 

- diminué ........... 
- augmenté.. ........ 
- n'a pas changé ..... 
- non-réponses. ...... 

Total ................ 

Ensemble des Français : 100 % 

(1) Effectif trop faible pour être significatif. 
Source: Sondage sortie des urnes réalisé au Cul-de-Four à Roubaix, premier tour des élections municipales 
de mars 1989. 

L'insécurité 
ne cesse de 
s'aggraver 

Age 
18-24 ans . . . . . . . . . . . . . . . . .  
25-34 ans . . . . . . . . . . . . . . . . .  
35-49 ans . . . . . . . . . . . . . . . . .  
50-64 ans . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  65 ans et plus.. 

OUI 

13,6 
24,7 
59,3 
2,5 

100 

C'est le sentiment 
d'insécurité 

qui s'accroît 

Préférence partisane 

NON 

16,O 
29,O 
47,3 

7,6 

1 O0 

Non-réponses 

- 
- 
(1) 
(1) 

1 O0 

I 

TOTAL 

14,9 
27,O 
5 1,6 
6 5  

1 O0 
- - - 

Parti communiste . . . . . . . . . . .  
Parti socialiste . . . . . . . . . . . . .  
U.D.F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
R.P.R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

5 2 
42 
60 
64 

Niveau d'instruction 
Primaire . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  Secondaire 
. . .  Technique et commercial. 

Supérieur . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Source: Enquête du 5 février 1985 de la SOFRES pour TF1 - Edition spéciale. 

66 
60 
48 
37 

29 
40 
5 1 
6 1 



Tableau no 3: Peur et situation professionnelle 

- On dit quelquefois, que des personnes sont insécurisées; pour ce qui vous 
concerne, vous arrive-t-il d'avoir peur dans la rue: très souvent, parfois, 
rarement, jamais? 

... - Etes-vous actuellement : en activité professionnelle, retraité, 

Source: Sondage sortie des urnes rtalist au Cul-de-Four à Roubaix, premier tour des tlections municipales de 
mars 1989. 

Peur dans la rue 
I 

Situation professionelle 
.......... - en activité 

- retraité.. ........... 
- chômeurs et invalides 

.... - femmes au foyer 
..... - étudiant, lycéen 

Total ................. 
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Parfois 

20,2 
14,3 
24,2 
26,3 
42,l 

22,3 

Rarement 

16,5 
14,3 
12,l 
5 3  

42,l 

16,7 

Jamais 

57,B 
51,4 
37,4 
31,6 
10,5 

47,O 

N.R. 

- 
2,9 
3 
- 
- 

0,9 

Total 

100 
100 
100 
100 
1 O0 

100 



[1.12] La délinquance dans le Nord Pas-de-Calais, 
Dossier Social, INSEE, 1993. 
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Préambule 

L'insécurité est aujourd'hui l'objet de nombreux discours. 
Le décalage entre les réalités de la délinquance et le 
sentiment d'insécurité a été suffisamment établi pour que 
l'on examine avec attention la réalité des faits. Les données 
existent mais elles ne sont qu'une mesure imparfaite de la 
réalité. Plutôt qu'une approche de la délinquance réelle, les 
données statistiques disponibles rendent compte de 
l'activité des institutions chargées de prévenir et de 
réprimer la délinquance : police, justice, gendarmerie et 
douanes essentiellement. 
La délinquance légale enregistrée n'est qu'un reflet 
quantitatif et qualitatif imparfait de la délinquance réelle. La 
statistique officielle comporte des manques et des excés : 
un certain nombre de faits échappe à l'enregistrement. 
Cette différence entre la délinquance réelle et la 
délinquance enregistrée constitue le "chiffre noir" . Ce 
dernier varie selon les types de délits : il est plus élevé pour 
la délinquance financière, les infractions fiscales et les 
infractions à la législation du travail. II est supérieur 
également pour les atteintes aux moeurs tels que le viol et 
les coups et menaces entre proches, qui ne sont souvent 
pas portés à la connaissance de la police. 
Le chiffre noir est au contraire moins élevé, voire nul, pour 
certains types d'infractions, notamment ceux couverts par 
les assurances, qui exigent le dépôt de plainte et son 
récépissé pour tout remboursement. II s'agit notamment 
des vols de véhicules ou dans les véhicules et des 
cambriolages. 
Certains délits ne font I'objet que d'une mention sur la main 
courante des commissariats et ne font donc pas l'objet 
d'un enregistrement. D'autres faits peuvent, au contraire, 
être comptabilisés deux fois, et ce en raison de 
l'organisation des services : si un vol est déclaré par sa 
victime et que le commissariat du quartier transmet la 
plainte sans avoir découvert de suspect et si, par ailleurs, 
un autre service arrête le suspect et, dans l'ignorance de la 
plainte, dresse une nouvelle procédure, le même fait se 
trouve enregistré deux fois dans les statistiques globales. 
Cependant l'informatisation de l'enregistrement des crimes 
et délits constatés par les services de police et de 
gendarmerie donne aujourd'hui une approximation 
relativement satisfaisante de l'évolution statistique de la 
délinquance et de la criminalité. 

Contribution de Dominique DUPREZ. Charge de recherche CNRS. 



JUSTICE - CRIMINALITE 

Le Nord plos crimi- 195.636 crimes et délits ont été commis en 1991 dans le 
nogène que le Pas- département du Nord. La croissance est élevée : 14,3% sur 
de-Calais l'année. Au regard du departement du Nord, celui du Pas- 

de-Calais avec 73.185 délits en 1991 et une augmentation 
de 6,8% est plus proche de la moyenne nationale (voir 
tableau 1). 
L'évolution des taux de criminalité s'en ressent bien 
évidemment. Dans le Nord, ce taux Btait de 64 faits pour 
1000 habitants en 1990, il passe à 77,3 en 1991. Comparé 
à ceux de régions également très urbanisées, ce taux peut 
sembler faible : 103" /~  dans les Bouches-du Rhône, 
94,8"/.0 dans le Rhône. Le Nord n'est donc pas un haut lieu 
de la criminalité mais la délinquance y augmente plus vite 
qu'ailleurs et contraste avec le Pas-de-Calais (51 "/O"). La 
diversité de peuplement, de cultures et de taille des 
agglomérations urbaines expliquent tout autant ces 
différences que les taux de chômage ou d'autres 
indicateurs socio-économiques. 
Un regard sur une longue période relativise cependant les 
évolutions récentes (voir tableau 1). Certes, I'accrois- 
sement de 1991 est important, il fait suite à trois années 
d'augmentation mais qui elles mêmes succédaient à trois 
années de baisse. En définitive, avec 268.821 crimes et 
délits constatés en 1991, la région Nord - Pas-de-Calais 
atteint pratiquement le niveau de 1984, la plus mauvaise 
année de la décennie. 

L~ poids de I'agglo- La délinquance est cependant très inégale suivant les 

mération lilloise arrondissements du département du Nord (voir 
graphique 1) ; elle est particulièrement élevée dans 
l'agglomération lilloise. 
Le taux de criminalité varie selon les arrondissements : 
112,7"/00 dans I'arrondissement de Lille contre 66,7"/00 
dans celui de valenciennes, là ou il est le plus faible. Ceci 
s'explique par la place de Lille comme métropole à l'instar 
de Lyon et Marseille. De même l'évolution de faits 
constatés, entre 1990 et 1991, est également fortement 
variable selon les arrondissements : de +23,4% dans 
l'arrondissement de Lille à -59% dans celui de Cambrai 
(voir tableau 2). 

à noter 
Définitions : 

Le code pénal définit trois grandes catégories d'infraction selon la peine maximale encourue par l'auteur: 
-Crime : réclusion criminelle de 5 ans A perpétuité 
-Delit : amende de plus de 10000 F ou emprisonnement de 2 mois à 5 ans en général, jusqu'A 20 ans 
d'emprisonnement pour certains délits 
-Contravention : emprisonnement de 1 jour A 2 mois ou amende de 10000 F au plus 
Cette catégorie comporte 5 classes. Seule la 5ème (à partir de 2500 F ou 10 jours d'emprisonnement ) est 
inscrite au casier judiciaire A c6té des crimes et des délits. 
Taux de criminalité : rapport du nombre de crimes et de délits sur la population totale ( pour un échelon 
géographique donné). II s'exprime généralement pour mille habitants. 



Criminalité 

GRAPHIQUE 1 - TAUX DE CRIMINALITE PAR ARRONDISSEMENT 
DANS LE NORD EN 1991 
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TABLEAU 1 - EVOLUTION DU NOMBRE DE CRIMES ET DELITS CONSTATES 

Source : Police judiciaire et Gendarmerie Unité : millier 

Département du Nord 
Variat. annuelle (%) 

Dép.duPas-de-Calais 
Variat. annuelle (%) 

France entière 
Variat. annuelle (%) 

1983 

190,2 

71,6 

3564,O 

1984 

192,2 
1,1 

78,2 
9,2 

3681,5 
3,3 

1985 

182,4 
-5,l 

76,9 
-1,6 

3579,2 
-2,8 

1986 

167,1 
-8,4 

69,4 
-9,8 

3292,2 
-8,O 

1987 

158,l 
-5,4 

64,5 
-7,l 

3 171,O 
-3,7 

1988 

160,4 
1 3  

62,7 
-2,7 

3 132,7 
-1,s 

1991 

1956 
14,3 

73,2 
6,9 

3744,l 
7 2  

1989 

162,l 
1 ,O 

65,2 
3,9 

3266,4 
4,3 

1990 

1712 
5,6 

68,s 
5,1 

3492,7 
6 3  
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J USTICE - CRIMINALITE 

La petite délinquance de voie publique (voir tableau 3), qui 
alimente fortement le sentiment d'insécurité, est beaucoup 
plus importante à Lille et Dunkerque (62,9 %) que dans le 
reste du departement (42,2 96). On remarque également 
que, d'une année sur l'autre et quels que soient les lieux, la 
délinquance de voie publique augmente. 
A Lille, le nombre des crimes et délits constatés est passé 
de 51 .O86 en 1990 à 64.365 en 1991, soit une hausse de 
26 %. Dans le même temps, le nombre des faits élucidés 
est passé 8571 à 8659, soit une progression de 1 Oh.  Ce 
taux d'élucidation est ainsi tombé de 16,8 % à 13,4 Oh. 

On constate une augmentation du nombre des plaintes 
dans tous les secteurs de la circonscription, mais cette 
hausse est moins sensible dans la zone urbaine 
pavillonnaire de Marcq-en-Baroeul. Lille intra-muros est 
toujours le premier secteur pour le nombre de faits 
constatés, avec 33.71 1 faits en 1991, soit 52,4 % du total 
de la circonscription de Lille. Le deuxième secteur 
(Villeneuve-d'Ascq et Mons-en-Baroeul) représente 15 O h  

de la criminalité, soit 9813 faits en 1991. 
Enfin, signalons que la mauvaise rbputation de Roubaix 
semble usurpée : entre 1979 et 1988, le nombre des faits 
constatés a augmenté de 14,2 % dans la ville de Roubaix, 
52.6 % dans la ville de Tourcoing et 61'7 % dans celle de 
Lille. 

Prépondérance de la La criminalité de voie publique domine largement 
cfélinquance de voie puisqu'elle représente 56,2 % des infractions dans le 
publique département du Nord en 1991 et 55,8 % pour celui du Pas- 

de-Calais (voir tableau 4). Ce type de délits a augmenté de 
21 % dans le Nord et de 13 O h  dans le Pas-de-Calais alors 
que l'ensemble augmentait respectivement de 14,2 O/O et de 
6,9 %. La part de cette délinquance est encore nettement 
plus élevée dans les Bouches-du-Rhône (77,6 O h )  et un peu 
moins élevée dans le Rhône (50,8 %). 

à noter 

Définition : 

Faits constatés : crimes et dblits faisant l'objet d 'un  procès-verbal transmis au Parquet. 



Délinquance 

TABLEAU 2 - LA DELINQUANCE EN 1991 
DANS LE DEPARTEMENT DU NORD PAR ARRONDISSEHENT 

TABLEAU 3 - EVOLUTION ET STRUCTURE DE LA DELINQUANCE DE VOIE PUBLIQUE 
DANS LE NORD - PAS-DE-CALAIS 

Source : Police judiciaire et Gendarmerie Unité : nombre 

Source : Police Judiciaire et Gendarmerie Unité : nombre 
r 

Faits constatés en 1991 

Population 

Taux de criminalité pour 
1000 habitants 

Evolution des faits constatés 
1990-1991 (%) 

114507 

1015734 

112,7 

23,4 

Lille + Dunkerque 

1990 1 1991 

% des délits de voie publique 
(vols divers, cambriolages et 
dégradations) 

Dun- 
kerque 

17154 

227696 

75,3 

1 3  

Douai t Cambrai 
t Valenciennes 

+ Avesnes 

1990 1 1991 

Pas-de-Calais 

1990 1 1991 

66274 

(60,48%) 

Douai 

23177 

208088 

111,4 

1,6 

83176 

(62,95%) 

Cambrai 

6 651 

60015 

110,8 

-5,9 

24116 

(39,17%) 

l,"Zes 
20 298 

304308 

66,7 

381 

Avesnes 

13 103 

144296 

90,8 

1 4 3  

26695 

(42,18O/0) 

36123 

(52,70%) 

40872 

(55,80%) 



JUSTICE - CRIMINALITE 

Le Nord ne connail pas une augmentation aussi spectaculaire 
du banditisme (vols à main armée) que les Bouchesdu- 
Rhône (+ 22 % contre + 121 %). Mais I'accroissement du vol 
d'automobiles est préoccupant : +32 % dans le Nord contre 
+5 % dans les Bouches-du-Rhône et le Rhône. 
II faut cependant relativiser cette augmentation : les vols de 
voiture ne représentent encore que 8'6 % des infractions 
constatées dans le Nord et 9'5 O h  dans le Pas-de-Calais contre 
17,9 % dans les Bouches-du-Rhône et 11'9 % dans le Rhône. La 
région du Nord - Pas-de-Calais ne fait donc que se rapprocher 
et elle est encore loin de régions comparables. Sur le plan 
urbain, on remarque donc que si le taux de délinquance 
différencie fortement le Pas-de-Calais du Nord, la structure des 
crimes et délits est, au contraire, très proche (voir tableau 4) 

Baisse de Le Nord et le Pas-de-Calais se rejoingnent également sur le 
l'élucidation et point suivant : la baisse de la proportion d'affaires élucidées. Le 
sentiment taux d'élucidation enregistré par les services de Police urbaine 
d'insécuri te passe de 26,6 % à 20,6 % entre 1988 et 1991. La tendance 

s'accélére ces dernières années. Ce phénomène est encore 
plus accentué pour le. Nord où le taux d18iucidation passe de 
20'5 % à 17'9 % entre 1990 et 1991. 
La structure des délits influe en effet sur le taux d'élucidation. 
Une baisse du taux peut être liée h l'augmentation d'un type de 
délits, tel que le vol pour lequel le taux d'élucidation est faible. 

Les personnes La délinquance reste un ph8nomène essentiellement masculin : 
mises en cause la part de la délinquance féminine est de 15'1% de l'ensemble 

des personnes mises en cause en 1991 dans le Pas-de-Calais et 
à peine plus dans le département du Nord : (1 7'4 %). Les mineurs 
représentent le quart des personnes mises en cause par les 
services de Police urbaine en 1991 dans la région (24,5 % dans le 
Nord, 25'9 % dans le Pas-de-Calais) alors qu'ils reprbsentent 
dans chacun de ces deux départements environ 31 % de la 
population. 
Enfin, les ressortissants étrangers représentent 3,9 O/O des 
personnes mises en cause dans le Pas-de-Calais et 1 1'2 O h  des 
personnes mises en cause dans le Nord (*). 

à noter 
Notes 

(*) RP90 : les personnes étrangbres représentent 2,l % de la population du  Pas-de-Calais et 5,3 % de celle 
du  Nord. 

Définitions: 

Personne mise en cause : celle contre laquelle ont été réunis au cours de l'enquête des indices suffisants 
Our laisser présumer qu'elle est auteur ou complice d 'un crime ou d'un délit. 

rai ts élucidbs : les crimes et délits qui. par preuves ou indices, peuvent Btre imputés A une ou plusieurs 



Infractions 

TABLEAU 4 - LES INFRACTIONS DE VOIE PUBLIQUE 
DANS LE NORD ET LE PAS-DE-CALAIS EN 1991 

Source : Police Judiciaire et Gendarmerie 
I 

I Nord 
I I 

Structure Variation 1 91/90 
1 en  91 ( infractions 1 (%) 
I I I 

Total des infractions 

dont voie publique 

-vols à main armée 
-vols avec violences 
- cambriolages 
-vols à la  roulotte 
-vols auto 
-dégradations 

Unité : nombre 
I 

Pasde-Calais 

Nombre Structure Variation 
de faits 91/93 
en 9l iinfrfidm 1 r~,) 

TABLEAU 5- LES INFRACTIONS EN HATIERE DE STUPEFIANTS 
DANS LE NORD ET LE PAS-DE-CALAIS EN 1991  

Source : Police Judiciaire et Gendarmerie Unité : nombre 

Type d'infractions 

Usages et revente 

Trafic 

Consommation 

Total 

Nord 

Nombre 
de faits 
en 91 

665 

384 

2 768 

3 817 

Pas-de-Calais 

Nombre 
de faits 
en 91 

107 

175 

389 

67 1 

Structure 
des 

infractions 

17,4 

10,1 

72,5 

100,O 

Variation 
91j90 

( 16) 

5,6 

62,O 

39,5 

33,9 

Structure 
des 

infractions 

15,9 

26,l 

58,O 

100,O 

Variation 

914b0 ( ) 

5,9 

43,4 

50,2 

39,2 



JUSTICE - CRIMINALITE 

I,'en.jeu di1 Parquet : Depuis 1983, le nombre d'affaires traitées par le Parquet 
le  choix de la voie de tend à diminuer tant dans la région qu'en France. Deux 
poursuite ... raisons essentielles à cela : la diminution des plaintes pour 

vol et la non prise en compte, depuis les mesures 
législatives de septembre 1986, des infractions en matière 
de circulation ou de transports en commun auparavant 
comptabilisées par les Parquets. 
Parmi les affaires traitées par le parquet, la part des 
"classées sans suite " s'avère la plus importante (près de 
75 % de l'ensemble en 1989)' mais demeure inférieure à la 
moyenne nationale (près de 85 %). Dans la région, elle est 
en nette diminution par rapport au début des années 80. 11 
est à noter qu'au plan national, les plaintes contre X pour 
vol ou dégradation de biens représentent la plus grande 
part des classements sans suite. II ne s'agit plus à 
proprement parler d'une décision, mais de l'enregistrement 
d'un état de fait qui ne peut être traité par la justice, faute 
de l'identification de l'auteur. La diminution du nombre 
d'affaires communiquées aux juges d'instruction s'explique 
en partie par un déplacement vers des procédures rapides, 
obéissant à une volonté de réduire la lenteur de la justice : 
les flagrants délits sont transformés en comparution 
immédiate. Les affaires poursuivies devant le tribunal 
correctionnel : 10 % du total, sont en faible progression en 
1989, après avoir régressé durant les quatre années 
antérieures. Celles renvoyées devant une autre juridiction 
(autre Parquet ou officier du ministère public), diminuent 
de moitié entre 1983 et 1989 et ne représentent plus que 
9 5% du total soit 3 points de moins qu'en d6but de période. 

à noter 

Pour en savoir plus . 

"Du parquet au jugement : la sélection des affaires et des personnes poursuivies", Données Sociales 1990, 
INSEE 
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Détention provisoire 

TABLEAU 6 - DIeECTION DONNEE AUX AFFAIRES PAR LE PARQUET 

Source : Direction de la Statistique. Minist&re de la Justice 

TABLEAU 7 - REPARTITION DES HISES EN LIBERTE 
SELON LA DUREE DE LA DETENTION PROVISOIRE 

Maires 

- Communiqubes aux 
juges d'instruction 

- Communiquées aux 
juges pour enfants 

- Poursuivies devant 
le tribunal correctionnel 

- Renvoyées devant le tribunal 
de police (contravention de 
5ème classe) 

- Renvoyées devant une 
une autre juridiction 

- Laissées sans poursuites 

TOTAL 

Source : Division de la Statistique. Ministère de la  Justice Unité : nombre 

1983 

3617 

4511 

28302 

7061 

59963 

387513 

490 967 

Moins de 6 jours 

de 6 jours à 4 mois 

de 4 mois et 1 jour 
à 6 mois 

de 6 mois et 1 jour 
A 1 an 

Plus d'un an 

TOTAL 

1984 

3673 

4012 

30416 

7696 

48400 

307879 

402 076 

1984 

1985 

3486 

3810 

42620 

7659 

61 797 

314880 

434 252 

Nbre 

185 

1 423 

276 

199 

19 

2 102 

1986 

4241 

3963 

30733 

12859 

36639 

270410 

358 845 

1987 

4032 

4213 

27348 

13704 

31 081 

232473 

312 851 

% 

8,8 

67,7 

13,l 

9,s  

0,9 

100,O 

1985 

Nbre 

146 

1 125 

214 

114 

19 

1 618 

1988 

3125 

3814 

29350 

8236 

26543 

210698 

281 766 

% 

9,O 

69,5 

13,2 

7, l  

1,2 

100,O 

1986 

1989 

2654 

3619 

33015 

11441 

29882 

236476 

317 087 

Nbre 

102 

1 007 

328 

133 

19 

1 589 

% 

6,4 

63,4 

20,6 

8 , 4  

1,2 

100,O 

1987 

Nbre 

77 

1 212 

192 

1 1 1  

17 

1 609 
- 

% 

4,8 

75,3 

11,9 

6,9 

1 , l  

100,O 

1988 

Nbre 

45 

698 

180 

128 

47 

1 098 

1989 

% 

4,1 

63,6 

16,4 

11,6 

4,3 

100,O 

Nbre 

53 

500 

201 

65 

30 

849 

% 

6,2 

58-9 

23,7 

7'7 

3 ,s  

100,O 
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JUSTICE - CRIMINALITE 

La detention provi- 
soire moins 
pratiquée mais 
plus longue ... 

IRS sanctions selon 
l'infraction : plus 
de peines privatives 
de liberté ... 

La détention provisoire peut être ordonnée par le juge 
d'instruction, le juge des enfants, la chambre d'accusation 
ou par le président du tribunal. Afin de permettre le 
déroulement de l'enquête ou d'éviter le renouvellement de 
l'infraction, à compter de 1985, celle-ci est obligatoirement 
précédée par un débat contradictoire au cours duquel le 
juge entend . les réquisitions du parquet puis les 
observations de l'inculpé, assisté éventuellement par son 
avocat. 
Avec la progression du nombre de détentions provisoires, 
6 % du total national en 1990, la région se démarque de la 
tendance nationale qui est à la baisse. En outre, les mises 
en liberté suite à une détention provisoire, diminuent 
.sensiblement entre 1983 et 1989 et la durée moyenne de 
détention s'allonge. On compte cependant proportionnelle- 
ment moins de détenus provisoires ayant fait l'objet d'une 
ordonnance de renvoi avec maintien en détention et un 
peu plus de ceux dont l'instruction est en cours. 

Les effets de la,. loi d'amnistie présidentielle du 20 juillet 
1988 affectent fortement les statistiques des 
condamnations et rendent difficile leur interprétation. Dans 
la région, les condamnations pour délit qui représentent 
près de 80 % du total des décisions, semblent se stabiliser 
entre 1987 et 1989, à l'exception peut-être de celles 
relevant de la circulation en légère hausse. 
En 1989, dans- le Nord-Pas-de-Calais la cour d'appel a 
rendu près de 39000 décisions dont 92 % pour les 
personnes majeures. Le tribunal correctionnel a rendu à lui 
seul plus de 70 % des condamnations. Les décisions des 
juridictions pour mineurs sont prises dans leur quasi- 
totalité par les tribunaux et juges pour enfants. 



Condamnations 

TABLEAU 8 - SITUATION DE LA DETENTION PROVISOIRE 
(REPARTION DE L'ORIGINE) 

TABLEAU 9 - REPARTITION DES DECISIONS SUIVANT LE TYPE DE JURIDICTION 
DE LA COUR D'APPEL DE DOUAI 

Source : Division d e  l a  Statistique. Ministère d e  l a  Justice Unit6 : % 

Source : Statistique descondamnations portées au casier judiciaire. Ministére de la  Justice 
1 

Détenus provisoi rp 

- Ayant fai t  l 'objet d'une ordonnance 
d e  renvoi avec maint ien e n  détention 

- Ayant fait l 'objet d'une ordonnance 
d e  transmission de  pièces a u  
procureur g6néral 

- En attente, dans l e  cadre d'une 
instruction en  cours au 31 décembre 

TOTAL 

1988* 24676 22855 92,6 167 1062 18711 2915 1821 7.4 23 14 1 784 
1989 
(P) 38751 35808 92.4 154 1274 26377 8001 2943 7,6 31 37 2875 

A partir de 1984, les condamnations prononcées ar les cours d'appel sont comptabilisbes dans le type e 
juridiciion de l&re instance dont elles sont issues (fribunal Correctionnel. Tribunal de Police, Tribunal et juges 
pour enfants) 
*Les données relatives A l'année 1988 et, à un degré moindre, aux années 1987 et 1989 sont fortement 
affectées par les effetsde la loi d'amnistie présidentielle du 20 juillet 1988. 

TABLEAU 9 b i s  - REPARTITION DES CONDAMNATIONS PORTEES 
AU CASIER J U D I C I A I R E  SELON L E  MODE DE JUGEMENT 

A partir d e  1984, l a  modification d e  l a  nomenclature relative à l a  détention provisoire n e  permet plus 
de suivre les sériessur une longue période 

1984 

51,1 

6,7 

42,2 

100,O 

Source : Statistique descondamnations portées au casier judiciaire. Unité : nombre 
Ministère de  l a  Justice 

I 1 1 

I l Mode de  jugement 

1985 

53,2 

8,O 

38,8 

100,O 

Année Ensemble Contra- Contra- Itératif Ordonnance 1 1 / dictoire 1 dinoire signifier Icontumace 1 dk iaut  / pbnaie / 

1988 

51,l 

7,8 

41,l 

100,O 

1984 43 885 27 424 8 467 1 7 387 349 
1985 50 072 29 489 1 O 402 O 8 853 54 2 
1986 46 217 29 997 8 904 8 5 891 490 
1987 39 718 28 652 5 303 2 3 589 402 
1988* 24 676 19 620 2 614 2 1 644 151 
1989 (P) 38 751 27 500 5 690 O 3 278 125 

(p) Chiffres provisoires 

1986 

46,9 

6,2 

46,9 

100,O 

1989 

47,9 

6,4 

45,7 

100,O 

* Les données relatives à l 'année 1988 et, à un  degré moindre, aux années 1987 et 1989 sont 
fortement affectées par les effets de  l a  loi  d'amnistie présidentielle d u  20 ju i l let 1988. 

1987 

55,3 

5,1 

39,6 

100,O 



JUSTICE - CRIMINALITE 

Les mesiires 
alternatives sont 
encore peu 
utilisées. .. 

Les peines et mesures prévues par le code pénal sont de 
quatre types et peuvent être prises à titres principal, 
complémentaire ou  accessoire ; ce sont les peines 
privatives de liberté, les peines d'amende, les mesures de 
substitution et les mesures éducatives. Comme ces 
dernières doivent être préférées aux sanctions pénales 
dans le droit des mineurs, la structure des décisions prises 
à leur encontre diffère totalement de celle des condamnés 
majeurs. 
En 1989, les juridictions régionales compétentes ont 
prononcé à l'encontre des majeurs et des mineurs un peu 
plus de 23000 peines privatives de liberté, 11000 peines 
d'amende et près de 4000 mesures de substitution et 
éducatives. Depuis 1984, seul le nombre de peines 
privatives de liberté semble être en augmentation 
importante alors que celui des peines d'amende et des 
mesures est en recul. Sur l'ensemble des peines 
d'emprisonnement, 76 cas sur 100 ont été rendus en 1989 
avec un sursis total, proportion en hausse par rapport aux 
années 1984 et 1986. 
Les sursis totaux relatifs aux peines d'amende représentent 
1 1 % du total en 1989, pourcentage quasi-constant 
depuis 1986 , à l'exception de l'année 1988 marquée par la 
loi d'amnistie. De "nouvelles peines" font leur apparition à 
la fin des années 70 et au début des années 80 : peines de 
substitution (le Travail d'Intérêt Général, dispense de 
peine). Ainsi, en 1989, les juridictions régionales ont 
dispensé 2 % des condamnés et ont prononcé 250 
mesures T.1.G à titre principal et 310 assorties 
d'emprisonnement avec sursis total. Les mesures 
alternatives ii l'emprisonnement restent encore faiblement 
utilisées en 1989. La même année, les juridictions 
régionales pour enfants ont rendu, au titre de l'ordonnance 
du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, 3920 
jugements concernant 5664 jeunes. 

a noter 
Définitions 

Citation directe : Poursuite d'un individu décidée par le Parquet sans passer par l'instruction. Elle concerne 
les délits et les contraventions uniquement. La citation est signifiée au prévenu par un huissier ou par un 
officier de police judiciaire. 
Comparution immédiate : le prévenu, pris en flagant délit ou pour' des infractions suffisamment établies, 
peut être arrêté et jugé rapidement par le tribunal correctionnel. 



- 174 - Condamnations 

TABLEAU 10 - REPARTITION DES DECISIONS PRISES DANS LE RESSORT DE LA COUR 
D'APPEL DE DOUAI SELON L E  TYPE D'INFRACTION 

Source : Statistique descondamnations portées au casier judiciaire. 
Ministère de la Justice Unité : nombre 

*Les données relatives à I'annbe 1988 et, A un degré moindre, aux années 1987 et 1989 sont 
fortement affectées par les effets de la  loi d'amnistie presidentielle du 20 juillet 1988. 
(p) Chiffres provisoires 

TABLEAU 11 - NATURE ET MODE DIEXECUTION'DE LA DECISION PRISE A TITRE PRINCIPAL 
DANS LE RESSORT DE LA COUR D'APPEL DE DOUAI 

Cour 
d'Appel 

de 
Douai 

1984 
Région 
- Nord 
- PdeC 
1985 
Région - Nord 
- PdeC 
1986 
Région 
- Nord 
- PdeC 
1987* 
Région 
- Nord 
- WeC 
1988* 
Région 
- Nord 
- WeC 

1989 @)* 
Région 
- Nord 
- PdeC 

Source : Statistique descondamnations ortées au casier judiciaire. 
Division de la Statistiaue -Ministère de .Justice Unité : nombre 

Contra- 
ventions 

de 
5ème 
classe 

5991 
4083 
1908 

6944 
4 886 
2058 

8112 
5 502 
2610 

8527 
5786 
2741 

3057 
2400 

657 

8351 
5579 
2 772 

Total 

43885 
30906 
12979 

50 072 
34288 
15784 

46217 
30574 
15643 

39718 
26868 
12850 

24676 
17258 
7418 

38751 
25381 
13370 

Total 

37706 
26701 
11005 

42 922 
29265 
13657 

37910 
24 935 
12975 

31022 
20965 
10057 

21430 
14746 
6 684 

30215 
19689 
10526 

Crimes 

188 
122 
66 

206 
137 
69 

195 
137 
58 

169 
117 
52 

189 
112 
77 

185 
113 
72 

Délits 

Année 

1984 
1985 
1986 
1987 

'1988 * 
11989 (p) 

Vol 

13044 
9175 
3869 

14 696 
9961 
4735 

12750 
8767 
3983 

12124 
8379 
3745 

5799 
4300 
1499 

9577 
6431 
3146 

*Les données relatives à I'annke 1988, et à degré moindre, auxannées 1987 et 1989 sont fortement 
affectées par les effets d'amnistie présidentielle du 20 juillet 1988. 
** Mesures de substitution e t  Cdiicatiu~ 

  ombre 
de 

décisions 

43 885 
50 072 
43 217 
39 718 
24 676 
38751 

Coups 
et bles- 
sures 

3178 
1895 
1283 

3 236 
2102 
1134 

3246 
2047 
1199 

3043 
1998 
1045 

2014 
1357 

657 

2720 
1717 
1003 

Circu- 
lation 

11100 
7848 
3252 

11 902 
7428 
4474 

9434 
5649 
3785 

5805 
3189 
2616 

7752 
4496 
3 256 

. 8953 
5236 
3717 

Stupé- 
fiants 

395 
328 

67 

566 
497 

69 

1025 
909 
116 

1343 
1170 

173 

1646 
1489 

157 

1674 
1399 

275 

Nature de la  décision et mode d'exécution 

dont 

Chéques 
abus 

de con- 
fiance 

4371 
3233 
1138 

6 977 
5147 
1830 

6186 
3791 
2395 

4106 
2896 
1210 

1477 
1027 

450 

2774 
1788 

986 

Dispense 
de 

peine 

837 
1 086 
1 040 

842 
292 
696 

Mesure** 

5 995 
7 263 
7 255 
5 175 
2 296 
3 965 

Peine privative de liberté 

Réclusion 
détention 

111 
124 
127 
109 
136 
141 

Amende 

F~~~~ 
ou 

sursis 
total 

17404 
19 494 
16 385 
11917 
5 120 
9 752 

Sursis 
total 

partiel 

1361 
1 883 
2 047 
1499 

527 
1 248 

Emprisonnement 
. 

Ferme 

7654 
7 674 
7 633 
7123 
4 827 
5 506 

Sursis. 
OU 
partiel 

10523 
12 548 
11 730 
13053 
11 478 
17 443 
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La gestion institutionnelle 
de la clandestinité 

Les réflexions qui suivent se 
fondent sur une recherche 

comparative menée sur 
deux groupes 

professionnels, les douaniers 
et les policiers de l'Air et des 

Frontières , à partir de 
rencontres avec la 

hiérarchie, de l'ob~e~ation 
in situ des pratiques 
professionnelles et 

d'entretiens 
biographiques ('). 

II s'agit de voir 
concrètement comment 

se met en œuvre sur le 
terrain la lutte contre 

l'entrée de nouveaux 
immigrants en situation 

irrégulière. 
On constate que l'histoire 

et l'organisation des 
services jouen t un rôle 
décisif sur l'orientation 

générale des pratiques 
professionnelles. et que 

police et douane sont le 
résultat de deux histoires qui 
mettent plus les services en 

concurrence qu'en 
complémentarité. 

La police de I'air et des frontières 
(PAF) est au cœur du dispositif de 
contrôle des flux migratoires. Il n'est 
pas anecdotique de constater que sa 
réorganisation est concomitante de la 
volonté de  I'Etat de freiner l'arrivée 
de nouveaux immigrants : au début 
des années 1970. 

La PAF faisait partie de la direc- 
tion des renseignements généraux 
(RG) au sein de la police nationale. 
Sa mission essentielle était de faire 
du renseignement aux frontières. 
C'est dans une circulaire du 10 no- 
vembre 1972 que le ministre de l'In- 
térieur de l'époque, Raymond Mar- 
cellin, informe les préfetset lesdirec- 
teurs de  services centraux que la PAF 
est directement rattachée à la direc- 
tion générale de la police nationale et 
que «l'aspect opératior~nel de sot1 
~lct ior~ seru très nelteinent accerrfriéw 
en «raison des événemenix~). La mo- 
dification de la politique d'immigra- 
tion en est certainement la clef de 
voûte. 

Parmi les missions qui doivent 
être l'objet d'une «atrertrioil particu- 
lière)), arrivent en premier lieu : 

- l'exécution des mesures adini- 
nistratives et des directives d'appli- 
cation de la politiqued'immigration ; 

- la répression des activités illici- 
tes concernant l'immigration étran- 
gère. 

L'arrêté du ler août 1973 du mi- 
nistère de l'Intérieur ne fait que con- 
firmer la situation transitoire de 1972. 
I I  crée un service central de  la PAF 
comprenant sept secteurs correspon- 

dant aux zones de défense et des 
circonscriptions départementales. 
Une autre circulaire du même minis- 
tre, en date du 3 1 octobre 1973, pré- 
cise que les chefs de ces secteurs 
dépendent hiérarchiquement du chef 
du service central de la PAF, mais 
qu'ils sont aussi placés, pour emploi, 
sous l'autorité du préfet du départe- 
ment du def-lieu de défense. 

Cettedualisation de I'autorité hié- 
rarchique est souvent source de diffi- 
cultés : l'autorité centrale privilégie 
la mobilité à I'intérieurdes frontières 
pour s'adapter aux échéances euro- 
péennes, notamment dans la perspec- 
tive des accords de Schengen, I'auto- 
rité préfectorale ayant en maints en- 
droits tendance à privilégier la tenue 
des aubettes des axes autoroutiers, 
probablenient pour des raisons de  
visibilité publique. Depuis le mois de 
mars 1992, la police de I'air et des 
frontières comme la police urbaine et 
les renseignements généraux sont rat- 
tachés à unedirection territorialechar- 
gée de coordonner la départementali- 
sation de la police. La PAF est donc 
un service jeune, mais elle a une 
longue histoire liée à des années de 
subordination aux RG, qui marque 
encore fortement les pratiques pro- 
fessionnelles. 

Avec les Douanes, on quitte I'uni- 
vers policier pour aborder une admi- 
nistration ancrée dans le ministère de 
I'Economie et des Finances. 

Cette administrationest une vieille 
dame puisqu'on a fêté son bicente- 
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naire l'année dernière. La collecte 
des taxes et le contrôle des marchan- 
dises ont été la mission essentielle 
des douanes. Deux siècles d'histoire. 
cela compte et cette mission reste 
centrale dans l'identité profession- 
nelle du douanier. Le contrôle des 
personnes restera longtemps lié à la 
lutte contre la fraude. 

Durant tout le XIXème siècle et 
une bonne partie du XXème, I'histoi- 
re de la Douane est liée à la lutte 
contre la contrebande et les frau- 
deurs '?'. On peut noter que I'essen- 
tiel de la philosophie actuelle des 
douanes se retrouve dans u n  schéma 
stratégique élaboré après la Deuxiè- 
me guerre mondiale (4 mars 1946). 
Le directeur général de l'époque pré- 
conise de généraliser l'expérience des 
services libres amorcée dès 1937, de 
donner plus d'initiative aux agents, et 
précise que le rôle des chefs «doif 
consister esselztiellemerît à itlsfruire, 
à conseiller et à diriger les agenrs,, 
plutôt qu'à contrôler, quitte à sanc- 
tionner plus sévèrement les fautes 
commises. 

La Douane à l'heure 
de l'Europe 

Dès 198 1, l'organisation de la 
asurveillatice gét~érule esr folldée slcr 
lit1 disposirifopérario~z~~el ou prk iw~r~  
la rilobiliré,,. Le service de surveillan- 
ce assure le contrôle des voyageurs et 
de leurs bagages, le contrôle des mar- 
chandises en inouvernent et le con- 
trôle des nioyens de transport. I I  pro- 
cède à ces contrôles sur le terrain, 
dans les points de passages gardés ou 
tous autres lieux. 

Les missions des douanes ont évo- 
lué parallèlement à l'intégration euro- 
péenne. Au fur et à mesure de la 
libéralisatioii des échanges conimer- 
ciaux, les missions ont été modifiées : 
la lutte contre les stupéfiants el I'iin- 
migration irrégulièreont supplanté la 

lutte contre la contrebande. La cultu- 
re professionnelle reste cependant liée 
à la taxation. et les contentieux pro- 
duisant des amendes, ce qui est le cas 
des stupéfiants, restent un objectif 
privilégié. 

Les responsables nationaux et ré- 
gionaux se flattent d'avoir une lon- 
gue tradition de mobilité et d'avoir 
toujours su s'adapter aux évolutions 
du inarché commun. Ils ont connu 
une diminution importante d'effec- 
tifs ces dernières années qui les a 
amenés à restructurer le dispositif de 
surveillance. D'une manière généra- 
le, une priorité a été donnée aux fron- 
tières extra-communautaires par rap- 
port aux frontières intra-comniunau- 
[aires. De nombreux points secondai- 
res n'étaient déjà plus gardés en per- 
manence et les brigades mobiles 
avaient été renforcées. 

Cette politique a été menée avec 
souplesse même si, dans certains sec- 
teurs comme à Valenciennes, des 
douaniers ont été déplacés contre leur 
gré. D'une certaine manière, les me- 
naces qui ont RU apparaître à un [no- 
ment donné sur l'existence iiiême des 
douanes, ont été u n  levier pour facili- 
ter la restructuration des services qui 
était quasiment achevée à l'aube de 
1993. Si le voyageur a pu croire que 
l'intégration européenne allait sup- 
primer les contrôles douaniers, i l  doit 
constater qu'il n'en est rien. Si la 
probabilité de se faire contrôler en 
extrême frontière est désormais fai- 
ble, celle de se faire contrôler à u n  
péage, une aire de repos voire à la 
sortie d'un supermarché s'est sensi- 
blement accrue, le douanier gardant 
ses mêmes pouvoirs d'investigation. 

Le Plan «Vigipirate» lié à I'enga- 
gement de la France dans la guerre du 
Golfe et au risque d'opérations terro- 
ristes sur le territoire national, acons- 
titué un événement majeur pour les 
services de police, en particulier pour 
la PAF. L'objectif était notamnient 
de contrôler les déplacements de tous 
les étrangers ayant, par leur nationa- 
lité, une sympathie présuriiée pour 
l'Irak. I l  fallait aussi que ce plan soit 

visible, une présence policière ren- 
forcée sur les points de contrôle auto- 
routiers était souhaitée par le gouver- 
neillent fortement relayé par les pré- 
fets. Ce plan a nettement perturbé la 
stratégie du service central de la PAF 
qui était de rendre plus niobiles ses 
unités afin de préparer les échéances 
européennes, notamment la mise eii 
oeuvre des accords de Schengen. Or, 
cet événement a été particulièreiuent 
intéressant car il  a été révélateur de 
l'évolution des représentations au sein 
de ce groupe professionnel. 

L'évolution de la PAF 

Desacréationjusqu'au milieu des 
ansées 1980. la tenue de postes stati- 
ques a été la forme de travail large- 
ment majoritaire au sein de la PAF. 
L'essentiel du travail consistait donc 
à opérer des contrôles sélectifs sur les 
points gardés de la frontière et à faire 
des notes de renseignements. Paral- 
lèlement, existaient des brigades fron- 
talières mobiles (BFM) qui avaient 
pour mission de faire des contrôles 
inopinés sur des points non gardés en 
permanence de la frontière ou des 
contrôles en retrait de la frontière. 
Depuis le milieu des années 1980, la 
tendance a été de regrouper les effec- 
tifs sur des postes fixes. en suppri- 
mant les brigades frontalières mobi- 
les tout en essayant de proinouvoir la 
mobilité de l'ensemble des agents. 
Rétrospectivement, à travers les en- 
tretiens, cette réorganisation est sou- 
vent critiquée, notamnient par ceux 
qui étaient antérieurement en BFM. 

Les agents qui sont aujourd'hui 
en poste fixe sont souvent démotivés 
en raison du rôle qu'on leur fait tenir 
et de l'absence de résultats probants 
dans leur activité. 

Lorsque la législation était moins 
sévère sur le plan du contrôle d'iden- 
tité et que la lutte contre I'immigra- 
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tion irrégulière n'était pas une priori- 
té si clairement définie, le travajl en 
aubette était relativement recherché. 
11 offre en effet des conditioiis de 
travail plus agréables qu'en patrouille 
où les agents sont exposés aux intem- 
péries et à des formes de contrôle 
difficiles et non dénuées de risqve. 
Les échanges sociaux sont aussi plus 
variés. Cette forme de travail se heur- 
tecependant à un impératif: la néces- 
sité de faire du chiffre dans un doniai- 
ne précis,celui de l'immigration irré- 
gulière. Cette obligation de résultats 
rend obsolète le travail en aubette 
d'où une évolution très significative 
des attitudes en quelques années. Des 
facteurs techniques et juridiques ex- 
pliquent cette situation. 

Prenons un cas réel, celui du poste 
de T. situé sur un grand axe autorou- 
tier. Si l'on prend leschiffresde 1989, 
on décompte 3 affaires de séjour irré- 
gulier et 670 non-admissions. Au ni- 
veau du poste, deux types de tâches 
sont accomplies : lecontrôledes iden- 
tités au moment du passage de la 
frontière et le patrouillage sur la fron- 
tière franco-belge visant à interpeller 
les individus passant clandestinenlent. 
En fait, les patrouilles sont souvent 
annulées car la priorité est donnée par 
l'autorité préfectorale à la tenue des 
aubettes, y compris pour la sortie de 
France. 

Sur le site du poste, l'activité se 
limite au repérage des faux papiers 
d'identité. 11 semble que, dans un 
premier temps, ce soit le «flair» qui 
joue dans la détection d'un docunient 
douteux, ensuite on vérifie plus sys- 
tématiquement grâce aux moyens 
matériels français (lampe ultra-vio- 
lette qui permet de voir si le papier 
n'a pas été gratté) et éventuellement 
belges (matériel sophistiqué perinet- 
tant de lire les informalions origiiiel- 
les effacées d'un passeport). Si la 
personne ne possède pas toutes les 
pièces requises pour entrer en terri- 
toire français, la PAF procède à une 
mesure de non-admission pour abou- 
tir à une reconduite frontière. Mais. 
bien souvent. la personne repasse ii- 
légalement quelque temps après et 

quelques mètres plus loin. II n'est pas 
rare qu'un étranger en situation irré- 
gulière ait sur lui deux ou trois for- 
mulaires de non-admission c e  qui est 
une source de  démotivation impor- 
tante pour les fonctionnaires. Tout 
change quand un étranger, n'ayant 
pas tous les papiers nécessaires, tente 
de pénétrer en France par un point de 
la frontière non gardé. Il devient alors 
immigré clandestin en séjour irrégu- 
lier et risque la prison. 

Mais pour appréhender des indi- 
vidus dans cette situation. il faut pou- 
voir quitter le poste et patrouiller : 
c'est là le problème du poste de T. 
Considérant la masse de travail et les 
contraintes du poste, les effectifs sont 
insuffisants pour assurer en perma- 
nence une brigade mobile. 

11 ne faut pas en déduire que tous 
les agents de la PAF rêvent d'aller en 
patrouille mobile. Certains postes sont 
recherchés pour les bonnes condi- 
tions de travail ou, parfois, les avan- 
tages matériels qui leur sont asso- 
ciés : la surveillance des trains inter- 
nationaux, le contrôle trans-Manche, 
plus rarement le filtre en aéroport. 11 
apparaît cependant que les bonnes 
conditions de travail ne sont pas suf- 
fisantes si elles ne sont pas associées 
à des «affaires» - ce que permet, par 
exemple, le contrôle des trains inter- 
nationaux - car celles-ci sont deve- 
nues uneconditionsir~e qua no11 d'une 
identité professionnelle positive. 

Quels moyens pour 
quels résultats? 

Les moyens d'investigation poli- 
ciers sont animés par des stratégies 
très variables à l'égard du respect de 
la loi. Ces derniers s'étendent du Ié- 
galisme au contournenient quasi-sys- 
tématique des règles. Elles permet- 
tent aux policiers de manipuler les 
événements pour, selon leurs straté- 

gies professionnelles, les susciter (col- 
laborer avec d'autres administrations 
pour obtenir des informations) ou les 
éviter (jeu de défense). 

I I  senible que l'arbitrage entre c e  
que D. Monjardet appelle I'obliga- 
tion de nioyens, c'est-à-dire le res- 
pect des formes de  l'exercice du con- 
trôle policier imposées par la loi, et 
l'obligation de résultats, c'est-à-dire 
une motivation informelle pour dé- 
boucher sur des affaires, se réalise en 
fonction des stratégies professionnel- 
les '". Nous avons trouvé des équipes 
qui utilisaient tous les biais possibles 
polir contourner les restrictions au 
contrôle d'identité ou au droit d e  
fouille. Dans d'autres cas, chez les 
agents très peu motivés, un discours 
iiiisérabiliste sur les possibilités d'ac- 
tion légitime une très faible activité, 
renvoyant aux hommes politiques la 
responsabilité de la situation. 

On rejoint ici les constats d'une 
étude américaine sur les effets du 
traitemènt policier de la déviance ( 4 )  

qui met en évidence les potentialités 
totalitaires des policiers américains. 
Ils observent premièrement que, si 
les idéaux juridiques d'une société 
exigent que l'on veille indifférem- 
nient au respect de toutes les lois, les 
policiers établissent des priorités bien 
qu'ils l'admettent difficilement. 

Deuxièinement, les auteurs dévoi- 
lent les tendances totalitairesen mon- 
trani coinnient leurs comportements 
et leurs représentations déterminent 
non seulenient la découverte mais 
aussi le traitement légal des infrac- 
tions. Le procureur décidequelle sera 
I'inculpatioii finale, mais les poli- 
ciers essaient de faire balancer son 
ju:eiiient en faveur de l'inculpation 
qu ils prifèrent en rédigeant la pro- 
cédure de façon suggestive ou en 
inenant l'audition de telle manière 
que l'inculpé apparaîtra plusou moins 
coupable. 

Ces tendances totalitaires existent 
en PAF d'autant que le droit est très 
liiiiiiatif en matière de contrôle, mais 
elles sont très variables selon les bri- 
gadeset les incitations hiérarchiques ; 
elles sont ensuite liées aux stratégies 
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professionnelles des individus. La 
hiérarchie est cependant très Iégalis- 
te. la marge de manticuvre des agents 
est donc étroite. 

Les nombreux douaniers inculpés 
par des juges ces deux dernières an- 
nées indiquent qu'il en est tout autre- 
ment dans les douanes. Ici, la hiérar- 
chie recherche avant tout des résul- 
tats, elle est toujours prête à fermer 
les yeux sur les illégalismes, si tant 
est qu'ilsapponent des résultats. L'an- 
cien ministre du Budget lui-même, 
en la personne de Michel Charasse, 
s'est toujours montré totalement so- 
lidaire des douaniers inculpés, même 
dans le cas de livraisons de drogue si 
étroitement contrôlées par les doua- 
niers que la justice s'émut de métho- 
des frisant la provocation "'. 

Toutes les brigades n'ont cepen- 
dant pas à réaliser un travail d'infil- 
tration qui est le propre des brigades 
de recherche et notamment de lacélè- 
bre Direction nationale des rensei- 
gnements et des enquêtes douaniè- 
res. Mais, jusque dans les séances de 
formation continue, on apprend aux 
agents à rédiger les procès verbaux 
non pour décrire au mieux la réalité 
des faits, mais pour échapper à une 
invalidation de la procédure par la 
Cour de cassation et, ceci, en fonc- 
tion de la connaissance des arrêtés 
antérieurs'". Cependant, commedans 
la police, l'attitude des agents de base 
va varier étroitement selon leur con- 
ception du métier et selon les incita- 
tions de la hiérarchie. L'espace de jeu 
et d'initiative est cependant plus grand 
pour ces douaniers, même si les pe- 
santeurs de la hiérarchie intermédiai- 
re sont grandes. 

Lesdouaniers constituent un grou- 
pe professionnel «qui rci>endiquc le 
tnatidut de sélectiotlt~et~. fortnet-. irzi- 
rier et discil?fitlet. scs I>tûl?re.~ tlienl- 
bres et de déJiriil- la ~iarirre des set-ili- 
ces qu'il doit uccot~il>li~- et les tertne.s 
datu lesquels ils doii~elit le faire», et 
si ce mandat touche à ~certcziiies fonc- 
tior~s sacrées itnpliqirnnt le sec t -e /~ ,  i l  
s'accompagne nécessairement d'un 
développeiiient d'une ra pli il os op hi eu, 
d'une «i~isioti dlc nlotlde iricluani les 

pensées, ituleurs et significatior~.~ itn- 
pliqriée.~ pur leur rravuilw ('1. 

Comme chez les policiers en poli- 
ce urbaine, les douaniers ont un en- 
semble quasi-indéfini de tâches puis- 
qu'ils ont la charge de contrôler h la 
fois les marchandises et les person- 
nes, et donc une capacité à sélection- 
ner certaines missions plutôt que 
d'autres. 

Une éthique spécifique 

Or, l'analyse de nos matériaux 
permet de mettre en évidence une 
éthique propre aux douaniers. La lut- 
te contre les stupéfiants est identifiée 
à une mission de salut national, il y a 
une dimension hygiéniste dans ce 
combat, alors que celle contre I'im- 
migration clandestine rencontre des 
obstacles humanistes, elle se heurte 
au sentiment qu'on s'attaque à de 
«pauvres bougres)). 

Il s'agit, bien entendu, d'un trait 
général qui doit être relativisé en fonc- 
tion de l'âge. de la situation familiale 
et des biographies individuelles. II  
aide cependant à comprendre les 
transformations des identités qui af- 
fectent ce groupe professionnel. II  
s'agit d'une identité très corporatiste 
qui transcende l'ensemble des for- 
mes de représentation quel que soit le 
niveau hiérarchique ou le positionne- 
ment idéologique. Elle repose sur la 
conviction que les douaniers détien- 
nent une technicité propre. 

La forte identité dece groupe pro- 
fessionnel est cependant u n  frein au 
partenariat car elle amène souvent 
cette administration à se situer en 
concurrence avec d'autres institu- 
tions. Les relations sont moins tran- 
chées à la base où on parle souvent de 
«querelles de chefs)), mais les échan- 
ges professionnels sont limités rnênie 
si des rapports de camaraderie peu- 
vent exister ici et là, notamment lors- 

que les agents exercent dans un espa- 
ce commun en poste-frontière. 

Les services de la PAF les plus 
dynamiques sont beaucoup plus 
ouverts sur le partenariat. probable- 
ment parce que leurs droits d'investi- 
gation étant plus déliriiités, le parte- 
nariat est une condition indispensa- 
ble à l'efficacité. Leur identité est 
cependant menacée par une grande 
réforme de la police : sa départemen- 
talisation qui avait consisté, en 1992, 
à regrouper la police urbaine, les ren- 
seigneinents généraux et la PAF sous 
l'autorité d'un seul chef de service : 
le directeur départemental de la poli- 
ce nationale. 

Dominique Duprez 

(1) II s'agit d'une recherche réalisée dans le cadre 
d'une convention entre l'Institut des hautes études 
de lasécurité intérieure(lHES1)et l'Institut fédératif 
de recherche sur les économies et les sociétks indus- 
trielles (IFRESI-CNRS. Lille). 
(2) Jean Clinquan. La douane er les douariiers. de 
1'Artcieri résime au  Marché coriinir<n. Tallandier, 
1990. 
(3) Doniinique Monjardet et alii. Lo police quori- 
die~i~ie. Elénients de sociologie du travail policier. 
Rapport GST. CNRS, 1984. 
(4) J.H.Skolnick et J.R.Hroodwonh in D.J. Bordua. 
Tltcpolice. Sir Socio111~ical E.ways. John Wiley and 
sons. Inc.. 1966. 
( 5 )  Cf. le titre du journal Lt ,\.loride sur quatre 
colonnes le 7 octobre 1991 : ,' Au tribunal de Lyon. 
Le dérapage douanier de l'.'Opération Gisèle. 11. 

(6) Un travail d'observation de la police judiciaire i 
Paris avait mis en évidence des componemenis 
comparables dans la réduction des procès-verbaux ; 
cf. Levy R.. Du suspccr atr coirpahle : le rrai,oil de 
policejirdiciaire.Genè\fe-Paris. hlCdecinet hygiène1 
Librairie des Méridiens-Khineks~eck. 1987. et R. 
Levy. “Scripts manenr : la réduction des procès- 
verbaux de police~~.Soci~~lo,qiedri rrctiviil. n04. 1985. 
(7) Huglies E.C.. Men rtriil rhcir itvirt. Glencoe. the 
Free Press. Iénie éd.. 1967. 
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DOUANIERS ET POLICIERS : 
DES MISSIONS COMMUNES. 

Dominique Puprez 
-- Chargé de recherche au CNRS 

Directeur du laboratoire de sociologie du travail, 
de I'éducation et de I'ernploi (CLERSE-IFRESI) 

Douaniers et policiers de I'air et des frontières ont des 
nzissions communes, notamment la lutte, contre 
l'immigration clandestine. La comparaison dés deux 
groupes professionnels met en évidence des identités 
très drJfférenres mais aussi des systètnes d'attitudes 
proches eritre policiers et douaniers en fonction de 
leurs « carrières » antérieures. 

Cet article se fonde sur une recherche comparative menée sur deux 
groupes professionnels, les douaniers et les policiers de I'air et des fron- 
tières. Nous nous appuyons sur l'observation in situ des pratiques pro- 
fessionnelles dans une vingtaine d'unités du Nord et de l'Est de la 
France et sur l'analyse d'une soixantaine d'entretiens biographiques 
d'agents sur le terrain (1). On constate que l'histoire et l'organisation des 
services jouent un  rôle décisif sur l'orientation générale des pratiques 
professionnelles, mais que le rapport au métier est également fortement 
déterminé par les trajectoires individuelles. 

BRÈVE HISTOIRE DES DEUX SERVICES 

La Police de I'air et des frontières (PAF) est au cœur du dispositif de 
contrôle des flux migratoires. Sa réorganisation est intervenue au début 
des années soixante-dix, concomitante de la volonté de l'État de freiner 
l'arrivée de nouveaux immigrants. 
La PAF faisait alors partie de la direction des Renseignements généraux 
(RG) au sein de la Police nationale. Sa mission essentielle était de faire 
du renseignement aux frontières. C'est dans une circulaire du 10 novem- 

( 1 ) DCPREZ ( Dominique), La gestion de l'immigration irrégulière. Analyse sociologique des 
idenrirés professionnelles des policiers et des douaniers, Lille, IFRESI/IHESI,  1993, 107 p. 
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bre 1972 que le ministre de l'Intérieur de  l'époque, Raymond MARCEL- 
LIN, informe les préfets et les directeurs de services centraux que la PAF 

est directement rattachée à la Direction générale de  la Police nationale 
(DGPN) et que « l'aspect opérationnel de son action sera très nettement 
accentué » en  « raison des événements ». La modification de la politi- 
que d'immigration en est certainement la clef de  voûte. 

- Parmi les missions qui doivent être l'objet d'une « attention particu- 
lière », arriv,ent en premier lieu : 

- - - l'exécution des mesures administratives et des directives d'application 
de  la politique d'immigration ; 
- la répression des activités illicites concernant l'immigration étrangère. 

L'arrêté du ler août '1973 du ministère de l'Intérieur ne fait que confir- 
mer la situation transitoire de 1972. Il crée un service cëhtral de la PAF 

comprenant sept secteurs correspondant aux zones de défense ainsi que 
des circonscriptions départementales. Une autre circulaire en date du 
31 octobre 1973 précise que les chefs de ces secteurs dépendent hiérar- 
chiquement du chef du service central de la PAF mais qu'ils sont aussi 
placés, pour emploi, sous l'autorité du préfet du département du chef- 
lieu d e  défense. 

Cette dualisation de l'autorité hiérarchique est souvent source de diffi- 
cultés : l'autorité centrale privilégie la mobilité à l'intérieur des fron- 
tières pour s'adapter aux échéances européennes, notamment dans la 
perspective des accords de Schengen, tandis que l'autorité préfectorale a 
en maints endroits tendance à privilégier la tenue des aubettes des axes 
autoroutiers, probablement pour des raisons de visibilité publique. 
La PAF est donc un service jeune, mais qui a une longue histoire liée à 
des années d e  subordination aux RG. Beaucoup de ses cadres intermé- 
diaires, notamment parmi les inspecteurs les plus iigés, ont connu la 
période de subordination aux RG qui marque encore fortement les prati- 
ques professionnelles. 

Avec les douanes, on quitte l'univers policier. 
Cette administration, dépendant du ministère de l'Économie et des 
Finances, est une vieille dame puisqu'on a fêté son bicentenaire l'année 
dernière. La collecte des 'taxes et le contrôle des marchandises ont 
constitué les missions essentielles des douanes. Deux siècles d'histoire 
cela compte, et ces missions restent centrales dans l'identité profession- 
nelle du douanier. Le contrôle des personnes restera longtemps lié à la 
lutte contre la fraude. 
Durant tout: le X I X ~  siècle et une bonne partie du xxC, l'histoire de la 
douane est associée à la lune contre la contrebande et les fraudeurs(2). 
On peut noter que l'essentiel de la philosophie actuelle des douanes se 
retrouve dans un schéma stratégique élaboré après la deuxième guerre 

(2) CLNQLART (Jean), La douane et les douaniers, de l'ancien régime au Marché commun, 
Paris, Tallandier, 1990, 250 p. 



NOTES ET ~ L ~ E s  

mondiale (4 mars 1946). Le directeur général de l'époque préconise d e  
généraliser l'expérience des services libres amorcée dès 1937. Il  recom- 
mande de donner plus d'initiative aux agents et précise que le rôle des 
chefs « doit consister essentiellement à instruire, à conseiller et à diriger 
les agents » plutôt qu'à contrôler, quitte à sanctionner plus sévèrement 
les fautes commises. 

-- Dès 1981, l'organisation de la « surveillance générale est fondée sur un 
dispositif opérationnel où prévaut la mobilité >>. Le service de  surveil- 
lance exerce des activités de  contrôle qui ont leur fondement dans le 
code des douanes, dans d'autres codes ou dans des lois et règlements 
non codifiés. 

\ 
Le service de surveillance assure le contrôle des voyageurs et de  leurs 
bagages, le contrôle des marchandises en mouvement et le contrôle des 
moyens de transport. Il procède à ces contrôles sur le terrain, dans les 
points de passages gardés ou tous autres lieux. 
Les missions des douanes ont évolué parallèlement a l'intégration euro- 
péenne. Au fur et à mesure de  la libéralisation des échanges commer- 
ciaux, les missions ont été modifiées : la lune contre les stupéfiants et 
l'immigration irrégulière ont supplanté la lutte contre la contrebande. La 
culture professionnelle reste cependant liée à la taxation et les conten- 
tieux produisant des amendes, ce qui est le cas des stupéfiants, restent 
un objectif privilégié. 

Les responsables nationaux et régionaux se flattent d'avoir une longue 
tradition de mobilité et d'avoir toujours su s'adapter aux évolutions du 
marché commun. Ils ont connu une diminution importante d'effectifs 
ces dernières années qui les ont amené à restructurer le dispositif de  
surveillance. D'une manière générale, une priorité a été donnée aux 
frontières extra-communautaires par rapport aux frontières intra-com- 
munautaires. De nombreux points secondaires n'étaient déjà plus gardés 
en permanence et les brigades mobiles avaient été renforcées. Cette poli- 
tique a été menée avec souplesse même si dans certains secteurs, comme 
à Valenciennes, des douaniers ont été déplacés contre leur gré. D'une 
certaine manière, les menaces qui ont pu apparaître à un moment donné 
sur l'existence même des douanes ont été un levier pour faciliter la res- 
tructuration des services qui était quasiment achevée à l'aube de 1993. Si 
le voyageur a pu croire que l'intégration européenne allait supprimer les 
contrôles douaniers, il doit constater qu'il n'en est rien. Si la probabilité 
de se faire contrôler en extrême frontière est désormais faible, celle de  se 
faire contrôler à un péage, une aire de repos voire à la sortie d'un super- 
marché s'est sensiblement accrue, le douanier gardant tous ses pouvoirs 
d'investigation. 



LA PAF : ÉVOLUTION DES MISSIONS 

Depuis sa création jusqu'au milieu des années quatre-vingts, la tenue de 
postes statiques a été la forme de travail largement dominante au sein de  
la PAF. L'essentiel de l'activité consistait donc à opérer des contrôles 
sélectifs sur les points gardés de  la frontière et à faire des notes de 
renseignements. Parallèlement, il existait des Brigades frontalières 
mobiles (BFM) ayant pour mission de faire des contrôles inopinés sur des 
points non gardés en permanence de l a  frontière ou des contrôles en 

- retrait d e  la frontière. Depuis le milieu des années quatre-vingts, la ten- 
dance a été de regrouper les effectifs sur des postes fixes en supprimant 
les BFM, tout en essayant de  promouvoir la mobilité de  l'ensemble des 
agents. Rétrospectivement, à travers les entretiens, cette réorganisation 
est souvent critiquée, notamment par ceux qui étaient antérieurement en 
BFM. 

Les agents qui sont aujourd'hui en poste fixe sont souvent démotivés en 
raison du rôle qu'on leur fait tenir et de l'absence de  résultats probants 
dans leur activité. 
Lorsque la législation était moins restrictive sur le plan du contrôle 
d'identité et que la lutte contre l'immigration irrégulière n'était pas une 
priorité si clairement définie, le travail en aubette était relativement 
recherché. II offre en effet des conditions de  travail plus agréables qu'en 
patrouille où les agents sont exposés aux intempéries et à des formes de 
contrôles difficiles et non dénuées de risque. Les échanges sociaux sont 
aussi plus variés. Cette forme de travail se heurte cependant à un impé- 
ratif : la nécessité de faire du chiffre dans un domaine précis, celui de 
l'immigration irrégulière. Cette obligation de résultats rend obsolète le 
travail en aubette, d'où une évolution très significative des attitudes en 
quelques années. 

Des facteurs techniques et juridiques expliquent cette situation. 
Prenons un cas réel, celui d'un poste situé sur un grand axe autoroutier. 
Si l'on prend les chiffres de 1989, on décompte trois affaires de séjour 
irrégulier et 670 non-admissions. Au niveau du poste, deux types de 
tâches sont accomplies : le contrôle des identités au moment du passage 
de la frontière et la patrouille sur la frontière franco-belge visant à inter- 
peller les individus passant clandestinement. En fait, les patrouilles sont 
souvent annulées car la priorité est donnée par l'autorité préfectorale à 
la tenue des aubettes y compris pour la sortie de France. 
Sur le site du poste, l'activité se limite au repérage des faux papiers 
d'identité. Il semble que, dans un premier temps, ce soit le « flair » qui 
joue dans la détection d'un document douteux, ensuite on vérifie plus 
systématiquement les documents grâce à divers moyens techniques. 
Si la personne ne  possède pas toutes les pièces requises pour entrer en 
territoire français, la PAF procède à une mesure de non-admission pour 
aboutir à une reconduite frontière. Mais, bien souvent, la personne 
repasse illégalement quelques temps après et quelques mètres plus loin. 



NOTES ET I?T'UDES 

Il n'est pas rare qu'un étranger en situation irrégulière ait sur lui deux ou 
trois formulaires de non-admission ce qui est une source de démotiva- 
tion importante pour les fonctionnaires. Tout change quand un étranger, 
n'ayant pas tous les papiers nécessaires, tente de pénétrer en France par 
un point de  la frontière non gardé. Il devient alors immigré clandestin 
en séjour irrégulier et risque la prison. 
Mais pour appréhender des individus dans cette situation, il faut pou- 
voir quitter le poste et patrouiller. Considérant la masse d e  travail et les 

-- contraintes du poste, les effectifs sont insuffisants pour assurer en per- - - 

manence une brigade mobile. 
Il ne faut pas en  déduire que tous les agents de  la PAF rêvent d'aller en 
patrouille mobile. Certains postes sont recherchés pour les -bonnes 
conditions de travail ou, parfois, les avantages matéiels qui leur sont 
associés : la surveillance des trains internationaux, le contrôle trans- 
manche, plus rarement le filtre en aéroport. Il apparaît cependant que 
les bonnes conditions de travail ne sont pas suffisantes si elles ne sont - 
pas associées à des « affaires » - ce que permet, par exemple, le contrôle 
des trains internationaux - car celles-ci sont devenues une condition 
sine qua non d'une identité professionnelle positive. 

Celle-ci met en jeu des espaces d'identification prioritaires (lieux où est 
reconnu le « statut principal » au sens de GOFF~IAN(~))  au sein desquels 
les individus considèrent qu'ils sont reconnus et dotés d e  compétences 
de professionnels. 
L'espace de  reconnaissance des identités est inséparable des espaces de 
légitimation des savoirs et compétences associés aux identités(4). La 
transaction objective entre les agents et leur univers professionnel est 
d'abord celle qui s'organise autour de la reconnaissance ou la non- 
reconnaissance de  compétence, de  savoirs et des images de soi qui 
constituent les noyaux durs des identités revendiquées. 

LES DOUANIERS : UNE ÉTHIQUE SPÉCIFIQUE 

La perspective de l'interactionisme symbolique nous aide à comprendre 
en quoi les douaniers constituent un groupe professionnel, définit 
comme « celui qui revendique le mandat de sélectionner, former, initier 
et discipliner ses propres membres et de définir la nature des services 
qu'il doit accomplir et les termes dans lesquels ils doivent le faire )) ( 5 ) ;  et 
si ce mandat touche a « certaines fonctions sacrées impliquant le 
secret », il s'accompagne nécessairement du développement d'une « phi- 

(3) Voir Gomux (Erving), Stigmate : les usages sociaux des handicaps, Paris, Minuit, 1976, 
180 D. 
(4) DUBAR (Claude), La socialisation. Construction des identités sociales ef professionnelles, 
Paris, Armand Colin. Coll. U. 1991. 250 o. 
( 5 )  HCGHES ( E .  C.), k e n  and 'Tbe i i~or i ,  Glencoe, The Free Press, deuxième édition, 1967, p. 
78-88. 



losophie D, d'une vision du monde » incluant les pensées, valeurs et 
significations impliquées par leur travail (6). 

Comme chez les policiers en police urbaine, les douaniers ont un ensem- 
ble quasi-indéfini de tâches puisqu'ils ont la charge de  contrôler à la fois 
les marchandises et les personnes. Ils ont donc une capacité à sélection- 
ner certaines missions plutôt que d'autres. 
Or, dans la perspective de  HUGHES, l'analyse de nos matériaux permet 

". de  mettre e n  évidence une éthique propre aux douaniers. La lutte contre 
les stupéfiants est identifiée à une mission de salut national. Il y a une 
dimension hygiéniste dans ce combat alors que celle contre l'immigra- 
tion clandestine rencontre des obstacles humanistes. Elle se heurte au 
sentiment que l'on s'attaque à de pauvres bougres ». 
Il  s'agit, bien entendu, d'un trait général qui doit être relativisé en fonc- 
tion de  l'âge, de  la situation familiale et des biographies individuelles. Il 
aide cependant à comprendre les transformations des identités qui affec- 
tent ce groupe professionnel. 

La hiérarchie douanière est sensiblement distincte de  celle de  la police. 
Par certains aspects, les cadres sont plus proches de  la base. Ils vont sur 
le terrain par obligation, mais aussi parce que c'est dans les « conten- 
tieux )) (7) que chaque agent trouve sa légitimité. Le contrôle est perma- 
nent, il ne vise pas uniquement à réguler les excès ou empêcher les 
bavures. Les cadres se considèrent souvent comme des meneurs 
d'hommes. 
Grâce au code des douanes - et notamment au droit de  fouille - les 
prérogatives des agents en surveillance sont énormes. En outre, le nerf 
de  la guerre de cette administration est la transaction, c'est-à-dire une 
amende dont le montant est négocié entre l'auteur du délit et l'adminis- 
tration des douanes. La contrepartie est un contrôle pointilleux du  som- 
met à la base pour éviter les arrangements entre les trafiquants et les 
agents. 
L'inspection, la sanction et la notation contribuent régulièrement à 
l'évaluation de l'activité des uns et des autres. Dans ce système, la posi- 
tion du chef de poste ou du chef de brigade est inconfortable. Celui-ci 
est localement le représentant de  la hiérarchie, c'est l'autorité directe. 
Mais par ailleurs, il est membre à part entière de la socialité de la com- 
munauté professionnelle de base dont 'il est toujours issu et dont il a 
gravi les échelons. 

Une enquête sur un échantillon de 1 300 agents des douanes(8) indique 
qu'une large majorité d'opinions favorables se dégage par rapport au 

(6) Ibid. 
(7) La rivalité entre policiers et douaniers passe aussi par le vocabulaire : le contentieux » 
est \'équivalent de l'affaire v en police. Le vocabulaire policier est systématiquement rem- 
placé par des termes propres aux douaniers. 
(8) TEMPLE, BARKER et SLOA'IE, consultants en management, Enquête pour le ministsre de  
1'Economie et des Finances, Paris, octobre 1991. 



responsable hiérarchique immédiat (écoute des problèmes, encourage- 
ment à la prise d'initiatives) alors que les opinions négatives dominent 
largement vis-à-vis des échelons supérieurs. 
Malgré cela, on enregistre un esprit de corps se renforçant à l'analyse 
des mouvements sociaux. On constate une érosion des mouvements 
orientés vers des revendications salariales et catégorielles et un fort 
succès des mouvements liés à l'identité professionnelle et aux conditions 
de  l'exercice du  métier 8). 

.<. C .  PARADEISE(~~) avait montré que l'intérêt des professionnels est de 
s'organiser pour défendre leur position et protéger « I'insubstituabilité )) 

de  leur compétence : le syndicat de métier et le contrôle des formations 
ont, en partie, ces objectifs. Dans le cas de  l'administration des douanes, 
c'est une identité très corporatiste qui transcende l'ensemble des formes 
de  représentation, quelque soit le niveau hiérarchique ou le positionne- 
ment idéologique. Elle repose sur la conviction que les douaniers détien- 
nent une technicité propre. 
La forte identité de  ce groupe professionnel est cependant un frein au 
partenariat car elle amène souvent cette administration à se situer en 
concurrence avec d'autres institutions. Les relations sont moins tran- 
chées à la base où l'on parle souvent de « querelles de chefs », mais les 
échanges professionnels sont limités même si des rapports de  camarade- 
rie peuvent exister ici et là, notamment lorsque les agents exercent dans 
un espace commun en poste-frontière. 
Les services de  la PAF les plus dynamiques sont beaucoup plus ouverts 
sur le partenariat probablement parce que leurs droits d'investigation 
étant plus délimités, le partenariat est une condition indispensable à 
l'efficacité. 

Les traits ainsi dégagés tendraient à spécifier l'idée d'une culture profes- 
sionnelle propre à chacune des administrations. Si les particularismes de 
chacun de ces groupes professionnels s'imposent au regard de  l'observa- 
teur extérieur, on constate cependant des clivages similaires dans les 
valeurs et les identités professionnelles des policiers et des douaniers. 

LA FORCE DES EXPERIENCES A~WÉRIEURES 

Les familles de  militaires, de gendarmes et de policiers suscitent des 
vocations. Dans notre échantillon d'agents de la PAF, ils sont nombreux 
(plus de 30 %) à être fils ou filles de policiers (ou de gendarmis); et 26 % 
qui n'étaient pas dans cette situation avaient d'autres parents dans la 
police. C'est dans cette catégorie que revient le plus souvent le thème de 
la vocation. 

(9) Les mouvements de  grève en solidarité avec des cadres enlprisonnés pour l'infdtration de 
réseaux de  trafiquants ont été suivis B 75 ?4 en 1991. 
(10) PARADEISE (C.), « La marine marchande française : un marche du travail fermé ? », Revue 
Française de Sociolopie, no s s v ,  1953. 



Les réflexions d e  Karl MANNHEIM sur la constitution des identités nous 
ont guidé dans la construction de certaines hypothèses : « les premières 
impressions (« les expériences de  jeunesse ») ont tendance à se figer 
comme une image naturelle du monde. A la suite de quoi, chaque expé- 
rience ultérieure s'oriente par rapport à ce groupe d'expériences, qu'elle 
soit ressentie comme confirmation et saturation de cette première 
couche d'expériences, ou comme sa négation et son »anti-thème« ; ainsi 
toute expérience concrète reçoit-elle son visage, sa forme déterminée, de 

-- cette référence aux expériences primaires ( i l )  ». 

Cette perspective nous aide a comprendre, les fondements de la notion 
de « vocation » chez ces enfants de policiers. Il ne s'agit pas de 
s'appuyer sur une théorie générale de la reproduction sociale mais de 
cerner les traits spécifiques de  ces policiers. Cela renvoie, pour partie, 
aux formes de sociabilité particulière des professions de l'ordre public. 
Les policiers, surtout s'ils sont issus d'une lignée policière, fréquentent 
essentiellement des policiers. Ils constituent donc un milieu spécifique 
qui contribue souvent à établir une certaine vision du monde chez leurs 
enfants. 
<< Le contact d u  milieu, j'avais quand même l'occasion d'avoir des 
contacts avec le milieu étant enfant de policier, c'est venu comme Ga 
tout doucement » (un inspecteur). Contrairement à ce que l'on pourrait 
penser, cette influence du milieu ne correspond pas toujours à une inci- 
tation directe des parents, surtout s'il s'agit d'une fille : « Je me souviens 
qu'à l'époque, ça s'est très mal passé avec mes parents parce qu'ils ne 
voulaient absolument pas que je passe le concours au départ, surtout ma 
mère; j'ai tenu bon ». 
Grâce à leur connaissance des « rouages de la maison » comme on dit 
en jargon policier, ils ont des carrières plus construites rationnellement 
que la moyenne d e  la promotion. Ils deviennent plus fréquemment bri- 
gadiers. Par leur fréquentation de l'institution policière et de ses ser- 
vices, leurs affectations relèvent moins du hasard que pour les autres, ou 
que de  la seule logique du rapprochement du domicile. Sans être de ceux 
qui sont les plus démotivés par la fonction policière en PAF, ces enfants 
de  policiers sont souvent critiques. Ils regrettent assez souvent l'ancienne 
police. 
(( Le travail est intéressant, à condition que l'on puisse travailler autre- 
ment qu'on travaille actuellement. Etre à l'aubette, c'est zéro. C'est inté- 
ressant à condition qu'on puisse partir en patrouille. En principe, en 
tant que gardien de  la paix, c'est notre travail d'être en patrouille. Ici, on 
est trop bloqué au poste ... Il y a des choses que l'on faisait il y a 15-20 
ans, qu'on ne fait plus. C'était pas plus mal; il y a peut-être eu des 
exagérations, il y a 15 ans, mais on faisait plus de boulot que mainte- 
nant. Il y avait moins de médias, il n'y avait pas SOS-Racisme. Vous 

-- 

(1 1) MA'INHEIM (Karl), Le probl2me des générations, Nathan, Coll. Essais et Recherches, 1990, 
122 p. 
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savez que le gars est en situation irrégulière, qu'il a des papiers français 
et belges, tout de suite c'est les grands mots, plutôt que d'avoir des 
ennuis, on essaie de  freiner » (un sous-brigadier). 

Chez les douaniers, on retrouve également dans l'analyse des carrières 
des prédispositions a occuper un métier lié à la sécurité intérieure : 
beaucoup de candidats à l'entrée dans les douanes passent également le 
concours d'entrée dans la police; d'autres se rabattent sur les douanes à 
cause du port d e  lunettes qui est refusé dans la police. 
L'hébergement fréquent des agents dans les cités douanières, renforce la 
vie collective entre pairs et l'homogamie : dans un cas sur quatre, les 
douaniers épousent une douanière, et cela est vrai autant pour les agents 
de catégorie A (22,7 %), que les B (22 %) ou les C (26,6 %). 11 faudrait y 
ajouter les unions libres et les mariages fréquents avec des cbnjoints 
exerçant un autre métier lié à la police ou à l'armée. Certes, des parentés 
dans les représentations sociales existent entre douaniers et policiers de 
cette catégorie. Mais le thème de la vocation est quasiment absent du 
discours douanier, probablement parce que la revendication à être 
reconnu comme des « professionnels »j traverse l'ensemble du corps. 

Un modèle commun à ces deux groupes professionnels, impliquant un 
certain type de rapport au métier, est incarné par la quasi-totalité des 
agents passés par l'usine avant d'entrer dans les douanes ou la police. Ils 
évoquent souvent le « vrai travail » (celui d'avant), auquel ils associent 
le « travail bien fait ». Ils reprochent souvent aux jeunes n'ayant pas 
connu le « vrai travail », l'absence de socialisation liée à l'usine, 
mélange de contrôle (le contremaître), de travail collectif (une défail- 
lance perturbe la chaîne) et d'esprit de solidarité. Plus généralement, ils 
reprochent aux générations de jeunes diplômés de ne pas avoir connu la 
dureté de  la condition ouvrière, et donc d'appliquer les règlements à la 
lettre, alors qu'ils se donnent, par opposition, un rôle pédagogique dans 
leurs rapports avec les populations. 
Ces anciens ouvriers sont souvent porteurs d'un modèle traditionaliste 
de la police. Ils n'aiment pas beaucoup les paperasses », ils aiment 
traiter les problèmes eux-mêmes, ils n'intériorisent jamais totalement la 
division hiérarchique du travail et ils privilégient la dimension relation- 
nelle dans leur travail, quitte à utiliser la force. 
« Je préfère donner une gifle, l'ancienne police, que de faire un écrit. Je 
suis encore d'un caractère assez ancien. J'étais jamais contre que mes 
enfants aient une gifle par l'instituteur, mon garçon savait que s'il avait 
des punitions, c'était pas la peine qu'il me le dise ... Je préférerais parfois 
donner un coup de  pied au cul ou, a l'occasion, un  coup de poing dans 
la gueule à un individu qui a fait une petite bêtise plutôt que de miner sa 
vie. Par exemple, quelqu'un qui avait bu, ça m'est arrivé de le mettre au 
trou et de ne pas faire d'écrit. Il s'est dégrisé, il a attrapé une bonne 
douche, le lendemain matin, il a dit merci et il est parti. Il ne faut pas 
que cela le suive toute sa vie (un sous-brigadier en PAF). 



A travers les propos tenus dans les entretiens par les douaniers, on saisit 
la reconnaissance de la nature spécifique d e  leur travail : ce n'est pas un 
travail comme les autres, il implique un certain type de conduites ce qui 
amène souvent nos interlocuteurs à critiquer les jeunes qui eux sont 
arrivés là par hasard et s'y adaptent plus o u  moins bien. 
Reconnaître la spécificité du métier, ses contraintes, ce qui les a souvent 
fait hésiter à s'engager dans un camp qui n'était pas a priori le 
leur - celui de la police et de l'armée - ne les amène pas à se renier. 

-. Ainsi, ces anciens ouvriers sont généralement syndiqués et gardent, bien 
souvent, le syndicat auquel ils appartenaient à l'usine : « j'étais à la CGT 
en métallurgie, j'y suis resté en douanes. Je regrette beaucoup que les 
syndicats aient perdu de leur force à cause des changements politiques, 
bien sûr. Il faut que quelqu'un nous représente, discute des salaires, des 
conditions de  travail, tout ça 1). 

UN SYSTÈME DE NOTATION RÉVÉLATEUR 

Comme tous les fonctionnaires, les policiers et les douaniers sont notés 
par leurs supérieurs hiérarchiques. En PAF, le rôle de la notation est 
marginal. Il n'est jamais évoqué spontanément par nos interlocuteurs, 
même pour les mutations. Les agents, en tenue ou en civil, croient beau- 
coup plus aux vertus de 1'appartenance.syndicale pour obtenir une pro- 
motion ou une mutation qu'à la notation. 
En police, les principes de notation semblent tellement standardisés 
qu'ils n'ont guère de sens. Dans le cadre de  notre échantillon, comme 
beaucoup des agents sont âgés, n'attendant ni promotion ni mutation 
pour la plupart, la notation est complètement vidée de son sens d'autant 
que les syndicats sont très vigilants sur tout ce qui s'apparenterait à une 
pratique discrétionnaire de « petits chefs ». Tout le système hiérarchique 
est construit autour du contrôle de  la faute et non de l'efficacité. Le 
contrôle reste donc canalisé par l'adnionestation orale des supérieurs 
directs, qui peut être renforcée par une convocation dans le bureau du 
commandant ou du directeur départemental. Si la faute est grave, ou si 
le comportement de l'individu est susceptible de nuire à la bonne image 
de la police, la hiérarchie peut recourir à des sanctions, dont le blâme. 
Cependant, ce sont des mesures qui ne sont prises que dans des cas 
extrêmes et, en général, elles sont négociies avec les responsables syndi- 
caux. 

Pour d'autres professions de l'ordre public, il en va tout autrement. Chez 
les surveillants de  prison(l2), la notation joue un grand rôle dans 
l'obtention des mutations. Dans la plupart des cas, ce ne sont pas 

(12) BENGLTGL? (Georges), CHALVE'IE~ (Antoinette), ORLIC (Françoise), Le personnel de sur- 
veillance des prisons, CELMS, ronéo, 1990, p. 220-221. 



NOTES ET É~CDES 

d'abord les méthodes et le contenu du travail lui même qui vont être pris 
en compte mais le calme obtenu, l'absence d'incident(l3). 

Cette question est encore plus sensible pour les douaniers car elle intègre 
une mesure de l'efficacité, ce qui lui donne une charge symbolique très 
lourde. La notation occupe une place très importante dans la quasi-tota- 
lité des entretiens. Elle est presque toujours évoquée spontanément par 
les intéressés et toujours sur le mode de la question qui fait problème : 
« On est noté ! Un jour, c'est u n  collègue qui racontait ça. J'ai trouvé 
que l'expression était marrante. 11 a dit : mais, tu te rends compte, quand 
je dois rentrer devant mes enfants, eux ils ramènent des 16 sur 20, des 17 
sur 20 et moi je vais ramener 15 sur 20 parce que j'ai été noté sur échelle. 
Comment veux-tu que les enfants perçoivent ça ? C'est tout le ridicule 
de  la situation ... »A « L'inspecteur ne sait pas ce qui se passe sur le 
terrain. II va se fier au chef d e  poste. Le chef de poste, c'est sûr que s'il a 
une dent contre un gars, il ne va pas se gêner. C'est pour cela qu'il y a 
des graves erreurs dans les notations. Ils le savent très bien ... ça joue un 
peu sur la carrière mais bon, j'en ai parlé a M., ça ne joue pas grand- 
chose question finance ». 
Cette question de la notation est souvent mystérieuse pour les agents qui 
n'en saisissent pas bien les effets mais qui la vivent sur un mode d'éva- 
luation arbitraire de leurs comportements. 

Bien souvent les agents ne comprennent pas que des responsables hié- 
rarchiques qu'ils ne connaissent pas ou très peu contribuent à leur nota- 
tion. Quand on prend en compte les conséquences découlant d'une mau- 
vaise notation, telle que le passage d'échelon (jusqu'à ces dernières 
années, la note influait sur la modulation des primes, ce système est 
désormais supprimé), on peut s'interroger sur ce modèle qui s'identifie 
bien à la nécessaire centralisation des pouvoirs telle que l'avait défini 
Michel CROZIER(~~) .  D'une part, il est indispensable qu'un grand nom- 
bre de  décisions soit pris à un niveau où ceux qui vont en avoir la 
responsabilité soient a l'abri des pressions trop personnelles de ceux qui 
seront affectés par les décisions : cc Ceux qui décident ne connaissent 
pas directement les problèmes qu'ils ont à trancher, ceux qui sont sur le 
terrain et connaissent ces problèmes n'ont pas les pouvoirs nécessaires 
pour effectuer les adaptations et pour expérimenter les innovations 
devenues indispensables ». 
On comprend bien la logique d'un dispositif qui consiste à éviter que 
des pressions trop fortes s'exercent sur les chefs de poste et, vice versa, 
que ceux-ci portent des jugements injustifiés sur les agents. 

Cette question de la notation, inutilisable et sans signification dans la 
police, poussée à l'extrême dans ses effets symboliques dans les douanes 
au fur et à mesure que ses effets réels reculaient, est symptomatique de 

( 1 3) ibid. 
(14) CROZIER (Michel), Le phénoméne bureaucratique, Paris, Seuil, 1963, 384 p. 



l'organisation hiérarchique des deux administrations. Dans un cas, elle 
est le symbole de la paralysie d'une organisation dans ses rouages 
bureaucratiques traditionnels qui visent a réprimer les excés (de nom- 
breux travaux tant aux États-unis qu'en France indiquent que toute 
tentative de rationalisation produit les effets inverses de ceux qui sont 
recherchés). Dans l'autre, elle symbolise le hiatus entre une organisation 
qui garde des emprunts au modèle militaire et qui intègre, par ailleurs, 
des modes d'organisation particulièrement novateurs en matière de ges- 
tion des ressources humaines avec ce que cela implique comme esprit 
d'initiative pour les agents. 



[1.15lLes politiques de la jeunesse en France, 
in ouv. col. Les mutations de la jeunesse et de ses représentations 

en France et en Allemagne dans les années 80, 
Paris, A. Colin, Col. Bibliothèque Européenne, 1994. 
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en France : 

Crise des modes 
de régulation traditionnels 

et essoufflement 
des « nouvelles » réponses étatiques 
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(LASTREE * IFRESI ** - Lille) 

Il ne s'agit pas de rendre compte ici dans ses nuances de l'histoire 
des politiques de la jeunesse en France depuis 1945. On rappellera 
si~nplement les périodes charnières de ces politiques depuis les 
années 60, les ncxuds et les changements, en essayant de les problé- 
matiser sociologiquement à la lumière des échanges théoriques et 
empiriques auxquels ont été confrontés les spécialistes de ce domaine 
au cours des dernières années. 

I l  s'agit en fait de contribuer à la construction d'un champ spéci- 
fique. Sans vouloir paraphraser outre mesure Pierre Bourdieu, i l  
s'agit donc de dkfinir des enjeux et des intérêts spécifiques de ce 
champ qui sont irréductibles aux enjeux et aux intérêts propres à 
d'autres champs. La constitution de  ce champ relève d'abord et avant 
tout de l'initiative privée. Elle est ancienne : dès la fin du X I X ~  siècle, 

:" LASTKEE. L_:ihor~itoii-c dc Sociologie ciil 1'r:ivail. dc 1'Édiic:itiori c [  clr 1' Etilploi 
**  IFRESI. Instiriit F6dér:itit' de Recherche sur les Éconot~iies et les Sociétés 
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on voit se mettre en place et se développer des formes d'encadrement 
de la jeunesse destinées à relayer l'action de l'école au point où elle 
cessait. Ainsi se développèrent les sociétés de tir et de gymnastique, 
les patronages, les colonies de vacances, le scoutisn~e, etc.(Crubellier, 
1979). L'Etat n'intervient qu'a posteriori pour grouper, fédérer, 
stimuler les initiatives privées. Cet héritage directement issu du 
xixe siècle est encore présent dans les représentations de ce qu'on 
appellerait aujourd'hui <<l'enfance en difficulté» et qui était alors 
désignke comme « enfdnce délinquante » puis comme « enfance en 
danger ». Ce type de politique emprunte le cheminement de la pensée 
criminologique de la fin du Xïxc siècle. 

Je n'évoquerai pas la période de Vichy qui a bien entendu laissé un 
héritage important dans la structuration de l'enfance inadaptée. Je 
renvoie aux nombreux travaux effectués sur la question. notamment 
ceux de Michel Chnuvière ( 1  980). 011 pourra simpleiiient remarquer 
que les périodes où i l  semble y avoir véritableineiit une politique de la 
jeunesse correspondeiit à des iiioiiieiits historiques où la représeiita- 
tion des jeunes est à domiiiaiite négative, où il  s'agit plus de la 
contrôler et de la préserver des mauvaises influences que de penser à 
son épanouissement. Il faut cependant noter que la période du Front 
Populaire fait partie des parenthèses. des exceptions dans une analyse 
de longue période. Si elle est une parenthèse dans les représentations, 
avec la vision optimiste qui règne à cette époque, c'est cependant une 
étape décisive dails la structuration du champ. Un bon exemple réside 
dans le développeiiient des Auberges de Jeunesse. Si elles existent 
dès les années 1930 ', elles reçoivent à partir de 1936 une forte impul- 
sion des initiatives socioculturelles du Front Populaire. On atteint les 
chiffres de 300 auberges et de 40 000 adhérents en 1939. La politique 
est très présente puisque le ministre Léo Lagrange souhaite que les 
Auberges de Jeunesse rapprochent «les différents éléments de la 
jeunesse, le jeuiie ouvrier du jeuiie intellectuel. le jeune paysan du 
jeuiie ouvrier», et, coriinie le voulait dé-jà Marc Sangnier, << qri'elles 
coopèrent à la réconciliation entre-les peuples ». Mais si le Front 
Populaire constitue une période importante dans la constitution du 
champ des politiques de la jeunesse. c'est nialgré tout dans les années 

1 .  C'est eii 1929 cliw Miii-c S:in:iiicr foilde la Li_siie fraiiqaisc des Aiibetpcs de 
Jcuiicssc :iv:irii cliic tic surgisse cil 1933 iiiic l'Cc12i~:iiioii coriciii-i-ciite d'inspii-;itioii 
laïqiie. 
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1960 avec le développement de logiques lourdes de professionnalisa- 
tion que se définissent les enjeux et les jeux entre acteurs sociaux et 
institutionnels. C'est donc dans cette période charnière de l'État- 
providence que se constitue, me semble-t-il, le champ des politiques 
en direction des jeunes à l'exception du secteur de l'enfance 
inadaptée qui se structure dans ses grandes lignes dès la période de 
Vichy. 

Ces politiques s'inscrivent explicitement par rapport au phéno- 
mène de «la montée des jeunes » pour reprendre le titre du livre 
d'Alfred Sauvy de 1959 et le Haut Commissaire à la Jeunesse et aux 
Sports, Maurice Herzog2 déclare en 1960 que les clubs de quartier 
sont la meilleure mesure préventive pour l'élimination des blousons 
noirs ». De cette période vont découler différentes mesures structurant 
ce champ : 1961, loi-programme d'équipement sportifs et socio- 
éducatifs pour les années 1962 à 1966; le 4' Plan intègre pour la 
première fois la notion de besoins des jeunes dans ses prévisions; en 
1965, dix-huit associations bénéficient des postes FONJEP avec prise 
en charge rémunérée d'animateurs permanents et lancement du 
programme des « 1 000 clubs » e n  1966, programme d'équipements 
autogérés mis à la disposition des jeunes. Avec un arrêté ministériel 
en 1963 et l'instauration du «Comité national des clubs et équipes de 
prévention contre l'inadaptation sociale de la jeunesse », la structura- 
tion du champ de la prévention est~provisoireinent achevée. L'éiner- 
Dence d'un métier d'éducateur de prévention se heurtera aux a 
associations d'éducateurs et écoles de formation pour confirmer 
l'hégémonie du rnétier d'éducateur spécialisé (Peyre et Têtard, 1985)' 
le métier d'animateur socioculturel restant cantonné dans le secteur 
de I'animatioii nettement nioins sujet à l'intervention de l'État. 

Si cette période des années 60 est faste pour- la prévention et les 
associations d'encadrement de la jeunesse (en premier lieu les 
mouvements de scoutisme), puisqu'elle correspond à une augmenta- 
tion du soutien des pouvoirs publics, i l  n'y a pas une politique unifiée 
mais des interventions publiques segmentées inême si elles sont 
moins nettes qii'actuellernent en raison d'instances officielles de 
coordination. L'arrêté de 1972 sur les clubs et équipes de prévention, 
en faisant entres la pl-Sve~ition spécialisée dans le giro~i du ministère 
des Affaires Sociales et de la Santé syiiibolise la fin des illusioiis sur 

2. M .  Herzog c h i  rioii11ilC il cc poste en 1958 par le G6ner-al Dc Giilillc. 
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une politique unifiée de la jeunesse. De l'esprit du texte de 1972 et 
des circulaires qui suivront, on peut retenir, me semble-t-il, deux 
idées forces. Pour qu'un club de prévention soit agréé, il faut un 
contexte local où le niveau de délinquance soit élevé. Autrement dit, 
il n'y a prévention que dans des ensembles urbains qui devront être 
désignés cornine << à problèmes » ou dégradés, termes qu'on retrouve 
souvent dans le jargon administratif. La seconde idée est que la 
prévention spécialisée est un travail sur le milieu social. Elle doit 

' contribuer à recomposer des rapports sociaux détraqués en aidant le 
milieu à trouver en lui-même les ressources qui lui permettront de 
surmonter ses difficultés. Dès lors ie découpage de la politique est 
clair : aux animateurs et au Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux 
Sports le tout-venant, aux éducateurs l'exceptionnel, le pathologique 
sous le contrôle étroit des DDASS3. 

On voit donc que l'usage du terme de prévention est un  énorine 
malentendu : pour obtenir un agrément, un club de prévention doit 
prouver que les jeunes connaissent de nombreuses difficultés, qu'ils 
sont délinquants, bref prouver qu'il est trop tard. Une autre contradic- 
tion peut-être soulevée : le club de prévention arrive souvent sur un 
terrain où il n'y a pas d'animation. Parfois les interventions ont 
échoué. Dès lors, le club de prévention doit prendre en charge 
I'ense~nble de l'animation et se trouve donc détourné de ses missions 
d'origine. Enfin, on ne peut oublier'. les aspects idéologiques. Les 
éducateurs se sont forgés une représentation de leur public comme 
jeunes marginaux, jeunes pour lesquels i l  faut une intervention 
spécialisée de professionnels formés à la relation d'aide. Le mythe de 
l'éducateur-père est très présent. Parce qu'elle se projette dans des 
représentations de la marginalité sociale, la prévention est amenée à 
créer cette marge, à produire un discours sur elle. La prévention 
spécialisée, c'est l'internat dans la rue (Duprez 1990 ; Autes, 1984). 

Lorsque les fàits contribuent à déstabiliser les représentations, 
c'est l'cnseiilble d'une politique qui est e n  crise. C'est ce qui s'est 
passé lors de l'Été 1981. Ces événements rappellent que ceux de 
Vaux-en-Velin lors de l'automne 1990, se sont traduits par une 
révolte des jeunes des baiilie~ies, iiotnrniiient de l'est lyonnais, et par 

3. I1.D.A.S.S. Dii.cc~ioii Ll?piir-rc~iiclir~~lc clc I c o ~  S;initaii.c cl Sociiilc. 
Aujoiird'liui, la gclstioii ct les financements de ce secteur incombent aux Conseils 
Gérikniiix. 
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des affrontements souvent violents avec les forces de l'ordre. C'est 
dans ce contexte que les politiques en direction des jeunes se sont 
tournées vers des réponses nouvelles. Les dispositifs « Prévention- 
Été», DSQ, CCPD, ML, ZEP4 ont été les formes ministérielles et 
interministérielles de « traitement;> de ces problèmes orientées à la 
fois vers des réponses urbaines à la crise des banlieues et une gestion 
du chômage des jeunes. 

Je me limiterai ici à présenter les lignes directrices de ces 
dispositifs5. La territorialisation des actions d'abord : d'une popula- 
tion-cible qui amenait souvent les professionnels du social à se fabri- 
quer une clientèle assez éloignée des objectifs initiaux, on passe à 
partir de 1982 à une identification de lieux clairement repérés, le plus 
souvent à l'échelle du quartier. La stratégie consiste à introduire une 
plus grande souplesse de l'action grâce à une meilleure connaissance 
des besoins réels. En effet, en réduisant la distance entre le terrain et 
les instances de décision, on peut prétendre à des actions adaptées, en 
prise avec la réalité, surtout si les personnes concernées sont à la fois 
intéressées et à même de participer. On peut dire que la décentralisa- 
tion de la gestion des problèmes de la jeunesse introduit des possibi- 
lités de souplesse. Elle a aussi l'avantage d'élever ces sujets au rang 
des préoccupations dignes d'intérst pour tous. Mais, de fait, n'a-t-on 
pas entériné l'existence de ghettos, accepté la concentration de 
familles précarisées et immigrées, bref accepté que les jeunes restent 
sans avenir, notamment parce qu'ils habitent des lieux qui restent 
fortement stigmatisés même à l'achèvement des opérations de réhabi- 
litation de l'habitat. Une seconde ligne directrice de ces opérations est 
la sensibilisation des acteurs sociaux aux problèmes de leur quartier 
notamment par le recours entre 1982 et 1986 à la professionnalisation 
comme animateurs, de jeunes considérés co~i-ime des leaders dans leur 
quartier. On peut y vois une ouverture et la recherche d'une plus 
grande efficacité du contrôle social dans ces qiiartiers où la déli~i- 
quance est souvent élevée. Mais, en niême temps. ne peut-on voir dans 
cette situation u n  retour à une idéologie d'après-guerre valorisant, 

4. DSQ. Dt!\,eloppt.ii~ci~t Social des Quartiers, CCPD. Coiiscil Cornii~unal de 
1'1-Cvciirioii clc I;i I1Cliiiclii:iricc; ML- : Missioii I_ociilc: %El'. Zoiic cl3cdLic;itiori Priori- 
(~iirc. 

5 .  On troi~\~cra en f in  d'article, Lin tubleuii de préseritntio~i ySnérale de ces disposi- 
tif's. 
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dans le travail social, le vécu par rapport au savoir, la vocation par 
rapport à la formation? N'y-a-t-il pas également une illusion dans ce 
processus? Considérer ces jeunes comme des professionnels poten- 
tiels, c'est certes reconnaître leurs compétences, mais aussi souhaiter 
pour eux une formation, donc une promotion signifiant un renonce- 
ment à cette fonction de leader, de porte-parole des jeunes du quartier. 
Si ce recours à des jeunes issus du milieu n'était pas exempt de contra- 
dictions, il avait le mérite d'identifier clairement des professionnels de 
la jeunesse. Or, si ces dispositifs ont généré de nouvelles professionna- 
lités, je pense notainment aux agents de développement social, aux 
chefs de projet et aux nombreux contractuels des administrations de 
mission (Chevallier, 1990), elles n'ont pas remplacé les anciens 
métiers du travail social mais cohabitent, plus ou moins bien avec eux, 
à travers le partenariat qui a souvent été imposé comme condition 
nécessaire à l'obtention de financements. Si le nombre de profession- 
nels a très fortement augmenté par la diversification des métiers, la 
plupart ne peuvent être considérés comme des professionnels de la 
jeunesse, mais ont parmi leurs nombreuses missions celle de s'occuper 
des jeunes, niission qui est loin d'être la plus valorisée. 

Plusieurs dispositifs passent donc par un travail de partenariat 
remettant en cause les pratiques, les idées, les fonctionnements insti- 
tutionnels, les attributions de certains agents : cette concertation ne 
s'opère pas sans résistance. Pour pouvoir fonctionner, le partenariat 
est amené à mettre l'accent sur les aspects consensuels et à éviter les 
sujets probléniatiques. C'est ainsi que les décisions prises par les 
Conseils Corilmunaux de Prévention de la Délinquance n'induisent 
gknkraleiiicnt pas de réorgariisatioii f.oiidaiiieiitale mais portent plutôt 
sur des améliorations telles que l'infor~natisation d'un commissariat, 
l'éclairage public, etc. Il s'agit bien là d'une logique de «coups » et 
non d'une refonte des politiques d'ordre public dans lesquelles sont 
de plus cn plus ancrées les politiques sociales de la jeunesse. 

Les évéiienlents récents de la banlieue lyonnaise symbolisent de 
nouveau une crise des dispositifs mis en place pour prévenir les 
désordres juvéiiiles. Pluhieurs explications peiiveiit être avancées. La 
première coiiceriie I'essouftlenient évident des dispositifs d'insertion. 
De nombreux jeunes ont bénéficié de toutes les mesures d'insertion, 
sont passes de stages Ii des einplois précaires sans avoir pu stabiliser 
une situation professionrielle. La secoiide raison est la dérive souvent 
constatée avec de3 effets de \électioii dii public qui n'est plus celui 



visé au départ. C'est ainsi que le dispositif 15-25 ans passe de 
l'accueil des sans-diplômes à la gestion de la transition profession- 
nelle pour les niveaux intermédiaires (IV et V) (Dubar, 1988). De 
même, on a pu observer l'élévation des exigences pour les mesures 
TUC ou SIVP, c'est-à-dire toutes les formes de travail précaire rému- 
nérées par l'État, où on est passé des exclus du système scolaire à une 
proportion croissante de jeunes ayant le niveau baccalauréat. Enfin, la 
segmentation des politiques de la jeunesse s'est accrue ces dernières 
années. Les différents dispositifs :-Été-jeunes, DSQ, etc. devaient être 
ponctuels et limités dans le teinps. Dix ans après, ils sont toujours là 
et doivent cohabiter avec de nouvelles inesures comme le RM16, qui a 
aussi son dispositif propre (les CLI) et avec les formes traditionnelles 
du travail social (Centres sociaux, MJC, clubs de prévention, etc.). La 
municipalisation de beaucoup d'actions avec la loi de décentralisa- 
tion et la création du Conseil National des Villes (CNV) ont contribué 
à mettre en place de nouvelles coordinations, les priorités données par 
les maires des grandes villes à la rénovation des centres-villes, à 
l'aménagement des quartiers d'affaires et à la tertiarisation du marché 
de l'emploi, contribuent généralement à faire des politiques locales 
de la jeunesse un appendice de l'aménageinent urbain. 

La complexité de la situation française tient à ce que des dispositifs 
sont mis en place pour des enjeux ponctuels et qu'ils perdurent au-delà 
du nécessaire. Un dispositif ne remplace jamais un autre, i l  cohabite. 
Avec le temps, on peut se demander si ces dispositifs ne perdent pas 
leur dynamisme et ne finissent -pas par oublier les raisons pour 
lesquelles ils ont été mis en place. Le cas des opérations «anti été- 
chaud,,. yui ont été l'objet d'observatioiis longitudinales, ce qiii n'a 
pas été le cas des autres dispositifs - où l'on préfère l'auto-kvaluatioii 
qui présente nioins de risques - est 15 pour en téinoigner-. 
L. Dcibouchet (1990). dans une évaluation réceiitc des opérations 
<<éte-jeunes >>, note que << ILL  psévetitioii sociale de la délinquance est 
dans tout et partout ci tel point que la cible du dispositif seii-ible souvent 
indistincte. Les actions se globalisent dans des programil-ies de 
vacances municipaux. les 1-essources mises en œuvre ne sont pas 
toujours adaptées la protection des jeunes manifestant des 
dS\liances ». Dès 1985. nous .notions des glisse~neiits entre les objectifs 

6. Rh41 : Kr\~eiici Miiiiiiiurii d'liist.rtiori: les CL1 sont I'i~isirunicnt de gestioii sui. le 
rersairi clci Rh41 iir)t:iiiiriit.rit polis le > i i i \ , i  des pi-ojets d'insertion. 



Jeutlesses et sociétés 

fixés par les circulaires et les projets retenus à l'échelon départemental 
(Duprez, 1986). Aujourd'hui, l'animation de la petite enfance émarge 
sur le même budget que des actions menées en direction d'adolescents 
en difficultés, ce qui limite, bien entendu, ces dernières. L. Dubouchet 
ajoute, dans cette étude, que « les cellules opérationnelle (. . .) n'ont 
pas capitalisé la connaissance engrangée au fil des années ni su mani- 
fester la technologie qu'elles représentent pour fertiliser les autres 
coordinations territoriales apparues depuis leur installation». Ce 
constat peut paraître sévère. Pourtant, il semble s'appuyer sur de 
solides observations. La décentralisation du dispositif a aussi 
contribué à sa politisation. Les intérêts notabiliaires sont présents, les 
partages sont réalisés autant selon de savants dosages politiques et 
territoriaux que pour 1' intérêt et l'in~portance des projets. L'usure des 
dispositifs semble assez générale. Au sujet des opérations DSQ, des 
évaluations partielles indiquent que là aussi, i l  y a des questionne- 
ments sur le bilan. Ainsi, on peut .lire dans un bilan préparatoire au 
contrat de plan : «jusqu'à présent, les opérations DSQ, souvent trop 
axées sur une seule ligne d'action (par exemple l'amélioration de 
l'habitat, ou le développement de l'action sociale) n'ont guère conduit 
à des résultats satisfaisants : aucun quartier n'est encore sorti de la 
procédure DSQ. Au contraire, on a plutôt assisté à une concentration 
encore plus marquée des problèmes sociaux sur ces quartiers : suite 
aux opérations de dédensification et ,de démolition des logements insa- 
lubres. ce sont en les inéiiages les plus solvables qui ont quitté le 
quartier. D'autre part, l'image positive des structures d'action sociale 
 nis ses en place a attiré d'autres niénages défavor-isés, en provenance 
des quartiers voisins, OLI d'autres communes» (CODRA, 1990). 
Certes, ce type d'évaluatioil peut prêter à discussion faute d'instru- 
ments inéthodologiques adéquats. 11 faudrait mettre au point des indi- 
c;iteiirs sociaiix et pouvoir observer leurs évolutions dans le temps. 

Je co~ic 1iicr;ii piir iiiic opiiiioii loiit ri f'aii pcrsoniicllc. L' instiiui.;ition 
du RMI a probablement eu des efféts pervers. Mais ce n'est pas notre 
objet puisque les jeunes en sont exclus, du nloins pour le ~ilornent. Il a 
eu cependant u n  effet iiidirect, la panne d'idées nouvelles et de 
réflexion sus le social notcirnn-ient par rapport à l'usure des dispositifs. 
C'est iiiie cliiestiori cliii se posephi"~aux homines politiques qii'aux 
ctici-cliciii~s iii~iis cllc pei.iiicr aussi dc I-Cf'léchii- sut- la CI-isc des 
banlieues, les iii~iriit'èstcitioris de lycéens sur des thén~atiques jusqu'ici 
irlipeiisables coinine les problèmes de sécuritk et la revendication 
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d'avoir plus de surveillants. Il y a des réponses structurelles qu'il 
faudra bien un jour apporter à notre système social, sur la place des 
différentes générations dans la vie économique. Car notre système 
reste toujours aussi inégalitaire et c'est, semble-t-il, quelque chose 
qui devient de plus en plus insupportable à ceux qui sont relégués aux 
marges de notre société. 

- - 

La « Corrrt~~i.s.siorl Nutiorinle pour le Déilrlo~~~~erric~r~r Social dos Qriur- 
tiers>> (CNDSQ) est créée en 1981. Placée sous l'autorité du Premier 
ministre, elle est composée d'administrations, d'élus, d'organisnles 
sociaux, de syndicats, de représentants d'associations, d'habitants. Elle 
apporte des financements à des dispositifs locaux sous l'autorité d'un chef 
de projet DSQ pour lu réhabilitation de logements (PALULOS), pour 
l'aménagement des espaces extérieurs riiais aussi pour encourager des 
démarches participatives, des actions en faveur des immigrés. les loisirs 
des jeunes. etc. 

A Ia rentréc 1982, sont riiises en place des Zoric..~ cI'Etiirc.cirioll Priori- 
[cri/-es (ZEP) sur quelques 350 écoles et colleges, pour développei- des 
programriles adaptés aux enfants eri difficultés scolaires. En 1986, les 314 
des établissenients des zones en DSQ sont en ZEP. 

Les premières Missioris Locales pour l'iriser-rio11 ~1e.r je~rries c ~ r i  clrfli- 
cuités sont également mises en place dès 1982 sur proposition de 
B. Schwartz dans un rapport remis au Premier ministre en 198 1 .  Il y aiira 
une centaine de nlissions locales dès 1985. Une Délégation Interministé- 
rielle & l'Insertion Professionnelle et Sociale des Jeunes en Diftlcultés est 
créée. 

Une Co~iiiiiission des rilaires sur la sécurité se récinit en 1982. présidée 
par G. Bonneinaison. Elle propose l'organisation de striictures pei-[lia- 
nentes de prévention. Le Cotisc~il Ncrtioricrl de P1.6i.c~iiriori de In Dr'li~i- 
qrraric.e (CNPD) est mis en place en 1983, ainsi que les Conseils 
départementaux ct communaux. En 1987, le noriibre de coiiseils coniniu- 
riaux s'élève à environ 500. Le CNPD par l'intermédiaire de Clorirl-nrs 
d'ac.riori de préi~elitioti finance localement des projets d'aniiiiation aupr5s 
des jcuiics iiiais ~iiissi tolites sortes d'actions \fisarit à la CC sécciritC 
piibliqiic ,, : dii i.CvcrbCi-c ii I':i~iiClior.;ition tics tr:irisiiiissioiis d'iiii coi~iiiiis- 
sariat de police. Le CNPD anime aussi les opérations u préventioii-été ,, 
destinées ri associer les jeunes défavorisés à la conception et la réalisation 
de vacances. L-es zones en DSQ se trouveront très souvent iriipliquérs et 
b6riSficiaires clcs actioris de pi-Sve~itioii. 

Enfin. i l  f'iiit ~ijouter eii niiirge de ces dispositifs. les CC O,~L;~.(iriolis Et(;- 
. / P ~ ~ I ~ ( J . s > >  clili f'i~rcilt s;i~is doii t~ I'initiiitivc I L I  plus rii:ii.clii:inrc dti iiiiiiistPi.c 
clcs /\l ' t '~iir-CS Soci;ilcs clcptiis 1982. Griîcc ii bc;it~co~ip ~ l c  S O L I ~ ~ ~ C S S C .  ;'I I L I  
ti-arisgressiori de5 r;iglcs iidiiiinistr~itivcs. ii la riiobi lisation de p;irtcniiircs 
aussi divers qiie ~'Édiicatioii Surveillée. I'Ariiiec oii le Club MCditcrriinCc, 
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ce dispositif contribua à dynamiser le secteur associatif et à modifier 
certains usages (absence d'animateurs pendant les vacances ou fermeture 
des piscines par exemple). 

Avec la modification du paysage institutionnel de la prévention entre 
1983 et 1984, la décentralisation de l'action sociale ayant pris effet au 
ler janvier 1984, on a assisté à un dérapage du dispositif : de plus en plus, 
ce sont les maires qui fixent leurs priorités, favorisant, comme dans la 
période antérieure, les structures lourdes de l'animation. 
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